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Négociations avec FAngleterre , pour la

Paix géîîérale , 1 7 1 1

.

LA rupture des Conférences * de Geer-
truydenberg , avoit diffipé toute appa-

rence de paix. Les progrès des ennemis,
depuis l'ouverture de la Campagne jusqu'à

la fin du mois d'Août, ne laifToient plus d'es-

pérance de voir finir heureufement une guer-
re^ que la France foutenoit û difficilement.

* 1710. Nuls
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Négociations

Nuls moyens pour elle de traiter à des con-
ditions qu'il fût en fon pouvoir d'accomplir.

Il étoit impoflible de perfuader au Roi d'Es-

pagne 5 de defcendre volontairement du
Trône où Dieu l'avoit placé. Il ne l'étoit

pas moins dé l'en arracher par la force, dans
î'efpace de deux mois, quand même le Roi
fe fût foumis à cet injufle engagement. Le
mauvais état des affaires de Philippe n'af--

foiblilToit pas fon courage. La Reine d'Es-

pagne n'en avoit pas moins que le Roi fon
époux, & plutôt que de céder à l'adverfîté,

l'un & l'autre obligés d'abandonner la capi-

tale de leurs Etats, avoient unanimement
réfolu de s'embarquer & de transférer, s'ils

y étoient forcés , leur féjour & le liège de
la Monarchie Eipagnole aux Indes Occi-

dentales.

Qui eût dit alors que les profpérités de
cette alliance fi formidable des ennemis de
la France & de TEfpagne étoient à leur der-

nier période ; que l'Etre Souverain qui fixe

des limites à la mer , & calme quand il lui

plaît l'impétuofité de fes flots , arrêteroit

incefiamment le torrent de tant de viéloi-

res ; que deux ans ne s'écouleroient pas en-

core, & qu'avant ce terme ces guerriers fi

fiers , fi enyvrés de leurs fuccès , confondus

alors dans leurs defîeins refdtueroient au

Roi les plus importantes des Places qu'ils

lui avoient enlevées; qu'il ne feroit plus

quellion de leur part , ni d'en exiger en ôta-

ge pour fureté de ia parole inviolable d'un
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grand Roi 3 ni de propofer comme bafe &
régie invariable d'un Traité, des prélimi-

naires odieux 3 inventés & foutenus par les

ennemis de la paix & de toute voie de con-
ciliation ; que la mémoire en ferôit abolie

;

que ce lèroit faire grâce aux Hollandois

,

que d'oublier la hauteur des difcours que
leurs Députés avoient tenus dans ces Con-
férences fî captieufes de leur part, où ils

n'avoient parlé clairement que pour armer
le père contre le fils : que malgré les efforts

de la ligue & les avantages qu'elle avoit rem-
portés 3 le petit - fils de Saint Louis , choifi

par la Providence pour régner en Ef^agne

,

demeureroit affermi fur fon Trône, recon-
nu Monarque & polfeffeur légitime de l'Es-

pagne & des Indes , par un nombre d'enne-

mis qui ne recueilleroient de tant d'années
d'une guerre fanglante, que l'accablement

des dettes contractées pour foutenir leurs

vaftes deffeins.

Ces révolutions fî peu attendues 3 iî peu
apparentes au mois d'Août Î7103 dévoient
être l'œuvre du doigt de Dieu. Les hommes
ne pouvoient fe flatter que leur induftrie 5

ou leur vaine fagefTe dufTent préparera con-
duire de fî grands changemens ; mais qui les

auroic annoncés , eût paflé pour viflon-*

naire.

Le premier événement heureux pom* la

France & pour l'Efpagne , fut la vidoire que
le Roi Catholique à la tête de fon armée ^

que le Duc de Vendôme commandoic fous

A 2 ÏQP



4 Négociations

fes ordres , remporta fur celle de l'ArchidiiC

commandée par le Comte de Staremberg,

un des meilleurs & des plus fameux Géné-
raux de l'Empereur. La bataille fe donna
dans la Province d'Eltramadoure ^ auprès de

la ville de Brihvéga au mois de Novem-
bre 1710.

L'Arcliidac retourné pour lors en Catalo-

gne^ avoit quitté fon armée par le défaut

de fubfiitance , & elle n'étoit pas allez nom-
breufe pour s'étendre dans les parties de
l'Elpagne oii elle auroit trouvé des vivres.

Envain les Envoyés d'Angleterre & de Hol-

lande à Lisbonne, avoient prelTé le Roi de

Portugal d'envoyer à l'armée 3000 hommes
de pied & 1000 chevaux. Ils avoient été

refufés ; ce Prince craignoit pour fon Pays,

& jugeoit à propos de garder fes troupes

pour la défenfe de fes frontières. Par la mê-
me raifon il ne voulut pas faire marcher

,

comme ces Miniflres le demandoient, les

troupes Portugaifes qui étoient à la folde

de ces deux Puillances. Ainfî l'armée des

Alliés manquant & de vivres & de troupes

en allez grand nombre pour faire des déta-

chemens, la néceffité de fubiîfler obligea

Stanhope, foit raifon foit prétexte, à s'en-

fermer dans Brihvéga avec le corps de trou-

pes Angloifes qu'il commandoit. Il y fut

affiégépar le Duc de Vendôme le 8 de No-
vembre, & forcé le 10 du même mois de

fe rendre prifonnier de guerre avec huit Ba-

taillons <Sc autant d'Efcadrons Anglois^ dans

le
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îe tems que Staremberg arrivoît pour le fe-

€Ourir, à la veille de la bataille.

Les fuccès imprévus du Roi d'Efpagne
prouvoient à fes ennemis, qu'il ne feroic

pas auffî facile qu'ils fe le figuroient, de le

dépoiléder de fes Etats. La fidélité de la

plus grande partie de fes fujets, en étoit

encore une preuve évidente. Quoique fou
Compétiteur eût été reconnu à Madrid , à

Tolède, en d'autres villes ouvertes & fans

défenfe , il n'en étoit pas plus défîré de la

Nation Efpagnole. Ainlî chaque jour il de-

venoit plus difficile aux ennemis du Roi Phi-

lippe , de le faire defcendre du Trône donc
il étoit poflefTeur. Le poids d une guerre
onéreufe foutenue depuis tant d'années, aug-

mentoit à mefure que les moyens dimi-

nuoient d'en continuer les dépenfes. On
pouvoit croire que la néceffité de faire la

paix , l'emporteroit enfin fur l'animofité de
tant de Nations conjurées contre la France.

Mais la voie des armes n'étoit pas celle que
la Providence Divine avoit défîgnée pour cal-

mer l'Europe. Les HoUandois avoient laifTé

échapper les occafîons de contribuer à fs.

tranquillité, l'honneur en étoit réfervé à

l'Angleterre.

La Nation iVngloife aufli animée], & peut-

être plus qu'aucune autre à s'oppofer à la

puiffance de la France , plus perfuadée qu'il

étoit efTentiel à fes intérêts de ne pas fouf-

frir qu'un Prince de Bmnce fe maintînt dans
la polTeflloa de la moindre partie de laMo-

A3 nar-^
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narchie Efpagnole, étoit encore intérieure-

ment plus agitée par la paffion des deux fac-

tions qui la partageoient , principalement de-

puis la révolution arrivée en l'année 1688,
& l'événement du Prince d'Orange à la Cou^
ronne de la Grande-Bretagne.
Une de ces faftlons étoit celle des Torys,

î'autre celle des Wigs. Il leroit inutile de
rechercher l'origine ^ allez incertaine de ces

îioms de parti. 11 fuffit defavoir^quefousle

nom de Torys on entendoit les zélateurs

de FEglife Anglicane ^ oppofés non feule-

ment aux Catholiques, m.ais à différentes

Sedtes fouffertes en Angleterre, & compri-

fes fous la dénomination de non Conformis-
tes. On les regardoit de-plus comme par-

tilans de l'autorité fuprême des Rois & du
pouvoir defpotique.

Les Wigs, au - contraire 5 dont la Reli-

gion, s'ils en ont une, efl Presbytérienne

,

penchoient pour le Gouvernement Républi-

cain, & fe déclaroient ennemis du pouvoir

arbitraire & de l'autorité fans bornes. Ils

avoient eu la part principale à la dernière

révolution, & avoient le plus aidé le Prin-

ce d'Orange à monter au Trône de la Gran-
de-Bretagne ; auffi les avoit - il placés dans

les principaux Emplois , & le plus grand nom-
bre des .membres du Parlement étant Wigs,
la fupériorité des fuffrages étoit comme as^

furée à ce parti.

Il avoit confervé ces avantages depuis que

la Reine Anne régnoù a ^ le Duc de Marl-
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borough, très -occupé de fa propre éléva-

tion, avoit abandonné le parti des Torys^
& embrafTé celui des Wigs.

Le Comte de Godolphin, Gr^nd-Tréforier

d'Angleterre:, uni à Marlborough^ & par l'in-

térêt de là fortune , & par le mariage de

leurs enfans , étoit du parti des Wigs. L'un
commandoit les armées avec autant d'auto-

rité que de réputation ; l'autre étoit maître

des Finances 5 & les gouvernoit très-habile-

ment. L'un & l'autre fe foutenoient mu-
tuellement , enforte qu'il étoit difficile de

les attaquer & de réuiîîr. Ce n'étoit cepen-

dant qu'en leur faifant perdre la confiance

de la Reine, que les Torys pouvoient fe

flatter d'afFoiblir leurs antagonifles ; & ce

n'étoit pas encore affez , il falloit faire dis-

foudre le Parlement où les Wigs étoient fi

fupérieurs, & en convoquer un nouveau.

Quelques Miniflres Prédicans , dont le

plus renommé fut le Doéleur Sacheverel,

foit fufcités , foit de leur pur mouvement

,

donnèrent par leurs fermons le premier com-
mencement à cet ouvrage.

On les accufa , particulièrement Sache-
verel, qui avoit prêché devant la Reine,
dans l'Eghfe de Saint Paul , d'avoir attaqué

la dernière révolution & la tolérance ; infinué

que l'Eglife Anglicane étoit en grand dan-
ger fous le régne préfent ; enfin que l'ad-

miniflration de cette PrincefTe , dans les Af-
faires Eccléfiafliques & Civiles, tendoit à

la mine du Gouvernement,
A 4 Sache-



g Négociatwns

Sacheverel avoit dit qu'il fe trouvoit de
faux frères parmi les perfonnes diitinguées

par leur caradiére & par leurs emplois , dans
l'Eglife & dans l'Etat.

Quelques propofitions avancées fur l'o-

béiffance paffive, émurent beaucoup les ef-

prits des Ânglois ^ peu difpofés à la foumis-
fion. Sacheverel fut pourlliivi vivement &
interdit pour trois ans j après de longues con-
teftations ^ dans le Parlement , en préfence
de la Reine. On condamna les deux fermons
qu'il avoit prêches , à être brûlés par la main
du Bourreau: quelques autres compofès à-

peu près dans le même efprit^ & prêches
dans les Provinces , eurent le même fort en
diiFérens lieux de l'Angleterre.

Quoique Sacheverel eût attaqué le droit

de la Reine Anne à la Couronne, & fonad-
miniflration 5 elle fut moins blelTée de fes

fermons , qu'irritée de l'ardeur des Wigs

,

à faire condamner toute oppolîtion enfei-

gnant aux peuples l'obéiiTance que les fujets

doivent à leur Souverain. Elle ouvrit les

yeux fur le danger, où jusqu'alors elle s'é-

toit expofée, livrant fon autorité cà des gens
toujours attentifs à diminuer , même à anéan-
tir celle des Rois. Les ennemis des Wigs
profitèrent des difpofîtions de cette Prin-

celTe. Elle prorogea le Parlement , & bien-

tôt après elle fit des changemens confidéra-

blés dans les Charges de l'Etat & de la Cour.
Le Comte deSunderlandjSécretaire-d'E-

àt 3 gendre de MarlboroBghj & fils de Sun»
der-
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derland, qui dans la même Charge avoit

indignement abufé de la confiance du Roi

Jaques , & trahi Ton Maître , fut congédié , &
ia Charge donnée au Vicomte de Darmouth,
dont le père commandant la flotte de ce

malheureux Prince au tems de la révolte

,

ne lui avoit pas été plus fidèle que fon Mi-
niitre. Les amis de Sunderland eurent foin

de répandre qu'il s'étoit volontairement

démis de fa Charge ^ prévoyant le précipi-

ce où de mauvais conleiis entraîneroient la

Reine fa Maîtreiïe.

Les Directeurs de la Banque, ou Wigs,
ou excités par ce puifiant parti, repréfèn-

térent que. le changement de Miniflres cau-

foit un préjudice conlidérable au crédit, fî

nécelTaire à conferver dans les conjonftures

préfentes. On fufcita quelques Communaux
tés, & elles préfentérent des adrefTes à la

Reine conçues dans le même eiprit.

L'allarme ne fut pas moins vive, mais

peut - être plus générale & plus fîncére en
Hollande, où les conférences fe tenoient

encore à Geertruydenberg.

Pour calmer lés efprits, la Reine de la

Grande-Bretagne déclara premièrement en
Angleterre 5 enfuite elle chargea Townfend,
fon Ambaifadeur en Hollande , de déclarer

qu'elle ne feroit pas d'autres changemens
dans fon Confeil , que ceux qu'elle venoit

de faire. Il eut ordre d'ajouter à ces alTu-

rances , que rien ne feroit capable d'altérer

A 5 la
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la confiance qu'elle prenoit en îa fidélité à:

capacité du Duc de iVîarlborough.
'*' Les Conférences pour la paix fe rom-

pirent à îa fin du mois de Juin , & le 19
Août Godolphin fut privé de la Charge de
Grand - Tréforier. La Reine nomma pour
l'exercer 5 cinq CommifTaires dont le Com-
te Pawlet étoit le premier; les quatre au-

tres furent Harley, Manfel, Paget & Ben-
fon : mais Harley qui les avoit choifîs 5 bien
fur qu'aucun d'eux ne le contrediroit, fe

pouvoit dire dès-lors Grand-Tréforier d'An-
gleterre. Il étoit homme d'efprit^ connois-

fant parfaitement fon Pays & le génie de fa

Nation , bien inftruit des loix, des conditions

du Royaume 3 & des manèges à pratiquer

dans les féances des Parlemens. Il avoit été

Orateur de la Chambre des Communes , &
gardoit au fond de fon cœur un ardent dé-

fir de fe venger de Marlborough 3 qui lui

avoit fait ôter la Charge de Sécretaire-d'E-

tat. L'efprit de parti ne dominoit point en
lui. Tantôt Wig , tantôt Tory^ la voie

quil préféroit, étoit celle qui pouvoit le

conduire le plus fûrement à la fortune. Il

efpéra en trouver la route , s'il pouvoit s'in-

Hnuer dans la confiance de la Reine.
Elle en avoit une particulière alors en une

de fcs femmes, nommée Hill; laDuchelTe
de Marlborough/ de qui elle étoit parente

3

Favoit fait entrer au fervice de cette Prin-

celTe. La Hill fut plaire à fa MaîU'eiTe, &
* 1710. fe
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1

fe voyant aimée profita de l'imprudence de

fa bienfaitrice 5qui perdit par fes hauteurs

,

fa fierté 5 fon manque de refpedjfon ingra-

titude envers fa Souveraine , la faveur dont

elle avoit été longtems en pleine polTeffion.

La DuchelTe de Marlborougii fut disgraciée ;

fa parente loin d'employer fes foins pour
appaifer la Reine , applaudit à fon jufle cour-

roux5& confeillée par Harley ion amJ, elle

aigrit encore la colère de fa Maîtreffe ^ con-

tre le mari auffi bien que contre la femme.
Elle étoit animée par fon propre reflenti-

ment contre le Duc de Marlborough. Elle

avoit un frdre Officier dans les Troupes; on
dit qu'il s'étoit diftingué à la bataille d'Ai-

manza. Sa fœur demanda pour lui le Régi-

ment qu'avoit eu le Comte d'EfTex. La Rei-

ne vouioit accorder la demande ^ mais elle

fe vit contrainte de céder à l'oppoiîtion opi-

niâtre de Marlborough ; & pour combler la

mefure Sunderland ^ encore alors Sécretaire-

d'Etat, mit inutilement toute fon induflrie

en ufage, pour engager la Chambre des

Communes à demander à la Reine d'éloi-

gner de fa perfonne cette femme mariée
alors à Mashan^ (il n'étoit pas encore Lord
Mashan.)

Harley avoit habilement profité de ces

circonflances fi favorables pour irriter la

Reine, & perdre par le moyen de la favo-
rite ceux dont il vouioit fe venger. Il dé-

ploroit avec la Mashan le fort de cette Pria-

celle. Elle n'auroit pas dû , difoit-il ^ s'atten-

dre
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dre à ringratitude de gens qu'elle avoitéle»

vés au comble du pouvoit & des honneurs ;

& la meilleure des Souveraines ne devoit

pas croire , que loin de reconnoître fes bien-

faits , ces ingrats employeroient à la con-

trarier, l'autorité dont elle les avoit révê-

tus. Il femble , difoit-il , qu'une feule famille

régne en Angleterre ; elle difpofe non feu-

lement des Charges & des Emplois, mais
des fonds publics. Un feul homme eil maî-
tre de l'armée, de la flotte, & des impôts
que les Peuples payent avec tant de peine,

pour l'entretien des troupes & de la marine.

Les bons Anglois en gémiffent , ils plaignent

une Reme, digne par fes qualités perfon-

nelles 3 non leulement de leurs refpeds,

mais de toute leur affedion , & qui la pofTé-

deroit totalement, fi confervant fon auto-

rité elle ne la livroit pas fans réferve à un
fujet véritablement heureux à la guerre,

mais encore plus attentif à accumuler par

toutes fortes de voies des richelTes immen-
fes, que touché du bienfolide de l'Etat.

Car enfin on ne voyoit pas jusqu'alors 5

quel avantage l'Angleterre retiroit de ces

viéloires du Duc de Marlborough fi célé-

brées. Le commerce de la Nation dépéris-

foit tous les jours , les finances s'épuifoient,

les dettes de l'Etat augmentoient, & bien-

tôt les taxes ne feroient plus payées. On
éloignoit cependant la fin d'une guerre

infruétueufe au Royaume, à charge aux Peu-

ples, mais utile au Géjiéral, maître de k
con-
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Continuer, tant qu'il efpéreroit de s'enri,-

chir en la prolongeant, & que fon crédit

feroit foutenu en Angleterre par un parti

puifTant, dont le principal objet étoit de
borner l'autorité des Rois.

Ces converlations répétées à la Reine par
la Mashan, introduifirent Harley à des au-

diences particulières que cette PrincelTe lui

donna fecrétement. Elle avoit bonne opi-

nion de fa capacité. Il acquit bientôt fa

confiance dans ces entretiens fecrets , & fut

perfuader que fujet fidèle ^ il ne parloit que
félon la vérité & comme le demandoit le

fervice de fa Souveraine ; qu'elle avoit un
extrême intérêt de favoir que la meilleure

partie d'une Nation libre, telle que la Nation
Angloife, ne foufFroit pas fans indignation

de voir entre les mains de deux hommes le

pouvoir exceffif, dont Marlborough &Go-
dolphin 5 encore alors Grand - Tréforier s'é-

toient emparés; que deux familles feules

amalToient des richeiïes immenfes , pendant
que toute l'Angleterre gémiilbit fous le poids
des taxes.

On prétend qu'il découvrit à la Reine,
que les fermons du Doélf^ur Sacheverel ,

étoient l'ouvrage des Torys; qu'ils avoient
eu en le fufcitant, deux points de vue; l'un

d'engager les Wigs à déclarer publiquement
leurs fentimens, toujours oppofés à l'Auto-

rité Royale ; l'autre , de forcer Godolphin à

rendre compte de fon adminiilration. C'é-

toit k SîOUf des propofîtions de l'ObéilTance

pain.
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palîlve & du mauvais Gouvernement traités

dans ces fermons.

La Reine avoit été préfente aux débats
qu'ils cauférent dans le Parlement. Elle
avoit entendu les difcours emportés des

Wigs contre les Prérogatives Royales. Har-
ley ne pouvoit rien ajouter de plus fort pour
les perdre dans l'efprit de fa Maîtreffe : il

fuffifoit de les rappeller à fa mémoire.
Quant au point du fermon qui regardoit

le Gouvernement, Harley affura la Reine
que jamais les Torys n'avoient eulapenfée
d'attaquer fon adminiitration , mais feule-

ment celle des finances gouvernées par Go-
doîfia ; qu'il avoit été agité dans la Cham-
bre des Communes , de lui demander fes

comptes, & de les examiner; que le crédit

iupcrieur des Wigs avoit empêché que cette

rélblution ne fût prife. Au-reile Godolphin en
avoit été ïi eifrayé, qu'il s'étoit figuré que
fa feule reflburce pour éviter un tel péril,

étoit de détourner fur quelqu'autre objet

l'attention du Parlement. Les fermons de
Sacheverel & de quelques autres, avoient

fourni très-à-propos famufement , dont Go-
dolfîn s'étoit propofé d'occuper les deux
Chambres. De-là, félon Harley, tant de
bruit, tant d'appareil , tant d'éclat pour faire

condamner un Prédicateur ignorant , & prof-

crire de mauvais difcours , dont la mémoire
fe feroit perdue dans le moment qu'ils a-

voient été prononcés , s'ils n'eulTent pas at-

taqué Fadminidration des Finances. Mais
Godol-
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Godolphin lî habile , fi prudent js'étoit éga-

ré dans la voie qu'il avoit prife pour éviter

le naufrage 5 fa rufe lui avoit mal réuffi;car

rendant fameufe la caufe de Sacheverel, il

en étoit arrivé, qu'une Reine fî éclairée,

lî fage, avoit elle-même entendu les Wigs
ïbutenir avec âcreté leurs maximes perni-

cieufes, & fe déclarer en fa préfence en-

nemis de fon autorité.

Cette PrincelTe étoit témoin & juge en
même tems de la vérité des difcours que lui

tenoit Harley. Elle pouvoit les foupçonner

de calomnies inventées par le défîr d'une

vengeance particulière ; elle comprit la né-

ceflîté de changer de Minillres , de retirer

des mains des Wigs l'autorité que fa faci-

lité trop grande leur avoit laifTé ufurper,&
de fe fervir des confeils de Harley, dans les

changemens que demandoient le bien de fes

Etats 5 & la confervation de fon pouvoir &
de fa dignité.

C'étoit donc en fuivant ces avis, qu'au

mois d'Août la Reine Anne ôta la Charge de

Grand-Tréforier d'Angleterre à Godolphin,
& qu'elle en commit l'exercice à cinq Com-
miflaires.

La deilitution de Sommera, Préfident du
Confeil, fuivit celle du Grand-Tréforier.

Le Comte de Rochefter, oncle de la Rei-

ne , eut la place de Sommers.
Boy, le Secrétaire -d'Etat, collègue de

Sunderland , prévint le fort dont il fe crut

menacé, <5t remit fa Charge volontairement :

elle
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elle fut donnée à Saint Jean , Secrétaire des

Guerres; capable, par la beauté de fon gé-

nie, & la vivacité de fon efprit très -orné,

d'excercer les plus grands emplois. On ne
lui connoiifoit aucune liaifon avec Harley,

il paroiffoit plutôt en avoir avec Marlbo-
rough, mais fans dépendre de cet homme,
alors maître d'Angleterre. Saint Jean ne
dépendoit que de la Reine fa Maîtreffe, &
fon principal objet étoit le fervice & la

gloire de cette Princefle.

Le Duc de Devonshire perdit la Char-

ge de Grand-Maître de la Maifon : elle fût

donnée au Duc de Buckingham.
Le Comte de Warton, Viceroî d'Irlan-

de, le Comte d'Oxford, premier Commis-
faire de l'Amirauté , auparavant connu fous

le nom de l'Amiral Ruflel, remirent leurs

Commiflions. Enfin les proclamations fu-

rent publiées pour diflbudre le Parlement,

en affembler un nouveau, & faire l'élec-

tion des feize Pairs d'Ecolfe qui dévoient

y affilier.

Tant de fi rudes coups portés aux Wigs

,

ne fe firent pas moins fentir en Hollande qu'en

Angleterre. On ne doutoit plus à La Playe

que la Reine de la Grande - Bretagne chan-

geant fon Confeil, n'eût auffi changé lés

maximes. Envain fon Ambafladeur afluroit

qu'en choifiiTant de nouveaux Minifi:res, el-

le confervoit les mêmes fentimens pour la

caufe commune 5 & la même confiance pour
le Duc de Marlborough. Ni lea paroles de

Town-
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Townfend, ni. les Lettres de la Reine fa

Maîtrefle , aux Etats - Généraux ^ ne cal-

moient l'inquiétude & la crainte de les Al-

liés. Les Minières de Hollande , coupables

envers leur République ^ d'avoir laifle per-

dre tant d'occafîons favorables de lui pro-

curer l'honneur de pacifier l'Europe
^ pu-

blioient pour éviter ies reproches que mé-
ritoit leur conduite , que la France fe trom-
peroiti fi elle fe fîattoit de profiter des chan-

gemens arrivés dans le Gouvernement d'An-
gleterre. Ils faifoient répandre le bruit , que
le nouveau Miniflére feroit plus ferme que
l'ancien fur les conditions avantageufes qu'il

demanderoit en faveur des Alliés. La pro-

mefle pofitive que la Reine d'Angleterre

avoit faite, de renvoyer incelîamment le

Duc de Marlborough en Hollande, étoit

donnée comme une preuve des bonnes in-

tentions de cette PrinceiTe.

C'étoit en effet continuer à ce Général
l'autorité dangereufe qu'il avoit fur les Trou-
pes, que de lui lailTer encore le comman-
dement des armée's ; mais il étoit difficile de
l'en priver; fa réputation étoit trop bien
établie, êc aucune faute capitale ne lui étoit

encore imputée. Aucun Officier Général en
Angleterre ne polTédoit les mêmes talens,

& n'auroit eu comme lui la confiance des
Alliés.

Les nouveaux Miniflres limitèrent fon
autorité , mais cette marque afîez inutile de
mauvaife volonté, lui faifoit voir en même

T0V.1. IIL Part. III . B tems
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tems qifil étoit craint, & qu'on nepouvoît
ie palier de fes iërvices. 11 étoit irrité des
traitemens faits à la femme, à fes Alliés, à

fes amis , & de voir leurs ennemis choilîs

pour les remplacer dans leurs Charges. On
rinîtoit encore en lui retranchant une par-

tie du pouvoir qu'il avoit exercé les années
précédentes, & cependant il en confervoit

allez pour fe venger. L'unique moyen de
le réduire au rang des autres fujets , étoit

de faire la paix. Les Wigs en avoient for-

tement traverie la conclufîon. Il fembloit

que la Hollande fe fût emparée des négo-
ciations pour les faire échouer, &que l'An-

gleterre fe fût fermé les voies de traiter. Il

falloit en trouver alors quelqu'une allez fûre

pour faire connoitre fecrétement au Roi l'é-

tat de l'Angleterre, les difpoiitions de la

Reine Anne &; de fon Confeil ; & cette voie

devoit être fi obfcure qu'il n'y eût lieu, ni

de la pénétrer, ni même d'en avoir le moin-

dre foupçon.
. Pendant rAmbaiïade du Maréchal de Taî-

lard auprès du Roi Guillaume, un Prêtre

nommé Gaultier, fils d'un Marchand établi

à Saint Germain - en - Laye , paffa en Angle-

terre. Il difoit la MelTe dans la Chapelle de

l'Ambafladeur , & s'introduifît chez le Com-
te de Jerfey , qui avoit été Ambaiïadeur en

France après la paix de Ryswyck , dont la

femme étoit Catholique ; il y fit particuliè-

rement connoillance avec Prior, autrefois

Secrétaire de rAmbaflade de Jerlèy, & au-

para-
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paravant de celle du Comte de Poitland.

Gaultier s'inftmiiît des affaires d'Angle.»

terre , enforte que le Maréchal de Taliard

obligé, par la rupture entre la France &
l'Angleterre, de revenir auprès du Roi^ ju-

gea que cet Eccléfiaftique feroit aiTez bieà
informé pour donner de tems en tems des
nouvelles de ce qu'il verroit, & apprendroit

de plus important pour le fervice deSaMa-
jeilé. Il lui recommanda de prolonger fou
féjour à Londres auffi longtems qu'il lui fe*-

roit permis d'y demeurer, d'obferver fage-

ment les événemens, d'en rendre compte
en France au Miniftre chargé des Affaires

Etrangères , mais de le faire avec la difcré-

tion néceffaire pour n'être pas regardé eu
Angleterre & accufé comme elpion ; ainfi

d'écrire rarement, & de manière qu'il ne
pût s'attirer un ordre de fortir du Royaume,
ou quelqu'autre traitement encore plus

fâcheux.

Les ordres laiffes par le Maréchal de Tal-
iard, furent ponéluellement fuivis. Gaul-
tier écrivoit très - rarement , & ne donna
aucun avis important pendant le cours de la

guerre. Aufîl fon féjour à Londres n'excita

aucun foupçon ; il eut la liberté entière d'y

demeurer , & la Chapelle de l'Ambaliadem"
de France ne fubiiftant plus , il alloit dire

la MelTe dans la Chapelle du Comte de Ga-
las, reconnu à Londres en qualité d'Ambas-
fadeur de l'Archiduc comme Roi d'Elpagne.
Le Comte de Jerfey , lié avec les nouveaux

'B 2 Miïïis^
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Miniflres^ pmpofa Gaultier comme l'hom-
me de confiance , en même tems obfciir , tel

qu'on le déiiroit pour envoyer en France.
La propofîtion fut agréée 5&Jerfey commis
pour inftruire Gaultier, mais verbalement
& fans lui rien donner par écrit.

L'inftrudlion confîfloit à faire favoir an
Roi ,5 que les nouveaux Minifbres , à qui la

35 Reine de la Grande - Bretagne avoit con-

35 fié le foin de fes affaires , fouhaitoient la

3, paix, & la croyoient néceifaire au bien

33 du Royaume d'Angleterre; qu'il ne dé-

33 pendoit pas d'eux d'ouvrir une négocia-

35 tion particulière avec la France, étant

33 obligés pour leur propre confervation

35 de garder de grands ménagemens; qu'il

^y étoit donc néceifaire que le Roi fît pro-

33 pofer encore aux Hollandois de renouer

35 les Conférences pour la paix générale;

55 que lorsqu'elles feroient ouvertes 5 les

,5 Ambaifadeurs que l'Angleterre nomme-.

55 roit poury affifiier, auroient des ordres fi

35 précis qu'il ne feroit plus permis à la Ré-

,5 publique de Hollande d'en traverfer la

33 conclufion".

L'Abbé Gaultier , arrivé à Nieuport le

15 Janvier 171 î , avertit le Sécretaire-d'Etac

de fon palTagejOC des facilités qu'il avoit trou-

vées de la part de l'Officier commandant
pour le Roi dans la Place , pour fe rendre

fûrement & promptement à Paris. Il écrivit

qu'il defceudroic à la Maifon des Pérès de
l'Qra.
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l'Oratoire de la Rue Saint Honoré , qu'il y
attendroit les ordres qui régleroient fa con-
duite , & fe donneroit feulement à connoître

fous le nom de Delorme au Supérieur de la

Maifon.
L'arrivée de Gaultier fuivit de près l'avis

qu'il en avoit donné. Il fe rendit le foir à

Verfailles à l'appartement du Miniilre,

qui ne le connoiilbit que par les Lettres

qu'il en avoit reçues affez rarement, ,, Vou-
^ lez -vous 5 lui dit -il la paix? Je viens

35 vous apporter les moyens de la traiter,

35 & de conclure indépendamment des Hol-

33 landois, indignes des bontés du Roi, &
33 de l'honneur qu'il leur a fait tant de fois

3, de s'adreller à eux pour pacifier l'Europe".

Demander alors à un Miniftre de Sa Ma-
jeflé, s'il fouhaitoit la paix, c'étoit deman-
der à un malade , attaqué d'une longue &
dangereufe maladie, s'il en veut guérir.

Comme il y a cependant des Charlatans de
toute efpéce, ilétoit de la prudence defus-

pendre une efpérance trop fiatteufe , & d'ap-

prendre avant que de la former 5 quelle étoit

k miffion de l'Abbé Gaultier, & quels

moyens il prétendoit employer pour y réufîir.

11 rendit compte & de l'état du Gouver-
nement préfent de l'Angleterre, & de la

manière dont il avoit été envoyé. Quant
aux moyens d'entamer une négociation , &
de la conduire à une heureufe fin , „ don-

„ ncz-moi,dit.. il, une Lettre pour Milord

^3 Jeifey; écrivez-lui fimplement que vous
B'3 33 avez
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-3 avez été bien aife d'apprendre de moi
9, qu'il étoic en bonne fanté, que vous m'a-

3, vez chargé de le remercier de fon fouvc-

5, nir, & de lui faire vos complimens".
Cette Lettre feule fera mon paiïeport &

mon pouvoir , pour écouter les propositions

qu'on vous fera. Je retournerai à Londres

,

& vous les rapporterai avant qu'il ibit peu.

La paix étoit auiîî néceiTaire , auffi délîrée

,

qu"elle étoit peu attendue. Toute négocia-

tion en Hollande n'avoit produit5de la part des

ennemis 5 que plus d'éloignement, plus d'a-

nimolité^ plus d'opiniâtreté à continuer la

guerre.

L'Angleterre plus encore qu'aucune autre

FuiiTance^ en avoit jusqu'alors foufïïéle feu.

Les nouveaux Miniftres de cette Couronne

,

tenaient un langage totalement différent de
celui de leurs prédéceffeurs ; & les avances
qu'ils feroicnt dévoient être d'autant moins
fufpeéles, qu'il étoit de leur intérêt perfon-

nel que la guerre , foutien du crédit de leurs

ennemis, finît inceffamment.

On ne demandoit au Roi aucune efpéce,

pas même l'ombre du moindre engagementr
Gaultier avoit ordre de fe contenter d'une

fimple Lettre de compliment. Elle dévoie

fuffire pour faire connoître , que la propo-

sition générale dont il étoit chargé , avoit

été reçue favorablement, & véritablement

elle le devoit être dans une conjondure où
les Hollandois fe vantoient que bientôt le

Roi offriroic aux Alliés des conditions plus

avantageufes pour eux 3 que ne l'étoient cel-

les
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les qu'ils avoient rejettées. Ils amufoient

les Peuples de ces fauiTes efpérances , pour
endormir leurs maux & rendre plus léger le

poids d'une guerre preiîance , dont la fin ne
le pouvoit prévoir.

La paix ne devoit pas être l'ouvrage des

hommes , Dieu s'étoit réfervé les moyens
& les momens de la rendre à l'Europe. Il

permit que les plus éclairés du Confeil bles-

lés des difcours qu'on tenoit en Hollande,
opinèrent à renvoyer Gaultier en Angleterre

fans admettre le peu de propolîtions dont il

avoit été chargé. Ils dirent qu'il feroit con-

tre la dignité du Roi , de rechercher encore
les Hollandois , & de leur propofer de nou-
velles Conférences, après tant de procédés
indignes de leur part, principalement en
dernier lieu à Geertruydenberg; & que rien

n'autoriferoit davantage leurs pronoftiçs , &
les bruits qu'ils répandoient que la France

,

hors d'état de faire une campagne, céde-

roit enfin & confentiroit à toutes les condi-

tions que les Alliés exigeroient d'elle.

Ces réflexions étoient fages, mais la paix
étoit encore plus néceiTaire que dans les

tems où le Roi confentoit aux plus grands
facrifices pour l'obtenir. On auroit alors

donné beaucoup pour détacher l'Angleterre

de fes Alliés ; un préfent confidérable fait

à Marlborough , eût été utilement employé :

ce qu'on auroit acheté bien cher dans ces

tems difficiles, s'offroit de foi -même fans

qu'il en coûtât rien au Roi ni au Royaume.
B 4 Le
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Le Gouvernemeni; d'Angleterre faifoit les

avances, & fans prétendre le moindre en-

gagement de la part de Sa Majeflé, il fe

contentoit d'une fimple Lettre de compli-

mentd'un de lesMiniflres. Torcy vivement
touché de la contradiftion du Confeil , fon-

dée fur l'avantage que les Hollandois s'at-

tribuéroient , lî le Roi demandoit de nou-
velles conférences en Hollande, propofa

pour concilier les avis du Confeil & le fien

,

de répondre à Gaultier, & de le charger de

dire aux Miniftres de la Reine de la Gran-

de - Bretagne , que le Roi juftement irrité

de la conduite des Etats-Généraux, ne vou-

loit plus entendre parler de la paix par la

voie de la Hollande, mais qu'il en traiteroit

avec plaifir par l'entremife de l'Angleterre.

Quant à la Lettre de compliment, de-

mandée par le Comte de Jerfey, elle étoit

néceiTaire pour entamer une négociation;

& comme elle ne portoit aucun engagement

,

il ne paroiflbit aucun inconvénient à l'écri-

re , mais beaucoup à la refufer.

Le Roi approuva cet avis, co^juanda à

Torcy d'écrire la Lettre, & de ïf- remettre

à l'Abbé Gaultier.

Il partit, & peu de jours après être arrivé

à Londres, il écrivit que, puisque le Roi
avoit de fî jufles raifons de ne pas renouer

une négociation avec la Hollande, ni par le

canal de cette République, les Miniftres

d'Angleterre demandoient que Sa Majefté

voulût bien leur communiquer les propoli-

lions
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tions qu'elle feroit pour la paix générale,

lesquelles ils enverroient en Hollande

,

leur delTein étant de commencer une négo-

ciation, de concert & commune avec leurs

Alliés ; mais ils efpéroient que les offres que
Sa Majeflé feroit par l'entremife de l'Angle-

terre, ne feroient pas moins avantageufes que
celles qu'elle avoit faites en dernier lieu aux
conférences de Geertruydenberg , & que
pour l'honneur de l'Angleterre elle ne
propoferoit pas des conditions inférieures

aux précédentes.

L'état des affaires d'Efpagne étoit alors

abfolument changé; elles avoient pris une
nouvelle face depuis la victoire que le Roi
Philippe avoit remportée fur l'armée de l'Ar-

chiduc. Les Efpagnols étoient perfuadés que
leurs forces feules fuffilbient pour la défenfe

de ce Royaume. Envain le Roi auroit pro-

mis d'en affurer la polTeffion à TArchiduc

,

l'exécution d'une telle promeiïé étoit deve-

nue impoffible. On répondit feulement de
la part de Sa Majeflé , que rebutée de s'a-

dreiTer aux Hollandois , elle propofoit à la

Reine de la Grande - Bretagne de convenir

d'une afTembiée de Miniflres de toutes les

Puiflances -engagées dans la guerre, & d'ou-

vrir avant la campagne les conférences , pour

y régler les conditions d une paix générale

& définitive.

Gaultier revint peu de jours après à Ver-
failles ; il rapporta que la propolîtion faite

par ordre du Roi, avoit paru trop générale

B 5 au
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au Confeil d'Angleterre. II étoit chargé d'in-

lîfler fiir des conditions plus particulières &
rédigées dans un tel détail ^ que les Minis-
tres Anglois eulTent lieu de les communiquer
en Hollande, comme propres à fervir de
bafe au Traité de la paix générale. Ils dé-

iiroient un Ecrit plus précis. Les circonflan-

ces dont Gaultier rendit compte , auroient

fuffi pour diffiper tout foupçon de la bonne-
foi de ceux qui le renvoyoient, quand même
leur intérêt perfonnel n'auroit pas confirmé
leur iîncérité.

Le Roi fit drelTer un Mémoire (i) tel

que les Miniftres Anglois le demandoient.
L'Abbé Gaultier chargé de le porter à Lon-
dres , partit le 28 Avril pour y retourner.

Le Confeil d'Angleterre content des pro-

pofitions , ne perdit pas un moment à faire

paffer le Mémoire en Hollande. Comme il

eipéroit que l'Angleterre trouveroit fes avan-

tages particuliers à la paix, & qu'elle feroit

récompenfée des foins qu'elle vouloit pren-

dre pour la procurer , les Miniflres Anglois

recommandèrent à Gaultier de favoir quelle

feroit la fureté réelle que le Roi fuivant fa

parole , donneroit à la Nation pour exercer

fon commerce en Eipagne, aux Indes, &
dans les Ports tle la Méditerranée. L'objet

de ces Miniftres étoit d'obtenir pour fure-

té quelques Places aux Indes , & dans le Con-
tinent

(i) Ce Mémoire eftla première Pièce imprimée
clans le rapport du Commité Secret.
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tinent de l'Efpagne, Gibraltar ou la Coro- '

gne; enfin Port-Mahon dans la Méditer-

ranée. Gaultier occupé du déiîr de réuffir

dans une négociation fi importante , appuyoit

les demandes de TAngieterre ; & pour en
faciliter l'effet, il alTura que le Roi auroit

lieu d'être content des Anglois dans le cours

de la négociation , principalement lorsqu'il

s'agiroit de régler la barrière des Païs-Éas.

Sa Majefi:é avoit donné part au Roi d'Ef-

pagne des premières ouvertures faites .par

l'Angleterre. Elle voulut favoir les inten-

tions de ce Prince , au fujet des Places que
les Anglois demanderoient à TEfpagnepour
la fureté de leur commerce. Le Duc de Ven-
dôme chargé par elle d'en faire la demande,
l'avoit alTurée que s'il étoit néceflaire, le

Roi Catholique céderoit aux Anglois pour
le bien de la paix , Gibraltar & Port-Mahon.
Le Roi ménageant les intérêts du Roi fon

petit - fils 5 réiérva la cefTion de Port - Ma-
hon 5 & permit à l'Abbé Gaultier d'aflurer

les Miniflres d'Angleterre que Gibraltar fe-

roit cédé à cette Couronne.

Le Confeil d'Angleterre ne s'étoit expli-

qué que généralement fur le commerce des

Indes, & par conféquent le Roi n'avoit pas

jugé à propos de s'informer encore des in-

tentions du Roi d'Efpagne fur un article très-

délicat à traiter ,•& très - fenfible à la Nation
Efpagnole. Gaultier eut ordre de dire que
le Roi d'Efpagne étoit difpofé à favorifer

l'Angleterre 5 fi elle contribuoit au rétablis-

fement
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fement de la tranquillité publique ; que le

Roi de fon côté agiroit fortement pour en-

gager ce Prince à donner à fes Miniftres ^

aux Conférences de la paix, des ordres très-

précis fur l'article du commerce des Indes,

& tel que les Anglois auroient lieu d'en être

fatisfaits.

Pendant que la Reine & fon Confeilatten-

doient la réponfe de la Hollande , au Mé-
moire contenant les propofitions du Roi pour
la paix , le bruit fe répandit à Londres que
cette République faifoit en France quelque
tentative fecréte pour renouer une négocia-

tion, & enlever à l'Angleterre l'honneur &
l'avantage de celle que les Miniftres de cet-

te Couronne avoient entamée. Il y avoit

peu de tems encore qu'ils avoient demandé
comme une introduftion à négocier la paix

,

que le Roi voulût propofer aux Etats-Gé-

néraux de nouvelles Conférences ; mais alors

perfuadés qu'il étoit de l'intérêt de l'Angle-

terre de ne laiiTer dépendre d'aucune autre

Puiffance la fin ou la continuation de la guer-

re, ils fuppîiérent le Roi, fuppofé que les

Hollandois enflent véritablement fait quel-

ques avances, de répondre nettement qu'il

ne vouloit rien écouter de leur part, après

en avoir eiluyé tant de demandes extrava-

gantes , & fouiFert patiemment la manière

indigne dont ils avoient traire fes Minis-

tres; qu'il n'étoit plus tems de reprendre

avec cette République des négociations in-

fru6lueufes ; que Sa Majeflé ai^uellement

enga-
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engagée avec l'Angleterre, tiendroit fidè-

lement la parole qu'elle avoit donnée, de

traiter la paix générale de concert avec cet-

te Couronne.
L'inquiétude des Miniflres d'Angleterre

n'étoit pas fans fondement; car en même
tems que l'Abbé Gaultier en rendit comp-
te, Pettekum, l'organe du Penfîonnaire de
Hollande , écrivit que fî le Roi vouloit re-

prendre la négociation de la paix de concert

avec la Reine de la Grande-Bretagne, il

auroit certainement lieu d'être content des

Hollandois.

Ainfî par un lieureux changement , les deux
PuifTances les plus oppofées jusqu'alors au
rétablilTement de la tranquillité publique,

concouroient à ce grand ouvrage , & s'en-

vioient l'une à l'autre l'honneur de contri-

buer à fa perfeélion.

Le Roi fit répondre à la propofition de
Pettekum , dans le fens & félon les termes

que Gaultier avoit propofés.

On reçut enfin en Angleterre la réponfe

des Etats -Généraux. Elle portoit, ,> qu'ils

„ défiroient infiniment de contribuer à la

,5 conclufion d'une paix générale, définitive

,5 & durable ; que la République étoit prê-

5, te à fe joindre pour cet effet à la Reine

„ de la Grande'Bretagne;raais que les propor

5, fitions de la France étant encore tropgé-

„ nérales,il étoit à fouhaiter que cette Cou-

,3 ronne voulût s'expliquer plus particulié-

3, remept ^ & faire part du plan qu'elle trou-

-' • -53 ve»
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5, veroit le plus propre pouraiTurerrintérêe

3, des Piii fiances alliées & pour établir le

5, repos de l'Europe ^ après quoi on pour-

55 roit entrer dans une négociation plus

3, étroite".

La négociation fe ralîentit. Les princi-

paux Miniflres de la Reine de la Grande-
Bretagne 5 étoient alors occupés à réuffir

dans les vues qu'ils avoienc pour leur pro-

pre élévation.

Harley vouloit être Pair & Grand-Tréfo»

rier du Royaume ,11 avoit la principale con-

fiance de la MaîtrelTe, mais en même tems
fes ennemis lui fufcitoient de puifians obfta-

cles. L'affaire de la paix moins importante

pour lui 5 languit jusqu'à ce qu'il eût enfin

obtenu ce qu'il défîroit , la Charge de
Grand - Tréforier , & le Titre de Comte
d'Oxford.
Cette Charge étoît encore un nouvel

aiguillon, pour le prefier de travailler vi-

vement à la paix. L'état des Finances ne
permettoit pas de foutenir la guerre plus

longtems. L'efpéce manquoit. Les Wigs, fes

ennemis, intérefîes à la décréditer, y réus-

lîroient d'autant plus aifément , que les fonds

étoient entre leurs mains. Il falloic de-plus,

pour la fureté du Grand -Tréforier, que la

paix fût honorable à l'Angleterre ; car au-

trement l'ancien Miniftére feroit regreté,

comblé de louanges ; le nouveau feroit au-

contraire charge d'opprobres , & en même
tems expofé à la fureur du Peuple,
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Le Duc de Schowsbury & le Comte de

Jerfey, étoient unis par les mêmes raifons

au Grand - Tréforier ; intérefles comme lui

à prefler la négociation , ils confeillérent à

la Reine, leur Maîtrelle , non feulement
d'envoyer encore en France l'Abbé Gaul-
tier, mais de le faire accompagner dans fon
voyage par un de fes fujets , homme d'ef-

prit & fidèle, en qui elle pût prendre con-
fiance. Ils lui propoférent Prior , ^è\k connu
en France, où il avoit pallë quelques an-

nées Secrétaire des Amballades des Comtes
de Portland & de Jerfey. Prior perfécuté par
les Wiejs, étoit attaché au parti fupérieur

alors, & particulièrement au Grand-Tréfo-
rier. Il étoit renommé en Angleterre par fes

Poélîes , mais fa principale qualité , dans
les conjonctures prèfentes , étoit de fouhaiter

véritablement la paix. On lui donna cepen-
dant peu de moyens pour la traiter; les pou-
voirs qu'il reçut furent fi limités , que fon
efprit & fes bonnes intentions devenoient
également inutiles. Il devoit feulement com-
muniquer les demandes de l'Angleterre , qua-
lifiées de conditions préliminaires, iuivant la

méthode introduite par les Holîandois &
leurs Alliés, de donner, contre l'ufage or-

dinaire , le iimple titre de préliminaires aux
articles eflentiels des Traités. Cette com-
munication faite , Prior devoit écouter la

réponfe & la rapporter à Londres ; mais a-

vant que de parler, il lui étoit prefcrit de
s'informer & de favoirpoUâvementfîleRoi

d'Elpa-
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d'Efpagne confentoit à traiter 3 & s'il en
avoit donné le pouvoir en fon nom au Roi
fon grand -père.

Prior arrivé fecrétement à Fontainebleau,

exécuta pondueîlement les ordres de la

Reine fa Maîtreflé. On l'aiTurapolîtivement

que le Roi avoit entre fes mains le pouvoir

du Roi d'Efpagne : alors il communiqua les

prétentions de l'Angleterre, demandant une
réponfe précife & décifîve avant que d'en-

trer en négociation.

Le Mémoire contenant ces prétentions,

étoit divifé en deux parties : la première

regardoit les intérêts des Alliés de l'Angle-

terre, la féconde les avantages que cette

Couronne prétendoit obtenir pour elle-

même.
Elle demandoit en faveur de fes Alliés,

l'établiflement d'une Barrière aux Païs-Bas,

fi défîrée des Hollandois, & fî néceflaire

pour diffiper leur inquiétude & calmer leurs

frayeurs.

La fureté du commerce de cette Nation.

Du côté du Rhin , une Barrière pour l'Em-

pire.

Que les prétentions de tous le^ Alliés,

en conféquence & en exécution des Trai-

tés , feroient réglées & terminées à la fatis-

fadlion commune.
Que les Places prifes fur le Duc de Sa-

voye lui feroient rendues; que de -plus on

lui donneroit telles autres Places en Italie,

dont la ceffion lui auroit été promife par les

Trai
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Traités faits entre ce Prince & fes Alliés.

Les demandes particulières pour l'An-

gleterre 5 confîiloient à reconnoître non feu-

lement la Reine Anne, mais encore la fuc-

ceiîîon à la Couronne dans la Ligne Protes-

tante 5ainfî qu'elle étoit établie par les Aétes

du Parlement.

La démolition des fortifications & autres

ouvrages de Dunkerque , & le port comblé.

Un nouveau Traité de commerce , & que
le Roi d'Eipagne confentît à céder à la Cou-
ronne d'Angleterre Gibraltar & Porc-Ma-
hon.

De -plus la Traite des Nègres en Améri-
que, dont une Compagnie Françoife étoit

alors en pofTeiTion. LesAngloisyajoûtoiend
la demande de quelques Places dans le nou-
veau Monde ,

pour y rafraîchir lesEfclaves

Nègres qu'ils y tranfporteroient.

Ils demandoient encore l'alTurance d'être

traités en Efpagne auffi favorablement
qu'aucune autre Nation , & que les avanta-

ges accordés , ou qui le feroient à l'avenir

à la Nation plus favoriféejfulTent communs
à la Nation Angloife.

Que la France les mît en polTefîîon de
rile de Terre-Neuve • de la Baye & des

Détroits d'Hudfon , foit à titre de reftitu-

tion, foit de ceffion.

Quant aux Places , dont PAngleterre &
la France fe trouveroient en poffeffion dans

l'Amérique Septentrionale, lors de la rati-

Tom,IlLPart,IIL G fîca-
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fication des Traités , elles en confervcroient
réciproquement la jouïfîance.

Le fecret de ces demandes étoit particu-
lièrement recommandé 5 & ne devoit être

révélé que du confentement réciproque des
Parties contraftantes.

Ces conditions étoient précédées de trois

autres 5 fpécifiées comme eÛentielles à la

paix.

La fureté que les Couronnes de France&
d'Efpagne, ne feroient jamais réunies & pla-

cées fur une même tête.

La fatisfaétion de tous les Alliés 5 le réta-

blilTement & le maintien du commerce.
Les Anglois auroient ruiné celui des Fran-

çois & des autres Nations de l'Europe , fi

les avantages qu'ils prétendoient obtenir 5

leur euffent été . accordés. On couroit risque

cependant de rompre la négociation , à pei-

ne commencée, en refufant féciiement des

demandes j, dont les conféquences & le pré-

judice qu'elles cauferoient, lî elles étoient

admifes, n'étoient que trop manifefles. II

convenoit donc de traiter en détail fur la

meilleure partie de ces prétentions. La né-

gociation applanit fouvent les difficultés.

Elles difparoiffent quand le déiîr de finir eft

fîncére, & que de part & d'autre il eftégaL

Prior avoit de bonnes intentions, mais fes

pouvoirs le bornoient à écouter iîmplement
ce que le Roi feroit répondre à fes propo-

fitions. Il difoit de - plus que Sa Majefté

,

feïoit
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fcroit contente de l'Angleterre dans le cours

de la négociation , qu'elle pouvoit s'en alTu-

rer; que la Reine, fa Maîtrefle, l'afluroic

aufîî que le fervice qu'elle rendroit à la

Maifon Royale de France , en maintenant
le Roi Philippe fur le Trône d'Efpagne,

méritoit des diftinftions avantageufes pour
elle & pour le Royaume de la Grande-
Bretagne.

Comme on pouvoit douter de la fîncérité

de Prior, lorsqu'il s'excufoit fur le peu dé
liberté que lui laiflbit la commiffion lècréte

qu'il avoit reçue en partant de Londres, iî

fe crut obligé de la faire voir au Secrétaire*

d'Etat: elle contenoit ces mots :

55 Le Sieur Prior efl pleinement inftruit (Se

55 autorifé de communiquer à la France nos

55 demandes préliminaires 5 & de nous ea
55 rapporter les réponfes".

Ce peu de lignes étoit fîgné de la main d©
la Reine de la Grande-Bretagne. A. R.
Dès lors cette Princefle abandonna ces

préliminaires odieux 5 ces prétentions de for-

cer un Roi à renoncer à la Couronne , à \z

céder purement & Amplement à fon Compé-
titeur ; ces idées barbares d'armer l'ayeul

contre fon petit - fils. Dieu qui tient entre
fes mains le cœur des Rois, comme il efl

le maître de leur fort 5 avoit mis fin aux dis-

grâces du Roi d'Efpagne 5 & amolli le cœur
de la Reine de la Grande-Bretagne; mais
elle vouloit encore que fon changement pro-

C 2 4«i"
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duifît de trop grands avantages à fes Sujets.

Gibraltar & Port-Mahon, dont elle de-
mandoit la ceffion pour affurer leur commer-
ce en Efpagne & dans la Méditerranée, ne
lui paroiflbit pas une récompenle fuffifante

de ce qu'elle feroit pour procurer la paix.

Il falloit encore y ajouter quatre Places dans
les Indes Occidentales , demandées fous le

même prétexe d'allurer le commerce que
l'Angleterre failbit & prétendoit faire en
Amérique.

Prior connoiflbit parfaitement ce qu'une
pareille propofition renfermoit de dureté.

11 efTaya donc de perfuaderquelesMiniflres
d'Angleterre étoient bien éloignés de fonger

à ruiner le commerce des autres Nations aux
Indes Efpagnoles

; que l'intention de la

Reine fa Maîtrelle écoit lîmplement d'ob-

tenir des Etabliflemens^non des Places for-

tifiées dans cette partie du Monde ; qu'elle

fe contentoit que le Roi d'Eipagne confen-

tit d'en afligner aux Anglois deux au Nord

,

& deux autres au Sud, Cette conceffion , di-

foit Prior 5 loin de nuire à la France ^ fera

pour elle un exemple favorable pour obte-

nir aulli de pareils EtabliiTemens. Il coûtera

peu au Roi Catholique de les accorder à l'u-

ne & à l'autre Nation dans la grande éten-

due des Terres foumifes à la Monarchie d'Es-

pagne, depuis la Californie jusqu'au Détroit

de Magellan. Enfin l'Angleterre a contradé

des dettes immenfes pour foutenir la guerre.
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elle en efl: accablée , il faut bien qu'elle trou-

ve quelque moyen d'en acquiter une partie.

Elle n'a de reflburce que celle des avanta-
ges que la paix lui produira pour fon com-
merce en Amérique. Le Roi d'Efpagne doit
confîdérer ce que la Reine de la Grande-
Bretagne fait perdre à la Nation, en travail-

lant pour lui. Cette PrincelTe étoit alTurée

d'obtenir de l'Archiduc toutes ces condi-
tions. Il s'étoit de-plus engagé par des Trai-

tés fecrets, à donner aux Angloisla faculté

d'entrer dans tous les Ports d'Eipagne & des

Indes 5 avec la même liberté dont jouïlTent

les Caftillans. Il devoit exempter la Nation
Angloife de pa3^er les droits de Saint Lucar,
de Cadix & de Se ville. „ N 'efl;- il point jufte^

„ ajoûtoit Prior, de dédom^mager nos Né-
5, gocians de la perte qu'ils fouffiriront, iî

3, la Reine renonce à de telsengagemens"?
On promet aifément à des AlTociés dont

on attend de grands fecours, de partager

avec eux les profits que produira leur alîî-

(tance. Les promeiïes aux dépens de l'Es-

pagne ne coutoient rien à l'Archiduc, mais

on pouvoit dire que c'étoit la peau de l'ours.

L'état des affaires du Roi Philippe devenoit

meilleur de jour en jour ,11 s'affermiiToit fur

fon Trône. Celles de l'Archiduc au-contrai-

re dépérilToient ; la guerre d'Efpagne étoit

onéreufe à fes Alliés, ils fe le reprochoient

réciproquement, ils l'abandonnoient, &leur
tiédeur à le fecourir paroiilbit augmenter de-

puis la mort du Chef de la Maiibn d'Autri-

C 3 che.
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che. Il y avok environ trois mois que îa pe-

tite -vérole avoit emporté l'Empereur Jo-
feph 5 décédé à Vienne le 17 du moisd'i^vril

3711, Il n'avoit lailTé que deux filles , ain-

û l'Archiduc étoit alors le feul Prince héri-

tier des Etats de fa Maifon. Quelque zélé

que fes Alliés euITent pour fes intérêts , quel-

le que fût leur animoflté contre la France,'
il étoit naturel que leurs fentimens fe rai-

lentilTent, s'ils faifoient réflexion à l'excès

de puiiïance où ce Prince feroit élevé, s'ils

contribuoient, par la continuation de leur

affiftance, à pofer fur fa tête la Couronne
Impériale 5 celle d'Efpagne, des Indes, de
Naples & de Sicile , & à réunir fous fon pou-
voir tant d'autres grands Etats , partagés jus-

qu'alors entre les deux Branches de la Mai-
fon d'Autriche. La crainte de voir un jour

îes Couronnes de France & d'Efpagne réu-

nies fur la même tête, avoit formé la gran-

de alliance. Tant de Princes ligués pour le

prétexte fpécieux des'oppoferàl'oppreflion

commune , dont ils vouloient fe croire me-
nacés, n'avoient pas moins à craindre i'ex-

ceiîîve puilTance du feul Prince qui refloit

dans la Maifon d'Autriche.

Ainiî l'Angleterre travailloit pour elle aufîl

bien que pour le refte de l'Europe, en con-

tribuant à maintenir par une bonne paix le

Roi Philippe fur le Trône d'Efpagne. La
Reine ne perdoit rien en abandonnant fans

peine lea promefles frivoles que l'Archiduc
l\îi
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Kiî avoit faites, & qu'il ne feroit jamais en
état d'exécuter. Les feules pronieffes réel-

les étoient celles du Roi Philippe, alors as-

fez puiffant pour fe maintenir dans la polTes-

lîon de l'Efpagne & des Indes, dont la Pro-

vidence Divine lui avoit donné & confervé

la Monarchie. Enfin , iî ce n'étoit de peur
de déplaire à cette PrinceiTe , dont les in-

tentions admirables pour la paix ne pou-
voient être alTez louées, on auroit pu dire

que l'Angleterre n'avoit pas à fe vanter du
fervice qu'elle rendroit au Roi Philippe

,

alTez puiffant alors pour défendre heureufe-

ment fes Etats contre les efforts de fes en-

nemis : que toutefois ce Prince reconnois-

fant vouloit répondre aux fentimens paci-

fiques de la Reine de la Grande-Bretagne 5

& par confîdération de la part principale

qu'elle auroit à la paix , traiter la Nation
Angloife plus favorablement que toute au-

tre Nation : qu'il défîroit que cette paix fût

folide, & qu'elle ne le feroit pas, fî les An-
glois obtenoient des avantages fi coniîdéra-

bles, que tout autre commerce que celui

de l'Angleterre en feroit abfolument ruiné.

Prior ne répliqua rien à ces réponfes, il

dit feulement qu'il avoit ordre d'en deman-
der une à fes propofîtions , & de la reporter

en Angleterre ; que fes pouvoirs ne lui per-

mettoient ni de chercher des tempéramens,
ni de traiter fur des matières fî importantes.

îl infifla donc fur une réponfe précife par

C 4 écrit,

^
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écrit 5 (& contenant foit un confentement^
foit un refus pofîtif à ces demandes.

L'un & l'autre étoient également dange-
reux à lui accorder. Le confentement rui-

iioit le commerce des François, celui des

autres Nations de l'Europe, & vraifemble-

ment le Roi d'Efpagne eût jugé que le bien

de fon Royaume ne lui permettoit pasd'ac-

quiefcer aux conditions que le Roi auroic

accordées. Un refus abfolu rompoit toute

négociation , & fermoit la voie qne la Pro-
vidence avoit ouverte à la paix.

Le R-oi jugea que le feul moyen d'écarter

l'un & l'autre de ces inconvéniens , étoit de
porter la négociation à Londres; & puisque
Frior n'étoic pas autorifé à traiter en Fran-
ce , il parut à Sa îviajeflé qu'un homme bien
inflruit des avantages que la Nation An-
gloiiè recevroit du Roi d'Efpagne , réuffi-

Toit à les faire comprendre aux Miniflres

de la Grande-Bretagne, en traitant dire-

^ement avec le Confeil , & fous les yeux
de leur MaîtreiTe; qu'il pourroit applanir

plufieurs difficultés qui s'évanouïflent dans

le cours d'une négociation commencée de
bonne -foi, & conduite avec un défirfincé-

re & réciproque de conclure. D'ailleurs les

déciiîons en feroien t plus promptes ; elles ne
dépendroient pas de l'arrivée incertaine des

Couriers, afîiijettis aux vents & aux flots

de la mer. Le fuccès confirma les judicieufes

réflexions & la fageiîe de fes réfolutipns.

Cette
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Cette importante négociation demandoit

un fujet capable de la conduire avec autant

de lumières que de prudence.

On a parié dans les précédens Mémoi-
res de Ménager, député pour la ville de
Rouen au Confeil du Commerce; il étoit

très-inftruit de celui des Indes, & depuis

quelques jours il avoit fait voir aux iVli-

iiiftres de Sa Majefté, ce qu'il avoit raflem-

blé fur cet article , fi elTentiel à la négocia-

tion dont il s'agillbit. Ilfutpropofé &choi-
fî comme capable de s'acquitter de cette

importante commiffion. Il ne s'agillbit que
de la fureté de fon paiTage, & de l'agré-

ment de la Reine de la Grande - Bretagne

,

que le tems ne permettoit pas de demander ;

mais le Miniftre qui traitoit avec Prior , avoit

eu la précaution de favoir de lui quelques

joui*s auparavant , 11 la Reine fa Maîtrefle

agréeroit qu'il conduisît à Londres un
homme de confiance , que le Roi jugeroic

peut-être à propos d'envoyer, pouréclair-

cir les Miniftres de cette PrincelTe fur plu-

fieurs difficultés qu'il ne feroit pas impoffi"

ble de furmonter.

Prior répondit qu'il n'avoit ni permiffion

ni défenfe fur un article dont il n'avoit pas

ét;é queftion ; qu'il fe cro^^oit en liberté d'exé-

cuter ce que le Roi jugeroit à propos , per-

fuadé que quiconque iroit de fa part à Lon-
dres y feroit bien reçu.

Ménager averti de fe tenir prêt, fut in-

cclTamment inllruit , & des demandes de l'An-

C 5 gle-



42 Nègodatîons

gletefre , & des intentions du Roi fur cha-

que article.

On demandoit de la part de cette Couron-
ne 5 non que le Roi reconnût le droit de la

Reine ; on fuppofoit que cette reconnois-

lance étoit comme faite dès le moment que
la négociation de la paix fe transféroit à

Londres; mais la reconnoiiïance dont les

Anglois étoient le plus touchés, & qu'ils

demandoient inftamment , étoit celle de
l'ordre établi par le Parlement pour la fuc-

ceflion au Trône de la Grande - Bretagne.

Un nouveau Traité de commerce.
La condition réciproque entre la France

^& l'Angleterre , que l'une & l'autre Nation
garderoit & pofféderoit tous les pays, do-

maines & territoires dont elle fe trouveroit

en poiTeffion dans l'Amérique Septentriona-

le , lorsque le Traité de paix ratifié & les

ratifications échangées, feroit publié dans

les parties du nouveau Monde.
La ceffion de Gibraltar & de Port - Ma-

hon de la part du Roi d'Efpagne.

Que ce Prince , après la conclufîon du
Traité , accorderoit aux Anglois les avanta-

ges, droits, privilèges dont les François,

ou toute autre Nation la plus favorifée

,

avoient joui oupourroient jouïr dans le com-
merce avec l'Efpagne.

Çue la Traite des Nègres , alors entre les

mains d'une Compagnie Françoife, feroit

donnée aux deux Compagnies Angloifes d'A-

frique, & qu'il feroit aiïîgné aux IntérelTés des
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Places en Amérique, où ils pomtoient ra-

fraîchir «Se vendre les Nègres qu'ils y trans-

porteroient.

Que ces Places feroientfpécifiées& nom-
mées dans le Traité de paix.

Au - relie la première de toutes les deman-
des de l'Angleterre, étoit celle de la démoli-

tion des fortifications de Dunkerque.
Cet article étoit réfervé pour le régler

lorsqu'on feroit d'accord fur toutes les au-

tres conditions du Traité.

Le fecret de la négociation étoit expres-

fément demandé par les Miniftres d'Angle-

terre. Ils jugeoient abfolument néceflaire

de cacher aux HoUandois les avantages que
la Nation Angloife obtiendroit pour fon com-
merce. Le Roi vouloit en effet le favorifer,

& récompenfer ainlî les démarches que fe-

roit l'Angleterre, foit pour les intérêts du
Roi d'Efpagne , foit pour le rétablilTement

d'une paix jufre , raifoiinable & folide.

Comme on ne doutoit pas dans le Confeil

d'Angleterre que le Roi fîgnant la paix ne
reconnût la Reine Anne comme Souveraine
des trois Royaumes de la Grande-Bretagne

,

on ne doutoit pas non plus en France que
cette Princelfe ne reconnût le Roi Philippe

en qualité de feul polTeiTeur légitime de la

Monarchie d'Efpagne ; qu'elle ne promît en
conféquence d'employer fes foins & fon pou-
voir pour obliger fes Alliés à le reconnoître

en la même qualité. Toutefois elle ne s'en

étoit pas encore expliqué , & jusqu'alors le

iîlen-
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iîlence de fa paît étoit égal fur les autres

conditions qui regardoient la France.

Celles que le Roi ofFroit à l'égard de la

paix à faire avec l'Empereur & l'Empire jfe

bornoient à rétablir le Traité faitàRyswick
en 1697. Mais Sa Majefté demandoit , com-
me condition eilentielle, le rétabliifem.ent

des Eledleurs de Cologne & de Bavière dans

leurs Etats 5 Honneurs & Dignités.

Elle prétendoit pour elle-même la refli-

tution des villes de Lille , de Tournay

,

d'Aire, de Béthune & de Douay.
Ces conditions iî différentes des prélimi-

naires propofés par le Penflonnaire de Hol-

lande , adoptés & foutenus comme fonde-

ment nécelfaire de la paix , formèrent l'in-

itruétion donnée à Ménager. Le Roi l'auto-

rifa de -plus à promettre que Sa Majefté

obtiendroit du Roi d'Efpagne , de transférer

aux Anglois le privilège qu'il avoit quelques

années auparavant accordé à une Compa-
gnie Françoife pour le tranfport des Nègres
en Amérique, auffi-bien que d'aïïigner des

Places dans cette partie du Monde , pour y
rafraîchir & vendre ces Efclaves.

Sa Majefté fe faifoi" fort d'obtenir aulîî

du Roi Catholique , en faveur des Marchands
Anglois 3 l'exemption des droits impofés dans

les ports d'Efpagnc & des Indes , & la pro-

mefie de faire jouïr ces Négocians des mê-
mes avantages , droits & privilèges dont

toute autre Nation jouïfToit ou pourroit jouïr

à l'avenir dans l'étendue de la Monarchie
d'Efpagne. Mé»
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Ménager connoiiToic Timportance de con-

ferver à i'Efpagne Gibraltar àPort-Mahon,
que le Roi Catholique conlèntoit de facriiieF

au bien de la paix;ainfî rindrudionremec-
toic à la prudence du Négociateur de difpu-

ter fur l'un & l'autre de ces deux articles

,

autant que la contefration defapartne rom-
proit pas la négociation ; & s'il étoit obligé

de fe rendre ^ il devoit elTayer de retirer

quelquavantage de la compiaifance dont le

Roi lui permettoit d'uler, faivant le pou*
voir qu'il en avoit du Roi d'Efpagne.

11 étoit ordonné à Ménager de promettre
qu'il feroit fait un Traité de commerce jain-

fi que Prior î'avoit demandé, & fuivant les

expreiTions contenues dans fon Mémoire
de la manière lapinsjufle ^ laplus raijonnahle.

Un article très - important pour la Fran-
ce, étoit celui de Plie de Terre -neuve,
dont les Anglois demandoient la ceffion

auffi-bien que de la Baye & du Détroit
d'Hudfon. Ils propofoicnt en même tems
que l'une & l'autre Nation demeureroit en
poffeffion des pays qu'elle pofféderoit au
moment de la publication de la paix.

Le commerce de France étoit très-inté-

reffé à cette demande. Elle n'intéreiïbit pas
moins la Marine , l'entretien des Matelots
& la Navigation. Ménager parfaitement in-

flruit de toutes les conféquences, devoit u-

fer avec prudence du pouvoir que le Roi lui

confioit de fe rendre aux inftances des An-
glois, lorsqu'il le jugeroit nécelTaire pouc..

faci-



46 Néfrocîations

faciliter la paix; alors il pouvoit céder Plai-

fance & l'Ile de Terre -neuve, mais avec
des conditions.

La première 3 que les Sujets du Roi con-
tinueroient à faire la pêche des morues ^ &
à les fecher^ ainii qu'il s'étoit pratiqué jus-

qu'alors dans la partie de Terre -neuve
dite àii Petit - Nord.
Que les Anglois renonceroient à toute

prétention fur les Iles du Cap -Breton &de
Sainte Marie.
Que le Fort -Royal & ce qui dépendoit

de l'Acadie , feroit reffitué au Roi.

On avoit alors formé à Londres le projet

de s'emparer de Quebee. L'Angleterre avoit

armé une forte efcadre , embarqué des trou-

pes commandées par le Chevalier Hill, frè-

re de la Favorite , & caufe principale de fa

haine contre Marlborough. On fe flattoit à

Londres d'un fuccès heureux de cette entre-

prife 5 & déjà les Minières d'Angleterre

prétendoient fî elle réuffiiïbit , que Québec
fût cédé à cette Couronne, mais le fuccès

ne répondit pas à leur attente. L'efcadrefut

difîîpée, & la prétention s'évanouït.

De toutes celles que l'Angleterre formoit

,

aucune ne lui tenoit plus à cœur que la démo-
lition des fortifications de Dunkerque.
Le Roi déiiroit de fon côté conferver les

ouvrages qu'il avoit fait conftruire , foit pour
la défenfe de cette Place , foit pour aflurer

l'entrée de fon port; mais la paix étoit né-

ceffairea & le fuccès de la négociation, pa-

rols«
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roilToit dépendre de la complaifance que Sa.

Majefté auroit pour l'Angleterre.

S'il falloit lui facrifier les fortifications &
le Port de Dunkerque, on devoit au-moins
eiîayer de tirer quelqu'avantage du confen-

tement que le Roi donneroit aux infiances

prenantes de la Reine d'Angleterre.

Les pouvoirs bornés de Prior ne permet-
toient pas de traiter avec lui des conditions

que le Roi pouvoit prétendre, comme équi-

valent de la démolition des ouvrages con-

flruitsj foit à la Ville, foit au Port deDun-
kerque. On convint feulement que cet ar-

ticle feroit réfervé pour le traiter en An-
gleterre le dernier de tous , & cependant

Ménager fut inflruit par avance & en dé-

tail, de tous les équivalens qu'il auroit à

propofer lorsqu'il s'agiroit de traiter de cet-

te démolition. Ils conlîfloient à demander
la reflitution des Places que le Roi avoit

perdues en Flandres , principalement de Lil-

le & de Tournay. Le Roi donnoit pouvoir

à Ménager d'offrir d'autres Places en échan-

ge , fi l'état de la négociation le demandoit.

Il lui étoit prefcrit d'ufer de fes pouvoirs

avec prudence & par degrés. Il feroit inu-

tile de Ipécifîer ce qu'on verra dans la fui-

te de la négociation terminée par les Trai-

tés de paix conclus à Utrecht.

L'inftrudtion donnée à Ménager étoit pour
lui feul; & l'Abbé Gaultier, encore moins
Prior, ne dévoient avoir connoilTance d'au-

cun des articles qu'elle coAtenoii;. Il étoic

d'aile
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d'ailleurs nécelTaire que Ménager fuivit leur

confeil , pour s'introduire auprès des Minis-
tres de la Reine d'Angleterre , & entrer en
conférence avec ceux qu'elle nommeroic
pour traiter. Les difcours de Prior don-
noient lieu de croire qu'elle choi/Iroit le

Comte d'Oxford ^Grand-Tréibrier 3 regardé

pour lors comme premier Miniflre, le Duc
de Schiewbury, le Comte de JerfeVî & le

Sécretaire-d'EtatSaint Jean, qu'elle eitimoic

à caufe de fon efprit , de fes lumières , de

fon zèle , & de fon attachement pour elle 5

auiïi-bien que de fes intentions droites pour
le bien de l'Etat , par conféquent pour la

paix , & qu'elle préféroit par ces raifons au
Vicomte d'Armouth, auili Secrétaire - d'E-*

tat 5 dont le département comprenoit les

affaires de France.

Ménager & fes deux camarades de voya-
ge arrivèrent heureufement à Londres le

18 Août 171 î. Le lendemain Prior ren-.

dit compte à la Reine de l'arrivée du Né-
gociateur que le Roi avoit jugé à propos
d'envoyer en Angleterre. Cette Princeffe

en apprit la nouvelle avec plailir, & le foir

même Prior vint par fon ordre en alfurer

Ménager. Il ajouta qu'elle regretoit feule-

ment d'être obligée de garder le fecretd'un

voyage qui lui étoit très - agréable , & par

la néceffité de le cacher , de trouver un ob-
flacle à le traiter comme elle défiroit, &
conform.ément à la dignité de celui quil'en-

voyoit en Angleterre. Les ailurances que
Prior



avec rAngleterre. 49
Prior donna de la part de la Reine, faMaî-
trefle , furent accompagnées de complimens,
dont il étoit chargé par les Comtes d'Ox-

ford, de Jerfey, le Duc de Schiewbury,
& les deux Sécretaires-d'Etat, tous nommés
Commifïliires pour entrer avec lui en con-
férence. Prior devoit être compris dans la

même commiiîion ; fon foin particulier

avoit été d'ébaucher les matières principa-

les, avant l'ouverture des conférences. El-

le étoit fixée à la femaine fuivante; mais
avant que de conférer, la Reine demandoit
une réponfe par écrit au Mémoire que Prior
avoit remis au Miniitre du Roi à Fontai-

nebleau.

La demande étoit embarrafTante , & îe

danger paroiiToit égal à Ménager d'y fatis-

faire ou de la- refufer.. Il ne connoilToit ni

les intentions ni le caraétére des Commis-
faires nommés pour conférer avec lui ; ils

pouvoient faire un mauvais ufage de l'Ecrit

qu'ils demandoient; ils auroient été maî-
tres, quand ils l'auroient eu entre les mains,
d'y faire des obfervations très - contraires au
fuccès de la négociation : peut - être fe fe-

roient-ils prévalu contre ce que Ménager
avoit à propofer ; & de-plus lui-même n'au-

roit plus eu la liberté de faire les réferves
qu'il jugeroit néceffaire , & de ne s'expliquer

que par degrés.

Un refus de fa part n'étoit pas moins dan-
gereux ; il auroit donné de juftes foupçons
de fa bonne -foi, avant que la nép^ociation

Tom.IlLPart.IIL D fût
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lût commencée, avant même que (l'avoir

vu les Miniflres nommés pour les confé-

rences. Les demandes de la Reine d'Angle-

terre avoient été expofées dans un Mémoi-
re écrit & remis par Prior à lun des Minis-
tres du Roi: fî Ménager n'en ufoitpas de-

même à l'égard de la réponfe de Sa Majeiléj
ildonnoit lieu de croire que ce procédé dif-

férent cachoit quelqu'artifîce , dont le Con-
feil de la Reine devoit fe défier.

Ces confidérations de part & d'autre bien

pefées. Ménager i^prit le fage parti dedres-

fer le Mémoire qui lui étoit demandé; il

le divifa en deux parties.

Il traitoit dans la première l'intérêt &
les demandes particulières de l'Angleterre.

La leconde expliquoit ce que le Roi pré-

tendoit pour fon Royaume ^fes fujetSjpour

le Roi fon petit-fils , & les Alliés de la Fran-

ce & de l'Efpagne.

A l'égard de l'Angleterre, le Roi cpnve-

noit de reconnoitre la Reine Anne, en qua-

lité de Reine de la Grande-Bretagne, de

reconnoitre auffi la fucceffion à cette Cou-

ronne de la manière que les A6î:es du Par-

lement d'Angleterre l'avoient établie & ré-

glée en faveur de la Ligne Proteilante.

Sa Majefté approuvoit la réfolution que

le Roi d'Efpagne avoitprife, décéder aux

AngloiSi en confîdération de la paix, Gi-

braltar & Port-Mahon , auffi -bien que

de leur accorder le privilège dont les Fran-

çois jouïIToient alors, de tranfporter les
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Nègres de ia Côte de Guinée en Amérique.

La Nation Angloife dévoie jouir dans les

pays de la domination d'Elpagne, de tous

les avantages accordés, ou qui le feroienc

à la Nation la plus favorifée.

Le Roi, de là part, cédoit à l'Angleterre

l'Ile de Terre-Neuve. Les conditions en
étoient ipécifiées conformément à l'inflru-

dion de Sa Majeilé , donnée à Ménager.
Elle promettoit & demandoit le lecret^

û néceflaire à garder au commencement de
cette importante négociation.

La féconde partie du Mémoire contenoit

les demandes que le Roi faifoit de fon côté

à la Reine de la Grande-Bretagne.
La première étoit que cette PrincelTa

promît non feulement de reconnoîtreleRoi

Philippe en qualité de légitime Roi d'Efpa-

gne, mais de-plus de travailler fîncéremenc

& de tout fon pouvoir , à le faire reconnoî-

tre par fes Alliés en la même qualité de Mû*
narque d'Efpagne & des Indes.

Que l'Angleterre concourût au rétablifle--

ment du Traité de Ryswyck, en ce qui re-

garde la frontière entre la France & les Païs-

Bas, aulîî-bien que les limites avec l'Alle-

magne.
Le vétablilTement des Eleveurs de Bavié*

re & de Cologne mis injullement au Banc
de l'Empire, dans les Etats, Honneurs ^
Dignités dont ils avoient été privés, la res-

titution de leurs effets, la réparation des

pertes que l'un à, l'autre avoient fouffertes ^

D a enfin
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enfin un dédommagement en faveur de l'E-

ledteur de Bavière, dont la Souveraineté

des Païs - Bas lui tiendroit lieu.

Les reftitutions à faire aux Princes d'Ita-

lie, demandoient trop de difcuflions pour
traiter cet article dans les conférences de
Londres. Il étoit propofé par le Mémoire,
de le remettre aux conférences de la paix

générale. Alors on auroit examiné , & en

même tem.s réglé les mefures à prendre pour
alTurer la liberté & la tranquillité de l'Italie;

toutefois fans déroger aux difpofitionsàfaire

en faveur du Duc de Savoye.

Il ne relloit à répondre qu'à l'article des

Places que les Anglois demandoient au Rai
d'Efpagne , dans les Indes Occidentales, pour
la facilité & la fureté de leur commerce en
Amérique; prétention d'autantplus difficile

à rejetter, qu'elle intérefToit perfonnelle-

ment le Grand-Tréforier , auteur du nouvel
EtablilTement de la Compagnie du Sud. Mé-
nager n'oublia rien pour perfuader à Prior,

que les Commiffaires ne dévoient pas inlî-

iler fur une condition qu'ils n'obtiendroient

jamais du P^oi d'Efpagne.

Il joignit à fes réponfes par écrit, un Mé-
moire contenant un plan de commerce,
conforme à l'intérêt commun de toutes les

Nations de l'Europe. Il lailfoit entendre que

ce plan étant fuivi , le Roi pourroit encore

obtenir du Roi d'Eipagne queiqu'avantage

particulier en faveur des marchandifes du
cru & des fabriques d'Angleterre.
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Les deux Mémoires plurent à la Reine

d'Angleterre aulîi - bien qu'à fes Miniflres.

Elle avoit déclaré le 25 Août àfonConfeil,
Q,u'une perfonne revêtue des pouvoirs du
Roi, & chargée de propoiitions de paix,

étoit aduellement à Londres ; qu'elle avoit

jugé à propos de lavoir quelles étoient ces

propoiitions , & nommé pour les enten-

dre, les deux Secrétaires • d'Etat joints a-

vecPrior; que l'ouvrage feroit confommé
avec le Comte d'Oxford & le Duc de
Schiewbury.

Elle donna fes ordres en même tems pour
adoucir, autant qu'il feroit poiHble, Ten-

nui que Ménager devoitfoufFrirvraifembla-

blement , de fe tenir encore quelque tems
enfermé & caché aux yeux du Public.

Elle voulut de - plus le défrayer pendant
le féjour qu'il feroit à Londres, & l'Abbé
Gaultier en eut la commiflion.

La première conférence s'ouvrit le 16
Août chez le Comt;e de Jerfey. Il fut per-

mis à l'Abbé Gaultier d'y affifler ; elle dura

quatre heures, & rien n'y fut décidé. Mé-
nager expofa & fît valoir les avantages que
les Anglois , par l'interpolîtion du Roi , ob-
tiendroient pour le commerce de la Nation
en Amérique. Il fut écouté avec plaifir

,

mais lorsqu'il voulut enfuite expliquer les

conditions que Sa Majeflé demandoit pour
elle & fes Alliés , on lui répondit qu'il ne
s'agilToit dans le moment préfent que des
intérêts de l'Angleterre, que ceux du Roi

D3 ^
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& de Tes Alliés feroient traités aux confé-

rences de la paix générale. Ménager répli-

qua vainement, on lui dit plus féchement
encore 5 qu'une telle difculîïon demandoic
trop de tems , & qu'il falloit finir.

Le délîr de finir promptement de la part

des Minières d'Angleterre , adouciflbit en
quelque forte la féchereffe de la réponfe.

Prior confirma le lendemain les bonnes dis-

pofîtions du Confeil ; il ajouta de - plus que
îe Roi ne risquoit rien, & qu'il feroit con-

tent.

Le 28 Août, le Sécretaire-d'Etat, Saint

Jean, fe rendit le matin chez Ménager. Il

venoit de la part de la Reine , & dit par or-

dre de cette PrincelTe, qu'elle étoit furpri-

fe que Ménager eût propofé d'entrer dans

le détail des conditions qui regardoient l'in-

térêt du Roi , en commençant une négocia-

tion qui ne devoit rouler uniquement que
ilir l'intérêt particulier de l'Angleterre. Ce
Minifi:re le pria de lui déclarer s'il étoit

autorifé à convenir des avantages qui re-

gardoient feulement la Nation Angloife.

Ménager avoit déjà dit qu'il en avoit le pou-

voir; il le redit encore à Saint Jean, & de-

plus qu'il étoit autorifé à traiter des con-

ditions que Sa Majefté défiroit réciproque*

ment pour elle-même & pour fes Alliés.

Craignant cependant d'être congédié s'il

îéfilloit , il déclara qu'il étoit prêt à fe

conformer aux intentions de la Reine ; que

a cette PrinceiTe vouloit , ilprcfenteroitun

projet
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projet de convention à faire uniquement
entre la France & l'Angleterre, dont les

conditions regarderoient feulement l'intérêt

des fujets de l'un & l'autre Royaume, qu'il

l'enverroit au Roi pour recevoir au - plutôc

de nouveaux ordres de Sa Majefté.

Saint Jean revenu le foîr du même jour^

dit que l'expédient propofé ne convenoit

pas ; que le meilleur parti que Ménager eùd

à prendre étoit de retourneren France, pour
expofer lui-même Tétat des affaires, & re-

cevoir les nouveaux ordres qu'il prétendoic

demander par fes Lettres. Je partirois , ré-

pondit - il 5 s'il m'étoit permis de m'en re-

tourner fans en avoir reçu du Roi un or-

dre polîtif. Je vous prie donc de me faire

donner ime Barque, pour le palTage d'un

Courier que je vais envoyer en France. La
dépêche que je lui remettrai , informera le

Roi des intentions de la Reine, conformé-
ment a ce que vous m'en dites de fa part.

Saint Jean fatisfait de la réponfe, pria Mé-
nager de différer l'expédition du Courier

,

& furtout de ne rien écrire par laPofte ordi-

naire qui partoit le même jour

Le lendemain 29, les deux Secrétaires-

d'Etat allèrent chez Prior à defîein d'y par-

ler à Ménager; ils le trouvèrent, & lui di-

rent que la Reine ne jugeoit pas à propos,
& ne vouloit pas qu'il partît.

Qu'elle avoit donné ordre de préparer le

Bâtiment qu'il demandait pour faire pafTer

le Courier qu'il éziverroit en France*

D 4 L'e/-
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L'expédition fut cependant retardée jus-

qu'au 3 de Septembre, & pendant cet in-

tervalle on l'exhortoit à la patience, en l'as-

lurant qu'on travailloit aflîdûment à lever
les difficultés de la négociation.

Les Miniflres le firent avertir le 3 de Sep-
tembre 3 de fe trouver le foir à la conférence
qui fe tiendroit chez le Comte de Jerfey.

D'Oxford 3 Saint Jean & Prior s'y rendirent.

Ménager y conduifît l'Abbé Gaultier. Lors-
qu'ils furent alTemblés, Saint Jean poflédant

mieux la Langue Françoife , & plus éloquent
que d'Armouth, fon collègue, prit la paro-

le. Il voulut prouver que dans le moment
préfent il ne s'agilToit que de convenir des

avantages que la paix procuroit à l'Angle-

terre ;ii affura que fitôt qu'on en feroit d'ac-

cord, la Reine fa MaitrelTe donneroit toute

fon attention aux intérêts de la France; que
cette Princeflé avoit commandé de préparer

un Paquet -bot pour fervir au palîage du
Courier que Ménager enverroit à Calais,

mais qu'il faîloit auparavant reprendre les

points contellés, & fur chaque article don-
ner des réponfes précifes. Ménager le

promit.

Les Minifti'es Anglois demandèrent pour
première condition , la démolition totale

des ouvrages que le Roi avoit fait conflruire

à Dunkerque, tant fur terre que iiir mer.
Envain Ménager elTaya-t-il de les réduire à

fe contenter de la deflruétion du Rishban &
des Forts de la Marine, Ils furent inflexi^

bles.
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blés. Les fortifications d'une telle Place

caufoient trop de jaloufie à l'Angleterre^ pour
les lailler fubfîfler. Il fallut donc fe rendre;

mais en cédant ^ Ménager fuivant les ordres

du Roi, demanda le prix de la complaifance

que Sa Majeflé auroit pour la Reine de la

Grande-Bretagne. Il confîfloit à procurer,

lors de la paix, un équivalent pour la dé-

molition de tous les ouvrages conftruits pour

la défenfe de Dunkerque & la fureté de
fon Port.

Ménager propofa pour équivalent la refli-

tution des villes de Lille & de Tournay.
Les Miniftres aiTurérent que l'intention de

la Reine, leur Maîtreffe , étoit véritable-

ment de faire donner un dédommagement
au Roi. Quant à la qualité, ils dirent qu'il

étoit alors impoffible de la déterminer.

Après l'article de Dunkerque, on traita

celui des fûretés réelles, que lesAngîoisde-

mandoient pour le commerce de la Nation
en Amérique. Les Minières prétendoient

que la feule que le Roi d'Efpagne pourroit

donner, étoit d'afligner & de livrer à l'An-

gleterre des Places aux Indes Occidentales,

ainfi que Prior s'en étoit expliqué à Fontai-

nebleau.

Ménager déclara qu'il ne falloitpas efpérer

que le Roi d'Efpagne admît jamais une telle

prétention. Quel fera donc, dirent-ils, l'a-

vantage que nous obtiendrons pour notre

commerce? Ce fera, répondit Ménager,
l'exemption des droits de Cadix & des In-

D 5 des^
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dès , fur les marchandifes du cru & fabrique

d'Angleterre.

Ils demandèrent fi cet avantage feroit ac-

éordé feulement à la Nation Angloife , ou
fi les autres Nations en jouïroient pareille-

ment. Je fais, dit Ménager, que lorsque

j'étois à Madrid , le Roi d'Efpagne avoit

intention de lever au-moins quinze pour cen t

de droits fur les marchandifes , tant à Cadix
que dans les Indes, & d'y alTujettir égale-

ment toutes les Nations.
'

Saint Jean demanda fi les François ne jouï-

roient pas delamême exemption, que le Roi
Catholique accorderoit aux Anglois.

Ménager répondit que ce Prince ne s'en

étoit pas expliqué , mais il prouva par le

détail de toutes les prérogatives dont jouis-

foient les Négociations d'Angleterre, ajou-

tant encore à cette exemption le tranfport

des Nègres , que la Nation Angloife feroit

plus favorifée dans fon commerce que toute

autre Nation de l'Europe.

Les preuves qu'il en donna , n'eurent pas

le pouvoir de perliiader les Miniftres. Ils

revinrent à demander quelles feroientlesfû-

retés de la jouïffance qu'il prétendoit tant

faire valoir. Il propofa de faire jurer la con-

vention dans l'Aflemblée des Etats de Cas-

tille. Telles Affemblées, reprit le Comte
d'Oxford 5 funt magni nomînis timbres.

Voulez - vous , dit Ménager , que la gar-

de de Cadix foit confiée aux Suifles? L'ex-

pédient^ répondirent les Miniflres, feroit

çxcel-
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excellent pour les Officiers & les Soldats de

îa Nation Helvétique , il ne convient pas à

l'Angleterre.

Il offrit donc Port-Mahon pour fure-

té ; à la bonne heure, dirent- ils , pour la

lïireté du commerce de la Méditerranée,

mais quel rapport Port-Mahon a-t-il

avec l'Amérique ?

Saint Jean continua d'infîfler furlanéces-

fité d'accorder à l'Angleterre des Places

aux Indes Occidentales pour la fureté de fon

commerce. Il fe réduiilt cependant à de-

mander 5 comme un dédommagement du
refus que faifoit le Roi d'Efpagne , qu'il con-

lèntît au -moins à donner aux Anglois la

Traite des Nègres pendant 30 ans. Le ter-

me étoit long 5 toutefois Ménager dit qu'^

étoit perfuadé que le Roi employeroit fés

puilTans offices pour procurer aux Anglois

ce nouvel avantage.

Saint Jean vouloit quelque chofe de plus ,

comme il s'en expliqua , réfervant cependant
à le fpécifîer par un Mémoire qu'il dreflbit

au fujet des différentes queilions agitées

dans la conférence.

Envain Ménager elTaya d'y faire entrer

les intérêts des Eledteurs de Cologne & de
Bavière. La réponfe déjà faite fut répétée,

& cet article remis aux conférences géné-
rales de la paix.

Le Mémoire que Saint Jean avoit promis
étant drefie , il l'apporta & le remit à Mé-
nager, dans une nouvelle conférence tenue

chez
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chez Prior le 9 Septembre. C'étoit une ré-

pétition de toutes les demandes faites par
rAngleterre.

La Reine de la Grande - Bretagne voyoit
avec plaifir que le Roi confentît à plufieurs

articles de les prétentions, mais elle ex-

cluoit tous ceux qui regardoient la France,
TEfpagne & leurs Alliés : le tems d'en trai-

ter n'étoit pas encore venu, il falioit at-

tendre l'ouverture des conférences à tenir

pour la paix générale. Les Anglois ne remet-

toient pas à ce terme , peut-être éloigné

,

l'effet des promeiTes que Ménager leur avoit

faites; ils vouloient jouïr de la récompenfe
avant que d'avoir rendu le fervice , furtout

être exempts des droits de Cadix & des In-

des , avantage que Ménager eftimoit être

de quinze pour cent de profit.

La négociation n'avançoit pas , & le fuc-

cès en auroit paru douteux, ii l'intérêt per-

fonnel des Minillres n'eût été d'abréger les

difficultés, & de conclure au-plutôt; mais

un autre intérêt, au-moins auffi preirant,les

retenoit.

La vue de l'avenir doit toujours être pré-

fente dans un Pays fujet aux révolutions.

La Nation Angloile fe perfuade qu'elle ne
doit point imputer à les Rois , ce qu'elle

regarde comme fautes eiïentielles dans le

Gouvernement; mais qu'elles font unique-

ment l'effet des mauvais confeils ; que ceux

qui les ont donnés 5 font les feuls coupables

,

qu'ils.
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qu'ils doivent par conféquent porter la pei-

ne due à leur malverfation.

L'état des affaires d'Angleterre pouvoit

changer d'un jour à l'autre. La fureté de
fes Miniftres 5 en traitant féparémcnt des

Alliés de cette Couronne, ne pouvoit être,

s'il y en avoit quelqu'une pour eux , que
d'obtenir par la paix des avantages tels que
la confîdération du bien qu'ils auroient pro-

curé à la Nation, les garantît, s'il étoit

poffible 5 des funefles effets d'une révolu-

tion 5 & les mît à couvert de la vengeance
de leurs ennemis. Ces réflexions n'éteigni-

rent pas en eux le défir de furmonterlesob-
ftacles qui s'oppofoient à la paix.

On parla dulieuohs'aflembleroientjpour

la traiter, les Minillres de toutes les Puis-

fances intéreilëes à la guerre préfente. On
convint que les conférences fe tiendroient

plus commodément à La Haye qu'en tout

autre endroit. Déjà le Com.te de Jerfey étoic

défîgné pour y affifler , comme premier Plé-

nipotentiaire de la Reine de la Grande-Bre-
tagne. Il y avoit lieu de croire que fes in-

tentions pour la paix étant excellentes, il

s'acquit teroit parfaitement de cette impor-
tante commiffion , mais la mort l'enleva

fubitement, lorsque la prolongation de fa

vie paroilfoit le plus nécelfaire.

Après que le Mémoire dreifé par Saint

Jean eut été remis entre les mains de Mé-
nager , on jugea qu'il étoit à propos de le

confier à l'Abbé Gaultier, pour le porter à

Ver^
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Verfailles, & rendre un compte exact de
ce qui s'étoit paffé, dont il écoit parfai-

tement inftruit^ & dont il pouvoir parler com-
me témoin. La Reine voulut qu'il fût ac-

compagné d'unMeiïager d'Etat , précaution

nécelTaire pour le préferver de la perquifî-

tion des Commis des Douanes. Ménager
en avoit éprouvé la néceffité en arrivant en
Angleterre, & ce ne fut pas fans peine que
Prior le délivra pour lors de leurs mains
avides.

Gaultier arrivé à Verfailles , expofa fa

commiiTion. Elle n'étoit pas telle qu'on
avoit lieu de fe le promettre ; car il parois-

foitjufte que puisque le Roi s'engageoit à

procurer à l'Angleterre des avantages con-
iîdérables , l'engagement envers Sa Majeilé
flit réciproque de la part de la Reine de la

Grande-Bretagne. On ne pouvoit cepen-
dant douter de la fincérité des Miniflres de
cette Princefle, intérelTés perfopnellement

à la paix 5 s'ils vouloientconferver non feule-

ment leur fortune , mais de-plus leurs têtes.

Le Roi voulut bien conlîdérer leur lîtua-

tion périlleufe, entrer dans leurs peines ^ &
pour les aider , fe relâcher de ce qu'il pou-
voit prétendre (Scfouteniréquitablement. Sa
Majeflé donna fes ordres pour drelTer un
Mémoire qui fervît de réponfe à chaque arti-

cle de celui des Miniflres d'Angleterre , en
même tems d'inllruclion à Ménager; per-

fuadée que la Reine d'Angleterre & fes Mi-
niflres recevroient avec autant de reconnpis-

fance
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fance que de plaifîr , ces nouvelles preuves
d'un défir bien véritable de procurer à cette

Princefle ia gloire de contribuer à la pacifi-

cation de l'Europe. Ce Mémoire iigné du
Roi, autorifbit Ménager à confentir qu'on
remît aux conférences générales de la paix,
l'équivalent que Sa Majeflé demandoic
pour la démolition des ouvrages de Dun-
kerque.

Elle approuvoit les conditions demandées
par les Anglois, pour tenir lieu des Places

que le Roi d'Elpagne ne pouvoit accorder

dans les Indes.

Le Roi avoit déjà confenti de céder à

l'Angleterre , dans l'Amérique Septentrio-

nale , Plaifance & l'Ile de Terre - Neuve ;

mais il renouvella les ordres donnés à Mé-
nager, de perlîfler à réferver aux François

la liberté de pêcher & de fecher les morues
dans la partie du Petit - Nord.
Sa Majeflé demandoit une renonciation

formelle , de la part de l'Angleterre , à tou-

te prétention fur les Iles du Cap -Breton,
de Saint - Pierre , & de Sainte - Marie. Elle

fe réfervoit la faculté défaire dans ces Iles

les EtabliiTemens qu'elle jugeroit à propos.

Ménager devoit inllfler fur la reflitution

de Port - Royal & de toutes les dépendances
de FAcadie ; & comme il étoit encore incer--

tain il les Angiois avoient réuflî dans leur

entreprife de Québec, le Roi demandoit,
en cas de fuccès de leur part, que cette

Vil-
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ville luifûtreflituée^ avecles dépendances
du Canada.

Sa Majeflé donna ordre à Ménager d'a-

jouter à la ceffion de Terre- Neuve, celle

de la Baye & du Détroin d'Hudfon; &pour
faire voir à la Reine de la Grande-Bretagne
& à Tes Miniflres, le défîr qu'elle avoit de
faciliter le fuccès de leurs bonnes intentions,

elle permit à Ménager, par une claufe par-

ticulière & réparée du Mémoire , de remet-

tre à la négociation générale de la paix,

toute diicuffion fur l'article de l'Amérique
Septentrionale.

Le pouvoir donné à Ménager lorsqu'il

partit pour l'Angleterre , l'autorifoità traiur

ê? à négocier avec les Miniftres de tous les Prin-

ces ^ Etats en guerre contre Sa Majeflé.

Les Commifiaires de la Reine de la Gran-

de - Bretagne avoient demandé que ce pou-
voir fût reilraint , puisqu'il ne s'agifîbit à

Londres que de traiter avec l'Angleterre

feule. Le Roi confentit à leur demande,
le pouvoir fut changé , & celui que le Roi
envoya à Ménager, fut drelTé conformé-
ment au défîr des Anglois.

Ils avoient prévenu les intentions du Roi,

en rejettant la propofîtion de confier à des

Troupes SuilTes la garde de Cadix. Sa Ma-
jeflé avoit auiïï des raifons particulières &
îecrétes, de ne pas approuver le plan pro-

pofé par Ménager pour le commerce des

Indes : elle lui fie écrire de laiiler abfolu-

ment
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ment tomber l'une & l'autre de ces propo-

iitions.

Le Sécretaire-d'Etat Saint Jean avoit de-

mandé en général les conditions que le Roi

ofrriroit pour la paix à faire avec tous les

ennemis de la France. L'intention delà
Reine de la Grande-Bretagne étoit de

faire pafTer ce Mémoire en Hollande. II-

fut joint aux nouvelles inftruftions don-

nées à Ménager, & remis à l'Abbé Gaul-

tier. C'étoit le même que le Roi avoit fait

remettre àPrior, lorsqu'il partit de Fontai-

nebleau, à l'exception du préambule , & de

l'offre générale d'une Barrière pour l'Em-

pire 5 inférée au quatrième article , dans

les mêmes termes que Saint Jean l'avoit

demandé.
Ménager eût ordre de remettre aux Mi-

nillres de la Grande-Bretagne le Mémoire
contenant ces propofîtions générales , & de
le ligner s'ils le défîroient.

Ils avoient penfé que La Haye feroit un
lieu propre pour y traiter la paix; Ménager
le penfoit comme eux : le Roi en jugea dif-

féremment, & remarqua l'inconvénient qu'il

y auroit à traiter la paix en préfence &lous
l'es yeux du Peniîonnaire , lié avec le Duc
de Marlborough, intérelTés l'un & l'autre 5

principalement le dernier, à prolonger la

guerre, & toujours oppofés à la paix; dont
le Penfîonnaire, auteur des préliminaires,

éloigneroit la conclufion de tout fon pou-
voir; & que peut-être il y réuiîlroit, s'il

Tom, III. Part. IIL E étoit
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étoit nommé , comme il le feroit appa-
remment 3 un des Plénipotentiaires de la

République.
L'exclufîon de La Haye n'empêchoit pas

qu'on ne choifît quelqu'autre Ville des Pro-
vinces-Unies. Utrecht, Arnhem, Nimé-
gue 5 toutes ces Villes pouvoient convenir

,

ou toute autre que la Reine de la Grande-
Bretagne agréeroit 3 puisqu'elle rejettoit

Aix - la - Chapelle & Liège ; mais le choix
à faire pour le lieu de l'aflemblée n'étoit

pas un point affez important pour la retar-

der d'un moment 5 & différer par conféquent
la négociation férieufe de la paix. Il fuffifoit

donc de repréfenter l'inconvénient qu'il y
auroit de la traiter à La Haye ; & fî la Rei-

ne d'Angleterre n'en étoit pas touchée , Mé-
nager avoit ordre de ne pas inlîfter & de fe

conformer à ce qu'elle penferoit.

Comme il voyoit approcher la fin de fa

commiffioUa & que félon toute apparence
elle fe termineroit heureufementa il avoit

demandé les ordres du Roi fur la conduite

qu'il auroit à tenir avant fon départ ^ à l'é-

gard de la perfonne de la Reine. Il avoit

traité avec les Miniflres de cette PrincelTe

en conféquence des pouvoirs dont ils étoienc

revêtus. Il les avoit donc reconnus comme
Miniflres de la Souveraine des Royaumes
de la Grande - Bretagne , autorifés par elle

à conférer avec lui fur l'aiFaire la plus im-

portante qu'il y eût alors en Europe, puis-

qu'il s'agiiToit de fa pacification générale.
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La négociation de part & d'autre avoit été

conduite avec une égale bonne -foi, & uu
défîr égal de la terminer heureufement. Il

étoit difficile dans ces circonflances qu'il

partît de Londres fans fe préfenter à une Prin-

cefTe dont les intentions n'étoient plus dou-
teufeSjHiais qui par les effets femontroient
telles que le Roi pouvoit le délirer. Ména-
ger n'ofa pas cependant demander une au-

dience fans en avoir un ordre exprès de Sa
Majeflé 5 qui jusqu'alors n'avoit pas reconnu
la Reine Anne en qualité de Reine d'Angle-»

terre.

L'ordre lui fut envoyé , ou plutôt la per-

miiïïon ^ de prendre congé de la Reine , fî

fes Miniflres témoignoient le délirer, ou
s'il croyoit lui - même ne pouvoir s'en dis-

penfer avec bienféance.

L'Abbé Gaultier chargé du nouveau Mé-
moire & des Inllruftions du Roi pour Mé-
nager, arriva le 23 Septembre à Londres.
Prior en avertit le Comte d'Oxford. Les
Miniflres commis par la Reine , revinrent

de Windfor ; & cependant Ménager ^ accom.
pagné de l'Abbé Gaultier, fe rendit le mê-
me jour à huit heures du foir chez le Grand-*

Tréforier. La réception exprima mieux que
les paroles, la joie que ce Miniltre relTen-

toit des réponfes du Roi 3 dont il n'avoit

encore qu'une connoiflance générale. Le
Grand -Tréforier retint Ménager à fouper
avec lui familièrement. Après que les dome-
Iliques furent retirés, le Comte d'Oxford lui

E s dit
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dit qu'il en ufoit avec lui comme avec foo
ami 5& qu'il regardoitle Roi comme le bon.

Allié de l'Angleterre ; il but à la fanté de
Sa Majefté , à celle de Monfeigneur le Dau-
phin, enfin de fes Miniltres.

On parla du lieu oùfetiendroientles con-

férences pour la paix. Ménager fit obferver

l'inconvénient de les tenir à La Haye. Le
Roi, dit Oxford, fera content fur cet arti-

cle & fur le refle. Il convint que les délais

feroient pernicieux pour la négociation , &
promit une conférence pour le lendemain.

Les Miniftres que la Reine en avoit char-

gé 5 fe rendirent en effet chez Prior le 30
Septembre, à neuf heures du foir. Ils s'en-

fermcrent dans un cabinet, & Ménager ar-

rivant, attendit alfez longtems avant que
de pouvoir leur parler. Lorsqu'il fut intro-

duit , il remarqua fur leurs vifages beau-

coup d'altération. Le Duc de Schrewbury
particulièrement lui parut le plus agité.

Toutefois la réception de leur part fut non
feulement polie , mais remplie de marques
de fatisfaction.

La conférence ouverte , Ménager dit que

iionobflant la peine que le Roi pouvoit jus-

tement reifentir du refus que l'Angleterre

faifoit de prendre^ le moindre engagem.ent

liir aucun des points qui regardoient les in-

térêts de la France, Sa Majeflé s'étoit ce-

pendant déterminée à fatisfaire l'Angleter-

ïe fur la plus grande partie des demandes
4e cette Couronae. Il fit voir le nouveau
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pouvoir qu'il avoit reçu pour figner, com-
me préliminaires , les réponfes du Roi à fes

demandes.
Le Duc de Schrewbury lut le pouvoir,

& le relut plufieurs fois. Ménager crut re-

marquer qu'il le lifoit avec l'attention d'un
homme qui défiroit d'y trouver quelque dif-

ficulté& quelque fujet de conteflation ; mais
s'il en avoit la penfée^ il n'en eut pas la fatis-

fadtion ; on ne trouva rien à redire au pou-
voir. On pafla donc à lire les réponfes.

Les Miniftres d'Angleterre paroilToient

toujours également agités ^ furtout Schrew-
bury. Ménager ne pouvoit! en deviner la

caule 5 encore moins quelle en feroit la fin.

Cette caufe étoit en partie la timidité na-
turelle du Duc de Schrewbury. Il connois-
foit fon pays, & le péril où font expofés
les Miniftres du Souverain, foit que le ré-

gne change , foit que le crédit & l'autorité

paflent d'un parti à l'autre. Plus il étoit

éclairé, plus la prévoyance craintive de l'a-

venir faifoit d'impreifion fur fon efprit ; elle

l'entraîna même, malgré la douceur de fon
caractère, à parler durement à Ménager
dans une des conférences. Schrewbury dé-

firoit cependant la paix autant qu'aucun des

autres Miniftres. Tous étoient frappés

de la crainte d*un tems qui peut-être

ne feroit pas éloigné, & nonobstant leurs

bonnes intentions , la réflexion lesretenpit,

à Texception de Saint Jean. Il lut tout

haut les pièces que Ménager venoit de re-

E 3 met-
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inettre ; il donnoit à chaque article des mar*
ques d'approbation.

La lecture achevée , ce qu'il y eut de dif-

pute roula feulement fur les articles cpécer-^

nant l'Amérique, Les Anglois contefeérent

la faculté que le Roi, cédant l'Ile de uerre-
Neuve , réfervoit à fes Sujets de pêcher &
de fecher les morues fur la côte de cette Ile.

Les autres articles de cefllon réciproque

dans cette partie du Monde, furent auffî

débattus. Enfin les difficultés fur cet arti-

cle fe réduifirent à la feule prétention que
les Anglois formèrent , d'un dédommage-
ment de la dépenfe que l'expédition fur le

Canada couteroit à PAngleterre. Les der-

nières nouvelles qu'ils en avoient apprifes

par les Lettres du Chevalier Kill , Comman-
dant de l'Efcadre Angloife, portoient qu'il

étoit entré dans le Fleuve de Saint-Laurent ;

mais le fuccès de l'entreprife étoit encore

incertain.

On ne décida rien fur cet article, moins
IntéreiTant pour l'Angleterre que pour le

frère de la Favorite ; & cette conlîdération

plus que toute autre , excitoit l'attention

des Minillres.

Ménager fixé par les inilruftions que le Roi
lui avoit envoyées ,repréfenta qu'il ne pou-

voit s'avancer au-delà des ordres qu'il avoit

reçus; qu'il prévoyoit cependant avec dou-

leur le préjudice que la négociation foufFri-

Toit, s'il étoit contraint, avant de la finir,

de retourner en France»
Les
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Les Anglois propoférent de remettre aux:

conférences de la paix générale les queftions

adluellement agitées. Ménager répondit

qu'il falloit donc y remettre la condition de
trente années de jouïflance du tranfport des
Nègres, & la ceffion de l'JIe de Saint-

Chriflophle.

Les Anglois répondirent qu'on y fonge-

roit, & le prièrent de confier à Saint Jean
les copies du nouveau pouvoir, du Mémoi-
re du Roi 3 & de celui des proportions géné-
rales pour la paix , afin de faire voir ces dif-

férentes pièces à la Reine leur MaîtrefTe.

Le filence régna quelque tems. Saint Jean
le rompit , & dit qu'il étoit prefcrit par un
Aûe du Parlement , que qui que ce foit en
Angleterre ne pourroit être autorifé à trai-

ter avec un Prince qui recevroit le Préten-
dant dans fes Etats. Aucun point traité dans
la conférence ne donnoit lieu à cette ré-

flexion, aufli n'étoit-elle pas faite fur le

champ ; elle étoit une des deux caufes de
la conteftation que les Minifires avoient eue
cntr'eux dans le cabinet de Prior, & de l'a-

gitation que Ménager remarqua fur leurs vî-

fages lorsqu'ils commencèrent à conférer.

Un tel fcrupule de leur partnepouvoit être

prévu, & Ménager n 'étoit pas préparé pour
y répondre. Il ne parut pas cependant em-
barralTè de ce nouvel incident. Il y a, dit-il,

fept ou huit mois qu'on traite de bonne-foî
des moyens de parvenir à la paix. Vous
avez donné un Mémoire de vos prétentions.

E 4 Les
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Les réponfes du Roi font fîncéres^ & j'ai

reçu de Sa Majefté un nouveau pouvoir,
tel & dans les termes que vous avez deman-
dé ; vous me faites préfentement une diffi-

culté toute nouvelle. Vous favez qu'il efl

impoffible que je fois inflruit pour y répon-

dre , puisqu'elle ne fait que de naître, &
qu elle n'a été imaginée qu'en ce moment.
Je dirai feulement qu'elle efl prématurée;
car il ne s'agit pas actuellement d'un Trai-

té 5 mais fîmplement des préliminaires. Vous
donnerez à vos Plénipotentiaires tels ordres

qu'il vous plaira , quand il fera queftion de
la paix ; peut ~ être alors n'aurez - vous plus

la même inquiétude que vous témoignez
aujourd'hui. Le .Chevalier de Saint Geor-
ge voyage préfentement dans les différen-

tes Provinces de France , qui peut dire oti

il fe trouvera, s'il fera encore dans le Ro-
yaume, ou s'il aura pafle dans quelqu'autre

Etat, quand les conférences pour la paix

feront ouvertes? L'obfervation parut bonne,

les Miniftres y applaudirent unanimement ^

<&, promirent que la Reine leur Maîtrelfe fe-

Toit expédier incclTamment le pouvoir d'ac-

cepter les offres du Roi en faveur de la Gran-
de-Bretagne.
La crainte de cesMiniilrespouvoitparoî-

tre frivole à qui n'auroic pas connu la con-

ftitution de l'Angleterre , & le danger con-

dnuel oti font expofés ceux qui ont en main
i'adminiilration des principales affaires de

rStat. Ces mêmes Miniftres l'éprouvèrent ^
lors-
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lorsque , peu d'années après , le Duc d'Ha-

novre monta fur le Trône de la Grande -Ere >

tagne. Leurs ennemis en crédit auprès du
nouveau Souverain, & ne relpu'ant que la

vengeance , perfécutérent ceux que la Reine
Anne avoit employés à la pacification de.

l'Europe ;& quelques-uns d'entre eux n'eu-

rent d'autre récompenfe du bien qu'ils pro-

curèrent à leur Patrie, que d'en être bannis

& traités comme criminels. On les accula

de tranladlion fecréte en faveur du Préten-

dant, dont il n'avoit été parlé de leur part,

que pour demander qu'il fût obligé de for-

tir de France, comme condition elTentielle

à la paix. Faute de preuve d'une accufa-

tion ^ grave à l'égard de l'Angleterre, les

délateurs furent obligés de dire, que dans

la recherche qu'ils avoient faite des Lettres

& Papiers dont ils étoient demeurés les maî-
tres, les preuves des négociations fecrétes

en faveur du Prétendant manquoient ; & fui-

vant les expreffions du Commité Secret,

„ ne fe font pas trouvées dans le grand nom-
,, bre des volumes , livres & papiers qu'ils

„ ont vifîtés & examinés".
Ménager invité de fe rendre chez Prior

le 4 Oétobre, y trouva Saint Jean, accom-
pagné d'un CommifTaire des Plantations An-
gloifes en Amérique , nommé Moore. Il

s'agiflbic d'applanir quelques difficultés fur

les termes dont on uîeroit pour exprimer la

permiffion d'introduire des Nègres dans les

Forts de l'Amérique , aufli - bien que de fa-

E <r voir
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voir en quoi confifloit l'exemption des droits

de quinze pour cent^que Ménager promet-
toit pour les marchandifes Angloifes portées
en Efpagne 3 & qu'il faifoit valoir comme un
avantage très - confidérable pour la Nation.

Enfin la condition de démolir les fortifica-

tions de Dunkerque, & d'en combler le

Port, n'étoit pas, à leur fens , fuffifamment
expliquée.

Saint Jean , dont les intentions pour la paix
étoient admirables , concourut à furmonter
ces difficultés. Il voyoit avec douleur qu'u-

ne négociation lî importante couroit risque

de fe rompre par de légers foupçons, for-

més à l'occaiîon de quelques termes qui fem-
bloient équivoques.

Ménager lui fit obferver que les réponfes

du Roi étoient précifes^ôc telles que les Mi-
nières d'Angleterre les avoient demandées;
qu'elles n'étoient ni douteufes ni équivoques,

& qu'il fuffifoit de les relire attentivement
pour diiïîper tout ombrage. Il réitéra lesas-

furances qu'il avoit déjà données, que le Roi
procureroit à la nouvelle Compagnie de VAs-
Jîento les mêmes prérogatives dont la Com-
pagnie Françoife avoit jouï jusqu'alors.

La conteitation s'échauffa fur la faculté

qus le Roi réfervoit à fes Sujets , de pêcher
éc de fecher les morues fur la côte de Ter-
re-Neuve. Ménager foutint que le Roi ne
pouvait abandonner cette réferve , mais il

promit que Sa Majeilé confentiroit à por-

ter aux conférences générales de la paix la

difculîlon des autres difficultés. Le
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Le féjour du Roi Jaques en France revint

encore fur le tapis, & Saint Jean traita cet

article comme formant un obflacle infurmon-

table à la paix. Il fe plaignit même du refus

que le Roi faifoit de confentir, en traitant

à Londres , à la même condition qu il avoit

accordée en conféquence des préliminaires

dreffés à La Haye par le Penlîonnaire de Hol-
lande en 1709.

Ménager fit voir que la négociation pré-

fente étoit infiniment plus avantageule à

l'Angleterre, que ne l'avoit été le projet de

1709 5 les intérêts de la Nation Angloife ayant

été pour lors abandonnés. Il rencuvelia la

propofîtion qu'il avoit déjà faite , de remet-
tre aux conférences de la paix l'article du
lieu où le Roi Jaques établiroit fon féjour.

Au - refle il appuya fortement fur l'intérêt

particulier qui devoit obliger les Minillres

d'Angleterre à finir au -plutôt la négocia-

tion ; & pour cet effet il exhorta Saint Jean
à s'en tenir aux réponfes du Roi , fuffifantes

pour contenter la Reine d'Angleterre , com-
me elle en avoit effedivement paru fatis-

faite. S'il faut, dit -il, que je retourne en
France , vous expofez la négociation non
feulement à de fâcheux délais , mais encore
à une fin malheureufe. Cela efl d'autant plus

à craindre , que depuis quelques jours la Rei-
ne a confié fon fecret au Duc de Buckin-
gham , au Lord Pawlet , & à l'Evêque de Eris-

toi; chacun d'eux, pour faire valoir fa pé-

nétration, a propofé des changemens & des

addi-
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additions ; c'en eft allez pour caufer de non-
veaux embarras.

Ces agitatiOxHs fe calmèrent ;& dès le len-

demain de la féconde conférence j Saint Jean
de retour de Windfor à Londres , fît avertir

Ménager qu'il l'attendoit chez Prior. L'ora-

ge étoit diffipé,une férénité parfaite fuccé-

doit à la tempête. La Reine, avecfonCon-
feil, avoit réfolu de ne pas s'arrêter aux
obfervations faites fur quelques termes ju-

gés ambigus dans la réponfe du Roi. Le Se-

crétaire -d'Etat dit que l'amour de la paix

l'avoit emporté, dans l'efprit de fa Maîtres-

fe, fur toute autre confidération ; elle ne
fouhaitoit plus d'autre changement que ce-

lui du terme d'Amérique Septentrionale , & fe

réduifoit à demander que cette partie de
l'Amérique fût délîgnée par l'exprelïîon d'A-

mérique fur la Mer du Nord.

La difficulté de laiffer aux François le

droit de pêcher & de fecher fur les côtes de
Terre - Neuve , étoit levée ; la Reine y con-

fentoit. Ménager étoit trop fage pour con-

tefler le changement de terme que cette

Princeffe défîroit , ainfî la fatisfaftion fut

égale de fa part & de celle de Saint Jean.

Cette Princeffe avoit donné ordre d'ex-

pédier un pouvoir à fes Commiffaires pour
les autorifer à traiter dans les formes. Le
projet étoit d'expliquer clairement &préci-

fément, par une convention particulière,

les conditions réciproquement accordées.

Ménager 5 depuis qu'il étoit à Londres, avoit

éprou-
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éprouvé les variations du Confeil d'Angle-

terre. Il favoit par fa propre expérience

,

que les réfolutions prifes la veille , étoienc

fouvcnt détruites le lendemain. Il craignit

donc les nouveaux embarras , que quelques
expreffions inférées dans cette convention
pouiToient produire ; & pour éviter tout fa-

jet de conteflation, il fît obferver à Saint

Jean que la convention feroit peut -être une
ïburce de nouvelles difputes; & de -plus,

dit -il, elle elt abfolument inutile. Le Roi
feul s'engage, & la Reine accepte iimple-

ment ce qu'il promet en faveur de la Gran-
de-Bretagne. Il fuffit donc que je ligne,

en vertu du pouvoir que j'en ai reçu , les

conditions accordées à la demande de cette

PrincelTe. Elle fignera de fa part qu'elle

les accepte, & vous me donnerez ce con-

fentemenc ligné d'elle , fur un double du
Mémoire que je vous ai délivré : obfervez
auiîî que mon pouvoir efl borné à ligner l'en-

gagement que le Roi veut bien prendre.

Saint Jean fatisfait de la réponfe de Mé-
nager, ajouta qu'il falloit encore guérir les

fcrupules du Confeil , & calmer fon inquié-

tude au fujet des obfcurités qu'il croyoit re-

marquer dans quelques articles des réponf^s

du Roi. Ménager promit de fpécifier bien
clairement, que lorsqu'il feroit queftion de
traiter de la paix générale , les conditions

que le Roi accordoit à l'Angleterre ,Teroient

rédigées dans la forme ordinaire des Trai-

tés j qu'elles fçrokat expliquées de la ma-
nié-
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niére îa plus intelligible, à la fatisfadtion

commune des Couronnes de France & de îa

Grande - Bretagne-

Le Sécretaire-d'Etat, content de ces as-

furances , prit le Mémoire de Ménager. li

lui dit qu'il falloit aller tous deux enfemble
à Windfor, qu'il l'y méneroit & le préfen-

teroit à la Reine fa Maîtreiïe ; que ce leroid

de la bouche de cette PrincelTe qu'il appren-

droit fes fentimens , & qu'il jugeroit parfes

expreffions de la lincérité de fes défîrs pour
la paix; qu'ils étoient fîvifs, & qu'elle les

avoit fait connoître fî clairement à fonCon-
feil 5 que tous ceux qui le compofent avoient

ceffé de faire, ou remontrances ou difficul-

tés , capables d'en traverfer l'exécution. Il

ajouta que la Reine avoit témoigné une fa-

tisfattion iînguliére des termes obligeans

pour elle , que le Roi avoit bien voulu em-
ployer dans les préambules de fes réponfes.

Ces difcours dévoient bannir toute défian-

ce, & diffiper toute inquiétude des varia-

tions du Confeil d'Angleterre. Toutefois
Ménager avoit eu raifon de les craindre.

L'événement fit voir qu'il ne s'étoit pas

trompé, & que la négociation fe romproit

peut - être lorsqu'elle paroiiFoit le plus près

d'une heureufe conclufîon.

Prior vint chez lui , le matin du 6 06lo-

bre,lui dire, de la part des Minières, que
l'article de Terre-Neuve ne pouvolt être

accepté dans la forme dont ils étoient con-

venus la veille. Les repréfentatlons des

Mar=.



avec rAngleterre. 79
Marchands de Londres avoient caufé ce-

changement 5 difoic Prior. Ils y trouvoient

,

félon lui , des termes équivoques , & très-

contraires à l'intérêt de leur commerce. Il

propofa donc de remettre le tout aux Con-
férences de la paix. Envain Ménager offrit

de fupprimer les termes capables d'infpirer

le moindre foupçon. L'exprefîlon la plus

fimple étoit de fpécifier, que la liberté fe-

roit réfervée aux François de pêcher & de
fecher fur les côtes de l'Ile de Terre - Neu-
ve. La vraie difficulté de la part du Confeil

d'Angleterre ne réfîdoit pas dans les expres-

fîons.

Un changement fî fubit & fî peu attendu

avoit une caufe fecréte. Prior ne l'approu-

voit pas. Il avoua que l'incertitude du fuc-

cès qu'auroit Tentreprife des Anglois fur le

Canada^ étoit le véritable motif de ces rè-

tardemens inopinés. Que fî le projet de s'em-

parer de Québec réuffiiToit, la pêche de

Terre-Neuve feroit abfolument interdite

aux François. A ces conditions , reprit Mé-
nager ^ l'Angleterre déclare qu'elle ne veut
point de paix ; car elle doit compter que
le Roi continuera la guerre, plutôt que de

céder fur un point fî capital. Il fît voir quel-

le en étoit l'importance , & le peu d'intérêt

que les Anglois avoient de s'oppofer à la

décifîonde la Reine & de fon Confeil , puis-

que l'Angleterre poiTédoit trois fois plus

d'étendue de mer & de terrein qu'il n'en

fallgit pour pêcher & fecher. Vous êtes,

dit-
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dit - il 3 gens d'honneur , vous m'avez don-

né votre parole :, j'en demande l'exécution,

La fantaifie de quelques Marchands , fufci.tés

peut-être par les ennemis du Gouvernement,
ne doit pas ^prévaloir fur la promefîe de la

Reine. Prior promit de faire un rapport fi-

dèle de tout ce que Ménager lui avoit dit

,

il ne pouvoit rien faire de plus.

Il s'étoit pafîe peu d'heures depuis leur

Réparation 5 lorsque Prior vint annoncer à

Ménager que les Minières confentoient

enfin à laiffer aux François cette réferve.

il conteflée de pêcher & de fecher les mo-
rues à la côte de Terre-Neuve. Mais toute

difficulté, fur le projet d'articles, n'éto't

pas encore levée. Au-contraire on en for-

moit de nouvelles. Elles ne regardoient

pas TAngleterre , mais fes Alliés. La Reine
fouhaitoit les fatisfaire autant qu'il feroit

poffibîe, & furtout éviter les reproches &
les déclamations qu'elle prévoyoit de la part

des Hollandois.

Le 7 Oétobre, Prior apporta le projet des

changemens que les Miniftres fouhaitoient

que Ménager voulût faire aux articles qu'il

avoit remis entre leurs mains.

Ils demandoient à l'égard du premier, que
toute mention du Teftament du feu Roi
d'Efpagne , Charles Second, fût fupprimée.

D'ajouter au fécond article ces mots,

3, fans excepter aucune des parties intéres-

S9 fées dans la guerre, & que le commerce
Si fera rétabli à l'avantage de la Grande-

^
- « Bre^»
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5, Bretagne, de la Hollande & des autres

55 Nations".

De fupprimer les termes employés dans

l'article quatrième , au fujet de la Barrière

à laiiTer à l'Empire , & d'y fubftituer les ex-

preffions fuivantes :

55 Le Roi confent qu'il foit formé à l'Em-

55 pire & à la Maifon d'Autriche , une Bar-

55 riére fùre & convenable, &c'*.

Les Miniilres de la Reine demandoient
encore 5 que les conditions que le Roi ac-

corderoit au Duc de Savoye5 feroient corn-

prifes dans un article à part, & féparé du
Traité.

Que l'engagement de reconnoître la Rei-
ne de la Grande-Bretagne, la fuccelîion à

cette Couronne établie dans la Ligne Prote-

flante, enfin la démolition de Dunkerque
feroient particulièrement fpécifîés.

_ Ménager autorifé à figner les articles

dont on étoit convenu réciproquement 5 ré-

pondit à Prior qu'il n'avoit pas le pouvoir
d'y rien changer , & que k variation du
Confeil étoit étonnante, au moment où il

ne s'agiflbit plus que de figner des articles

difcutés 5 & réciproquement accordés. Prior

en donna de mauvaifes raifons. On trouve-

ra, dit -il 5 de la part de la Hollande, une
répugnance extrême à l'ouverture des con-
férences. Il faut éviter toute expreflion ca-

pable d'exciter le moindre foupçon , & fus-

ceptible de la moindre glofe. Dans cette

vue on vous demande auelques changemens
Tovi.llLParîJlL ^ F lé-
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légers, & qu'on ne peut dire contraires aux
intentions du Roi. Si vous les refufez^vous
apporterez un obflacle à la paix , également
défirée de la France & de l'Angleterre.

Quand on vous propofe de faire un arti»

de leparé en faveur du Duc de Savoye, le

motif de cette propoiîtion eft d'éviter les

plaintes des Alliés, que les Holiandois ne
manqueroient pas d'envenimer; car il eft

aifé de juger que le Portugal, les Eleveurs
de Brandebourg & d'Hanovre, & plus en-
core la République de Hollande , ne fe tai-

roient pas , ii PAiigleterre gardoit le filen-

ce à leur égard, pendant qu'elle foutien-

droit vivement les intérêts du Duc de Sa-

voye. Nous devons pour le bien de la paix

,

éviter le reproche de partialité en faveur de
nos Alliés, & de négligence envers les au-

tres parties intéreflees comme nous dans la

même caufe.

Prior foutint qu'il étoit eflentîel d'expli-

quer bien clairement , que le Roi reconnoî-
troit le titre de la Reine de la Grande-Bre-
tagne; car autrement les ennemis du Gou-
vernement, dont le nombre eft grand, ré-

pandroient que c'eft faire injure k la Na-
tion , que d'omettre une condition abfo-

îument néceiïaire à la paix. Peut - être , di-

îoient-ils encore , que cette omiffion prou-
ve la concluilon feeréte d'un 1 raité déjà fait

,

dont la première condition eft vraifembla-

blement, que le Roi reconnoîtra cette Frin-

celTe 3 comme Reine des trois Royaumes.
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Il pourfuivit fon difcours, & pour jufti-

fier la demande expreiTe de la démolition
de Dunkerque , qu'on vouloit inférer dans
les articles préliminaires, il dit que c'étoit

rendre fervice au Roi que de le demander,
& qu'il étoit de l'intérêt de Sa Majeflé de
l'accorder; que c'étoit fur cet unique fon-

dement qu'on pourroit exiger & arracher des
Hollandois le dédommagement de cette dé-

molition; qu'il étoit important de leur an-

noncer de bonne heure , qu'ils feroient char-

gés de fournir cet équivalent, & de les in-

Itruire de la caufe.

Ménager, perfuadé qu'il ne pouvoit fran-

chir les bornes du pouvoir que le Roi lui

avoit confié, offrit de palTer en France, &
d'en rapporter inceffamment la réponfe.

L'offre fut rejettée , la conjonéture étoit

prelfante , & l'état des affaires, ne permet-
toit pas de perdre un feul inftant. lied vrai

qu'il n'y avoit pas lieu d'efpérer plus de fuc-

cès d'un fimple projet de propofîtions non-
fîgnées , tel qu'on l'enverroit en Hollan-
de. C'étoit î'expofer inutilement à la cen-
fure des Alliés révoltés contre toute pro-

portion de paix, & de plus informés qu'el-

le fe traitoit aétuellemerit à Londres. Prior

repréfenta que ce feroit donner aux Hollan-
dois un vafle champ, de verbalifer & d'é-

luder l'ouverture des conférences générales.

Les Miniflres d'Angleterre avoient laifTé

perdre le moment de faire leurs obfervations

h. leurs demandes nouvelles. S'ils s'en étoient

F 2 expli-
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expliqués avant que l'Abbé Gaultier partie

pour aller en France , il en eût rapporté la

réponfe, & Ménager ne fe feroit pas trou-

vé dans l'embarras , ou de refufer ce qu'ils

délîroient, ou d'agir fans ordre & de pafTer

fes pouvoirs. C'eft ce qu'il répondit , & Prior

l'exhorta à fe fervir de celui qu'il avoit nou-
vellement reçu. Ménager le pria de faire

attention, que ce nouveau pouvoir étoit

moins étendu que le premier, qu'il étoit

reftraint en conféquence des inftances mê ^

me des Anglois; qu'ils avoient trouvé le

premier trop général , & que félon leur de-

mande, le Roi avoit bien voulu en envoyer

un fécond, plus particulier, plus fpécial,

qui n'autorifoit qu'à fîgner les feuls articles

qui regardoient l'Angleterre.

Il offrit encore de les fîgner, de partir

immédiatement après, & promit que dans

huit jours la Reine de la Grande - Bretagne

feroit fatisfaite. Prior continua de s'oppo-

fer, & plus fortement encore, au départ de
Ménager; le péril des délais étoit preflant.

Les Hollandois avoient nommé le Penfîon-

naîre d'Amilerdam (Buys) pour paiïer en
Angleterre. Il falloit néceflairement le pré-

venir. Prior le repréfentant à Ménager, lui

dit que la Reine avoit donné ordre d'écrire

à Buys de différer fon vovage ; qu'elle avoit

fait dire au Comte de Stafford, fon Am->

bafladeur en Hollande, alors à Londres, de
retourner incelTamment à La Haye; qu'il

étoit chargé de propoUtions qui feroient

aa:ré*
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agréables aux Provinces - Unies , comme el-

les rétoient auffi à cette Princefle. Si vous
perfiftez, dit -il, dans vos refus, nous ne
lignerons rien: Dieu fait quand fe fera la

paix. Ses inftances furent inutiles. Ména-
ger ne fe rendit pas.

L'Abbé Gaultier lui apprit le lendemain
que Prior, qu'il venoit de voir accablé d'un

chagrin mortel, lui avoit dit que la négo-
ciation étoit au point de fe rompre. Il en
fentit les conféquences , & pour empêcher
la rupture, il drelTa promptement un nou-
veau projet conforme , quant à la fubflance

,

aux ordres qu'il avoit reçus, mais dispofé

quant aux expreffîons , fuivant le génie des
Anglois. Toutefois il fuivit fcrupuleufement
celles que le Roi lui avoit prefcrites , au fu-

jet de la reconnoilTance de la Reine Anne,
& de la démolition de Dunkerque.
Ce nouveau projet rétabht la bonne in-

telligence, on fe promit de part & d'autre

de figner le lendemain. L'intention de la

Reine étoit de faire expédier des Lettres,

fcellées du grand Sceau d'Angleterre, pour
au-torifer les deux Sécretaires-d'Etat , con-

jointement avec Prior, à traiter comme fes

Plénipotentiaires avec Ménager , revêtu des

pouvoirs du Roi , & pour figner les Aétcs

dont ils conviendroient. On fuppofoit que
cette formalité étoit nécelTaire , pour garan-

tir les Négociateurs Anglois des recherches
qu'ils avoient lieu de craindre à l'avenir, &
d'êtxe accufés un jour d^avoir traité avec

F 3 les
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les ennemis de la Grande-Bretagne fans pou-
voir légitime , fans même que l'ordre de la

Reine, qu'ils feroient voir, eût été contre-

ilgné. Ce raifonnement étoit mal fondé, un
ordre verbal du Souverain fuffit pour auto-

rifer un Sécretaire-d'Etat, qui parle& traite

au nom de fon Maître ; mais les ennemis des

Miniltres ne penfoient qu'à fufciter des dif-

ficultés capables de traverfer la négociation

,

ou tout au moins d'en retarder le fuccès.

Ils empêchèrent donc que cet Afte , fcellé

du grand Sceau, ne fût expédié. La mau-
vaife fanté de la Reine leur faifoit efpérer

que le tems viendroit , & qu'il n'étoit pas

encore bien éîoignéîOii non feulement ils ren-

verferoient le Miniflére préfent, mais de-plus

ils fe vengeroient de ceux qui le compofoient.
Les deux Sécretaires-d'Etat reçurent feule-

ment un ordre par écrit , & figné de la Rei-

ne leur Maîtreife, adreiïé à l'un & à l'autre

de figner les articles convenus. En vertu de
cet ordre , ils lignèrent le 8 Odtobre , trois

A(5tes avec Ménager.
Le premier, écrit fur deux colonnes , con-

tenoit d'un côté les conditions que deman-
doient l'Angleterre, & de l'autre les répon-

fes du Roi. Les deux Sécretaires-d'Etat dé-

clarèrent au bas de l'Adte , que c'étoit en
vertu d'un ordre exprès de la Reine , leur

Maîtreife, qu'ils acceptoientlesdits articles

comme articles préliminaires.

Le fécond AÛe regardoit le Duc de Sa-

voye, article demandé avec tant d'in-ftance

par
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par les Miniftres de la Grande . Bretagne.

Les articles propofés par la France , pour
parvenir à la paix générale, étoient com-
pris dans le troifiéme Aéle , ainfî de part &
d'autre on convint du premier fondement
d'une paix équitable , bien différente de_ces

préliminaires odieux, que le Démon de la

dilcorde fembloit avoir enfantés.

Jusqu'alors il n'avoit pas été propofé à

Ménager de le préfenter à la Reine d'An-
gleterre. Après la Signature , & lorsque les

Miniftres du Confeil fe furent retirés , Prior

l'avertit de la part du Secrétaire- d'Etat

^

Saint Jean, de fe rendre le lendemain à
Windfor. Il n'y manqua pas. Saint Jean le

conduifit en fecret à l'appartement de la

Reine, à huit heures du foir. Ils y montè-
rent par un efcalier dérobé, fans rencontrer
perfonne que deux gardes, & dans l'anti-

chambre une femme dans la confidence de
cette Princeffe.

La réception que la Reine fit à Ménager
fut gracieufe. Elle le chargea de faire les

complimens au Roi, de l'affurer qu'elle n'ou-

blieroit rien pour avancer la conclulion de
la paix générale.

Elle dit enfuite: „ Je n'aime point la

5, guerre, & je contribuerai en tout ce qui

,j dépendra de moi pour la faire finir au-

5, plutôt. Je fouhaite de vivre bien avec un
„ Roi, à qui je fuis tant alliée par la pro«

„ ximité du fang, & j'efpére que les liens

^5 de. notre union fe fortifieront de plus en
F 4 53 plus

u
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3, plus entre nous & nos fujets, après la

3, paix par une correfpondance & une ami-

35 tié parfaite".

Le même fecret obfervé pour introduire

Ménager à l'Audience de la Reine, le fut

encore lorsqu'il en fortir. La même femme
de chambre étoit au -dehors du cabinet. Il

retrouva les deux mêmes gardes. Il foupa

chez Saint Jean , vit le lendemain le Châ-
teau de Windfor, & partit pour Londres
avec Prior, qui l'avertit de ne pas retour-

ner, pendant qu'il étoit à la Cour chez le

Secrétaire- d'Etat 3 parce que les efpions,

que les Wigs entretenoient autour de la

Reine 3 étoient fans nombre. C'étoit avec
raifon que les Miniilres, admis alors à la

confidence de cette PrincelTe, craignoient

les tems à venir , & jugeoient de la néces-

iité d'ufer de beaucoup de prudence & de
circonfpedion. Ils en connurent l'importan-

ce en 1714 5 lorsque le Duc d'Hanovre
monta fur le Trône d'Angleterre 3 en vertu

de ce fameux Ade d'étabHffement dans la

Ligne Proteflante.

Ménager de retour à Londres , alla le foir

du 13 Novembre avec Gaultier chez Prior.

Il y trouva le Comte d'Oxford. Ce Minis-

tre lui dit 5 que la Reine étoit très - conten-

te des conditions accordées de part & d'au-

tre. Il alTura qu'elle défîroit lîncérement la

paix, & même ardemment; qu'elle étoit

periuadée que le Roi ne la fouhaitoit pas

moins fincéreraent, & fe fervant d'une ci-
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tation Latine 5 il dit, ex dmbus i^itur gen-

tibus faciamus unam gentem amiciffimam. Il

ajouta que Buys étoit près d'arriver, non-

obftant ce que la Reine avoit faic dire pour

le retenir en Hollande. Je ne fuis pas fâché

,

dit Oxford, qu'il apprenne de la bouche
même de la Reine , à quel point elle défire

la paix. Elle exprimera fes lèntimens avec

une fermeté qui ne permetra pas de douter

de fa réfolution. Je m'en rapporte à ce que
Monfieur de Saint Jean , que vous allez voir

ici, vous en dira. Il doit auffi vous inftrui-

re des mefures prifes pour ouvrir les confé-

rences. Enfin aflurez le Roi que Sa Ma-
jeflé fera contente de nous, & nous efpérons

qu'elle voudra bien aufli nous rendre fatis-

faits.

Le Grand-Tréforier étant forti , Saint Jean
qui venoit d'entrer, dit à Ménager que le

Comte de StafFord, Ambafladeur d'Angle-

terre en Hollande, avoit pris congé de la

Reine pour retourner à fon pofte
; qu'il fe-

roit en mer en deux jours au plus tard, &
qu'immédiatement après fon arrivée à La
Haye, il communiqueroit au Penfionnaire

de Hollande les proportions générales de
la France pour la paix ; qu'il lui diroit que
la Reine les trouvoit raifonnables ; que la

réfolution étoit priie d'exclure toute Ville

de la Province de Hollande , pour y tenir

les conférences; qu'on propofoit donc Ni-
mégue, Utrecht, Liège, Aix-la-Chapelle,

pour choifîr entre ces Villes celle où l'on

F 5 éta-
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établiroit le lieu de l'AlTemblée des Minis-
tres Plénipotentiaires.

Saint Jean apprit à Ménager que la Rei-

ne avoit déjà déllgné les fîens. „ Le premier

,

dit - il , eft Robinfon , Evêque de Briftol

,

Garde du Sceau -Privé; c'efl un bon An-
glican 5 bon Négociateur , honnête hom-
me 5 flegmatique ; il a réfîdé pendant 32
ans dans les Cours du Nord5& pacifié Ses

ttoubles entre la Suéde & le Danne-
marc.

„ Le fécond efl le Comte de Scaffordj

actuellement Ambaffadeur en Hollande.

C'eft un Seigneur propre à brusquer une
entreprife comme un Colonel de Dra-
gons. Il exécutera vivement les or-

dres de la Reine.

„ Prior fera le troifiérae Plénipotentiaire.

Je ne vous dis rien de fon caradtére & de
fes intentions, vous le connoifTez, & il

efl connu en France. J'aurai foin de dres-

fer les ordres qui leur feront envoyés. Ces-

fez un moment d'être Miniflre de Fran-

ce, foyez fimplement témoin de notre

bonne - foi , & du défîr fincére que nous
avons de la paix ; faites-en le rapport fi-

dèle à votre Cour lorsque vous y retour-

nerez; mais obfervez que nous ne pou-
vons nous départir des bienféances à

l'égard de nos Alliés. Nous en remplis-

fons une , en faifant partir en même tems
que StaiFord,^ Comte de Rivers expres-

fément pour alTurer le Duc d'Hanovre

,

,, que
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que nous voulons maintenir la fucceflîon

dans la Ligne Proteflante.

5, Nous ne pouvons aufïï nous difpen-

fer de faire enforce que la Hollande &
l'Empire obtiennent une barrière fûre &
raifonnable , telle que le Roi a bien voulu
la promettre.

5, Un troifiéme point que nous avons fort

à cœur, eft la pollefiion & la jouiifance

des avantages ftipulés pour l'Angleterre

,

par les articles que le Roi nous a accordés.

,5 Plutôt que de céder fur ces trois points,

il faudroit nous réfoudre à voir ce pays
miférablement défolé pour fubvenir aux
frais de la continuation de la guerre; mais
nous efpérons que ce qui a été promis fei'a

ponduellement exécuté. Il eft donc né-
celTaire que la France foit ferme & faci-

le; ferme pour tenir tête aux Hollandoisj
s'ils conteftent les avantages promis à l'An-

gleterre ; facile fur certains articles qu'il

conviendra d'accorder pour le bien de
la paix".

Ménager fe recria fur cette facilité , per-

fuadé que les Hoilandois en abuferoient,

comme ils avoient déjà fait tant de fois.

55 Ils font avertis, répondit Saint Jean; nous

„ leur avons déclaré, & fouvent répété

^

5, qu'après les dépenfes exceffives que l'An-

„ gleterre a faites, elle fe croit en droit

5, de former & de fixer leur barrière pré-

35 tendue. Il n'eft pas de notre intérêt qu'el-

„ le foit ni lî étendue ni fi forte. Enfin

,

35 éloi-

53

35

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55

55
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,, éloignons & fupprimons tout détour or-

35 dinairement attaché aux négociations,

35 allons au but. _ Il eft queflion de faire la

3> paix & de la fan*e promptement^ & d'é-

5, viter les frais d'une nouvelle campagne,

3, Nous fommes allures de notre Parlement

,

3, il agita de concert avec la Reine. Elle

35 a commandé au Comte de StaiFord de

35 demander aux Etats - Généraux les pafle-

35 ports néceflaires pour les Plénipotentîai-

35 res que le Roi nommera , & de les en-

35 voyer en France par un Courier ex-

33 près".

Les adieux faits 5 Saint Jean apprit à Mé-
nager que cette PrincefTe avoit donné or-

dre de faire embarquer un Meflager d'Etat

dans le Bâtiment deftiné à le porter à Ca-

lais ; qu'elle avoit jugé cette précaution né-

ceffaire pour éviter les contretems. Que ce

même Meflager attendroit à Calais les ré-

ponfes du Roi , pour les apporter à Londres.

Après que Saint Jean fut forti, Prior de-

meuré feul avec Ménager 5 fit l'éloge du
Grand -Tréforier. 11 loua fon zélé pour la

paix, fa fermeté, la manière intrépide dont
il avoit foutenu & combattu les contradic-

tions du Confeil 5 & déterminé la réfolution

de la Reine, au point d'impofer filence à

quiconque auroit ofé contredire fes fenti-

mens. Enfin , il afliira que cette Princefle

en défiroit fi véritablement la conclufion,

qu'elle propoferoit Douvres ou même Lon-
dres, pour Y tenir les conférences, fi les

Hol=
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Hollandois étoient aiïez mal confeillés pour
former de mauvaifes difficultés.

Le Grand - Tréforier & Saint Jean ne fe

contentèrent pas des aflurances verbales

qu'ils avoient données à Ménager , de la

fîncérité des intentions de la Reine; ils

répétèrent encore les mêmes proteflations

dans les Lettres qu'ils écrivirent ^ à l'occa-

fîon de fon retour en France , au Miniftre

du Roi chargé des Affaires étrangères. Ils

entretinrent depuis fecrétement enfemble
une correfpondance direéle pendant le cours

de la négociation de la paix à Utrecht. Le
Grand - Tréforier prévoyoit que cette cor-

refpondance en tems de guerre, lui feioit

peut - être un jour imputée comme un cri-

me , enforte qu'il ne voulut pas que Ména-
ger fût inflruit de la Lettre qu'il avoit écri-

te. Il la remit à l'Abbé Gaultier .& le char-

gea très- expreffément de demander de fa

part 5 que le Roi feul en eût connoiflance.

Ce Miniftre 5 dont le crédit étoit alors au
plus haut degré auprès de la Reine fa Maî-
trelTe, obtint d'elle, comme un plailir qu'el-

le feroit au Roi d'accorder au Maréchal
de Tallard la permiffion d'aller en France,
& d'y féjourner fur fa parole pendant qua-

tre mois , pour donner ordre à fes Affai-

res Domefliques.
Il avoit été conduit prifonnier en Angle-

terre après la malheureufe bataille d'Hoch-
ftet. La ville de Notingham lui fut donnée
pour prifon. Il y jouïiToit de lafeule liberté

de



94 Négociations

de fe promener & de chafler aux environs
de cette ville, obligé cependant d'y retour-

ner coucher. Il étoit d'ailleurs obfervé de
jfî près, qu'il fentoit toute l'étendue de fa

captivité. Plufîeurs Officiers pris à la même
occafîon , & tranfportés en Angleterre,
avoient obtenu la permiffion de palTer en
France & d'y demeurer fur leur parole. Le
Duc de Marlborough s'étoit presque enga-

gé en 1-7093 lors des conférences de La
Haye, de procurer la même grâce au Ma-
réchal de Tallard ; mais après la rupture de
ces conférences infruélueufes, le Gouverne-
ment d'Angleterre continua d'ufer à fon
égard de la même rigueur. On craignoit

fon efprit , fa pénétration , & que malgré
les précautions prifes pour lui ôter toute con-
noirtance de l'état de l'Angleterre, il ne fût

trop bien inllruit de l'intérieur de ce Royau-
me., Plus on le croyoit capable d'entamer &
de conduire uqe négociation fecréte, plus

on eut d'attention & de févérité à lui retran-

cher les moyens d'y parvenir.

Il faut pardonner à ceux qui touchés du
vraifemblalDle , ignorant le vrai , ont répandu
dans leurs Mémoires imprimés, que le Ma-
réchal de Tailard, pendant fa prifon en An-
gleterre , avoit fait les premières ouvertures

.de la paix. Ce n'eft pas la feule faulTeté don-

née pour vérité. L'Abbé Gaultier eut l'hon-

neur de porter les premières paroles de la

•paix 5 & Ton doit à fa mémoire la jijftice de

louer fa fagelTe, fa difcrétion, les bons avis

qu'il
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qu'il donna pendant le cours de la négocia-

don,, fans abuler de la confiance des Minis-
tres d'Angleterre.

A peine Ménager étoit-il parti de Londres 5

qu'on y reçut la nouvelle du défaftre del'Ef-

cadre Ângloife envoyée à la conquête du Ca-

nada. Le fuccès de cette expédition parois-

foit lî fur à ceux du Confeil de la Reine qui

furent employés aux conférences 3 qu'ils ne fe

défiltérent jamais de la prétention de confer-

ver Québec , perfuadés que les Anglois en
étoient alors en polïeffion. Leur attente fut

trompée ; le Chevalier Kill perdit fept vais-

feaux de charge, avec vingt -cinq compa-
gnies des meilleures troupes de celles qu'il

avoit fous fon commandement. Ainfi finit

cette difficulté fur la pofleffion de Québec.
Le Comte de StafFord qui partit pour la

Hollande à-peu-près en même tems que Mé-
nager retournoit en France, eut ordre de

communiquer au Penfionnaire l'état de la

négociation commencée à Londres , de l'in-

former de ce qui s'étoit palTé entre les Mi-
niftres de la Reine & Ménager; d'expliquer

les raiibns qui jusqu'alors avoient empêché
cette PrinceiTe d'en faire part aux Etats-Gé-

néraux; enfin il devoit dire, que fi elle s'é-

toit contentée de fi:ipuler des conditions gé-

nérales pour fes Alliés , c'étoit uniquement

par la feule confidération de ne pas s'ingérer

à décider de leurs intérêts & de leurs pré-

tentions, & dans la vue de leur lailTer l'en-

tière liberté d'en traiter eux-mêmes aux
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conférences de la paix. Que fon intention

étoit d'agir de concert avec ces mêmes Al-

liés, fans ombre de féparation; & que pour
éviter tout foupçon de leur part , elle avoit

refufé de traiter la paix générale en An-
gleterre.

StaiTord devoit aiTurer le Penfîonnaire

,

que la Reine fa Maîtreiîe n'avoit ftipulé en
faveur de fes Sujets aucun avantage au pré-

judice des FloUandois; que nulle offre de
la part de la France ne l'engageroit à faire

la paix, fî elle n'obtenoit par le Traité que
la République de Hollande fût fatisfaite fur

les articles de la barrière, du commerce , &
fur les autres prétentions.

Que tant d'égards joints à tout ce que l'An-

gleterre avoit fait pendant le cours de la

guerre , juflifîeroient fuffifamment la Reine
de la Grande - Bretagne , quand même elle

croiroit de fa prudence de régler l'intérêt

de fes Sujets 5 comme le premier point avant

tous les autres articles de la négociation;

que toutefois elle voulut bien repréfenter

feulement , qu'elle pourroit juftement fe

plaindre d'un procédé très- inégal de la part

des Hollandois, s'ils continuoient à témoi-

gner une injufte inquiétude de fa bonne-foi

& de fa conduite; que s'ils s'en rapportoient

à fon avis , elle leur confeilleroit de modé-
rer leurs prétentions fur l'article de la bar-

rière, & de compofer pour en obtenir une
partie raifonnable & fuffifante pour la fureté

de l'Etat, plutôt que d'infifter opiniâtrement

fur le tout. Qu'el»
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Qu'elle donneroic le même confeil aux:

Impériaux , foit à tels autres des Alliés qui

rappelleroicnt inceUamment les préliminai-

res drefles en 1709, & rejetteroient toute

propofition différente de ces articles. Que
11 les Hollandois fortement attachés à les

foutenir , aimoient mieux continuer la guerre

que de les abandonner, elle déclaroit que
l'Angleterre n'étoit plus en état de foutenir

un fardeau dont le poids inégalement porté

par les Alliés ^ l'accabloit pendant que de
tous côtés ils fe relâchoient de leurs enga-

gemens. Qu'elle leur donnoit à choiiîr , ou

de fournir régulièrement leur contingent

,

foit en troupes foit en vaiiTeaux^oudefaire

la paix.

Entre les Villes qu^ leRoipropofoîtpour

la traiter, la Reine d'Angleterre avoitchoili

Utrecht. Le Comte de Stafford devoit en
informer le Penfîonnaire, le preiTer de dé-

terminer fes Maîtres à confentir au même
choix, & à lui remettre les pafTeports pour
les Plénipotentiaires que le Roi nommeroit,
enforte que les conférences s'ouvrilfent le

12 Janvier de l'année fuivante 1712.

La Reine d'Angleterre avoit donné ordre

à fon Ambafladeur d'envoyer ces palTeports

à Verfailles, fitôt qu'ils auroient été remis

entre fes mains; car alors la confiance fi

néceflaire à l'accomplifîement d'un ouvra-

ge aufli important que celui de la paix , étoic

réciproquement établie entre les Miniftres

de France & ceux d'Angleterre.

Tom, ni. Part. IIL G Elle
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Elle déplaîfoit infiniment aux enTiemis de
toute union, particulièrement à ceux qui

avoient en Hollande le plus de part à l'ad-

miniflration de la République. Ils étoient

peu difpofés à faciliter l'envoi des pafîeports

aulîî diligemment que la Reine de la Gran-
de-Bretagne s'en étoit flattée; mais ce re»

tardement fufpendoit feulement l'ouverture

des conférences 3 & ne rompoit pas la négo-
ciation. On voulut en Hollande profiter 5

s'il étoit polTible de l'intervalle qu'il laifioit

pour elTayer de jetter la défiance entre la

France & l'Angleterre, & rompre entr'elles

tout intelligence. On répandit & l'on fit

pafler le bruit à Londres, qu'il étoit ques-^

tion de renouer une négociation fecréte

entre la France & la Hollande , le Roi con-

noifTant parfaitement que cette voie étoit

la feule qui devoit conduire à la paix.

Les Minières Anglois en eurent quelqu'in-

quiétude 3 mais elle fut diffipée par les or-

dres envoyés à l'Abbé Gaultier. Il étoit

demeuré à Londres feul chargé de la négo-

ciation depuis le départ de Ménager. Sa

Majefté lui fit écrire d'afTurer de fa part

Oxford & Saint' Jean , que tant d'artifices

mis en ufage de la part des ennemis eom^
muns, étoient incapables d'ébranler fa fer-

meté; qu'elle perfilloit dans fes fentimens,

feul s convenables au bien général de l'Eu-

rope ; qu'elle s'affuroit par cette raifon d'u-

ne égale fermeté de la part de la Reine $

&de la Grande - Bretagne. Gaultier rappel-
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îant la conduite que les Etats - Généraux
avoient tenue dans les négociations précé-

dentes 5 n'eut pas de peine à faire voir qu'ils

ne méritoient pas que le Roi eût pour eux
la moindre complailance , & que ce feroic

beaucoup faire que de leur accorder les avan-

tages que le bien de la paix ne permettoit

pas de refufer aux inftancesque la Reine de
la Grande - Bretagne feroit en leur faveur.

Il fit convenir ces Miniflres que c'étoit

de la part des Alliés que le Roi devoit re-

cevoir un équivalent de la démolition de
Dunkerque, proportionné au préjudice que
la France fouffriroit de cette importante dé-

molition, uniquement accordée aux inflan-

ces de cette PrincelTe , & comme la preu-

ve la plus efientielle de l'amitié du Roi pour
elle. Cet équivalent déjà traité , dévoie

être compofé des Places fpécifiées en Flan-

dre , dont les ennemis s'étoient rendus maî^

très pendant la guerre. . .
'

r

Comme il ne refloit plus dans les articles

que Ménager avoit fignés "à Londres, que
quelques difïiculteslégéresau fujet des ter-

mes d'Amérique fur la Mer du Nord, Gaul-

tier fuivant l'ordre qu'il en avoit, promit;

aux deux Miniflres Anglois que ces termes
feroient expliqués à leur fatisfaftion. Il les

alTura l'un & l'autre de la confiance que le

Roi prenoit en la droiture de leurs inten-

tions, & confirma ces alTurances par les.

Lettres qu'il avoit reçues pour eux du Sè:^

cretaire-d'Etat, -écrites par ordre de Sa Ma-
G 2 jeflé.
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jeflé. Ainû les articles lignés à Londrespar
Méjaager, furent tous approuvés, & fa né-
gociation recevant fà dernière perfection,

fervit de plan aux inftrudions que le Roi
donna peu de tems après à fes Plénipoten-
tiaires pour la paix générale.

L'ouverture des conférences indiquées à

Utrecht paroifToit prochaine, car elle étoit

fixée au 12 de Janvier, & l'on étoit alors

à la fin du mois de Novembre 171 1. Mais
la République de Hollande , on , pour mieux
dire , ceux de ce Gouvernement qui déii-

roient la continuation de la guerre, avoient

peine à changer de lentim.ent. C'étoit aban-

donner l'état où ils fe croyoient élevés de-

puis quelques années , d'arbitres de l'Euro-

pe 5 de maîtres de difpofer des Royaumes

,

& d'impofer des loix aux plus grands Mo-
narques: l'intérêt & la paffion foutenoient

ces idées flatteufes. Les préliminaires de

1709, ouvrage du Penfionnaire Heinfius,

étoient regardés comme une régie dont les

Etats-Généraux ne pouvoient s'écarter fans

risquer la ruine de leur Pays , & l'alfujet-

tiffement de toute l'Europe à la puiflance

de la Maifon de France. Les difcours ordi-

naires à La Haye, rouloient communément
fur la néceflité de faire de nouveaux efforts

& de continuer la guerre plus vivement que
jamais. On s'élevoit contre la conduite du
nouveau Minidére d'Angleterre, traitée

hautement de perfidie. On vouloit prévoir,

& tout au moins faire croire aux Peuples

,

que
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que la plus faine partie de la Nation An-
gloife forceroit les traîtres à renoncer à

toute négociation la paix. Buys-, Envoyé
en Angleterre, étoit regardé comme une
reiïburce ; on elpéroit tout de fes pratiques

fecrétes, de fes manèges fouterrains^ en-

core plus que de fes difcours.

La principale commiffion de ce Députî5

,

étoit de fouffler le feu à Londres; (Sc^par

quelque voie que ce fût, de faire enforte

que le nouveau Minillére fût cliangé. Il étoit

fi perfuadé qu'il y réuffîroit, que croyant fa-

cilement ce qu'il défîroit avec ardeur, il

avoit dit avant fon départ, que fîtôt qu'il

auroit entretenu la Reine d'Angleterre en
particulier dans fon cabinet, elle ne laiiTe-

roit en place aucun de fes nouveaux Mi-
niflres.

Le Roi bien informé de ce qui fe difoit

à La Haye , leur fit communiquer les avis

qu'il en recevoit, & demander quelle réfo-

lution prendroit la Reine leur MaîtrelTe , fi

les Etats-Généraux perfiftoient à refufer ou
à prolonger l'expédition demandéèpar l'Am-
bafladeur d'Angleterre.

L'expédient pour les punir en cas de leur

opiniâtreté à retarder les conférences , étoit

de les ouvrir feulement entre les Plénipo-
tentiaires du Roi & ceux de la Reine d'An-
gleterre , d'y régler de concert tous les ar-

ticles de la paix générale , & de priver les

Hollandois de l'autorité qu'ils prétendoient

s'attribuer de régler le defi;iu de l'Europe..

O2 Le
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Le Roi offrait de faire paiïet fes Plénipo*
ten tiares en Angleterre , lî la Reine de la

Grande-Bretagne le défîroit. Sa Majeflé of-

froit de plus^ que lorsque toutes les condi-
tions de la paix auroieot été réglées dans
ces conférences particulières ^ les Anglois
jouïroient dès le même infiant de toutes les

prérogatives ftipulées en faveur de la Nation
Angloife, fuivant la convention que Ména-
ger en avoit lignée.

Vers le même tems le Comte de Peter-

borough palTant à Francfort , dit que l'An-

gleteite ne penferoit pas à la paix, fî l'Em-
pereur vouloit envoyer fur les bords du
Rhin, ou dans les Faïs-Bas, une partie des

troupes qu'il avoit en Hongrie. On connois-

foit le caraâére dePeterborough, & la fer-

tilité de ion imagination, que la vérité ne
contraignoit jam.ais. Il vouloit paroître in-

ilruit des fecrets qu'on prenoitfoin de lui

cacher, & faire 'croire que la Reine d'An-

gleterre & fes Minillres ne fe déterminoient

que de concert avec lui, & fuivant fon avis.

Son difcours ne caufoit ni inquiétude ni

foupçon de la bonne - foi des Miniflres de

cette PrincefTe. Le Roi en fit feulement

avertir le Comte d'Cxford. La correfpon-

dance des Lettres établie entre les Miniflres

de part & d'autre , s'entretenoit avec plus

de liberté; & moins de ménagement depuis

la fîgnature des articles convenus. Ménager
avoit rapporté de Londres des palTeports

pour la fureté des Bâtimens qui portoient

les
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les Couriers de Calais à Douvres , & reve-

noient enliiite de Douvres à Calais.

Comme il pouvoic cependant arriver que
le Comte d'Oxford & Saint Jean, plutôt

que de s'expliquer par de longues dépêches

,

aimeroient quelquefois mieux inftruire l'Ab-

bé Gaultier de leurs intentions ,& l'envoyer

en France rendre compte de ce qu'ils lui

avoient dit, le Roi lui avoit commandé de
fe conformer à ce qu'ils jugeroient à propos

de lui prcfcrire , & de partir fîtôt qu'ils le

défîreroient.

Ils ne différèrent pas à le prier de faire

un nouveau voyage à Verfailles , de fe char-

ger d'un Mémoire qu'ils lui confièrent, &
d'en rapporter la réponfe.

Ce Mémoire contenoitleséclaircilTemens

que le Roi avoit demandés à la Reine d'An-
gleterre , foit au fujet des démarches qu'el-

le avoit faites en Hollande, & de ce qu'elle

penfoit des fentimens des Etats-Généraux;

foit à l'égard des intentions de cette Prin-

celTe 3 & de ce qu'elle jugeoit à propos de
faire pour fléchir l'indocilité de la Républi-

que de Hollande, & ramener les efprits à

des fentimens plus pacifiques. Il étoit fpé-

cifié que le Comte de StafFord, arrivant à

La Haye , avoit propofé d'ouvrir incelTam-

ment les conférences ; que la réponfe de
l'Etat avoit été , que les propofîtions de la

France, communiquées par la Reine de la

Grande-Bretagne, n'étaient pas fuffifantes;

que l'Etat ne pouvoit s'avancer, avant que
G 4 .de
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de lavoir l'efFet que prDduiroient les remon-
trances que Buys avoit ordre de faire à cette

Princefle.

Ces prétendues remontrances ctoient fai-

tes. L'objet en étoit d'expofer à la Reine,
que la République, prête à concourir à la

paix générale, eflimoit cependant que c'é-

toit trop risquer que d'ouvrir les conféren-

ces, avant que les articles propolés par la

France, fuiTènt expliqués plus particulière-

ment, & rendus plus ipécifiques.

Le Mémoire ajoûtoit que la Reine, mal-

gré ces repréfentations, perfilloit conftam-
ment dans la réfolution prife de faire ouvrir

incelTamment les conférences fur le fon-

dement des articles lignés à Londres. Elle

avoit donc répondu décifîvement à Buys

,

que ces articles contenoient généralement
toutes les prétentions que les Alliés pou-

voient raifonnablement former, & que ju-

geant qu'ils étoient fpécifiques & fuffifans,

elle réitéroit les ordres qu'elle avoit donnés

au Comte de Stafford, de prelTer l'ouver-

ture des conférences, aulii bien que le choix

de la Ville où l'on s'affembleroit , & l'ex-

pédition des pafleports pour les Plénipoten-

tiaires de France.

Elle demandoit au-refle, comme un
moyen qu'elle croyoit nécellaire pour a-

"vancer le fuccés de fes bonnes intentions,

qne leRoi voulût bien l'aider, en lui confiant

fon fecret fur les intérêts particuliers de cha-

cun des Alliés : fon but étoit d'ufer de cette

coa-
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connoiflance 5 pour les faire entrer plus fa-

cilement dans la négociation générale. Elle

efpéroit s'en fervir utilement, & réuilir à

l'avantage du bien public.

Elle fouhaitoit donc que le Roi lui permît
d'alTurer les Hollandois, fans crainte d'en

être defavouée, que Sa Mai elle 5 en confî-

dération de la paix^ rétabliroit en leur fa-

veur le Tarif de 1664, & qu'ils auroient une
barrière telle que le Roi voudroit bien en

confier le projet à la Reine.

Cette Princefle demandoit le pouvoir de

promettre aufli au nom du Roi, une barrière

au Duc de Savoye du côté de la France

,

fans préjudice des avantages que Leurs Ma-
jellés lui procureroient de concert du
côté de l'Italie.

Ce Prince étoit l'Allié chéri de l'Angle-

terre 5 6c celui que le Miniftére avoit le plus

à cœur de favorifer. On étoit perfuadé que
Il la République de Hollande & le Duc de

Savoye agilToient de concert avec la Reine
pour faciliter la paix , il feroit aifé d'en ap-

planir bientôt les plus grandes difficul-

tés , & de furmonter tout obflacle à fa

conclufion.

. Le Mémoire ajoûtoit à la néceiïité de fa-

tisfaire ces principaux Alliés , celle de con-

tenter auffi l'Eleéteur de Brandebourg & le

Duc d'Hanovre 5 de reconnoître les qualités

que l'un avoit prife de Roi de PrulTe,

l'autre d'Eledteur qu'il s'étoit fait accor-

der par l'Empereur.

G 5 L'u-
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L'unique intention de la Reine d'Angle*

terre , en demandant au Roi de telles mar-
ques de confiance, étoit d'employer les

moyens qu'elle favoit être les plus fûrs pour
abréger toute longueur de négociation : com-
me elle étoit perfuadée que fes intentions

en ce point s'accordoient parfaitement avec
celles du Roi, elle l'étoit aufli qu'il ne fe-

roit pas en peine de fa difcrétion , dont elle

renouvelloit les proteftations , &promettoit
de réferver pour elle feule les confidences

que le Roi voudroit bien lui faire , affurant

qu'elle n'en uferoit que pour le bien de la

paix, il juftement défîrée de part & d'autre.

Ce Mémoire remis à l'Abbé Gaultier, fut

accompagné des Lettres que les deux Mi-
niitres lui confièrent.

Le Comte d'Oxford, dans la fienne, fe

rapportoit au Mémoire , principalement à

ce que diroit celui qui s'en étoit chargé. Il

afîuroit que la Reine , fa MaîtrelTe , perfifte-

roit conflamment dans la réfolution qu'elle

avoit prife de faire tout ce qui dépendroit

d'elle pour avoir une paix bonne & folide

,

enforte que ni les artifices des étrangers, ni

îa palîîon domeftique ne feroient capables

de la faire changer de fentiment. „ Elle

„ s'en eit, ajoûtoit- il, expliquée à Buys,

„ fe remettant à la réponfe finale que le

5, Comte de StafFord devoit rendre de fa

35 part en Hollande. J'ofe ajouter, (termes

5, du Grand - Tréforier) que quelques difiî-

3, cukés qu*y trouvent les ferviteurs , vous
les



avec rAngleterre. 107

„ les verrez* d'une fermeté & confiance à

55 faire accomplir les réfolutions & la piété

5, de leur Reine".

Oxford ailuroit que la Reine , fa Maîtres-

fcavoit été très-fenfîble à l'offre que le Roi
lui avoit faite 5 d'envoyer fes Plénipotentiai-

res en Angleterre pour y traiter la paix. Il

jugeoit cependant que les propofitions con-

tenues dans le Mémoire dont l'Abbé Gaul-

tier étoit porteur ^ produiroient plus certai-

nement l'effet que Sa Majefté défîrpit, &
que les conférences s'ouvriroient fans délai.

55 A fon égard il fcroit très - mal fa cour

5, à la Reine , s'il ne faifoit tout ce qui dé-

5, pendroit de fon pouvoir , pour cultiver

5, l'amitié & la bonne correlpondance, dont

55 dépendoient la liberté & le repos de

5, l'Europe".

Les termes de la Lettre que Saint Jean
écrivit à l'occafîon du départ de Gaultier,

n'étoient ni moins forts ni moins exprefTifs

que ceux du Comte d'Oxford. Il fe rappor-

toit, comme lui, au Mémoire dont Gaul-

tier étoit chargé, auflî-bien qu'à la relation

qu'il feroit de l'état où fe trouvoit l'affaire

importante de la paix. Il ailuroit de la Un-

cérité de la Reine faMaîtreire,&n'oublioit

rien pour mettre en tout leur jour les preu-

ves qu'elle en avoit données jusqu'alors.

Saint Jean convenoit qu'en Angleterre , com-
me ailleurs , les mal - intentionnés travail-

loient de tout leur pouvoir à femer& entre-

tenir la défiance. Toutefois , félon lui , on
ne
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ne devoit pas être en peine de leurs efforts,

puisqu'il ne dépendoit que du Roi de les ren-
dre inutiles. Il difoit que ce feroic le fruit

des éclaircilTemens demandés à Sa Majeflé

,

& qu'elle avoit bien voulu promettre ; qu'ils

diffîperoient les nuages ; & que les Miniflres

de la Reine uferoient de fes lumières avec
tant de retenue, que fi le Roi vouloit, com-
me autrefois , offrir un plan de préliminai-

res fpécifîque, la Reine ne voudroit jamais
le communiquer à fes Alliés : ainfi les éclair-

ciifemens que Gaultier devoit apporter à

Londres , étoient d'autant plus défirés , que
lorsqu'ils feroient arrivés Saint Jean répon-
doit que le Parlement , prêt à s'alfembier

,

fe porteroit à la paix autant qu'il s'étoit ja-

mais porté à la guerre.

La fincérité de ce Miniflre déjà connue

,

ne lailfoit pas lieu de douter qu'il n'écrivît

ce qu'il penfoit en effet des difpofîtions de
la Nation Angloife ; mais quoique la paix

fût défîrée en Angleterre , le crédit de ceux
qui la traverfoient 5 n'étoit pas encore anéan-

ti, leur intérêt particulier les animoit au-

tant que leur paffion contre le nouveau Mi-
iiiilére 5 qu'ils efpéroient renverfer, s'ils par-

venoient à prolonger la guerre.

Buys & les autres Miniftres des Alliés,

fondoient leurs efpérances fur cette animo-
fité des Wigs contre les nouveaux Miniftres.

Le premier , avant que de partir de La
Haye , s'étoit vanté que la Reine ne rélîfte-

roit pas un moment à fes éloquentes repré-

fen-
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fentations. L'événement avoit trompé fes

efpérances, & c'étoit de la bouche même
de cette Princelîe , qu'il avoit entendu qu'elle

vouloit la paix, & voir au - plutôt ceiîer les

oppoUtions que les Hollandois form.oient

encore à l'ouverture des conférences.

Il n'avoit pas été plus content desrépon-

fes du Grand-Trélbrier 5 principal Miniftre,

conformes à la déclaration de la Reine fa

Maîtrefle. Buys étoit encore mal fatisfait

que le Grand - Tréforier lui eût reproché ,

que depuis cinq ans la République de Hol-
lande manquoit à fes engagemens5& ne fa-

tisfaifoit point à la part qu'elle étoit obligée

de fournir, fuivant le Traité de la grande
Alliance. A ce reproche , Oxford avoit ajouté

une queftion embarralîante & fâcheufe.

3, Vos Maîtres, dit -il à Buys, font -ils en

3, état de réparer le palTé , & de fatisfaire

„ déformais à leurs engagemens?"
La vanité du Miniflre Hollandois avoit

fuccombé à cette queflion. Forcé par la vé-
rité, il avoit avoué qu'il étoit impolTible à

fa République de remphr déformais fes

obligations; ainfî défefpérant de perfuader,

par la raifon qui n'ell bonne qu'autant qu'el-

le efl foutenue par la vérité, il eut recours
à d'autres moyens, & fe confirma dans la

penfée , qu'il ne réuffiroit qu'en fe livrant

abfolument aux Wigs, & fe liant étroite-

ment avec les Miniflres Etrangers, mécon-
tens du Gouvernement.
Un des principaux étoit alors le Comte

de
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de Galîas^ Miniitre de l'Empereur ^ mais
admis & reconnu à la Cour d'Angleterre fous

le titre d'Ambaffadeur de l'Archiduc ^ com-
me Roi d'Efpagne. Il pafibit. pour homme
fage, & pour un des plus éclairés de ceux
que la Cour de Vienne employoit dans les

Pays étrangers. Le féjour qu'il avoit fait

à Londres, fuflifoit pour connoître l'efprit

du Gouvernement , le crédit & le caradére
de ceux qui avoient le plus de part à l'ad-

miniftration des principales Affaires, & le

génie de la Nation. Toutefois il fe trompa ;

mais il efî: néceifaire , pour connoître fes er-

reurs, de remonter à l'année 1710, & d'ex-

pofer de quelle manière le conduifit ce Mi-
nière, dont on vantoit la prudence & les

lumières.

Gallas accoutumé à voir toute l'autorité

entre les mains des Wigs, crut toujours que
leur crédit étoit inébranlable, enforte que
lorsqu'on l'avertit cette même année de la

deilitution prochaine de Sunderland & de
celle de Godolphin , dont elle feroit fuivie

,

il n'ajouta foi à ces avis, qu'après que l'é-

vénement les eut vérifiés. Il traita de-même
de fauiïe prédiâion, l'avertifTement qu'on
lui donna de la diiïblution prochaine du Par-

lement, & de la convocation d'un nouveau 5

dont les Membres dépendroient de la Cour
& du nouveau Miniflére.

Enfin, prévenu que l'Angleterre armée à

la continuation de la guerre plus que nul

autre dès-Alliés, ne fe défîfteroit jamais de
fes
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fes engagemens , il ne put fe penuader qu'el-

le changeât de maximes , quand même les

Torys , directement oppoles à celles des

Wigs, ie maintiendroient polTelTeurs paili-

bles du Miniflére.

Il ne pouvoit croire auffi , que la faveur

de la Reine fût fuffifante pour les y placer

& les y conferver. Il voyoit le parti contrai-

re encore maître des grandes Charges & de
l'argent du Royaume. Il jugeoit que c'étoient

de fortes entraves , dont il feroit bien diffi-

cile à cette PrincelTe de fe dégager 5 nonob-
ftant fon inclination pour les Torys , & les

leçons qu'elle recevoit d'Harley dans les

conférences fecrétes qu'il avoit avec elle.

Gallas dédaigna les manèges d'un homme,
qu'il appelloit indigne & de baffe fortune.

Plulleurs Wigs , ainlî que Gallas ^ regar^

doient, comme fans fondement 3 les bruits

d'un changement total &prochain. Ils étoient

cependant trop importans pour les négliger

abfolument. Il fut donc réfolu entr'euxque

pour diffiper l'orage qui groffiffoit , les Mi-
nières des Alliés ^ réiidens à la Cour d'An^

gieterre, demanderoient tous à leurs Maî-
tres des ordres précis de repréfenter vive-

ment à la R.eine , qu'elle ne pouvoit chan-

ger fes Minières fans faire un tort conlîdé-

rable à la caufe commune* -

Le Comte MaiFéi étoit alors à Londres,
en qualité d'Envoyé du Duc de Savoye.

Miniflre d'un Prince habile , il n'étoit pas

moins fin, moias adroit que fon Maître. Il

avoit
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avoit été longtems employé en la même qua--

lité d'Envoyé auprès du feu Roi Guillaume.

Son expérience , & la connoifîance particu-

lière qu'il avoit du génie des Anglois, fuf-

fifoient pour lui faire comprendre qu'il n'é-

toit & ne devoit être du goût d'aucun Prin-

ce , ni de fon fervice , ni du bien de fon

Etatique le choix ou l'exclufion de fesMi-
niftres dépendît de l'aiFeftion ou de la hai-

ne ^ bien ou mal fondée, d'une PuilTance

étrangère. MafFéi fuivant fes lumières ^ re-

fufa donc d'entrer dans l'aiTociation pro-

pofée.

Les changemens fe firent, ainfî qu'il a

été précédemment rapporté. Alors Gallas,

perfuadé que la Reine ne réfifteroit pas à

les repréfentations , obtint une audience de

cette FrincelTe, & lui parla avec tant de

vivacité, que les nouveaux Min iftres, qu'il

attaquoitperfonnellement , auroient dès-lors

demandé à l'Empereur de defavouer ion in-

difcrétion, & de le rappeller, s'ils euflent

cru être alTez affermis pour bazarder une
pareille démarche.

Gallas jugea qu'ils ne lui pardonneroient

pas celle qu'il avoit faite; & quoiqu'il pût

interpréter favorablement la réponfe gra-

cieufe qu'il reçut de cette Princefle , il iup-

plia l'Archiduc de lui accorder, & fon con-

gé & le Gouvernement de Limbourg , com-
me un prétexte honorable de cacher la cau-

fe véritable de fon rappel. Il obtint l'un &
l'autre a ^ k Comte de Kiasjci fut nommé

pour
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3

pour lui fuccéder en Angleterre. Un tel

changement ne convenoit pas aux Wigs,
ils avoient plus d'un deffein. Les repréfen-

tations faites nefuffifoientpas. Ilscroyoient

le féjour de Gallas à Londres nécelTaire à

l'accompliflement parfait de leurs projets.

Ils s'adre fièrent donc au Prince Eugène , &
lui repréfentérent les fuites fatales du rap-

pel de cet Amballadeur dans une conjon-

cture fî critique. Ils déclarèrent que, com-
me ils avoient une confiance entière en Gal-

las 5 il ètoit de l'intérêt de l'Empereur de
le lailTer en Angleterre. Ils obtinrent donc
qu'il demeureroit à Londres jusqu'à nouvel
ordre.

L'Empereur Jofeph vivoit encore. Le Roi
d'Efpagne avoit perdu la bataille de Sara-

golTe 5 & l'on croyoit que l'Archiduc ne trou-

veroit plus d'obîtacle capable d'arrêter fes^

progrès. Gallas perfuadé que ce Prince re-

cueilleroit incefîamment le fruit de la vi6toi-

re , voulut fonder fî cet événement, lî dé-
cifîf en apparence, n'infpireroit pas àHarley
des fentimens plus favorables à la Maifou
d'Autriche. Il fut content des paroles du
Miniflre Anglois, mais fî mal fatisfait delà
réalité, qu'il écrivit à Vienne, que Harley
étoit un fourbe, ennemi dans le fond de
la Cour Impériale. Il crut cependant qu'il

étoit à propos de le ménage:, auffî bien
que les nouveaux Miniftres , puisqu'il ne
pouvoit parvenir à les détruire. Comime il

n'en perdoit pas encore l'efpérance, ces
Tom.lll. PartAIL H m^
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ménagemens furent portés fi loin qu'ils al-

larmérent les Wigs au point que Marlbo-
rough&Godolphin vinrent enfemble trouver
Gallas , & lui demander raifon d'un tel chan-
gement de conduite & de fes égards „ pour
35 des gens d\in jour^ qui ne feroient jamais

35 fes amis, gens uniquement occupés de
,5 leurs intérêts fordides, prêts à facrifîerîa

35 caufe commune à la France 5 lorsqu'ils iè

35 croiroient affez affermis pour lever le

35 masque 5 & ceffer de feindre un relie d'at-

35 tachement aux PuilTances confédérées ;

35 car il n'y avoit pas lieu de douter, félon

33 eux 5 que les nouveaux Miniftres n'eus-

33 fent déjà lié une correfpondance fecréte

35 avec la France, mais ils n'en étoient pas

35 encore au but qu'ils fepropofoien t. Avant
35 qu'ils y parvinflent, on pourroit mettre

35 de terribles obftacles au fuccès de leurs

s^ defleins".

Les promefTes de deux hommes illuftres

,

tels quel Marborough &'Godolphin 3 ranimè-

rent Gallas 3 & l'excitèrent à faire „ tout

33 ce que fon devoir, la juitice3 & la faine

33 politique 3 dirent-ils 3 demandoient de lui,

35 pour appuyer tout ce que les amis de fon

5, Maître entreprendroient pour le bien

33 commun de la grande alliance". Il s'en-

gagea plus étroitement que jamais avec les

Wigs>5 entra dans leurs projets 3 & promit

tout avec d'autant plus de facilité, qu'il

avoit reconnu beaucoup de froideur pour

M de la part des nouveaux Miniilres 3 bien

in-»
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jnftruits de fes liaifons particulières avec le

parti contraire à la Cour.

Il fut donc queflion de dreller des projets

pour la continuation de la guerre. Gallas

promit de préfenter^ au nom de l'Empereur^
ceux que Marboroxigh & Godolphin lui re-

mettroient. Ils dévoient être 11 plaufibles ^

la facilité des fuccès fî clairement démon-
trée, que les nouveaux Miniftresn'oferoient

les contredire ; & s'ils avoient le front de-

s'y oppofer, une telle réiiflance à des mo-
yens certains & évidens de réduire la Fran-
ce 5 feroit tomber la haine générale de la

Nation Angloile fur les mauvais Confeil-

1ers de la Reine.

Leurs ennemis , pour les rendre odieux,
fuppofoient une négociation qui n'étoit pas
encore entamée; car elle ne le fut, & les

paroles très-générales ne furent portées par

l'Abbé Gaultier 5 qu'au mois de Janvier 171 1.

On étoit alors vers la fin de Tannée 17TO.
Aufli les Miniftres Anglois défîroient la paix ^

inftruits que quelques - uns des Alliés ne la

défîroient , & n'en avoient pas moins de be-
foin que l'Angleterre 5 craignoient quequeU
qu'un d'eux ne prévint la Reine leur Maî-
trelïe , & n'obtînt par un emprefTement in-

téreffé , la récompenfe que le Roi ne refu-

feroit pas à celui qui fe détacheroit le pre-

mier de l'alliance commune.
Le Duc de Savoye, le mieux traité de

tous 5 étoit le plus fufpeâ: à la Cour de Vien-
ne. Plus elle lui avoit accordé d'avantages

,

' H 2 pies-



ii6 Négociations

preilee par l'Anglecerre & par la Hollande

,

plus elle Ibupçonnoit fa bonne-foi & les dé-

marches fecrétes qu'il feroit^peut-êcrepour

obtenir , par des Traités contraires , que les

conditions qu'il avoit arrachées de l'Empe-

reur/ulTent confirmées.Gallas avoit un ordre

particulier d'obferver très - exaftement les

pas de MafFéi , & les propofîtions qu'il pour-

roit faire à la Cour d'Angleterre.

Tous les Alliés devenoient fufpedls à la

Cour de Vienne, perfuadée que leur vue
principale étoit d'obtenir des traitemens

favorables , à proportion de leur empreiïe-

ment à fe détacher de la grande alliance.

La défiance n'étoit pas moindre à l'égard

du Roi de Portugal que du Duc Savoye

,

& Gallas ne cefToit d'écrire à Vienne qu'il

y avoit une négociation fecréte entre la

France & l'Angleterre. Il n'en étoit cepen-

dant pas queflion , & l'Abbé Gaultier n'a-

voitpas encore été envoyé en France. Mal-

gré ces défiances il ne découvrit, ni les pre-

miers voyages de Gaultier, ni celui que

Prior fit à Fontainebleau au mois de Juil-

let 1711.

L'agitation du Miniflre Allemand con-

venoit aux Wigs; ils n'oublioient rien pour
l'entretenir. Le Comte de StafFordeutper-

miflîon en 17 10, de pafTer de Hollande en

Angleterre, pour fes affaires particulières.

Ce fut pour Gallas un nouveau fujet d'in-

quiétude ; il ne douta pas que Stafford , fou^

prétexte de fes affaires particulières 5 ne fûe

venu
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venu à Londres pour y recevoir les inllru-

ftions fecrétes & verbales , que les nouveaux
Miniftres lui donneroient pour un Traité de

paix à faire féparément avec la France.

Enfin il alTura pofîtivement les Miniftres

de l'Empereur à Vienne & en Hollande,

que c'étoit de concert avec la France que

les Anglois formoient une entreprife fur le

Canada, qu'il fuppofoit cédé à l'Angleterre

par un article du Traité de paix.

Ces avis fi mal fondés, étoient ordinaire-

ment accompagnés de déclamations outrées

contre la perfidie de l'Angleterre. Ceux
qu'il accabloit des noms les plus odieux,

étoient le Comte d'Oxford & Saint Jean,

& félon lui ce qu'on pouvoit penfer de plus

favorable pour eux, fe réduifoit à croire,

que s'ils ne trahifToient pas leur patrie, ils

étoient au moins très-inférieurs à leurs pré-

décelTeurs , puisqu'ils fe fentoient accablés

du poids d'une guerre , que les autres avoient

foutenue avec gloire pendant le cours de leur

Miniilére.

Les Libelles compofés à Londres , étoient

ramafTés avec foin , & envo^^ es en Hollande
& en Allemagne, où ils étoient imprimés.
Les premières propofitions de paix étoient

faites, & la négociation réellement enta-

mée , lorsque l'Empereur Jofeph mourut au
mois d'Avril 171 1. Cet événement impré-
vu déconcerta les projets de guerre, mais
fans changer l'animofité de fes partifans.

Gallas fe préparoit à faire fur le papier

H 3 une
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une longue ënumération des forces de fori

nouveau Maître , mais fon projet ne fut pas
approuvé du Comte de SinzendorfF, qu'il

avoit confulté avant que de préfenter à

la Reine d'Angleterre l'état prétendu des

Troupes de TArcbiduc, montant félon lui

à quatre -vingt mille hommes.
Il crut devoir changer de conduite à l'é-

gard du Confeil d'Angleterre, principale-

ment dans une conjonàure, où l'Archiduc

avoit béfoin de l'afîiftance de la Reine de la

Grande-Bretagne & de fes Axlliés, pour ob-
tenir la Dignité Impériale.

Ce Prince étoit alors dans l'embarras diî

parti qu'il prendroit , ou de palTer en Alle-

irriagne , ou de continuer encore fon féjour

à Barcelone. Le premier parti convenoit à

l'intérêt preÏÏant qu'il avoit de fe faire élire

Empereur. L'Impératrice fa Mère, Régen-
te des Pays héréditaires de la Maifon d'Au-

triche , & le Confeil de Vienne le follici-

toient de fe rendre au-plutôt dans fes Etats,

& de lailTer rArchiducheife fa femme à

Barcelone. Tous craignoient le fuccès des

iiégociations que la France ne manqueroit

pas défaire, pour l'exclure d'une Dignité

(devenue comme héréditaire dans fa Maifon.

L'Archiduc perfuadé que c'étoit renoncer

à l'Efpagne, que d'en fortir lorsque l'état

"des affaires de fon Compétiteur étoit infini-

ment fupérieur aux fîennes, ne pouvoit le

réfoudre à lui lailîer le prix de la guerre &
celui de la Vi^oire ^ en lui abandonnant l'Es-

pagne



a'oec PAngleterre, 119

pagne pour obtenir la Couronne Impériale,

Il remic cependant à la décifion de la Reine
d'Angleterre le parti qu'il auroit à prendre

,

& fon Ambafîadeur chercha pour lors à fe

réconcilier avec les Miniilres. C'étoitàpeu

près dans le tems que Prior, Envoyé en
France, en revenoit conduifant avec lui

Ménager & l'Abbé Gaultier.

Le Grand - Tréforier jugea qu'en ce mo-
ment il ne convenoit pas d'irriter Gallas,

L'affabilité toute nouvelle du Miniflre An-
glois trompa l'AmbafTadeur , & le féduilît

au point, qu'il alTura fon Maître que l'efprit

du Miniftre étoit entièrement changé; qu'il

n'étoit plus queition de paix avec la Fran-

ce 5 que le Tréforier commençoit à parler

de faire une campagne. Enfin Gallas defa-

vouant tout ce qu'il avoit précédemment é-

crit,& toujours mal informé5s'excufoit de l'a-

vis qu'il avoit donné d'un Traité iècret avec
la France , & fe juflifioit fur ce que fon de-

voir l'obligeoit de rendre compte de ce qu'il

entendoit dire. Il fe vit bientôt dans la né»
cefîîté de faire une apologie différente. Les
conférences de Ménager avec les Miniilres

d'Angleterre, les conditions propofées &
convenues , ne demeurèrent pas longtems fe^

crêtes; il fallut alors prendre un autre ton.

Gallas protefta que fon Maître mourroit Té-
pée à la main , plutôt que d'abandonner fes

prétentions fur l'Efpagne , & de fe conten-
ter de la partie de l'Italie dont il étoit ac-

tuellement en poireffion. Gallas ne trouvoit

H 4 d'au-
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d'autre parti à prendre pour l'Archiduc , que
de protefler, & contre la paix, & contre
toute AiFemblée à former , & pour la trai-

ter & pour la conclure. Ainfî les protefta-

tions étant fon unique reflburce, il vouloic
que le Duc d'Hanovre en fît une ; que les

autres Princes de l'Empire fuiviflent fon
exemple; & lî ces démarches étoient fans

effet 5 il penfoit que le tems qu'il falloit ga-

gner, pourroit au -moins produire des inci-

dens capables de changer la face des Affai-

res en Angleterre.

Un des incidens qui devoit arriver com-
me imprévu , étoit depuis quelque tems
médité par les ennemis du Gouvernement.
L'événement en étoit fixé au mois de No*
vembre 5 & le Miniftre de l'Archiduc l'atten-

doit comme un de ces cas merveilleux , pro-

duits parles relTorts d'une politique rafinée.

L'exécution concertée dès le mois de Mai
précédent, s'étoit trouvée alors impoffible.

Elle devoit fe faire le jour qu'on obferve-

roit à Londres la ridicule cérémonie de pro-

mener en pompe dans les rues de la ville , &
de brûler enfuite l'effigie du Pape ; efpéce

de fête qui raîTemble des gens de tonte ef-

péce, toujours prêts à exciter le défordre,

le pillage & la fédition. A cette occafion les

m^écontens fe propofoient de foulever le peu-

ple, & d'attribuer à fa fureur les moyens
qu'elle leur prêteroit de fe venger cruelle-

ment de leurs ennemis, & de renverfer le

Gouvernement.
Pen-
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Pendant que Gallas fe flattoit de ces efpé-

rances , il reçut du Bureau de la Sécretairerie-

d'Etat les articles fîgnés entre Ménager &
les deux Sécretaires-d'Etat d'Angleterre. Si

ces articles l'irritèrent , il ne fut pas moins
irrité de la manière dont les Miniflres An-
glois les lui communiquèrent, enveloppés

dune (impie feuille de papier, fans lui mar-
quer verbalement, ni par écrit, de quelle

part ils lui étoient envoyés. Il les fit im-
primer , & crut fe venger. L'Imprimeur me-
nacé de la prifon , déclara qu'il les avoit re-

çus de Gallas avec ordre de les imprimer.

Alors les Miniflres fe crurent difpenfés de
toutes me lires à fon égard, & repréfenté-

rent à la Reine leur Maitrelfe, qu'il é toit

de fon fervice de faire fortir au - plutôt de
fon Royaume un homme qui abufoit de
fon caractère pour y tramer des pratiques cri-

minelles.

La Reine eut peine à fe rendre à leurs in-

Hances. Elle confidéroit Gallas , & l'eflimoit

homme d'honneur. D'ailleurs elle croyoit

que ce feroit une efpéce d'affront fait à l'Ar-

chiduc ,& comme une rupture , de faire ainfi

fortir d'Angleterre le Miniflre de ce Prince.

Peut-être, dit- elle ^ efl - il fautrement ac-

café de plufîeurs faits graves , dont il n'efl

pas coupable.

Saint Jean l'éclaircif, & prouva que les

accufatious étoient fondées fur la vérité. La
Reine ordonna donc d'interdire là Cour à

Gallas i de lui déclarer que fes Minières n'au-

H 5 roient
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roient déformais avec lui aucune communi-
cation 5 & d'en avertir l'Archiduc.

En exécution de l'ordre de la Reine, le

Maître des cérémonies faifant en Angleter-

re la fonction d'Introdudteur des Ambaffa-
deurs, lui déclara que la Reine, ofFenfée

de fa mauvaife conduite, vouloit qu'il s'ab-

flînt de paroître à la Cour , & de faire aur

cune fonction de Miniftre public , puisqu'el-

le ne le regardoit plus comme en ayant le

caraèlére.

Il demanda s'il pouvoit favoir les motifs de
cette févérité, & ce qu'il avoit fait pour la

mériter. L'Introducteur répondit qu'on au-

roit foin d'en informer fon Maître.

Ces faits précédèrent l'arrivée de Gaultier

à Verfailles. Il rendit compte, & des cir-

conftances dont ilétoit inltruit , & de ce qu'il

favoit de l'état préfent de l'Angleterre.

Buys traité à cette Cour plus favorable-

ment que Gàllas , n'y faifoit pas de plus

grands progrès. La Reine d'Angleterre lui

avoit déclaré qu'elle vouloit la paix , & qu'on

ouvrît inceflamment les conférences pour y
travailler férieufement. Ce n'étoit ni l'ob-

jet du voyage de Buys , ni le fuccès qu'il

s'en étoit promis. Il s'étoit flatté de rompre
abfolument toute négociation, ou s'il ne
pouvoit y parvenir , d'employer tant de voies

pour détruire le nouveau Miniftére, qu'en

le renverfant il parviendrait au-moins à pro-

longer la guerre. On ne parloit à La Haye
que de la continuer plus vivement que ja-

mais.
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mais. Les déclamations contre les Miniflres

de la Reine Anne étoient fans bornes. On
les décrivit comme traîtres à la Patrie auffi-

bien qu'à fes Alliés, comme gens corrom^

pus par l'argent de la France^à Buys à Lon-
dres n'en parlbit , ni plus dilcrétement^ iii

avec plus de vérité. Tous les mécontens^

foit Wigs, foit étrangers , étoient bien re-

çus chez lui ; il prenoit foin de les y attirer^

It rempliÛbit parfaitement la million prin-

cipale qu'il avoit reçu de fouffler le feu, <St

de tout entreprendre, foit pour ruiner les

nouveaux Miniflres , foit pour rétablir leurs

adverfaires en polTeffion du Gouvernement.
Sa liaifon intime & principale étoit Both-

rnar , Envoyé du Duc d'Hanovre.

'Ce Prince alors héritier préfomtif de la

Couronne d'Angleterre , regardoit le parti des

Wigs comme l'appui principal de la fucces-

lîon 5 établie dans la Ligne Proteflante, dont

le premier fruit devoit être en fa faveur& cel-

le de fa Maifon.

Les Wigs de leur part attendoîent impa-
tiemment fon régne , comme le moment où
devenus fupérieurs à leurs ennemis , ils re-

prendroient fans contradiâion toute î'auta-

rité que les Torys leur avoient enlevée. Mai^
Tunion , les démarches & les infiances des

Miniflres étrangers ne fufSfoient pas pour
procurer ce changement, avant que le Duc
d'Hanovre parvînt à la Couronne d'Angle-

terre. Cet inftant défîré dépendoic de la vie

de la Reine , & par conféquent il étx)it m^
cer-
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certain. Il falioit donc pendant qu'elle ré-

gnoit encore, donner plus de poids aux re-

préfentations faites jusqu'alors inutilement.

Le parti contraire au Gouvernement imagi-

na pour les appuyer, d'appeîler à Londres
un Général fameux par les fervices figna-

lés qu'il avoit rendus aux Alliés pendant le

cours de la guerre. Ils invitèrent donc le

Prince Eugène , & le prelTérent de venir à

leur fecours. Le Duc de Marlborough lui

perfuada de pafTer inceffamment à Londres.
Bothmar crut lui préparer lesvoyes, en pré-

fentant, au nom du Duc d'Hanovre, un Mé-
moire à la Reine de la Grande - Bretagne

,

pour la détourner de toute négociation avec
la France , féparément de fes Alliés , fur

d'autres fondemens que celui des prélimi»

naires propofés en 1709.
Dieu, Maître de la durée comme des évé-

nemens de la guerre , ainfî que du retour de

la paix, avoit fixé le terme de run& de l'au-

tre. Il approchoit, & les hommes envainfe
feroient oppofés à l'ordre fouverain de la Pro-

vidence. Tant de manèges pour empêcher le

rétablilTement de la tranquillité publique , ne
fervirent qu'à defunir les Alliés; à mefure
que la défiance s'introduifoit entr'eux, la

confiance au - contraire s'établiflbit & fe for-

tifioit entre les Miniftres de France &; d'An-

gleterre. Oxford , Grand - Tréforier , & Saint

Jean , Secrétaire - d'Etat , étoient particu-

lièrement chargés du détail & de la condui-

te de la négocjatione

L'
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L'Abbé Gaultier, porteur des paroles ré-

ciproques 5 ne fut pas retenu longtems à Ver-

failles. Le Roi lui fit remettre un Mémoire
fervant de réponfe aux queftions faites par

les Miniflres Anglois , & contenant les éclair-

cifTemens demandés au nom de la Reine leur

MaîtrefTe. Il pouvoit fervir de canevas aux
in(lruâ:ions que le Roi fe propofoit de don-

ner à fes Plénipotentiaires pour la paix. C'é-

toit par conféquent une preuve incontefta-

ble de la confiance finguliére , que Sa Ma-
jeflé prenoit en la fincérité de la Reine de
la Grande - Bretagne , & véritablement cet-

te PrincefTe n'étoit plus regardée comme en-

nemie , mais comme une amie difcréte, pru-

dente, fûre, à qui l'on pouvoit s'ouvrir fans

crainte, & comme incapable de trahir le

fecret, dont elle favoit cependant faire ufa-

ge par degrés ,& luivant que les conjonftu-

res le demandoient.

Les principaux articles du Mémoire por-

toient , que le Roi confentiroit en premier

lieu , à donner aux Hollandois une barrière

fuffifante pour aflurer la tranquillité de leur

Pays, aulîî-bien qu'à rétablir le commer-
ce à leur avantage , fi de leur part ils

concouroient de bonne -foi au rétablifle-

ment de la paix.

En fécond lieu il étoit dit, qu'avant que
de régler cette barrière , il étoit nécelTaire

de s'accorder fur la deftination des Pays-

Bas, & de régler à quel Prince ils appar-

tiendroient.

Le
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Le Roi d'Efp.agne avoic cédé ces Provin-
ces à l'Eledeur de Bavière. Le Roi deman-
doit Texéciition d'un Traité, que lui-même
avoic fîgné. Sa Majeflè confentoit cepen-
dant, pour calmer toute inquiétude de la

part des Hollandois, qu'ils euffent le droit

de mettre &de tenir dans les Places fortes
des Pays - Bas ,5 des garnifons qui feroienc

payées & entretenues aux dépens du pays;
ils aurôient ainiî une double barrière, Riffi-

faute pour calmer raifonnablement toute
crainte de la France.

Dans cette vue, le .Roi confentoit à lais-

fer aux Etats-Généraux Menin & fa Verge,
d'y ajouter encore Ypres à. fa Chateilenie,
Furnes & le Furnembach.

Troifîémemént, le Roi demandoit pour
•l'équivalent de ces Places, que les ville§

d'Aire, de Béthune, de Saint Venant, de
Bouchain , de Douay , & leurs dépendances
lui fulTent rendues.

Quatrièmement, Sa Majefté confîrmoit,

à l'égard de l'Angleterre, la promeiïe de
faire démolir tous les ouvrages des fortifî-

cacions de Dunkerque, tant fur terre que
fur mer. Elle fpécilîoit pour équivalent la

Teftitution qu'elle demandoit des villes de
Lille & de Tournay avec leurs dépen-
dances.

• Le Roi confia cependant à la Reine de la

Grande-Bretagne, qu'il fe contenteroit de

la reflitution de la ville & de la citadelle

de Lille avec fes dépendances, & fe déiî-

fle-
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retarder la paix en infîflant opiniâtremenç
fur cette reftitution.

Cinquièmement 5 une condition que le
Roi avoit fort à cœur , étoit celle du réta-

bliiTement de TElecleur de Bavière dans tou§

fes Etats 5 Rang & Dignités, avec la reftitu-

tion parfaite de ce qui lui avoit: été enlevé
d'artillerie , meubles , pierreries, & générale^

ment de tous fes eiFets.

Le Roi jugeoit que s'il étoit impoiîlble

d'obtenir en faveur de ce Prince une refti-

tution fi jufte^ peut-être pourroit-on le por-

ter à céder fes Etats & fa Dignité d'Eledeyr
•au Prince fon fils , lui donnant en même tems
€n mariage rArchiducheffe , fille aînée du
défunt Empereur Jofeph , à condition tou-

tefois que l'Eledeur auroit pour lui-même
la Souveraineté des Pays- Bas ,& s'en con-
tenteroit en échange de la Bavière , laiiTanc

aux . HoUandois la garde des Places fortes,

& le Pays chargé de l'entretien des garr

nifons.

D'autres équivalens propofés en faveur de
l'Eleéteur de Bavière, n'ont fervi qu'à faire

voir l'extrême attention que le Roi donnoit
aux intérêts d'un Allié fidèle, dépouillé de
fes Etats injufi-ement, & contre les confci-

tutions de l'Empire, en haine de fon atta-

chement à k jufi:e caufe de Sa Majefi:é, ^
du Roi d'Efpagne fon petit- fils.

Comme il y avoit lieu de croire que li

les Hollandois agiflbient de bonne - foi , &
de
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de concert avec TAngleterre, ils auroiene
beaucoup de crédit fur le refte de leurs Al-
liés, pour le règlement des conditions de
la paix. Sa Majefté voulut encore engager

la République de Hollande, par l'appas de
fon commerce, à féconder les demandes de
l'Elefteur de Bavière. Le Roi promit pour
cet effet d'accorder aux Hollandois le Ta-
rif de 1664, & l'exemption li délirée du
payement de cinquante fols par tonneau,

s'ils contribuoient à procurer à ce Prince une
des conditions propofées en fa faveur.

Au défautde ces offices & du fuccès , le Roi
fe bornoit à leur accorder le Tarif de 1669.
L'engagement que Ménager avoit pris &

fîgné en faveur du Duc de Savoye étoit

confirmé. Le Roi déclaroit de plus, que
loin de s'oppofer à l'agrandiflement de ce

Prince en Italie, il croiroit du bien de cet-

te partie de l'Europe , qu'il unît encore le

refle du Milanez à ce qu'il poiTédoit déjà de

ce Duché.
Sa Majeflé voulut bien confier à la Reine

de la Grande-Bretagne & à fes Minières,

qu'en ce cas elle confentiroit fans peine à

le reconnoître en qualité de Roi de Lom-
bardie.

Elle infiftoit fur la reflitution d'Exilles&
de Feneflrelle. Comme elle s'expliquoitfur

les prétentions de tous fes ennemis, elle

déclara par le même Mémoire , qu'elle ne
feroit aucune difficulté de reconnoître en la

perfoime de l'Eledteur de Brandebourg, la

qua^
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qualité qu*il s'étoit attribuée de Roi de

Pnifïe. Qu'elle en uferoit de-même en qua-

lité du neuvième Eleftorat, créé parl'Em.

pereur en faveur du Duc d'Hanovre 3 elle

remettoit feulement l'un & l'autre traite-

ment à la iignature de la paix.

L'Archiduc revenu d'Efpagne, & palTé

par l'Italie dans fes Etats héréditaires javoit

été élu Empereur. Il fut couronné à Franc-

fort le 22 Décembre ; ainfî la cérémonie du
Couronnement n'étoit pas encore faite lors-

que le Mémoire fut remis à l'Abbé Gaul-

tier. Le Roi voulut bien cependant s'enga-

ger à reconnoître , lors de la paix , ce Prin-

ce en qualité d'Empereur.

Les autres conditions à fon égard , furent

de lui rendre , & à l'Empire , le Fort de Kell

,

de rafer ceux de Strasbourg conllruits furie

Rhin 5 de démolir les fortifications vis-à-vis

d'Huningue, & généralement toutes celles

qui étoient bâties ou élevées au - delà de ce
fleuve.

La reftitution de Brifac à l'Empereur
étoit promife; leFort-du-Mortier confervé

à la France , fi ce Prince s'engageoit réci-

proquement fà rendre au Roi Landau, ainfi

qu'à rétablir dans leurs Etats & Dignités

les Eleâ:eurs de Cologne & de Bavière.

Ces différens articles répondoient à cha-

cune des quefi:ions faites au nom de la Rei-

ne de la Grande - Bretagne. Ses Miniftres

avoient demandé de fa part d'être infiruits

des intentions du Roi, lùrles conditions de
Tmn. IIL Part, IIL I la
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la paix générale. Ils avoient envoyé l'Abbé
Gaultier pour obtenir & rapporter en Angle-
terre ces éclaircilTemens nécelTaires pour la

régie de leur conduite , & Sa Majeilé ne
doutoit pas qu'ils ne fiflent un bon ufagede
ce qu'elle voudroit bien leur communiquer
de fes fecrets. Elle ne leur en fît aucun de
fes delTeins , & le Mémoire remis à Gaul-
tier les informoit diflindtement des points

principaux qui compoferoient l'inflruâtion

qu'elle fe propofoit de donner aux Plénipor
tentiaires qu'elle enverroit aux conféren-
ces d'Utrecht.

Il n'étoit pas nécelTaire de faire oblèrver
à l'Abbé Gaultier 3 fort au fait de cette né-

gociation ^ à quel point la Reine & les Mi-
niftres dévoient être touchés de la confian-

ce, dont le Roi leur donnoit des preuves fi

certaines: comme elle feroit bien remar-

quée de leur part, il eut ordre de leur dire

que le Roi ne doutoit, ni d'une confiance

réciproque de la part de cette Princeffe,

eI de leur difcrétion à faire un ufage pru-

dent, & par degrés, de la connoifTance qui

leur étoit donnée. Comme il n'avoit à ren-

dre compte de fon voyage & des ordres qu'il

avoit rapportés , qu'au Grand - Tréforier &
à Saint Jean , ils étoient aulTi les feuls qu'il

dût aiTurer, & de l'eftime du Roi, & de fa

confiance dans une affaire fi importante^

Prior, dont le zélé pour la paix & le bien

de fa patrie s'étoit diflingué, ne devoit pas

être oublié. Jl étoit particulièrement néces-

fai-
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aire de leur faire entendre , que s'ils trou-

voient quelqu'obfcuricé 3 foit dans lesrépon-

fes dont il étoit porteur, foit dans celles

qui leur feroient faites dans le cours de la

négociation , ils feroient promptement
éciaircis, & les difficultés applanies en fe

communiquant réciproquement & de bonne-
foi les doutes qu'on pourroit avoir de paît

à. d'autre : doutes aifés à naître quand les

Négociateurs ne peuvent ni fe voir ni fe

parler, & qu'à peine fetrouve-t-il un Agent
pour porter les paroles.

On avoit entamé , par ordre du Roi , quel-

ques négociations en Allemagne*, avant que
de pouvoir juger du progrès & des fuites

qu'auroit la négociation d'Angleterre. Le
Roi, ferme dans fa réfolution d'agir d'un
parfait accord avec la Reine de la Grande-
Bretagne, voulut que l'Abbé Gaultier dît

aux Minifti'es de cette PrincelTe, que ces

négociations feroient fufpendues, lî elle ne
jugeoit utile au bien de la paix de les con-
tinuer, & même de convenir à les con-
clure.

Enfin Sa Majeflé voulut entrer dans tou-

tes les vues de la Reine de la Grande-Bre-
tagne , en inftruifant directement le Duc de
Savoye de l'article que Ménager avoit ilgné

à Londres en faveur de ce Prince , & qu'el-

le avoit approuvé. Elle fit donc adrelîer au
Marquis de Saint Thomas, alors principal

Minillre du Due de Savoye ^ la copie de
cet article.

I 2 Ou-
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Outre le payement des fraix du voyage de
Gaultier, le Roi récompenfa fes peines par
une gratification de 6000 livres.

Peu de jours après fon départ pour l'An-

gleterre, le Comte de StafFord écrivit que
les pafîeports des Etats - Généraux pour les

Plénipotentiaires de France, étoient enfin

expédiés. On avoit compté en Angleterre
qu'ils feroient remis à l'AmbafTadeur de cet-

te Couronne, pour être envoyés au Roi;
mais l'Etat voulut apparemment s'en faire

un mérite auprès de la Reine de la Grande-
Bretagne , «& Buys fut chargé de les préfen-

ter à cette PrincelTe. Il eut ordre en même
tems de favoir d'elle - même fes intentions

iur l'ouverture des conférences, & de re-

mettre à fa décifîon le choix de la ville oh.

elles fe tiendroient.

StafFord fouhaitoit La Haye préférabîe-

ment à tout autre lieu; le Roi avoit exclu

La Haye,& la Reine d'Angleterre étoit en-

trée dans les jufles raifons de cette exclufion

,

fondées principalement fur ce que le Pen-
lîonnaire Heinfîus feroit vraifemblablement

nommé pour un des Plénipotentiaires de la

République, fî la paix fe traitoit à La Haye.
Son crédit étoit connu auffi - bien que fes

fentimens, & fon attachement aux articles

préliminaires dont il étoit l'Auteur. Les
conférences fe tenant ailleurs qu'à La Ha-
ye, où le Penfîonnaire eft retenu par fes

fonctions 5 il ne pouvoit remplir celle de
Pléai«
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Plénipotentiaire 3 & s'abfenter du lieu oti

rélide le Confeil de l'Etat.

Le Roi fe fouvenoit encore, que lors de
la paix de Ryswyck^fes Ambalîadeurs relé-

gués à Delfc 5 ignoroient fouvent ce qui fe

pafToit à La Haye entre les Miniftres des
Alliés. L'intention du Gouvernement de
Hollande auroit été de priver encore les

Plénipotentiaires de toute connoiiïance uti-

le au^ bien de la négociation.

Le Comte de StafFord fut defaprouvé en
Angleterre , d'avoir inliflé fur le choix de
La Haye ; mais il agiilbit fî vivement pour
avancer la paix, &lùivoit lî exademerfctles

intentions de la Reine fa MaîtrefTe, qu'il

étoit Julie en quelque forte d'excufer fesin-

Itances , fondées apparemment fur l'inté-

rêt perfonnel qu'il trouvoit à demeurer dans
un lieu où fa maifon étoit établie, & d'é-

viter la peine & la dépenfe defe tranfporter

dans une ville: considérations légères en
comparaifon des affaires publiques, mais
fouvent plus puifTantes fur les hommes , que
le bien des Etats & le fuccès des affaires

importantes dont ils font chargés.

L'Abbé Gaultier de retour à Londres le 16
Novembre , informa les deux Miniftres des

intentions du Roi , contenues dans le Mé-
moire que Sa Majefté lui avoit fait remet-

tre. Ils témoignèrent l'un & l'autre une
égale fatisfaftion des réponfes précifes don-

nées à toutes les queftions faites au nom de

la Reine leur Maîtrelfe. Cette Princefîb

I 3 n'en



134 Négocîûtîom

n'en fut pas moins contente , lorsqu'ils lui

en rendirent compte. Oxford & Saint Jean
récrivirent tous deux en France au Minis-

tre du Roi. Oxford l'alTura „ qu'ils faifoient

5, tout ce qui étoit en leur pouvoir pour

3, achever l'affaire tant défirée de part &
35 d'autre; que la Reine avoit vuavecbeau-

33 coup de pldiiîr, parle dernier Mémoire

,

3, la grande confiance que le Roi avoit en

3, elle; qu'elle en feroit un bon ufagepour

3, engager pîulîeurs Princes de l'alliance à

35 régler leurs intérêts avant l'ouverture des

33 conférences 3 particulièrement les Hol-

33 landois;que la Reine vouloitabfolument

33 finir l'ouvrage de la paix 3 nonobllant

3, beaucoup de difficultés qu'elle trouvoit 3

35 tant de la part d'une partie de fes fujets,

33 que de quelques-uns de fes Alliés; qu'el-

33 le étoit ferme & confiante dans fa réfo-

35 lution ; qu'elle fe promettoit que le Roi

35 feroit enforte que les difficultés ordinai-

33 res de traiter feroient abrégées, comme
35 elle donneroit aulîi des ordres précisa

33 fes Miniflres3 de terminer fans perdre

33 de tems les points les plus elfentieîs3

3, enforte que la paix fût arrêtée avant l'ou-

3, verture des conférences 3 & qu'il n'y eût

33 déformais ni obllacles à craindre àfacon-

33 clufîon 3 ni dépenfes nouvelles à faire pour

35 la continuation de la guerre".

Ce ne fut donc pas fans raifon que les An-

glois dirent depuis 3 pendant l'A^lTemblée des

Plénipotentiaires 3 que la paix ne fe feroit

pas
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pas à Utrecht ^inais qu'elle étoit faite à Lon-
dres & à Verfailles.

Buys avoit remis entre les mains de la

Reine d'Angleterre les pafleports pour les

Plénipotentiaires de France. Le Grand-Tré-
forier en donnoit avis par la même Lettré.

Il ajoûtoit, que les Hollandois convenoient

que l'ouverture des conférences fe feroit

à Utrecht le 12 Janvier de l'année iliivante

17 12. Il renouvélloit enfin les louanges dues

à la bonne - foi de la France , dont il avoit

vu des preuves évidentes depuis le commen-
cement de la négociation. Il exhortoit à

continuer d'en ulér avec la même candeur,
comme un moyen ITir & unique de rendre

inutiles la malice & les artifices des mal-in-

tentionnés^ dont les armes principales étoient

de répandre des foupçons de la fîncérité de
la France , & de publier qu'il falloit bien
fe garder d'ajouter foi aux feintes afTm'an-

ces qu'elle donnoit pour engager l'Angleterre
à traiter avec elle. Il falloit donc faire con-
noître la malignité des ennemis de la paix,
& diffîper l'erreur pour avancer la négo-
ciation.

La bonne - foi n'étoit pas moindre de la

part du Sécretaire-d'Etat Saint Jean , que de
celle du Grand- Tréforier. Il regardoit la

paix comme néceffaire à fa patrie, & corn-
me un bien folide^qu'il étoit de fon zélé à:

de la fidélité d'un bon citoyen de lui procu-
rer. 11 perfîfta dans les mêmes fentimens
pendant tout le cours de la négociation , &

I 4 fti-
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fuivit pondluellement les intentions de la

Reine fa MaîtrefTe. Ce fut par fon ordre
qu'il écrivit en même tems^ que le Comte
d'Oxford écriroit au Miniftre du Roi , pour
l'avertir du jour que les conférences dévoient
s'ouvrir à Ucrecht, fuivant la convention
faite entre la Reine d'Angleterre & les Etats-

Généraux.
Suivant cette convention , les Miniflres

employés à traiter la paix , feroient revêtus
du limple titre de Plénipotentiaires , & ne
prendroientle caraélére d'Ambaffadeurs que
le jour même qu'elle feroit lignée.

Les intérêts de l'Efpagne , & ceux de la

Maifon de Bavière, feroient réglés avant
que les Miniflres de ces Puiflances fuflent

admis aux conférences.
Les inftances importunes & prelTantes de

Buys, avoient arraché le confentement de
la Reine d'Angleterre, à cette exclufîondes
Miniflres d'Efpagne & de Bavière ; elle n'é-

toit demandée que pour un tems , & le pré-
texte pour l'obtenir étoit , qu'il feroit im-
poffible d'envoyer des paiïeports pour les

Miniflres de ces PuilTances , avant que les

qualités de leurs Maîtres fuffent reconnues ;

& que ce feroit retarder par -là le commen-
cement d'une négociation , dont il étoit de
la dernière importance de prelfer l'ouvertu-

re & d'avancer le progrès. D'ailleurs il étoit

peu néceiTaire pour régler les intérêts de
rEfpagne & de la ÎS^aifon de Bavière, que

lors-
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lorsqu'ils feroient difcutés , leurs Miniitres

y fuirent préfens.

Buys opiniâtre dans fes demandes, & bien
aife de retarder l'ouverture des conférences,

faifoit dépendre la délivrance des palleports

,

de la réponfe que le Roi feroit à l'article de
l'admiffion des Minières d'Efpagne & de Ba-
vière. La difficulté étoit mauvaife , & pa-

loiflbit telle aux deux Minières de la Reine,

mais ils défîroient écarter toutes celles qui

pourroient empêcher ou retarder l'ouvertu-

re des conférences. Leurs bonnes intentions

étoient lî parfaitement connues, le Roi fî

perfaadé qu'il étoit important de les aider à

conduire l'ouvrage de la paix à une heureu-

fe fin, qu'il n'y avoit presque pas lieu de
douter, que Sa Majeflé ne voulût bien en-

core faciliter l'envoi des palTeports , en con-
fentant, par confidération pour la Reine
d'Angleterre, à commencer les conférences
avant que les Miniflres d'Efpagne & de la

Maifon de Bavière y fufîent admis.

Pendant qu'on attendoit à Londres la ré-

ponfe du Roi fur cet article , l'Abbé Gaul-
tier écrivit le 4 Décembre, que la Reine
d'Angleterre ne vouloit pas abfolument fai-

re les fraix d'une nouvelle campagne, qu'el-

le ne permettroit pas au Duc deMarlbo-
rough de repalTer en Hollande , & qu'on lui

préparoit à Londres, pendant la tenue du
Parlement prochain , des affaires férieufes

qu'il auroit peine à démêler.

Quant à la paix, les Hollandois, le Duc
I 5 ^e
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de Savoye, & l'Eledeur de Brandebourg,
fournis aux fentimens de la Reine de la Gran-
de-Bretagne, avoient remis leurs intérêts

entre fes mains.
Ses Miniftres ne témoignoient aucune in-

quiétude de la réfîdance deTEmpereur. Ils

n'étoient pas fi tranquilles fur ce que pen-
foit le Duc d'Hanovre , confidéré ^ craint

comme héritier préfomptif de la Couronne
d'Angleterre. Bothmar,fon Envoyé à Lon-
dres, & Buys étroitement liés enfemble,ne
ceflbient de fomenter fous main le feu de
la révolte & de la fédition. La feule diffé-

rence de leur conduite confîfloit en ce que
les Hollandois s'étant conformés aux volon-
tés de la Reine d'Angleterre, Buys cachoit
fes démarches qu'il croyoit fecrétes, & af-

ledoit dans fes difcours undéfîrlîncérepour
la paix; mais il avoit fecrétement travaillé

à la compoiition de ce Mémoire fans mefu-
re , que Bothmar avoit remis de la part de
fon Maître à Fun des Sécretaires-d'Etat d'An-
gleterre.

On ne déclamoit pas moins en Hollande
contre la conduite de cette Couronne. Les
principaux de la République , comme le peu-
ple , fe reprochoient la complaifance de
l'Etat pour le Miniflére d'Angleterre. On
fe difoitjque trop de facilité & trop de con-

defcendance avoient infpiré à l'Angleterre

du mépris pour l'Etat ; qu'il n'auroit pas dû
chercher à foutenir fa confîdération par de

lâches foumiffions, mais par fon courage.

Que
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Que la France tant de fois vaincue pendant
le cours de la guerre , devenoit enfin vido-
l'ieufe, par la négociation, par des Traités

honteux pour les Alliés , & par fon bonheur
d'avoir fait tomber le MinifléreAngîois dans
le piège qu'elle lui avoit tendu.

Mais les ennemis les plus dangereux de
ce Minillére5fupprimoient les plaintes vai-

nes & s'abftenoient de difcours inutiles; ils

cherchoient d'autres moyens de traverfer le

Gouvernement. On prétend quelePenfion-
naire de Hollande, avant l'envoi despafle-

ports, avoit promis à l'Empereur démettre
tout en œuvre pour en empêcher l'expédi-

tion 5 qu'en cette occafion fon crédit n'avoit

pas répondu à fa mauvaife volonté.

Les ennemis domefliquesperfiftoient dans
le deflein d'exciter à Londres un fouléve-

inent ; & Il le projet formé depuis longtems
ne réuiîîlToit pas, ils y fubllituoient l'efpé-

rance de réuffir plus heureufement dans les

mefures fecrétes prifes avec la Cour de
Vienne & les Etats - Généraux , pour fe faî-

lîr de toutes les troupes Angloifes, alors en
garnifon dans les Places des Pays-Bas.

Le Roi informé de ces différens complots,
voulut que Gaultier fît part aux deux Mi-
niflres d'Angleterre, des avis que Sa Ma-
jeflé en avoit reçus. Ils ne leur furent pas
abfolument nouveaux, & la vérité en étoit

confirmée par la conduite que le Comte de
Gallas tenoit depuis la déclaration qu'il avoit

reçue de la part de la Reine d'Angleterre,

&
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& depuis fon interdidion de toute relation

avec les Miniilres de cette PrincelTe. Il

avoit témoigné dans ce moment toute Tim-
patience qu'il devoit naturellement avoir >

de quitter une Cour où il recevoit un af-

front public ; mais au - lieu de prefîer fon

départ, il le diiFéroit, & demeuroit à Lon-
dres fous le prétexte frivole d'attendre l'ar-

rivée d'une flotte de Rotterdam, pour paffer

en Hollande. Le motif véritable de ce re-

tardement, étoit le défîr & l'efpérance de
voir le fuccès de cette proceffion, dont les

Wigs outrés comptoient profiter, pour ex-

citer dans Londres une iédition , dont les

fuites ne fe borneroient peut - être pas à la

fimple deilruétion du Miniftére.

L'événement d'un tel projet étant très-

incertain , Gailas prelTa le voyage du Prin-

ce Eugène à Londres, comme une derniè-

re reiïburce pour empêcher la paix que les

Miniilres dciîroient fi ardemment.

3, Nos amis, écrivoit-il à Sinzendorff,

„ alors à La Haye, prefTent fort qu'on en-

3, voye quelque perfonne de difi:inâ:ion pour

3, prendre ma place. Ils font tous , & par-

3, ticuliérement Milord Sunderland , d'avis

5, que perfonne n'y feroit fi propre que le

„ Prince , qui efl d'une fi grande réj)Utation

,

3, & d'un caraélére fi populaire, que le Mi-

3, niftére n'ofera ni le méprifer,ni lui faire

s, aucun affront".

Déjà les mefures étoient prifes avec les

principaux du parti oppofé à la Cour, pour
îîiar-
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marcher avec un nombreux cortège au de-
vant du Prince Eugène , lorsqu'il arriveroit ^

& lui former une entrée éclatante dans Lon-
dres. Plus de mille hommes à cheval prêts

à fc trouver à fon débarquement dévoient
le fuivre, & entrer avec lui dans la ville;

& le jour de cette entrée mihtaireètoit con-
certé de manière qu'il fe trouveroit le mê-
me que celui de la ridicule cérémonie de
brûler l'effigie du Pape , enforte que les

deux troupes s'unilTant , exécuteroient le

complot qu'on prétendoit être approuvé
par un grand nombre des Seigneurs , alors

aiTemblès en Parlement.

L'intérêt du Duc d'Hanovre ètoit regardé

comme inféparable de ceux des Wigs'^&de
l'Em.pereur; ainfî la PrincelTe de Bothmar
étoit particulièrement déiîrée de ceux du
même parti. Les Miniflres de la Reine de
la Grande-Bretagne avertis à tems de ces
complots, en difTipérent les préparatifs. Le
Comte de Stafford eut ordre de détourner
le Prince Eugène, aètuellement en Hollan-
de, de palier en Angleterre. Les repréfen-

tations de Stafford ne rompirent pas un vo-
yage prémédité & concerté depuis long-
tems , mais elles en retardèrent alfez l'exé-

cution pour donner lieu à des changemens,
& affoiblir le parti des ennemis.

Plus ce nom de paix fe rendoit agréable
à la Nation fatiguée du poids d'une longue
guerre, infruttueufe à l'Angleterre, utile

feulement à la Maifon d'Autriche, plus le

par-
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parti oppofé à la Cour s'étudioit à donner
de fauiles couleurs aux intentions des Mi -

niflres. Les Wigs , en tr'autres Sunderland
ik Halifax regardés comme à la tête du par-

ti, s'eftorçoient de perfuader au Peuple,
que la vue principale du Miniftére étoic

de rétablir fur le Trône de la Grande-Bre-
tagne le Prince qu'ils délîgnoient fous le

nom de Prétendant. La Reine félon eux
étoit féduite5& le Peuple leferoitincefîam-

ment , fi ces pratiques pernicieufes n'étoient

âu-plutôt arrêtées. Le moyen de les faire

tomber étoit de révéler le fecret, & de le

publier incelTamment en Flollande& en An-
gleterre ; mais de-plus il falloit encore fans

perdre de tems , faire paffer à Londres le

Duc d'Hanovre ou fon fils. L'établifTement

de la fuccefiion dans la Ligne Protefi:ante fe-

roit autrement en péril, & cette fuccefiion

d'autant plus menacée, que la fanté de la

Reine devenoit chaque jour plus incertai-

ne ; & fon tempéramment ruiné elle ne
foucenoit fa vie que par les cordiaux , & les

remèdes violens que lui donnoient fes Mé-
decins. On ajoûtoit que l'arrivée du Prince

héritier préfomptif de la Couronne , & fon

féjour à Londres difliperoient les trames fe-

erétes en faveur du Prétendant, & main-
tiendroient l'ordre de la fuccefiion ; que ce

feroit alors le tems de travailler à la paix

,

& de ménager de concert avec tous les Al-

liés un Traite jufte & raifonnable.

La Reine d'Angleterre infl:ruite ainfi que
fes
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fcs Minières, du fecrec des Wigs,de leurs

complots 3 de l'appui qu'ils trouvoieut de la

part de l'Empereur & de les Alliés 3 en dé

-

iiroic encore avec plus d'emprelTement de
terminer heureufement la négociation com-
mencée avec la France.

Le Roi n'omettoit rien de fa part pour
en faciliter la conclulîon, ainfî Sa Majefté
confentit à toutes les demandes que cette

Princeffe lui avoit faites en dernier lieu.

La feule qui pouvoitfoufFrir quelque diffi-

culté, parce que Buys y attachoit la déli-

vrance des paûeports 3 étoit d'ouvrir les con-
férences fans attendre l'arrivée des Minis-

tres d'Efpagne, de Cologne & de Bavière,

& de traiter avant qu'ils y fuflent admis ;

mais au fond cette condition demandée in •

ilamment par la Reine d'Angleterre ^ ne por-

toit aucun préjudice à ces Princes; leurs

ijiitérêts entre les mains du Roi dévoient

être mieux Ibutenus que par leurs Miniilres.

D'ailleurs ceux d'Efpagne encore à Madrid,
n'auroient pu fe rendre en Hollande au jour

marqué, pour commencer à conférer.

Le Roi confentit que ce fût le 12 Janvier

de l'année fiîivante 1712, ainiî que la Reine
de la Grande - Bretagne Tavoit propofé.

Qu'il ne parût d'autres titres que ceux
de Plénipotentiaires, & que ces Miniilres

ne prifTent celui d'Ambafiâdeur que le jour

& dans le moment de la fignature des Traités;

Les dilpoiitions réciproques des Souve-
rains paroiiToient dans les Lettres que les

Minis-
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Minières s'écrivoient de part «Se d'autre ; h
cordialité yrégnoit. On avoit autrefois lailTé

entrevoir au Duc de Marlborough ^ s'il con-

tribuoit à la paix, une récompenfe de la

nature de celle dont il étoit ordinairement:

le plus touché ; mais dans la négociation ac-

tuelle , il ne fut jamais queftion d'autre ré-

compenfe que de procurer la paix de l'Eu-

rope 5 ni d'autre intérêt que celui de l'Etat.

Si de la part de la France on prit foin d'em-
ployer toujours les termes les plus capables

de plaire à la Reine , non feulement ils étoienc

dûs à fon fexe ; mais fon zélé pour la paix,

la lîncérité de fes Minières méritoient les

louanges , qu'il efl jufte d'accorder à la bon-

ne -foi,* qui ne régne pas toujours entre les

Négociateurs. Plufîeurs au-contraire fe per-

fuadent faulTement, que l'artifice & le men=
fonge , font de grands traits de politique.

L'Abbé Gaultier , fîmple Prêtre , fans fafle,

fans le moindre embarras de cérémonial ^

étoit tellement du goût du Grand -Tréfo-

rier , que lorsque le Roi eut quelque delTein,

& fit propofer d'envoyer en Angleterre un
Agent d'un caraftére plus relevé, ce Minis-

tre demanda inflamment que Sa Majefté vou-

lût bien lailTer à Gaultier le foin d'exécuter

fes ordres. En eifet il s'acquittoit exaéle-

ment de ceux qu'il recevoit, les expliquoit

nettement, & n'étoit pas moins exaét dans

le compte qu'il rendoit desréponfesdesMi-
niftres d'Angleterre , des commilîîons qu'ils

lui donnoient , des connoiffances qu'il pou-
voit
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Toit avoir dé l'Etat de ce Royaume, & des

difpofitions de la Nation. S'il failoic palier

la mer, & venir rendre un compte verbal

de quelque cornmillion importante, l'expli-

quer plus en détail que les lettres ne le corn-

portoient, il ne plaignoit pas fa peine; tout

lui étoit aifé lorsqu'il s'agilToit du fervice.

Le Parlement d'Angleterre étant affem-

blé, la Reine s'y rendit le 18 Décembre
171 1. Elle y déclara qu'elle avoit jugé à

propos de mettre fin à une guerre qui cou-

toit à la Nation tant de lang & de tréfors

,

& de la terminer par une paix honorable &
avantageufe. Une telle déclaration fut di-

verfement reçue. Les Wigs dans la Cham-
bre des Seigneurs , s'élevèrent avec fureur

contre tout Traité de paix, dont la condi-

tion principale ne porteroitpasîarcflitution

totale de la Monarchie d'Efpagne & des In-

des en faveur de l'Empereur ou de fa Maifon.
La quedion de la paix fut agitée longtems

dans la Chambre des Communes, <Sc le pard
pacifique, après de long débats, demeura
lupérieur de 1 26 voix.

La fupériorité ne lui manqua que d'une

feule voix dans la Chambre Haute , malgré
tout l'emportement des Wigs.
Marlborough & fes adhérens avoient ga-

gné par argent jusqu'aux domefliques de la

Reine, & huit d'entr'eux furent du nombre
de ceux qui votèrent contre les intentions

de cette PrincelTe.

Cette corruption bien vérifiée, auroit été

fuivant les Loix d'Angleterre un crime de
Tom. m. Fart, IIL K Haute-
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Haute-trahifon^&lespartifansde la Cour ne
parloient alors que de la juftice qu'il y auroit

de faire trancher la tête au corrupteur.

On attribuoit encore aux pratiques fecré-

tes de Buys , l'oppofîtion que la Reine d'An-

gleterre avoit trouvée dans fon Parlement,

dont ces Miniflres fe croyoient alTurés.

Buys donnoit au - moins lieu de croire qu'il

attendoit & regardoit même comme pro-

chain, quelque événement capable de ren-

verfer toutes les mefures prifes pour la paix.

Les paffeports des Etats - Généraux qu'il

avoit reçus depuis longtems , étoient encore

entre fes mains , quoiqu'il eût ordre de les

remettre à la Renie. Il n'avoit plus de pré-

texte de les retenir depuis que le Roi avoit

levé toute difficulté fur l'admiffion des Mi-
niflres d'Efpagne& de Bavière. Enfin, tant

<le détours étant inutiles, & le mouvement
excité dans la Chambre Hau^e ne produi-

fant pas l'effet que le Miniflre Hollandois

en avoit efpéré, il comprit qu'il n'avoit

d'autre parti à prendre, que celui de déli-

vrer au Secrétaire - d'Etat Saint Jean ces

pafTeports qu'il avoit fi précieufement gar-

dés comme un moyen de retarder l'ouvertu-

re des conférences , qui dévoient conduire

à la paix générale.

Le Sécretaire-d'Etat ne perdit pas de tems

à envoyer ces pafTeports en France. Il y
Joignit des alfurances nouvelles , que les ar-

tifices des ennemis de la paix feroient inu-

tiles, & que les difficultés qu'ils avoient

fufcitées, feroient bientôt applanies par les

foins
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foins & la fermeté de la Reine là Maîtres-

fe^ confiante & inébranlable dans la rélb-

lution qu'elle avoic prilë de ne rien oublier

pour achever l'ouvrage important de la pa-

cification générale.

Cette PrinceiTe marquoit en toute occa-

fîon, à quel point elle étoit fatisfaite de

connoître que les fentimens du Roi & les

liens étoient uniformes. Oxford& Saint Jeari

tenoient les mêmes difcours. Le Grand-Tré-
forier promettoit que les effets vérifieroient

fes promelfes, & affuroit que le tems n'en

étbit pas encore éloigné.

Toutefois le Parlement ne feconformoit

pas encore aux volontés de la Reine. La
Chambre des Seigneurs étoit divifée. La
prudence & les ménagemens étoient néces-

faires pour profiter de cette divifion. Le
Roi connoilTant l'importance de ne rien pré-

cipiter dans ces conjonélures, auroit plutôt

retenu qu'excité Tempreilement des Minis-

tres d'Angleterre , foit pour la paix , foit pour
frapper les coups qu'ils avoient deffein de
porter à ceux qui s'oppofoient le plus hau-

tement aux volontés de la Reine. Les plus

menacés alors , étoient les Ducs de Marl-

borough & de Sommerfet.
Ces vengeances particulières & domefti-

ques plus ou inoins tardives ^ étoient allez

indifférentes à la confommation de l'impor-

tant ouvrage de la paix. On pouvoit s'en

rapporter aux Miniftres d'Angleterre, délai

qualité & du tems de la punition des enne-

mis de la Reine leur Maîtrefle. On fe con-

K 2 tenta
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tenta donc d'écrire fîmplement à Saint Jean îp

que lespafleports qu'il avoit envoyés étoienc
arrivés ; que ie Maréchal d'Huxelles , l'Abbé
de Polignac & Ménager, nommés par le Roi
fes Plénipotentiaires , partiroient inceflam-

ment bien inftruits de ce qui s'étoit palTé

dans les négociations précédentes. D'ailleurs

la prudence des Miniftres d'Angleterre , &
la connoi (Tance qu'ils avoient de leurs pro-

pres intérêts n'étant pas douteufes , il eût été

inutile, peut-être même dangereux de leur

inlinuer ce qu'ils auroient à faire, foitpour

prévenir les deffeins de leurs ennemis , foit

pour s'en garantir. Les Plénipotentiaires

avoient déjà reçu les inftrudtions du Roi,
drefTées fur le plan des articles précédem-
ment communiqués à la Reine d'Angleterre;

car il n'étoit plus queflion depuis longtems de
ces odieux préliminaires inventés & deman-
dés par les ennemis de la paix , pour oppofer

un obllacle invincible à fa conclufion. Il ne
s'agiflbit plus , comme aux conférences de
Geertruydenberg , de découvrir quelque ex-

pédient auffi injufle qu'impoffible, pour for-

cer dans l'efpace de deux mois le Roi Ca-

tholique à renoncer à la Monarchie d'Efpa-

gne & des Indes. Toute réferve follement

prétendue de demandes ultérieures, & te-

nues fecrétes étoit abolie. La négociation

devoit être conduite dans l'ordre ordinaire

des Traités , & le Roi rentroit dans la polTes-

llon que les Hollandois s'étoient attribuée de

régler les conditions de la paix, & de déci-

der du deHin de l'EuropCs
Aind
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Ainfî l'état de.s aiFaires étant changé , le

Roi voulut que les principales Places qu'il

avoit perdues en Flandr-es pendant le cours
de la guerre, lui fuiTent reitituées, comme
il s'en étoit expliqué à la Reine d'Angleterre.

On a vu dans les articles confiés à cette

Princefle , l'attention que le Roi donnoit aux
intérêts des Electeurs de Cologne & de Ba-
vière. L'ordre exprès de travailler au réta-

blilTement de l'un & de l'autre dans leurs

Etats 5 & d'obtenir en leur faveur la répa-

ration des dommages qu'ils avoient foufFerts,

fut encore renouvelle aux Plénipotentiaires;

& comme Sa Majefté comptoit qu'agifîanc

de concert avec ceux d'Angleterre , une telle

union contribueroit infiniment à l'avance-

ment de la paix, elle leur commanda d'éta-

blir & de fortifier autant qu'il dépendroit
d'eux cette bonne intelligence, de faire mê-
me enforte, s'il étoit poflible, que dans le

cours de la négociation les Angloisdevinflent
infenfiblement Médiateurs, & qu'ils enfiflenc

les fondions fans en avoir le titre. Enfin il

étoit à propos que les Hollandois connuflent:

qu'ils feroient en partie redevables àl'inter-

cefiSon de la Reine d'Angleterre , des avan-
tages qu'ils obtiendroient par le Traité; la

conduite qu'ils avoient tenue ne méritant de
la part du Roi aucune grâce , mais au-contrai-

re un long fouvenir de l'orgueil & de l'in-

juflice d'une République , que la profpérité

âvoit éblouie au point de fe méconnoître. .

lin de la Troijîéme Fartie,

K 3 S M^
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S O M M A I R E.
T Es Plénipotentiaires de France, d'Angleterre
"^-' âf ^e Hollande arrivent à Utrecht , mais les

affaires Je traitent toujours entre la France c?
VAngleterre. Etat de ce dernier Royaume. Le
Prince Eugène pajje à Londres pour détruire le

nouveau Minijîére ^ s'oppofer à la paix. Le
Duc de Marlhorougb ejî dépofé de fes Charges

£!? accufé de péculat. Le Prince Eugène tâche

d'arrêter la 7iégociatien. Projets violens des en-

nemis du Minijiére. Le Prince Eugène quitte

VAngleterre. Etat de la négociation d' Utrecht.

Mort de Monfieur le Dauphin , de Monjieur le

Duc de Bourgogne devenu Dauphin, de Ma-
dame la Dauphine fon épouje , èf du Duc de

Bretagne. Ces malheurs retardent lefuccès de la

négociation. Obftaçles levés. Sufpenfion d'armes

entre la France cP FAngleterre. Convention en-

tre les deux Couronnes. Monfieur de Bollimbrock

vient en France. On arrête une fufpeiîfion d'ar-

mes par terre ^ par mer. Etat des confèreîices

à' Utrecht' Le Roi demande aux Hollandois ^
entretient JatisfaBion dhme in/ulte faite à un
de fes Minifires. Après bien des objlacles ^ des

difficultés, les Miniftres refpeGtifs d'Angleter-

re, de France S de tlollande, fignentUTrai^
té de paix. Cette paix devient enfin générale

entre toutes les Puijjances belligérantes. Réfle-

xion de l'Auteur de ces Mémoires , ^ compa-

rai/on de ce Traité ci^ec les Préliminaires don-

nés par Heinfîîis

M E.
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^MÉMOIRES
FOUR

SERVIR A L'HISTOIRE

DES NÉGOCIATIONS

Depuis le Traité de Ryswyck jusqu'à

laPaix d'Utrecht.
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QUATRIEME PAR TIE.
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Négociations pour la Paix d'Utrecht 17 12.

LE retardement que Buys avoit apporté

à l'envoi des palTeports , retarda néces*
fairement le départ des Plénipotentiaires^ par

conféquent leur arrivée à Utrecht, où ils

fe rendirent enfin le 19 Janvier 17 12. Buys
de retour d'Angleterre , & nommé par la

Province de Hollande pour aflifter aux con-

férences de la paix 3 les avoit précédés de
quelques jours. Ses intentions n'étoient pas

TomJlL FartJF. K 4 en-
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encore changées ni favorables à la paix. Il

n'avoit été chargé jusqu'alors , que d'entra-

verfer la négociation , & de fufciter à fon

progrès tous les obftacles qu'il pourroit y
former. Il l'avoit tenté fans fuccès en An-
gleterre 5 & s'étoit conduit avec fi peu de
ménagement, que lorsqu'à la veille de fon

départ il prit congé de tout le Confeil as-

femblé , le Grand - Tréforier répondant à

fon compliment, lui reprocha qu'il étoit ve-

nu à Londres, & s'y étoit comporté pen-

dant fon féjour, non comme Miniftre d'u-

ne PuilTance amie , mais comme un incen-

diaire envoyé pour mettre tout en feu ; que
ïts manèges qu'il croyoit fecrets , étoient par-

faitement connus; que la Reine étoit inflruite

exaétementj de fes liaifons avec ceux dont

les intentions étoient juflement fufpectes à

Sa Majefté Britannique , bien informée de
leur oppolition à fon Gouvernement; qu'el-

le avoit fu jusqu'aux moindres difcours que
fes amis & lui avoient tenus. ,, Vous étiez

3, encore hier au foir, ajouta le Tréforier

,

3, dans une telle maifon; il la nomma aufîi-

bien que ceux qui s'y étoient allemblés. Il

raconta ce que chacun avoit dit, & le récit

fut fi véritable 5 que Buys n'ofa contredire

îa vérité ni répondre. Après cette convic-

tion, le Grand ^ Tréforier lui dit: „ Tenez,
5, voilà une bourfe de mille pifloies , dont

5, la Reine vous fait préfent".

Ainfi fe firent les adieux. Après l'arrivée

de Buys en Hollande ^ le bruit fe répandic

_
, . . que
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que les Etats- Généraux vouloient emplo-
yer des moyens plus fûrs que les repréfen-

tations inutiles qu'ils avoient faites à la Rei-

ne d'Angleterre , & qu'actuellement ils ar-

moient une flotte dellinée à porter dans ce
Royaume le Duc d'Hanovre , fuivi d'un corps
confidérable de fes propres troupes. Onan»
nonçoit déjà en Hollande, qu'on verroit dans

peu renouveiler une fcéne pareille à celle de
16885 & vraifemblablement plus fanglante.

Les gens cenfés concluoient de ces dif-

cours, qu'il y avoit lieu d'admirer la modé-
ration des Miniftres d'Angleterre , autant

que de s'étonner de leur patience à l'égard

des ennemis déclarés de la Reine & de fon
Gouvernement.
On avoit publié que ces Miniftres feroient

inceiTamment dépouillés de leurs charges.

Aucun d'eux cependant n'en étoit enco-

re privé ; ils ne ménageoient rien , & ceux
qu'ils attaquoient , ulbient de ménagement
à leur égard. Pourquoi, difoit-on, ofFenfer

à demi , & quand on a la puilTance en main,
laifTer à ceux qu'on ofrenfe les moyens de
nuire & de fe venger.

Le Roi voulut que l'Abbé Gaultier fût

inftruit de ces raifonnemens , fans lui pre-

yCcrire cependant d'exciter des Miniftres fa-

ges & prudens , tels que ceux de la Reine
de la Grande - Bretagne , à prendre d'autre

parti que celui qu'ils jugeroient convenir à

leur fureté , à leur confervation 5 & au bon
état des Affaires préfentes.

K 5 Rien
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Rien n'y convenoit mieux , que de met-
tre une prompte fin à la guerre , appui prin-

cipal du crédit de leurs adverfaires. C'étoit

aufîî à deflein de travailler férieufement à

la paix, & d'en avancer la conclufîon, que
ie Comte d'Oxford & Saint Jean avoient tou-

jours eu intention de joindre Prior à l'Evê-

que de Briftol & au Comte de Stafford , &
de le faire nommer troiiîéme Plénipotentiai-

re de la Reine de la Grande-Bretagne.
Ils y trouvèrent apparemment des obfîa-

cles qu'ils n'oférent franchir , & la place de-

meura vacante.

Les Plénipotentiaires du Roi comptoient
s'ouvrir principalement à Prior. A ion dé-

faut ils demandèrent à Sa Majefté, auquel

des deux Miniftres Anglois ils pourroient plus

fûrement s'expliquer. Elle leur indiqua l'E-

vêque de Brillol, quoique contente de la

conduite qu'avoit tenue Stafford, particu-

lièrement au fujet de l'expédition despalTe-

ports des Etats - Généraux fî longtems
différée.

Après qu'ils eurent été délivrés , il parut

que les Hollandois vouloient faire oublier

tant de délais apportés de leur part à l'ou-

verture des conférences 3& réparer enquel-
tque façon leurs mauvais procédés, par les

honneurs qu'ils firent rendre aux Plénipoten-

tiaires du Roi dans les Villes de leur palTa-

fe
où la République tenoit des garnifons.

1 n'en fut pas ufé de-même à Bruxelles,

non plus qu'à Anvers. Les Commandans
pour
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pour l'Empereur, dans l'une & l'autre de

ces Villes, s'excuférent de faire tirer le ca-

non, fous prétexte que leur Maître ne vou-

loir avoir aucune parc à la négociation de la

paix; que les Officiers par conféquent ne

pouvoient reconnoître par une démonftra-

tion publique, les Miniftres François defli-

nés à la traiter.

Le Prince Eugène réfolu de tenter l'im-

poffible pour la traverfer, étoit déjà parti

pour l'Angleterre, autorifé à faire les dépen-

fes qu'il jugeroit à propos, & muni de Let-

n-es de crédit pour y fatisfaire. Lesfommes
qu'il devoit répandre , auroient été bien em-

ployées s'il renverfoit le nouveau Minis-

tère, & fes projets. Il efpéroit y rèuffir

lorsqu'il arriva àLondresle 16 Janvier 1712.

La Reine d'Angleterre avoit auparavant mis

en délibération dans fon Confeil, de quelle

manière il conviendroit de le recevoir. On
avoit décidé de remplir à fon égard tout ce

qu'exigeoit la confidération due au Souve-

rain qui l'envoyoit, & de -plus celle que

méritoit particulièrement la nailTance, les

fervices , & la réputation du Prince Eugè-

ne; mais eu même tems qu'on fatisferoic

à tous ces points, il fut réfolu de faire ob-

ferver fes démarches de fi près & fi exaète-

ment, qu'il n'eût pas la moindre liberté de

former ou de fomenter des cabales dans

la Ville de Londres ; car enfin la Reine ni

fon Confeil n'ignoroient pas les grandes

efpérances que les Wigs foîidoient fur la

pré-
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préfence du Prince Eugène, & fur le féjour

qu'il feroit à Londres ; ils fe flattoient que
libéral & populaire, il uferoit félon leurs

vœux & leur diredlion, des moyens & des
talens qu'il avoit , pour mettre en mouve-
ment une populace naturellement inquiète.

Ils comptoient de-plus , que les propofîtions

qu'il feroit à la Reine ^ auflî-bien qu'au Par-

lement 5 feroient lî avantageufes à la Nation

,

que les nouveaux Miniflres n'auroient pas
le front de les rejetter.

Elles dévoient confîfter à laifler les An-
glois maîtres abfoius du commerce de l'Ef»

pagne & de l'Amérique , & encore à faire

entrer dans la grande Alliance le Roi de Dan-
nemarc & le Czar de Mofcovie. Ces pro-

pofitions étant admifes malgré le nouveau
Miniftère , le Duc d'Hanovre foutenu par

les Alliés devoit paffer en Angleterre. Le
Grand - Tréforier cellant de ménager les en-

nemis de la Reine & les fîens^ prévint l'ar-

rivée du Prince Eugène. Il n'étoit pas en-

core à Londres, que le Duc de Marlbo-
rough fut enfin dépofé de toutes fes Char-
ges, ^c accufé du crime de pécuîat, dans le

même lieu oh depuis dix ans il recevoit,au

nom de la Nation , des remercimens & des

éloges au retour de chaque campagne. On
lui reprocha les fommes immenfes qu'il a-

voit prifes & retenues à fon profit fur la foî-

de des troupes étrangères ; les préfens qu'il

avoit reçus ou plutôt exigés des Munition-
aaires dé l'armée. Un feui article de ces
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accufations de concuffion, mon toit 3420000
livres fterling. Il répondit envain quelefeu
Roi Guillaume avoit attribué au Comman-
dant-Général de l'Armée 5 le droit de retenir

fur les troupes étrangères les fommes que
ce Prince avoit lui - même réglées & defti-

nées à entretenir les correfpondances fecré-

tes. Marlborough foutint qu'il n'avoit rien

exigé au-delà de ceréglement, confirmé par

un ordre de la Reine donné au mois de Juil-

let 1702. Nonobilant fes défenfes, la Rei-

ne déclara qu'elle avoit jugé à propos de pri-

ver le Duc de Marlborough de tous les em-
plois dont il étoit revêtu, afin de lailTer à

l'examen d'une afî^aire fi importante un
cours exemt de toute partialité & totale-

ment libre.

La Chambre des Communes, d'où par-

toient les années précédentes les plus grands
applaudiflemens donnés à la conduite de ce

Général, décida qu'en acceptant des pré-

fens annuels des Munitionnaires de l'armée

de Flandre, il avoit fait chofe illégitime ^
infoutenable, qu'il devoit en rendre compte,
auffi-bien que des fommes retenues fur la

paye des troupes étrangères.

Le Grand-Tréforier avoit eu deflein de
porter plus loin fa vengeance ; mais en An-
gleterre les retours font à craindre , lorsque

la fortune vient à changer. Cette réflexion

fauva la vie à fon ennemi. On foupçonna
cependant Oxford d'avoir ufé de ménage-
ment à l'égard de Marlborough 3 dans le

des-
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defTein feulement de le gagner,& de lefai^

re entrer dans le projet de la paix.

Le Duc d'Ormond fut nommé Comman-
dant-Général des Forces de terre de la Gran-
de-Bretagne, & la Reine créa douze nou-
veaux Pairs pour être afTurée de la fupé-

riorité des fulfrages dans la Chambre des

Seigneurs.

Le Prince Eugène étant arrivé à Lon-
dres après tant de changemens, Marlbo-
rough eut raifon de lui reprocher d'avoir

trop différé fon voyage , qui peut-être au-,

roit été utile fix femaines ou un mois plu-

tôt. 55 Ce retardement , dit Marlborough,

3, efl un malheureux effet de la gravité Au-
trichienne . fî fôuvent fatale aux intérêts

de l'augufte Maifon. Nos amis, il y a

un mois , avoient la fupériorité dans la

Chambre des Seigneurs. Ils auroient fans

peine fait mettre à la Tour trois ou qua-

5, tre des principaux du parti contraire. Les

35 places vacantes euiïent été remplies à

leur gré , & la guerre continuée fur l'an-

cien pied ; la création des nouveaux Pairs

& l'arrivée de ceux d'Ecolfe ont changé
la face des Affaires. Il fautpréfentement

recourir à des moyens plus violens. On
peut cependant efpérer encore; car au

rond il ne s'agit que de déplacer trois ou
quatre perfonnes , & le Tréforier, qui

polTédant la confiance d une femme fîm-

ple, la gouverne comme il veut. Ces

35 changemens faits , tout reprendra ion

55 pre-

55

35
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55 premier ordre ; la flotte , l'armée , la mai-

55 Ion de la Reine font compofées d'honnê-

„ tes gens pour nous. Le grand Minillre a

35 fait fon poffible pour nous diifamer ; il a

35 fi bien réufli, que nous ne pouvons fui-

„ vre notre deffein avec le même air de

35 popularité qu'auparavant".

La conclufion du difcours fut de confeiî-

1er au Prince Eugène ,, de fe comporter

3, avec beaucoup de modération, de ne rien

55 demander que de raifonnable^ de gagner

35 par tous les mo^^ens poflibles la bonne
33 opinion du Miniftére , & de faire enforte

de l'engager, auflî-bien que la Chambre
des Communes , à donner de puilTans fe-

cours pour la campagne prochaine , par-

ticulièrement pour la guerre d'Efpagne".

Déjà le Prince Eugène avoit eu de la Rei-

ne une courte audience le foir du 17 Jan-
vier, le lendemain de fon arrivée à Lon-
dres. L'accueil avoit été très-froid de la

part de cette PrincelTe, peu de difcours oc

nulle affaire traitée. Le Prince Eugène ren-

dit enfuite vifite au Grand -Tréforier. Ce
Miniftre fans lui parler d'affaires, affecta

feulement de lui marquer fon refped, dans
la vue principalement d'ôter au parti oppo-
fé la fatisfadtion de lui reprocher d'avoir

manqué à ce qui étoit dû à l'Empereur &
au Prince chargé dé fes ordres.

Le Prince Eugène les expofa par écrit en
différens Mémoires qu'il remit aux Minis-

tres
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très dé la Reine d'Angleterre , dont il reçut
de-même les réponfes par écrit.

Ils contenoient premièrement les alTuran-

ces du déplaifîr que l'Empereur avoit eu
d'apprendre que la Reine eût été méconten-
te de la conduite du Comte de Gallas. Se-

condement, le Prince Eugène fe déclaroit

autorifé à convenir avec les Miniflres d'An-

gleterre de quelque expédient propre à fai-

re intervenir ceux de l'Empereur aux con-
férences de la paix ^ Sa Majeflé Impériale

ne pouvant regarder comme fondement de
Traités les Préliminaires propofés par la

France.

Troilîémement, le Prince Eugène donna
la copie d'un état qu'il avoit déjà remis au

Comte de Staitord des forces que l'Empe-

reur feroit agir la campagne prochaine. Il

obfervcit & faifoit valoir l'omiffion faite

dans cet état des Espagnols ^ Italiens, &
Grifons fervans en Catalogne & ailleurs,

dont l'Empereur oiFroit d'augmenter le

nombre.
Le Prince Eugène demanda que ce qui

regardoit la guerre d'Efpagne , fût difcuté

à Londres entre les Minières d'Angleterre

& lui 5 ayant exprelTèment amené pour cet

effet le Comte de la Corfana.

La Reine d'AD.gleterre répondant à ces

différens Mémoires , obferva qu'il étoit con-

traire à l'intérêt commun des Alliés de faire

paroître entr'eux ou jaloufie ou divifîon3

lors-
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lorsqu'il s'agilToit de la paix; qu'une affaire

il importante ne demandoit pas une union
moindre que celle qu'ils avoient heureufe-

ment entretenue pendant le cours de la

guerre. Cette Princeffe déclaroit qu'elle

avoit regardé les articles propofés par la

France, comme des offres générales, faites

pour engager tous les Confédérés à traiter,

puisqu'ils contenoient tout ce qu'ils pou^
voient demander.
Après une courte récapitulation de tout

ce que l'Angleterre avoit contribué pour le

foutien de la guerre, particulièrement de
celle d'Efpagne , la Reine fe plaignoit du
peu que l'Empereur avoit fait pour foi-mê-

me, pour fes intérêts perfonnels , & pour
ceux de fa maifon. S'il faifoit valoir le nom-
bre de fes troupes employées dans les gar-

nifons de Lombardie , & des Royaumes de
Naples & de Sicile, la Reine prétendoit

avoir le même droit de compter dans la

lifle des fîennes, celles qu'elle empîoyoit
dans les Royaumes d'Angleterre, d'Ecofle

& d'Irlande, & dans les Colonies Angloifes
de l'Amérique.

Le nombre de troupes dont le Prince
Eugéne.avoit fait l'énumération , coutoit peu
à l'Empereur. Non feulement il recueilîoîc

feul tout le fruit de la guerre ; mais de-plus
le Secrétaire - d'Etat Saint Jean démontra
que pendant que les Alliés de ce Prince
foutenoient toutes les dépenfes d'une guerre
infruétueufe pour eux, l'Empereur n'aug-

Tom. lîl. Part. IV, L men-
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mentoit réellement que d'un feul Régiment
de Cavalerie ^ les troupes qu'il étoit obligé
d'entretenir ordinairement pour la défenle
de fes Etats.

Le Prince Eugène voulut envain contre-
dire cette fupputation ; mais le dénombre-
ment fait en détail des troupes Impériales,
prouva qu'elle étoit jufte & fondée fur la

vérité.

Il n'étoit pas néceflaire d'être auffî clair-

voyant que l'étoit le Prince Eugène, d'avoir

autant d'expérience des grandes affaires pour
appercevoir que fon féjour à Londres en-

nuyoit beaucoup la Reine d'Angleterre , &
déplaîfoit encore davantage àfesMiniftres.

Il en avoit des preuves indubitables dans
toutes les réponfes faites aux Mémoires qu'il

avoit préfentés. Les reproches faits aux Al-

liés de l'Angleterre , ne laiflbient pas douter

que la Reine ne préférât le repos de fon

Royaume, & l'avantage de fes fujets, à la

continuation d'une alliance infruélueufe &
très - onéreufe à la Grande - Bretagne. Il ne
pouvoit douter que le Gouvernement ne fût

inftruit des pratiques fecrétes & des cabales

qu'il entretenoit. Les mortifications parti-

culières qu'il avoit reçues en difrérentes oc-

cafîons en faifoient foi. Il fuffit de rappor-

ter celle que la Gour lui donna au fujet du

repas que le Maire & les Officiers de la Ville

de Londres lui préparoient. Pour le rendre

plus magnifique ils s'étoient joints à laCom-
pagnie des Négocians en Siléiie, qui devoit

auffi



pour la Paix (TUtrecht, 16^

aufîî contribuer aux fraix du feftin. Touc
étant difpofé pour la fête, un Officier delà

Ville, ou de lui-même ,[ou fulcité , repréfen-

ta qu'il croyoit nécelTaire avant l'invitation,

de lavoir fi elle feroit agréable à la Reine.

La repréfentation parut jufte. La Ville dé-

puta deux de les Confeiliers au Vicomte
Darmouth, Secrétaire - d'Etat , pour favoir

de lui ce qu'il en penfoit. 11 écrivit le len~

demain au Maire de Londres, ,,\que les

5, Seigneurs du Confeil s'étoient informés

5, fi les Députés de la Ville avoient leur

meflage par écrit, qu'on avoit répondu
qu'ils n'avoient ni ordre ni réfolution par

écrit ; qu'ils venoient fur une minute prife

à la Cour des Aldermans dont ils n'avoient

point de copie. Sur ce rapport, la Reine

„ avoit commandé aux Seigneurs de fon

„ Confeil, de faire favoir aux Députés

5, de la Ville qu'elle ne vouloit pas répon-

„ dre à un m.eiTage, qui ne lui étoit pas

3, porté avec le même refpect que cette

^, Ville avoit toujours rendu aux Rois fes

ErédécefTeurs".
,e Prince Eugène voyoîc donc en tou-

tes occafîons importantes, ou moins con-

iîdérables , qu'il n'auroit de fon voyage d'au-

tre fatisfaâion , que celle d'avoir été témoin
de l'acharnement du parti oppofé à la Cour
comme à la paix ; mais en même tems il

avoit vu les efforts inutiles de ce parti in-

férieur à celui du nouveau Miniftére,& trop

foible pour garantir leDucdeMarlborough
L 2 dfs

35

35

5»

55

35
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des accufations portées contre lui dans le

Parlement , de la privation de fes Charges

,

& pour préferver de la prifon Robert Wal-
pole^un des Wigs les plus emportés dans la

Chambre des Communes , envoyé à la Tour
pour crime de péculat.

Malgré tant d'obftacîes au deflein du
Prince Eugène, & les avertifTemens qu'il

reçut plufîeurs fois , que le Yacht préparé

par ordre de la Reine , pour le reporter en
Hollande , étoit prêt à faire voile quand il

lui plaîroit de s'embarquer, il ne pouvoic
encore fe réfoudre à partir après avoir paiTé

près de deux mois à Londres auffi defagréa-

blement qu'inutilement. 11 vouloit avant

que d'abandonner totalement le projet de
détruire le nouveau Miniftére , tenter toute

forte de voies d'y réuffir , bien réfolu de ne
pas épargner la force & la violence pour
emporter ce qu'il ne pouvoit obtenir par de
iîmples repréfentàtions.

11 confulta principalement le Duc de Marî-
borough & Bothmar, & voulut favoir de

l'un & de l'autre ce qu'ils jugeoient le plus

à propos de faire pour l'intérêt commun des

Alliés. Marlborough comparant l'état pré-

sent de l'Angleterre à celui oii fe trouvoit

ce Royaume en 1688, dit qu'il falloit aux
maux préfens les mêmes remèdes que le

Prince d'Orange & la Nation avoient em-
ployés pour lors. Bothmar foutint au-contrai-

re qu'ils étoient impraticables 5 & fonda fon

raifonnement fur ce que le Corps de laNa-
tion
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tîon n'étoit nullement difpofé à favorifer

une révolution: „ ainfî le mauvais fuccès

5, d'une pareille entreprife chargera , difoit-

33 il, de la haine publique les auteurs d'un

,3 projet malheureux".
Marlborough aiTuroit au-con traire , 5, que

3, la Nation le foucieroit très - peu de trois

53 têtes 5 relie du parti de Cromwel , & que

35 les Torys particulièrement feroient en-

3, core plus indifFérens à leur perte; mais

33 pour concilier les deux opinions 3 Mari-

3, borough propofa d'employer une bande

3, de gens làns aveu 3 de les encouragera

33 courir de nuit dans les rues 3 & fouspré-

3, texte de boufFonerie d'infulter les pas-

33 fans ; enfin d'augmenter peu à peu la li-

33 cence 5 & de commettre d'un jour à l'autre

3, de plus grands défordres. Il prètendoit

33 que lorsque le Peuple & les habitans de

33 Londres feroient accoutumés aux inful-

35 tes de ces coureurs de nuit 3 il ne feroit

33 pas difficile de faire alTaffiner telles per-

33 fonnes dont on jugeroit à propos de fe

33 défaire 3 & d'en rejetter le crime furcet-

33 te bande licencieufe".

On a fait honneur au Prince Eugène d'a-

voir rejette un projet fi odieux, maislapro-
pofîtion plus hardie qu'on lui attribue 3 étoit

encore plus à déteiler. Elleconfîftoit3lîron

en croyoit des gens peut-être mal infor-

més, à m.ettre le feu en difFérens quartiers

de la Ville de Londres, choilîflant pour cet

effet le tems où la Garde de la Reine feroit

L 3 corn*
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commandée par un Officier affidé. Marlbo*
rough à la tête d'un nombre de gens armés
devoit furvenir dans le moment que l'incen-

die cauferoit le plus de défordre & fe faifîr

de la Tour, enfin de la perfonne de la Rei-

ne 5 qu'on auroit obligée alors de cafTer le

Parlement, d'en convoquer un nouveau
pour exam.iner librement les correfpondan-
ces & négociations liées avec la France, &
punir à la dernière rigueur ceux qui les au-

roient entretenues.

Quoi qu'il en foit de ces différentes pro-

pofitions, il efl certain que les idées du
Prince Eugène , de Marlborough & de Both-
mar furent foumifes à l'avis de Sommers,
de Cowper & d'Halifax, principaux Wigs;
mais ils refuférent de s'expliquer, encore
plus d'approuver aucun de ces projets. Ils

dirent qu'ils s'étoient rendus peu agréables

aux Peuples en pourfuivant Sacheverel, quoi-

que par une voie juridique ; que c'en étoit

aiTez pour les inftruire de ce qu'ils avoient

à craindre de la haine & de la vengeance
publique, s'ils ferendoient complices d'en-

treprifes fanglantes & de haute trahifon ; que
le parti le plus fage, le feul félon les Loix,
étoic d'aecufer les mauvais Confeillers, & de
procéder contr'eux par les formes ordinai-

res. Bothmar , félon leur avis , devoit pré-

fenter un fécond Mémoire plus clair, plus

précis que le premier, & contenant des

plaintes améres contre le Gouvernement 3

donc les maximes & la conduite tendoienc-

à met^

r
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à mettre la Nation en efclavage. Bothmar
âvoit confenti jusqu'alors à toute propofîtion

qui intérefToit feulement les Anglois ; il re-

fufa d'acquiefcer à celle que lui leul fe trou-

veroit chargé d'exécuter. Il dit qu'il y iroit

de fa tête 5 de préfenter un tel Mémoire,
fans en avoir reçu Tordre de fon Maître ;

que fa complaifance ne pouvoit aller qu'à

compofer un Ecrit anonyme, où il infére-

roit tout ce qu'il auroit fait entrer dans le

Mémoire , le feroit imprimer en Hollande
& publier en Angleterre.

Cette offre rejettée, fut depuis defaprou-

vée ipar le Penfionnaire de Hollande , per-

fuadé que ces fortes de libertés ne fervoienc

qu'à agrandir la brèche.

Le Comte de Sinzendorff confeilla mê-
me au Prince Eugène de prendre fi bien fes

mefures , que fi quelqu'un de ces projets étoit

admis 5 il en prévînt l'exécution en fortant

auparavant du Royaume d'Angleterre, &
feulement de ménager fa retraite de maniè-
re à ne pas mécontenter les Wigs.
La dernière reflburce du Prince Eugène

fe rèduifoit à perfuader à l'Empereur, de
donner au Duc d'Hanovre le Gouvernement
des Pays - Bas , avec le commandement gé-
néral de l'armée, &de faire en mêmetems
pafler le Prince fon fils en Angleterre.

Marlborough & Godolphin ne furent pas
plus favorables à cette nouvelle prcpofition,

qu'à tant d'autres précédemment rejettées.

55 Les Torys, dirent-ils, fans en excepter

L 4 55 aucun 5
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55 aucun 5 font ennemis de cette famille ; ii

35 le Prince d'Hanovre arrivoit à Londres

35 pendant qu'ils font en poUeffion du Gou-
33 vernement, les mouvemens de fa préfen-

33 ce ne finiroient que par l'abrogation de

55 TAfte de fucceffioUj peut-êtremême par

35 une guerre auffi fatale à l'Angleterre,

35 que celle des deux Mailbns d'Yorck & de

55 Lancaflre".

Un motif plus prefîant engageoit le Duc
de Marlborough à s'oppofer à ce nouveau
projet. Le crédit de fes ennemis en Angle-
terre augmentoit. Le iienétoit tombé, en-

forte qu'il avoit encore à craindre de plus

grands revers. Il vouloit pour les éviter 5fe

iouflraire à la dépendance du Gouverne-
ment, & fe, mettre à couvert de fes varia-

tions. L'Empereur lui avoit donné des dé-

pouilles de l'Eleéteur de Bavière, une Ter-
re dans l'Empire. Il y avoit ajouté le rang

de Prince ; mais un tel étabiilfement lui as-

furoit feulement une retraite tranquille , &
ne contentoit pas fon ambition. Il fe flatta

de la fatisfaire s'il pouvoit obtenir le com~
mandement des Troupes Impériales dans les

Pa3^s.Bas Catholiques , avec le titre de Vi-

caire-Général de l'Empereur dans ces Pro-

vinces. Il étoit donc très-éîoigné d'approu-

ver un projet qui donneroit l'un & l'autre au

Duc d'Hanovre. Cependant le Prince Eu-
gène piqué de tant de difficultés , fans au-

cun expédient, ne put s'empêcher de dire

qu'il voyoitque les Wigs n'étoient pas plus

amis
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amis que les Toi'ys de la Maifon d'Hano-
vre, mais qu'ils étoient ennemis de tout

Gouvernement Royal , & ne défiroient qu'u-

ne République. 11 les avertit qu'il favoit de
bonne part^ qu'à l'ouverture de la campa-
gne il y auroitune furpeniîon d'armes entre

les armées de France & d'Angleterre ; que
pour gage de cette celTation d'hoflilités, la

France remettroit quelque Ville coniîdéra-

ble entre les mains des Auglois. Onréfolut
dès - lors unanimement de travailler de ma-
nière, que les Troupes étrangères, à la fol-

de de l'Angleterre, defobéîlTent aux ordres

de la Reine, enforte que cette defobéiflan-

ce déconcerta les mefures prifes avec la

France.

Les Miniftres d'Angleterre reçurent ce-

pendant plufîeurs avis de complots, ouvrais
ou fuppoles , & furtout de prendre garde au
jour de la naifTance de la Reine. Ces avis

,

peut-être mal fondés, firent affez d'im-

preffion pour faire annoncer dans la Gazette
de Londres, que celui qui lesavoit donnés,
s'il fe découvroit , feroit récompenfé ,de fon
zélé & de fa fidélité.

On prit d'ailleurs de plus grandes précau-
tions pour la fureté de la Reine, & pour
prévenir tout danger. Sa garde fut redou-
blée; on ferma plufîeurs portes da Palais

St. James, & dans les environs on pofta

différentes gardes à cheval. On en donna mê-
me une au Prince Eugène, pour l'accom-

pagner pendant toute cette journée 5 fous

L 5 pré-
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prétexte de le garantir des infultes du Peu-
ple. Enfin fon départ pour la Hollande cal-

ma tant d'agitations.

Les Miniflres fupérieurs alors à leurs ad-

verfaires ^ continuoient d'afTurer que les ca-

bales formées ou entretenues pour le Prin-

ce Eugène , pendant le féjour qu'il avoitfait

à Londres , fes inftances , fes repréfentations,

îî'empêcheroient pas l'accomplilTement de
l'ouvrage de la paix. Toutefois , dans le mê-
me tems 5 le Roi apprit que Buys , dont la

conduite avoit paru 11 odieufe au Gouverne-
ment d'Angleterre, avoit ligné avant que
de partir de Londres un Traité d'alliance

entre cette Couronne & fa République. L'in-

quiétude que ce renouvellement d'amitié

pouvoit caufer , fut diffipée par les alTuran-

ces données au Roi , qu'il n'étoit queftion

,

ni de conditions nouvelles y ni d'engagemens
fecrets; que la Reine par un nouveau té-

moignage d'afFe6tion envers les Hollandois

,

avait eu lîmplement intention de les defa-

bufer de l'opinion dont ils étoient fauflement

prévenus , qu'elle eût ligné un Traité fe-

cret avec la France. Elle efpéroit qu'une

telle complaifance defapartlesrendroitplus

dociles, & les difpoferoit à fuivre fes fenti-

mens au fujet de la paix générale. La Rei-

ne délîroit la conclure avant lé tems d'as-

fembler les armées , & que la lîgnature des

Traités prévînt l'ouverture de la campagne.
L'Evêque de Briftol & le Comte de StafFord

svoieut 0rdïe d'y travailler de tout leur pou»

voir*
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voir 5 mais le moyen nécelTaire pour réuffir

à ce grand ouvrage leur manquoit totale-

ment; ils ignoroient les intentions delà Rei-

ne leur Maîtrefle fur l'article d'Efpagne , la

première des conditions fondamentales du
Traité de paix. I^e fecret en étoit réfervé

au feul Prior, qu'on attendoit alors en Hol~
lande en qualité de troifiéme Plénipotentiai-

re d'Angleterre. Gaultier devoit pafîeravec

lui, & dans l'attente d'un troifiéme collè-

gue 5 les deux Plénipotentiaires Anglois , loin

de s'ouvrir à ceux de France , parloient en-

core comme ennemis. Ils fuivoient à la

lettre les ordres qu'ils avoient reçus, leurs

inftrudtions étoient les garants de leur con-

duite. Il efl dangereux d'en tenir une diffé-

rente dans un Pays de variations , où fuivant

la fupériorité des partis on efl jugé digne,
ou de récompenfe ou de punition : incerti-

tude malheureufe, que les Plénipotentiai-

res de France n'avoient point à craindre,

obéilTant au Roi feul , n'ayant à plaire qu'à

lui, & fûrs d'y réufîir en exécutant ponc-
tuellement les ordres clairs & précis que Sa
Majeflé leur donnoit fans réferve de fecret.

Comme ils fouffroient avec quelqu'impa-
tience le froid des Anglois , le Roi voulut
bien plus d'une fois entrer dans leurs pei-

nes, & les exhorter pour le bien de la né-
gociation dont ils étoient chargés, à rame-
ner à eux les Plénipotentiaires d'Angleterre

,

en oppofant à leur froideur beaucoup de cor-

dialité & de défir d'agir de concert j ainfî
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que la Reine d'Angleterre & fes Minières
i'avoient fouvent demandé.
Les conférences pour la paix générale

E'étoient enfin ouvertes à Utrecht le 29 Jan-
vier 1712. Il n'y avoit alors aucun fujet pour
la France de s'inquiéter des prétentions chi-

mériques des Hollandois ni de leurs Alliés.

On devoit plutôt croire qu'avant qu'il fût

peu, cette grande alliance fe foumettroit

totalement aux conditions de paix que la

Reine de la Grande - Bretagne jugeoit équi-

tables. Mais malgré les apparences flatteu-

iës d'une tranquillité prochaine , la guerre

ïii les peines perfonnelles du Roi n'étoient

pas encore à leur fin. Il en avoit éprouvé de

toute efpéce. Celles de l'état d'un Monar-
que, auparavant viétorieux , accoutumé à

donner la loi , réduit par les mauvais fuccès

de la guerre à fe rapprocher des conditions

injuftcs que des ennemis orgueilleux exi-

geoient , avoient été augmentées par les af-

fiidions domeftiques dont aucune élévation

ïie peut garantir, & que les plus grands Rois

corouvent comme le moindre de leurs fiijets.

La mort avoit enlevé au mois d'Avril de

l'année précédente 171 1. Louis Dauphin de

France , fils unique du Roi , & père du Roi
d'Efipagne , père tendre & fils obéilTant. Il

avoit vu fans jaloufîe fon fils monter fur un
des premiers Trônes de l'Europe , & crai-

gnoit le jour où félon le cours de la natu-

re lui - même occuperoit celui de France.

Attaché tendrement au Roi fon pére,occu-
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pé de lui plaire, il étoit content à Page de
cinquante, ans de lui obéir comme le premier
de les Sujets. Sa bonté lui attiroit l'amour
de tous les François^à: fa valeur connue lui

en avoit acquis l'eflime. Le Roi vivement
touché d'une telle perte, avoit délibéré s'il

feroit prendre le titre de Dauphin au Duc
de Bourgogne. Le nom & les honneurs n'en
font dûs qu'au fils aîné du Monarque régnant.

Un des Miniilres confultés repréfenta que
le Duc de Bourgogne étoit devenu l'héritier

néceflaire; qu'aucun autre ne furviendroic

qui lui fît perdre Ion droit ; qu'on ne pou-
voit donc lui refufer un titre & des traite-

mens que perfonne ne lui difputeroit. Les
autres Miniftres furent de même avis , & les

Peuples applaudirent aux honneurs déférés

juftement au Duc de Bourgogne, Prince
dont les vertus méritoient leurs reipeds &
leur admiration.

Un Auteur célèbre remarque l'infortune

qui fembloit attachée à la perfonne des Prin-

ces que les Romains chérilToient ; une mort
prématurée les enlevoit fouvent à l'affedion

du Peuple. Le Duc de Bourgogne, alors

Dauphin , eut le même fort ; il mourut le

dernier Février de l'année 171 2, après avoir

furvécu de fix jours feulement à la Dauphi-
ne Marie - Adélaïde de Savoye fon époufe,
qu'une mort également précipitée venoit
d'arracher le 12 du même mois à toute la

tendrelTe du Roi, méritée par l'attention

fans contrainte que^ cette Princefle avoit

eue
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eue à lui plaire , depuis qu'elle étoit arrivée

en France à la fin de Tannée 16965 âgée
pour lors de près de onze ans. Elevée fous

l'es yeux elle en étoic aimée, ainfî que les

perfonnes d'un âge avancé aiment ordinai-

rement les enfans dont l'éducation leur a

été confiée, ou qui a été faite fous leurs

yeux. Elle fut donc regretée fenfîblement

du Roi, & la Cour dont elle faifoit Forne-
ment, partagea lîncérement la jufte douleur
de Sa Majefté.

Ces événemens funeftes furent fuivis de
près de la mort du Duc de Bretagne , fils

aîné du dernier Dauphin , à qui le titre en
avoit été donné depuis la mort de fon père.

Il n'avoit que cinq ans , lorsqu'une maladie
mortelle, inconnue aux Médecins , le mit
au tombeau le 8 Mars 17 12, & le même
convoi porta les trois corps à Saint Denis.

De trois Princes que le Duc de Bourgo--

gne avoit eus de fon mariage, le Duc d'An-

jou refloit feul, plus malade en apparence
que celui qui venoit de mourir. Dieu réfer-

voit cette lampe prête à s'éteindre , & vou-
loit la conferver pour continuer dans la li-

gne diredte de la Famjlle Royale , lafucces-

lion que peu de tems auparavant on regar-

doit comme folidement établie.

Les malheurs de la France relevèrent le

courage des ennemis de la paix, & refroi-

dirent les intentions des Plénipotentiaires

d'Angleterre à Utrecht. Jusqu'alors les Hol-
landois s'étoient comportés comme forcés à

con-»
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confentir aux conférences , & perfuadés qu'ils

ne dévoient concourir à la paix qu'aux con-

ditions- Ipécifîées par les préliminaires de

1709 5 ils faifoient voir en toute occaiîon

leur animofîté , & s'oppofoient vivement à

tout ce qu'ils croyoient convenir aux inté-

rêts du Roi. L'efprit de guerre , plutôt que
celui de conciliation , régnoit dans les fept

Provinces , & vraifemblablement ne dévoie

changer que lorsque l'Angleterre s'explique-

roit avec plus de fermeté , & que fes Plé-

nipotentiaires parleroient plus clairement

& plus haut qu'ils ne s'étoient encore
expliqués.

Ceux de France défîroient ardemment
l'arrivée de Prior , perfuadés que les or-

dres dont il ibroit chargé de la part de la

Reine d'Angleterre, pourroient feuls rani-

mer l'inaâion de fes Miniflres. Le Maré-
chal d'Huxelles foupçonncux, prévenu en
faveur des Hollandois , malgré leur condui-

te 5 craignoit , difoit ^ il , l'efprit Anglois ;

& portant , à l'égard de l'Angleterre , la dé-

fiance au-delà de fes juftes bornes, il vou-

loit cependant que pour détacher cette Cou-
ronne de fes Alliés , le Roi confentît géné-
ralement à toutes les conditions qu'elle de-

manderoit 5 à l'exception feulement de cel-

les qui lui donneroientquelque entrée dans

le Royaume.
Mais ce n'étoit pas fur les feuls intérêts

de l'Angleterre que les Plénipotentiaires in-

lîftoient. Leurs follicitations n'étoient pas

moins
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moins vives en faveur du Duc de Savoye $

du Roi de Portugal , & de l'Elefteur de Bran-
debourg. Enfin fous prétexte des ordres qu'ils

avoient reçus en faveur de ces Princes ,. il

y avoit lieu de croire que leur intention étoit

d'embrouiller la négociation plutôt que de
prelTer fon heureufe concluiîon.

Gaultier étoit attendu à Utrecht, comme
l'Ange de la paix. Il y devoit accompagner
Prior^, inftruit du fecret de la Reine de la

Grande-Bretagne, qu'elle n'avoit confié,

ni à l'Evêque de Briflol, ni au Comte de
StaiTord. Un tel fecoiïrs manqua aux Pléni-

potentiaires de France, dans le tems qu'ils

ie croyoient le plus néceffaire, & l'atten-

doient avec le plus d'impatience. Les pro-

tecteurs de Prior n'oférent le faire nommer
troifiéme Plénipotentiaire , ou peut - être ne
le voulurent pas lorsqu'ils virent le change»
ment que la mort fatale des Princes de Fran-

ce apporteroit à la négociation. La Reine
d'Angleterre en défîroit toujours la conclu-

lion ;il étoit de l'intérêt de lés Minillresde
mettre fin à la guerre ; mais l'Angleterre &
fes Alliés concouroient à vouloir de nouvel-

les précautions pour aflurer folidement la

paix , & pour empêcher à jamais l'union des

Couronnes de France & d'Efpagne fur la tê-

te d'un même Prince. Tous craignoient ou
feignoient de craindre qu'elle ne devînt iné-

vitable, fi dans la conjonéture de la paix

on ne pr-enoit de fages précautions pour pré-

venir un événement capable d'opprimer la

liberté de l'Europe, Har»
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Harley , couûn du Grand - Tréfcrier ^ fac

envoyé a Utrecht , chargé des ordres fecrets

de la Reine d'Angleterre. Les Miniftres de

cette PrincefTe afîurérent TAbbé Gaultier
:,

que fa commiflion étoit de propofer diffé-

rentes alternatives , dont il feroit aifé de
former de xoncert un plan capable de
contenter les Alliés de la Grande-Bretagne,

& de les porter à fe défîfler de tant de pré-

tentions injuftes. On ajouta même que Har-
ley avoit pouvoir de traiter avec les Pléni-

potentiaires de France , indépendamment
de ceux d'Angleterre. Le Roi ne crut pas
cette dernière circonflance ; car il n'étoit

pas vraifemblable qu'un Particulier fans ca-

raftére ofât traiter fecrétement, fans la par-

ticipation des Plénipotentiaires , dans le mê-
me lieu où ilsétoientaffembléspourlapaix,

principalement dans un tems où l'animofité

régnoit en Angleterre entre deux partis puis-

fans, & que le Gouvernement étoit afTez

incertain pour donner lieu d'un jour à l'au-

tre à quelque grand changement. Enfin rien

n'avançoit , & les conférences avec les Mi-
niflres Anglois à Utrecht , fe terminoient en
difputes fur les intérêts des Alliés.

On étoit cependant fur le point d'en con-
venir de part & d'autre , lorsque dans une
conférence où les Anglois s'étoient rappro-
chés , & donnoient lieu d'efpérer un accord
parfait, ils s'arrêtèrent; & après avoir par-

lé fecrétement l'un avec l'autre, ils décla-
rèrent aux Plénipotentiaires de Fraûce^que
Tom.IILPanJF. M Har-
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Harley arrivé de Londres le 2 Avril ^ leur
avoit apporté des ordres capables de tout
rompre 5 fi le Roi rejettoit une demande qui
intéreflbit toutes les PuilTances de l'Euro-

pe ; que cette demande avoit été déjà faite

à Sa Majeflé par un Mémoire dont l'Abbé
Gaultier étoit porteur.

Les Minifcres d'Angleterre l'avoient en
effet dépêché en France le 23 Mars , & lui

avoient remis ce Mémoire, dont le rapport
du Commité Secret fuppofe que Prior étoit

chargé. îl contenoit les raifons que toute

l'Europe auroit lieu de craindre pour la li-

berté i fi le même Prince , aéluellement Roi
d'Efpagne, réunifibit encore un jour fur fa

tète la Couronne de France; que le péril

n'étoit plus imaginaire depuis la mort des

deux derniers Dauphins , le Roi Philippe fe

trouvant héritier fi prochain de la Couron-
ne; que l'unique moyen de calmer cette

allarme commune, étoit donc que ce Prin-

ce confentît à renoncer purement &fimple-
ment aux droits de fa naiffance & à les cé-

der au Duc de Berry , fon frère ; & que fans

cet expédient la paix devenoit impoflible,

& les Anglois & leurs Alliés ne confenti-

îoient jamais à la conclure.

Les Plénipotentiaires d'Angleterre furprîs

que ceux de France n'euffent pas encore re-

çu les ordres du Roi fur un article fi impor-

tant 5 foupçonnérent quelque artifice de leur

part à delTein de différer de répondre ; mais

Gaultier arrivé à Utrecht le 4 Avril y favoit

é avant
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avant fon départ de ^erfailles , que le Roi
avoit fait écrire à Saint Jean que la deman-
de de la renonciation étoit conti-e les Loix
du Royaume 5 & qu'en même tems il avoit

lui-même écrit au Roi fon petit -jSls, pour
favoir fes intentions fur le nouvel obftacle

qu'on oppofoit à la paix.

Gaultier inftruifît donc les Plénipotentiai-

res de France & ceux d'Angleterre , de la

raifon qui retardoit l'arrivée des ordres de
Sa Majellé. La matière étoit aflez impor-

tante pour fe donner le tems de délibérer

fur la décifîon.

Le Roi Maître de fon Etat , ne l'ell pas
d'en changer les Loix fondamentales. Le
déclarer étoit renoncer à tout Traité de paix.

Le déguifer , étoit une rufe inutile , & di-

redtement contraire à la bonne -foi dont
on avoit ufé dans tout le cours de la né-
gociation.

L'avis de fuivre la même méthode con-
forme à la droiture des fentimens du Roi 5

prévalut. Sa Majeflé avoit donc commandé
au Secrétaire - d'Etat qui correlpondoit a-

vec Saint Jean^ de lui écrire que tout en-

gagement contraire à fes Loix ne feroit ja-

mais folide, & de lui faire connoître quel-

le étoit la régie inviolable de la fucceffioa

à la Couronne.
Les termes employés autrefois par un fa-

meux Magiflrat (Jérôme Bignon, Avocat-
Général) fervirent à répondre au Secrétaire^

d'Etat d'Angleterre. La Lettre portoit que
Ma la
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la renonciation demandée feroit nulle & inva-

lide fuivant les Loix fondamentales du Ro-
yaume 5 félon lesquelles „ le Prince qui efl le

35 plus proche de la Couronne en eft héritier

3, de toute néceiîîté ; que c'efl un héritage

35 qu'il ne reçoitjni du Roi fouprédécefleur

35 ni du peuple 5 mais en vertu de la Loi 5 de-

35 forte que lorsqu'un Roi vient à mourir

,

35 l'autre lui fuccéde immédiatement fans

3, demander le confentement de perfonne;

55 qu'il fuccéde non comme héritier, mais

35 comme le Maître du Royaume dont la

35 Seigneurie lui appartient , non par choix,

35 mais feulement par le droit de la naiiïance.

35 Qu'il n'eft obligé de fa Couronne ni à

35 la volonté de fon prédécelTeur, ni à au-

,35 cunEdit, ni à aucun Décret, ni à la li-

35 béralité de qui que ce foit ; qu'il ne l'efl

35 qu'à la Loi. Cette Loi eft eftimée l'ou-

35 vrage de celui qui a établi les Monar-

35 chies 5 & qu'on tient en France qu'il n'y

3, a que Dieu qui puiiïe l'abolir 5 par con-

35 féquent qu'il n'y a aucune renonciation

ni qui puilTe la détruire "; & que lî le Roi
d'Efpagne renonçoit à fon droit pour l'a-

mour de la paix & pour obéir au Roi fon

grand-pére 5 ce feroit fe tromper & bâtir fur

le fable, que de recevoir une telle renon-

ciation 5 comme un expédient fuffifant pour

prévenir le mal qu'on fe propofoit d'éviter.

Le Roi prévit lorsque le dernier Dauphin
mourut 5 les nouveaux obftacles que la perte

des PriAces apporteroit à la paix^^ SaMa-
jefté



pour la Paix d'Utrecht. I§i

jefté jugea que les événemens funefles arri-

vés il fubitement dans la Famille Royale fer-

viroienc à fes ennemis de prétexte fpécieux

pour exiger des conditions capables d'éloi-

gner toute conciliation. Il le fît fentir au

Roi d'Efpagne par la Lettre qu'il lui écrivit

le II Mars 3 pour lui donner part de la mort
du dernier Dauphin; & lorsque les Miniftres

d'Angleterre demandèrent la renonciation

du Roi d'Efpagne au droit de fa naiffance

comme condition abfolument néceflaire à

la paix, le Roi écrivit encore à ce Prince

le 9 Avril, que cette demande qui touchoit

perfonnellement SaMajefléCatholique, étoit

de ces délibérations où Ton devoit pren-

dre confeil de foi - même & décider ; qu'elle

devoit donc examiner , & bien pefer ce que
Bonnac alors fon Envoyé extraordinaire au-

près d'elle lui feroit confîdérer. Le Roi
l'exhortoit à réfléchir fur l'état & la fîtua-

tion des affaires d'Efpagne, à fe confulter

elle-même, à réfoudre, & à faire favoir

au -plutôt fa réfolution, tous les momens
étant précieux dans la conjondture préfente.

La paix demeuroit fufpendue en attendant

cette décifîon. L'arrivée de Harley à Utrecht
en avoit comme fixé la négociation, loin de
lui donner le mouvement qu'on avoit tou-

jours efpéré des ordres qu'il devoit apporter.

Depuis fon arrivée les Plénipotentiaires

d'Angleterre , plus refervés que jamais à l'é-

gard de ceux de France, foutenoient enco-
re avec plus de vivacité les intérêts & les

M 3 pré-
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prétentions de leurs Alliés. Intérieurement

l'Evêque de Briilol & le Comte de StafFord

défîroient la paix , ils le témoignèrent par

leurs difcours. Ils favoient que la Reine d'An-

gleterre & fes Miniftres avoient de fortes

laifons de fouhaiter qu'elle fût promptement
conclue; mais les derniers ordres qu'ils a-

voient reçus par Harley , leur lièrent les

mains. Non feulement ils n'ofoient palTer

ces ordres , mais à peine ofoient-ils ufer de

leurs pouvoirs très - bornés. La crainte des

changemens lî fréquens en Angleterre
j, cel-

le des recherches de la conduite des Minis-

tres, foit au dehors, foit au dedans du Ro-
yaume 5 les frappoit. A chaque pas ils avoient

devant les yeux que leurs têtes répondroient

de leurs démarches; que le fecret des né-

gociations devenoit public ; qu'on voyoit

tous les jours imprimer en Hollande des Mé-
moires où les Négociateurs qui s'étoient en-

tendus avec la France, étoient nommés.
En cas de changement de Gouvernement,

ils penfoient que les ordres de la Reine &
de fes Miniftres , ne feroient plus pour eux

des garants fuffifans de leur conduite ; qu'on

leur imputeroit comme crime de les avoir

exécutés. C'étoit ce qu'ils répondoient quand

les Plénipotentiaires de France citoient les

articles lignés à Londres , comme régie à

fuivre à Utrecht , & fe plaignoient des chan-

gemens & des additions que les Anglois y
^ouloient faire.

Harley 3 loin de les rafîurer, ne paroiflbit

être
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être à Utrecht que pour augmenter leurs

allarmes. Il s'étoient abfenté plufîeurs fois

pour aller à La Haye. Il ne facilitoit en

rien la négociation. Ce concert fecret qu'il

devoit avoir avec les Plénipotentiaires de

France 5 n'étoit qu'une vaine idée fans réa-

lité, dont le projet paroiffoit inventé feule-

ment pour amufer Gaultier ; & depuis que

Harley étoit arrivé à Utrecht, il nelesavoit

ni vifîtés ni vus. La Reine d'Angleterre

continuoit cependant de témoigner un défir

lîncére de la paix. Elle preflbit le Roi de

prévenir les événemens de la campagne

,

ce qui devenoit tous les jours plus difficile

,

principalement depuis que cette Princeffe

avoit fait dépendre la pacification de l'Eu-

rope de la renonciation qu'elle demandoit
au Roi d'Efpagne.

Ce que le Roi pouvoit faire alors, ctoit

de le prefler de s'expliquer. Sa Majefté réi-

téra donc fes avertifTemens par la Lettre
qu'elle écrivit au Roi Catholique, le 18 A-
vril. Après avoir marqué à ce Prince que les

infiances de l'Angleterre pour la renoncia-

tion étoient chaque jour plus prefîantes , Sa
Majefté ajoûtoit, „ la nécefîité de la paix

5, augmente aufli chaque jour, & les moyens
35 de foutenir la guerre étant épuifés , je me
„ verrai enfin obligé de traiter à des condi-

3, tions également desagréables , & pour
5, moi , & pour Votre Majeflé , fi elle ne
5, prévient cette extrémité , en prenant in-

3, ceflamment fon parti fur le compte que
M 4 ,, ÏQ
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55 le Sieur de Bonnac lui rendra des afFai-

5, res. Il vous dira ce que je penfe dans une
55 conjondlure fi difficile, & qui exclut tout

55 raifonnement.

55 Comme je compte fur la tendrelTe que
35 vous avez pour moi & pour votre maifon,

55 je m'attends que vous fuivrez le confeil

55 qu'il faut nécelfairement que je vous don-

55 ne 5 & qui n'eft point contraire à la vérita-

55 ble amitié que j'ai pour vous.

Ce confeil étoit celui de conferverlapos-
fefïïon adtuelle de rElj')agne & des Indes,
& d'accorder à l'opiniâtreté des Anglois,
de renoncer à la fucceiîion incertaine de la

Couronne de France : condition dont ils fe

contentoient, perfuadés qu'ils fauroient bien
en affurer l'effet.

55 Nous voulons croire 5 écrivoit Saint

55 Jean dans fa réponfe à Torcy 5 que vous

35 tenez en France, qu'il n'y a que Dieu
35 feul qui puifle abolir la Loi fur laquelle

35 votre droit de fucceffion efl: fondé ; mais

35 vous nous permettrez auflî de croire en

35 Angleterre qu'un Prince peut fe départir

35 de fes droits par une ceffion volontaire,

35 & que celui en faveur de qui il auroit fait

35 la renonciation pourroit être Soutenu avec

35 jullice dans fes prétentions , par les Puis-

35 fances qui en auroient garanti le Traité.

Il concluoit 5 55 enfin la Reine m'ordon-

55 ne de vous dire que cet article efl de fî

35 grande conféquence5tant à fon égard qu'à

53 celui de toute l'Europe pour le fîéclepré-

9i lent 5
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5, fent,&: pour la poftéritéj qu'elle ne peut

3, confentir à continuer la négociation de la

„ paix 5 à-nioins qu'on n'accepte l'expédient

„ qu'elle a propofé , ou un autre qui foit

3, également folide".

Le Roi d'Efpagne avoit réglé quelque tems
avant qu'il fût queftion de la paix , l'ordre

de la fuccefllon à fa Couronne. Le règlement

accepté & publié dans l'afTemblée des Cortes

ou Etats des Royaumes de Caftille & d'Ar-

ragon , régiftré dans tous les Confeils , pou-

voit dilTiper la crainte de l'union des Cou-
ronnes de France & d'Efpagne , dire(5î:ement

contraire aux mœurs , à l'inclination , par

conféquent aux vœux de l'une & de l'autre

Nation , très - éloignées de fouhaiter de vi-

vre fous les loix d'un feul &même Maître.

On avoit donc propofé à Saint Jean de

s'en tenir à ce Règlement; mais il répondit

qu'une telle alTurance ne fuffifoit pas ; que
la Reine fa MaîtrelTe avoit fait pour la paix,

ce que nulle autre PuilTance n'auroit pu fai-

re ;
qu'elle avoit agi fe confiant abfolument

en la parole que le Roi lui avoit donnée de
confentir à toutes les mefures qui feroient

jugées néceflaires pour empêcher à jamais

une réunion fi fatale à toute l'Europe ; qu'el-

le ne voyoit d'expédient folide ,& demoyen
fur d'y réuflîr , que la renonciation du Roi
d'Efpagne qu'elle avoit demandée.
Que ce feroit' tn efî'et bâtir fur le fable

que d'omettre les précautions nécefifaires

M 5 pour
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pour prévenir un mal tel que celui dont il

s'agilToit , & qui ctoit lî apparent.

La Reine 5 ajoûtoit Saint Jean, envoyoit
à fes Plénipotentiaires à Utrecht des ordres

conformes à ce que cette Lettre contenoit.

Il ne refufoit pas cependant de chercher ré-

ciproquement , & de travailler de concert à

trouver, s'il étoit poflîble
, quelqu'autre ex-

pédient pour achever & alTurer folidement
l'ouvrage de la paix.

Comme la décifîon dépendoit de la ré-

ponfe du Roi d'Efpagne , la négociation lan-

guilToit à Utrecht. Les Plénipotentiaires de
part & d'autre étoient arrêtés jusqu'à ce

que ce Prince fe fût expliqué. Ceux d'An-

gleterre propofoient aux Plénipotentiaires

de France d'employer le tems de cette fus-

penfîon à lever de concert , autant qu'il feroit

poflîble , les autres difficultés moins eflentiel-

les qui s'oppofoient encore à la paix. Ils

étoient réciproquement inllruits les uns des

intentions du Roi, les autres de celles de
la Reine leur Maîtrefle. Ils convinrent de
s'aflembler chez l'Evêque de Briilol , fous

prétexte d'y travailler lîmplement au Trai-

té de commerce entre la France & l'Angle»

terre. Il parut aux Anglois qu'un tel pré-

texte fuffiroit pour difliper la jaloufîe que
leurs Alliés auroient vraifemblablement de
ces conférences particulières. Elles réufîî-

rent, & de part & d'autre les difficultés

s'applanirent au points qu'il s'en falloit peu
que



pour la Paix d'Utrecht. 187

que le Traité entre la France & l'Angleter-

re n'eût été en état d'être figné fuivant les

défîrs de la Reine de la Grande - Bretagne ,

Il la condition de la renonciation demandée
comme effentielle, n'eût formé jusqu'alors

un obflacle invincible à toute concîufîon.

On travailloit lîncérement en France &
en Angleterre à chercher quelque expé-

dient qui tînt lieu, s'il étoitpoffible, d'une

condition fi fâcheufe pour le Roi d'Efpagne.

Les Secrétaires -d'Etat, de part & d'autre,

fe communiquoient réciproquement leurs

penfées. Le Roi n'avoit aucun Agent à

Londres , ni la Reine d'Angleterre perfon-

ne en France pour exécuter fes ordres.

L'Abbé Gaultier étoit encore à Utrecht,Sa
Majefté l'en rappella pour l'envoyer en An-
gleterre. Il continua d'y fervir avec intelli-

gence & fidèlement.

L'incertitude de la réponfe du Roi d'Es-

pagne arrêtoit cependant toute négocia-

tion. Le Roi jugea que ce feroit la remettre

en mouvement, que de confier à la Reine
d'Angleterre, que fi le Roi fon petit-fils ne
fe foumettoit pas à la néceflîté de renoncer

aux droits de fa naifiance , Sa Majefl:é pren-

droit de concert avec cette PrincelTe les

mefures néceffaires pour le déterminer, &
aflurer à l'Europe une paix déjà fi avancée.On
pourroit donc regarder comme une difliculté

déjà levée celle qui s'oppofoit le plus à fa

conciufion ; mais tant d'ennemis la traver-

foient qu'on devoit s'attendre qu'à mefure
qu'u»
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qu'une difficulté s'applaniroit, il ennaîtroit

d'autres fufcitées de la part de ceux qui n'a

-

voient en vue que de rompre les confé-

rences.

C'eft ce que le Roi fit écrire à Saint Jean
pour en informer la Reine de la Grande-
Bretagne.

A ces réflexions on ajouta que le meil-

leur moyen de renverfer les defleins des en-

nemis de la paix , feroit que fans perdre de
tems la Reine fît propofer à fes Alliés une
fufpenfîon d'armes, puisque ce feroit diflî-

per les efpérances qu'ils fondoient fur les

événemens de la campagne.
La réponfe que fit Saint Jean par ordre

de la Reine fa MaîtrelTe , renouvella les as-

furances fi fouvent données du véritable dé-

fir qu'elle avoit de contribuer à la pacifica-

tion générale, & furtout de l'alTurer foli-

dement.
11 ajouta que cette Princefle fouhaitoic

une paix raifonnable pour la France. Ce fut

auffi dans la vue de la rendre moins defa-

gréable au Roi d'Efpagne , qu'elle fit ajou-

ter à la demande de la renonciation une
propofîtion alternative, laiflant au choix de
ce Prince , ou de renoncer aux droits de fa

naiflance, & de conferver la Monarchie
d'Efpagne & des Indes ; ou de renoncer à la

Monarchie d'Eipagne & des Indes, de con-

ferver fes droits à la fucceflion de France,
& de recevoir en échange de la Couronne
d'Efpagne, le Royaume de Sicile dont il

étoit
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étoit aftuellement en pofTeffion, celui de
Naples , les Etats du Duc de Savoye , le

Montferrat, & le Mantouan, à condition

que fî lui , ou quelqu'un de fes defcendans
parvenoit un jour à la Couronne de Fran-
ce 5 tous ces Etats échangés feroient réunis

à la même Couronne , à l'exception feule-

ment de la Sicile, dont la Maifon d'Autriche
feroit mife en poiTeflîon.

Suivant ce projet lé Duc de Savoye en
échange de fes Etats recevroit la Couron-
ne d'Efpagne & des Indes.

Un choix fî important fut remis , comme
il étoit jufte , à la décifîon du Roi d'Efpagne ;

mais de quelque manière qu'il répondit , le

Roi renouvella fa parole à la Reine d'An-
gleterre, de faire la paix fous l'une ou l'au-

tre des deux conditions alternatives qu'elle

avoit propofées.

On favoit déjà par la réponfe du Roi d'Es-

pagne à la première Lettre du Roi, que ce
Prince préféroit la polTefîion de fa Couron-
ne à la confervation des droits de fa naifîan-

ce , & qu'il renonçoit à toute elpérance de
fuccefîîon, plutôt que d'abandonner le Trô-
ne où Dieu l'avoit placé. Il ne reftoit donc
que de favoir ce qu'il penferoit fur l'échan-

ge: propofîtion toute nouvelle, & qui jus-

qu'alors n'avoit pas été feulement imaginée.
Le Roi n'oublia rien pour la rendre fpé-

cieufe , & l'orner , pour ainiî dire , de toutes

les réflexions capables d'éblouir & de tou-

cher vivemeut le Roi d'E^ague. Bonnac
étoit
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étoit chargé de lui rendre compte de Té-
change projette par la Reine d'Angleterre,
& de lui remettre la Lettre que le Roi lui

écrivoit de fa main.

„ Je vous avoue (ce font les termes de
55 Sa Majeilé) que nonobftant la difpropor-

55 tion des Etats , j'ai été fenfiblement tou-

55 ché de penfer que vous continueriez de
55 régner; que je pourrois toujours vousre-

55 garder comme mon fuccefteur, & que
55 votre fituation vous permettroit de venir

55 de tems en tems auprès de moi. Jugez en

55 effet du plailîr que je meferois5 de pou-

55 voir me repofer fur vous pour l'avenir;

55 d'être alTuré que fi le Dauphin vit 5 je

55 laiflerois en votre perfonne un Régent
y^ accoutumé à commander 5 capable de

55 maintenir Tordre dans mon Royaume 5 &
55 d'en étouffer les cabales. Que fi cet en-

55 fant vient à mourir 5 comme fa comple-

55 xion foible ne donne que trop fujet de le

55 croire 5 vous recueillerez ma fuccefîîon

55 fuivant Tordre de votre naiffance; que

55 j'aurois la confolation de laiffer à mes
55 Peuples un Roi vertueux capable de leur

55 commander, & qui me fuccédant réu-

55 niroit à fa Couronne des Etats auffî con-

55 fîdérables que la Savoye 5 le Piémont &
55 le Montferrat. Je fuis fî flatté de cette

55 idée 5 mais principalement de la douceur

55 que je me propoferois de palfer avec vous

55 & avec la Reine une partie du refte de

55 ma vie 5 & de vous inftruire moi-même
3-» de
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„ de l'état de mes affaires, que je n'ima-

35 gine rien de comparable au plaifir que

35 vous me ferez , fi vous acceptez ce nou-

„ veau projet.

5, Si la reconnoiflance & la tendre ffe pour
vos fujets font pour vous des motifs pres-

fans de demeurer avec eux, je puis dire

que vous me devez les mêmes fentimens;

vous les devez à votre Maifon , à votre

Patrie avant que de les devoir à l'Efpa-

gne. Je vous en demande l'effet; je

regarderai comme le plus grand bonheur
de ma vie que vous preniez la réfolution

de vous rapprocher de moi, & de con-

ferver des droits que vous regretterez un
jour inutilement fi vous les abandonnez.

„ Je fuis cependant engagé à traiter fur

le fondement que vous y renoncerez
pour conferver feulement l'Efpagne &
les Indes, fî Votre Majefté rejette la

propofition de l'échange avec le Duc de
Savoye; & ce que je puis faire, ell de
vous lailfer encore le choix , la nécefîité

de conclure la paix devenant tous les jours

plus preifante".

La Lettre du Roi FétoitafTez, pour prou-
ver encore à quel point il défîroit de faci-

liter tout expédient propre à lever le grand
obflacle qui s'oppofoit alors à la concluilon

de la paix; mais cette Lettre n'ébranla pas

la fermeté du Roi d'Efpagne. Avant que de
la recevoir, il avoit déjà répondu au Roi
fon grand-pére^ que fa réfolution étoit pri-

iez
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fe , ,5 qu'il renonceroit à tous droits de fuc=

3, ceflion à la Couronne de France , plutôt

5, que d'abandonner celle d'Efpagne. Tou-
tefois 5 avant que de réitérer la même dé-

claration, & de s'expliquer décifîvement fur

l'échange nouvellement propofé par la Rei-

ne d'Angleterre, il voulut confulter celui

par qui régnent les Rois. Aprèâ avoir com-
munié, il fit venir Bonnac, lui dit que
ion choix étoit fait , que rien ne feroit ca-

pable de lui faire abandonner la Couronne
que Dieu lui avoit donnée , & lui remit fa

réponfe à la Lettre qu'il avoit reçue du Roi.

Cette réponfe commençoit par les remer-
cimens dûs au Roi de tant de marques d'a-

mitié contenues dans ces deux dernières

Lettres du i6& du i8 de Mai. Tl continuoit:

,, L'idée que Votre Majefté me met devant

35 les yeux, de pouvoir me trouver auprès

„ d'elle feroit bien flatteufe pour moi, fî

„ je croyois pouvoir embrafler le nouveau

3, parti que l'Angleterre me propofe ; mais

„ trop de raifons s'y oppofent pour que je

„ puiffe l'accepter. Il me femble qu'il ell:

„ bien plus avantageux qu'une branche de

„ notre Maifon régne en Efpagne , que de

„ mettre cette Couronne fur la tête d'un

„ Prince de l'amitié duquel elle ne pourroit

„ s'afTurer ; & cet avantage me paroît bien

„ plus conlîdérable , que de réunir un jour

g, à la France la Savoye, le Piémont, &
3, le Montferrat. Je crois donc vous mar-

53 quer mieux ma tendreffe ^ à vos fujets

n en
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en me tenant à la réfolution que j'ai dé-

jà prife, qu'en fuivalït le nouveau plan

projette par l'Angleterre. Je donne par-

là également la paix à la France, je lui

allure pour Alliée une Monarchie, qui

3,' fans cela pourroit un jour, jointe aux

ennemis lui faire beaucoup de peine, &
je fuis en même tems le parti qui me pa-

roît le plus convenable à ma gloire , &
au bien de mes fujets, qui ont fî fort

7, contribué par leur attachement & leur

„ zélé, à me maintenir la Couronne fur la

„ tête".

Il n'eft peut - être pas hors de propos de

remarquer , que dans le même tems que le

Roi d'Efpagne facrifioit au bien delà paix

la propriété du Royaume de Naples , du

Duché de Milan , des Pays-Bas ; que dans

la vue de la tranquillité publique^ ilcédoit

à fes ennemis des Etats fi conlldérables ;

que de-plus le mêm.e motif l'engageoit à re-

noncer à jamais pour lui & pour fès defcen-

dans, au droit inconteftable que fa naiiïan-

ce lui donnoit à la fucceflion de la Couron-

ne de France ; dans ce même tems la Prin-

cefle des Urfins entêtée d'une folle ambi-

tion , abufoit du crédit qu'elle s'étoit acqui-

fe fur l'efprit de la Reine, & par conféquent

du Roi Catholique , pour exiger que du dé-

bris de la Monarchie d'Efpagne , il fût dé-

taché quelque petite partie dans les Pays-

Bas ou ailleurs , qu'on érigeroit en la faveur

en Souveraineté indépendante; phantôme
Tom.m Part, IF. N éom
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dont la vanité nel^Ca pas de retarder reeL
îement ia lignature des Traités de paix en-
tre le Roi d'Efpagne^ l'Angleterre & la

Hollande. Les Plénipotentiaires Anglois at-

tendoient impatiemment quelle feroit la

réponfe du Roi d'Efpagne. Ceux de Fran-

ce ^ au -moins auffi ennuyés de perdre le

tems inutilement, écrivirent au Roi que la

Reine d'Angleterre venoit d'envoyer .ordre

au Comte de StafFord, de palTer inceflam-

ment à Londres pour y recevoir fes derniè-

res infîrudions ; l'intention de cette Prin-

cefle étant de le mettre , auffi«bien que l'E-

vêque de Briflol , en état de conclure & de
ligner la paix, fitôt que la réponfe du Roi
d'Efpagne iëroit arrivée.

La caufe de cet ordre étoit, félon ce que
difoit Stafford, que le Parlement s'impa-

tientoit de voir traîner la négociation 5 qu'il

etoit à craindre que les Membres les mieux
intentionnés fe retirant & fe difperfant dans

les Provinces, ceux qui leur étoient oppo-

fés ne devinilent les maîtres des féances &
des délibérations ; enfortc que le Minifcére

feroit en danger de voir fes projets renver-

fés par quelqu'événement imprévu ;
qu'en

im motj il étoit tems de finir; qu'il efpéroic

apprendre à Londres la réfolution & la ré-

ponfe du Roi Philippe , dont l'incertitu-

de & la longue attente nuifoit infiniment

au bien des affaires. Pour abréger tout dé-

lai, Staiford pria les Plénipotentiaires d'ob-

tenir 3 pendant fon abfence^ clés ordres dé-

ci-
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dfîfs du Roi fur les pc^|cs qui refl.oient en-

core indécis , enforte qu'à fon retour il n'y

eût plus à difpucer, mais à conclure. Lors-

qu'ils feroient d'accord , les Plénipotentiai-

res d'Angleterre dévoient propofer aux Al-

liés une fulpeniion d'armes. StaiFordcroyoit

qu'ils y confentiroient difficilement, à cau-

fe de la haute opinion qu'ils avoient de leurs

forces en Flandres. 11 propofa, comme un
moyen de furmonter cet obilacle, que le Roi
permît d'offrir aux Hollandois de remettre

entre leurs mains , comme otage , quelqu'u-

ne des Places que Sa Majefté vouloit bien
céder dans les Pays • Bas.

Les Plénipotentiaires jugèrent parfaite-

"ment qu'un tel expédient ne convenoit nul-

lement 5 & fans attendre d'ordre ils en re-

jettérent la propoiîtion.

On s'inquiétoic moins à Londres qu'à L^-

trecht du retardement des réponfes de Ma-
drid. La Reine d'Angleterre & fes Minis-
tres convaincus de la bonne -foi du Roi,
dont ils avoient eu des preuves dans tout le

cours de la négociation ^comprenoïent qu'il

étoit impoffible à Sa Majefté de décider fû-

rement fur les proportions faites au Roi
d'Efpagne , fans lavoir de lui - même ce qu'il

en penfoit, & quel parti il vouloit choifîr;

ainli le deffein de cette PrinceîTe étoit de re-

tenir Stafford auprès d'elle .jusqu'à l'arrivée

de cette réponfe , fi néceflaire à la concîu-

lîon de la paix. Elle devoit le renvoyer alors

à Utrecht avec fes dernières inftruftions.

N 1 Gaul-
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Gaultier informé ci| tout, devoit pafTer es
même tems en FraRe , & le concert entre
les Plénipotentiaires de France & d'Angle-
terre devoit être û bien établi , qu'ils n'au-

roient plus entr'eux de fujet de difputer5&
ne fe trouveroient pas dans la trifle néceffi-

té d'oppofer inflruttion à inflruétion. C'eft

ce que le Roi fit favoir à fes Plénipotentiai-

res par fa dépêche du 25 Mai.
Il les avertit que les Anglois ne feroient

pas alors embarraffés de propofer une fufpen-

lîon d'armes , & qu'il feroit affez inutile de
chercher des expédiens pour difpofer leurs

Alliés à les accepter. „ C'en feroit un per-

3, nicieux^ajoûtoit Sa Majeflé, que d'offrir

33 aux Hollandois des Places en otage ; le

„ tems n'ell plus de flatter leur orgueil , &
3, déformais il faut, en traitant avec eux

35 de bonne - foi , que ce foit avec la digni-

35 té qui me convient". Style différent de

35 celui des conférences de La Haye & de
Geertruydenberg.
Le Roi leur recommandoit encore de ne

pas craindre qu'une fermeté bien placée fût

capable de déranger la négociation , crainte

qui ne frappe que trop ceux qui veulent avoir

î'honneur de ligner un Traité, & qui re-

garderoient comme un malheur , fi la gloire

leur en étoit enlevée.

Les Anglois infifloient à conferver Tour-
nay à leurs Alliés, & prétendoient de -plus

obtenir Condé. Le Roi regardant ces inilan-

ces comme démonflrations extérieures, qu'ils

cro»
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Cfoyoîent devoir à l^rs Alliés , écrivit à

fes 'Plénipotentiaires âÊ ne faire aucun ufa-

•ge du pouvoir qu'il leur avoit donné de fe

relâcher fur cet article & fur quelques au-

tres, toute condefcendance étant inutile jus-

qu'à ce que le Roi d'Efpagne eût déclaré fes

intentions & fon choix ; qu'alors feulement
Sa Majefté feroit en état de juger du fruit

qu'elle retireroit defacomplaifancepourles
demandes de l'Angleterre.

Enfin le Courier qu'on attendoit de Ma«
drid, porteur de la réponfe du Roi d'Efpa-

gne , arriva au commencement du mois de
Juin. La déciiion de ce Prince levoit le prin-

cipal obflacle à la paix. On ne perdit pas

un moment, fuivant les ordres du Roi, à

le faire favoir à Saint Jean pour en informer

la Reine d'Angleterre. On lui marquoit en
même tems, que Sa Majefté s'attendoit à
voir inceffamment lever , de la part de cette

Princelle , toutes les autres difficultés, &
faire les déclarations qu'elle avoit promifes.

La première & la plus preflantè étoit celle

d'une fufpenfîon d'armes, ou générale , ou
feulement entre les armées des Pays -Bas

^

jusqu'à la conclufîon de la paix.

Cette Lettre étoit à peine écrite, & le

Courier parti , qu'il en arriva un de Saint

Jean avec un Mémoire, drefle par ordre

de la Reine d'Angleterre. Il contenoit fept

articles.

Les cinq premiers regardoient les ceffions ^

N 3 de-
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demandées par l'Angleterre ^ dans l'Améri-
que Septentrionale.*

Les deux derniers , le Traité de commer-
ce à faire entre la France & l'Angleterre

,

ouvrage dont îa diicuffion exigeroit vraifem-
blablement plus de tems, que la conjoncture
prélènte ne permettoit d'y employer. On
propofoit donc de le remettre à des Com-
miiTaires, qui feroient nommés de part &
d'autre, pour y travailler à Londres après

ia concluiîon de la paix.

L'article fuivant portoit, qu'il ne feroic

accordé, de la part de la France & de celle

d'Angleterre , ni prérogative ni privilège à
aucune Nation qui ne fût auffi communi-
quée de part & d'autre aux François &
aux Anglois.

Le Mémoire fînifToit par le confentement
que la Reine d'Angleterre donnoit à la fus-

penfion d armes , pendant deux mois feule-

ment, à deux conditions.

La première , que dans cet efpace detems,
rarticle qui regardoit la réunion des deux
Monarchies de France & d'Efpagne, feroit

entièrement & ponèhiellement exécuté.

La féconde , que le Roi retireroit la gar-

nifon de Dunkerque , tSc que les Troupes
Angloifes entreroient dans cette ville le jour

que la fufpenfion auroit lieu; qu'elles y de-

meuremient jusqu'à ce que les Etats -Gé-
néraux confentiiïent à donner au Roi un
équivalent à fa fatisfadion pour la démoli-

tion
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tion des ouvrages que Sa Majefté s'oblige-

roit de faire rafer, comme aufii de combler

îe Port & de détruire les éclufes.

A ces demandes , le Roi répondit fur les

articles, concernant l'Amérique Septentrio-

nale , à - peu - près comme la Reine d'Angle-

terre le Ibuhaitoit. Il y eut feulement quel-

ques obfervations d'échange. Les deux con-

ditions demandées, au fujet du Traité de

commerce, furent accordées.

- Quant à la fufpenfion d'armes , le terme

de deux mois, propofé par la Reine d'An-

gleterre, fe feroit écoulé fi promptement,

que ç'auroit été donner aux ennemis de la

paix une nouvelle efpérance d'inteiTompre

les conférences avant la fin de la campagne.

Le Roi jugeoit donc néceffaire de prolonger

jusqu'à quatre mois la fufpenllon dont on

conviendroit.

La propofition de confier Dunkerque aux

Anglois étoit dure, la guerre fubfiftant , &
aucune convention n'étant encore faite pour

la fufpenfion d'armes. Une telle demande

fut le fujet d'une importante délibération;

les avis dansleConfeil furent partagés, mais

il falloit finir, & cette condefcendance étoit

encore néceflaire. La Reine d'Angleterre &
fes Minières avoient marqué dans le cours

de la négociation beaucoup de bonne - foi

& de défîr de la paix; le Roi décida qu'il

falloit encore s'y abandonner , & que la dé-

fiance, lorsqu'on étoit près de conclure , fe-

roit très -mal placée. Sa Majefté voulut feu-

N 4 le-
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lernent qu'on fk une tentative pour effayef

de faire changer & d'adoucir , s'il étoit

jDoffible , une demande regardée comme
fufpeâ:e.

Ainfi, fuivant fes ordres , la réponfe à cet

article du Mémoire portoit : 5, que la bon-

35 ne -foi & la confiance réciproque ayant

3, commencé & conduit la négociation, il

3, convenoit de bannir jusqu'à l'apparence

5, de défiance , quand de part & d'autre on
35 approchoit du but qu'on s'étoit propofé.

33 Le Roi laiflbit donc au jugement de la

35 Reine d'Angleterre, fi ce n'étoit pas une
„ demande desobligeante , que celle de met-

5, tre unegarnifon AngloiiedansDunkerque

„ pendant la fufpenfion d'armes , & fi le Pu-

3, blic ne croiroit pas que cette Princefle dou-

3, toit de l'exaditude du Roi à s'acquitter

„ de fa parole. Elle avoit donné tant de

,3 preuves de fes fentimens, qu'il n'y avoic

35 pas lieu de foupçonner qu'elle eût une

3, telle penièe ; auffi le Roi fe fondant fur

3, fon amitié, nonobllant la continuation

35 de la guerre , fe perfuadoit qu'elle n'in-

3, fifl:eroit pas fur une demande non feule-

35 ment inutile , mais capable peut - être de

3, produire un effet contraire à fes propres

39 intentions; car elle avoit feulement en

5, vue d'obliger les Hollandois à donner un

33 équivalent pour la démolition des forti-

3, fications de Dunkerque, & ce n'étoit»

3, ni les prelTer ni les menacer, de façon à

i3 vaincre leur obftination, que de leur dh
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35 clarer que les troupes Angloifes garde-

35 roient Dunkerque jusqu'à ce que les E-

5, tats - Généraux euflent donné un équiva-

33 lent à la fatisfadion du Roi. C'étoit au-

3, contraire les encourager à former de nou-

35 veaux obftacles à la paix 3 dans le moment
33 où il s'agiflbit de trouver & d'employer

35 les moyens de les rendre plus dociles".

La refritution de Tournay étoit l'équiva-

lent que le Roi demandoit pour combler le

Port de Dunkerque , & détruire les Eclufes.

En renouvellant la promeffe déjà faite 3 Sa
Majeflé fit obferver que la deftruûion des

Eclufes cauferoit la ruine du pays des envi-

rons ; qu'amis & ennemis en fouffriroient un
égal dommage.

Elle laiffoit à la Reine à le confîdérer5&
confirmoit cependant la convention faite au
fujet de Dunkerque 3 moyennant la reflitu-

tion de Tournay & de fes dépendances.
Quant à l'introduétion d'une garnifonHol-

landoife dans Cambray propoféepar la Rei-
ne de la Grande -Bretagne 5 pour y demeu-
rer pendant le tems de la fufpenfîon d'armes

,

le Roi en rejetta la proportion 3 & fit ré-

pondre qu'à cette condition il refuferoit

non feulement la fufpenfîon ; & que de -plus

il romproit toute négociation, plutôt que
d'admettre une claufe fî contraire à fon hon-
neur & au bien de fon Royaume.
Comme on venoit d'apprendre que les en-

nemis avoient delTein d'afliéger le Quefnoy

,

la même réponfe contenoitj 33 que le Roi

N J 33 ne
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5, ne pouvoit croire que cette eiitreprife eût

55 l'approbation de la Reine d'Angleterre 3

55 & qu'elle permît à fes troupes de fervir à

5, un Siège dont révénement pourroit pro-

25 duire encore de nouveaux engagemens
35 qu'il étoit de la prudence de Saint Jean
53 de prévenir".

Il répondit 5 „ que quoique le Roi n'eût

55 pas acquiefcé aux demandes de la Reine,
55 comme elle s'y attendoit 5 elle ne laifleroit

35 pas de fe rendre au Parlement le jour

55 même qu'il écrivoit: Quelle yferoittou-

3, tes les déclarations ncceffaires pour por-

5, ter la Nation à la paix, & en obtenir les

55 fufFrages d'un confentement unanime;
3, qu'elle ne parleroit pas encore de la fus-

3, penfion 3 mais qu'elle avoit pris fa ré-

35 Iblution : elle infiftoit fur la néceffité

3, de coofommerlepoint de la renonciation,

35 comme le principal de la négociation , &
35 fi capital que cette PrincelTe aimeroit

55 mieux fe départir de toutes les autres

3, conventions, que de laifTer cet article en

,3 fufpens. Si le Roi (ajoûtoit Saint Jean)

33 confent aux demandes que la Reine afai-

33 tes comme condition de la fufpenlîon,

33 vcus n'aurez qu'à ligner rAdte3 & l'en-

3, voyer au Duc d'Ormond. Il prendra pos-

33 feflion de Dunkerque, & déclarera aux

5, Alliés qu'il a ordre de ne plus agir contre

59 la France".
Suivant la même Lettre 53 le Comte de

53 StafFord étoit parti pour retourner à
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35 Utrecht , & fes inflruclions aiTranchiroienn

55 les Plénipotentiaires Anglois des mefures

55 qu'ils avoient jusqu'alors obfervées à l'é-

3, gard des Plénipotentiaires Alliés 5 enforte

55 que rien ne les empêchcroit à l'avenir de

35 fe joindre à ceux de France , & de don-

„ ner des Loix à qui refuferoit de fe fou-

3, mettre à des conditions de paix jufies

3, & raifonnables".

La Reine d'Angleterre, confiante dans la

réfolution qu'elle avoit prife de contribuer

de tout fon pouvoir à la pacification de l'Eu-

rope, fe rendit au Parlement le 17 de Juin,
ainfî que Saint Jean l'avoit écrit, & com-
muniqua aux deux Chambres , fuivant ià

promeiTe, l'état où elle avoit conduit la né-

gociation de la paix. Elle eut foin d'obferver

en commençant fa harangue „ que c'étoit

j, une prérogative inconteflable de la Cou-
„ ronne , de faire la paix & la guerre ; &
,5 par conféquent le feul effet de la con-

,5 fiance qu'elle prenoit en fon Parlement

,

3, étoit la communication qu'elle lui avoit

„ promife, & qu'elle venoit lui donner des

„ conditions propofées pour la paix géné-

„ raie".

Après avoir proteflé que rien ne pouvoit
la détourner de fuivre en premier lieu le vé-

ritable intérêt de fes Royaumes, & de pro-

curer enfuite à fes Alliés ce qui leur étoit

dû en conféquence des Traités , elle dit

qu'elle avoit pris un foin particulier d'alTu-

ler dans la Maifon d'Hanovre la Succefîîon

pro«
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Proteflante aux Royaumes de la Grande-
Bretagne, établie par les Loix; qu'elle avoit
ilipulé pour plus de fureté , que là perfonne
qui avoit prétendu troubler cet établiffe-

îiient, fortît des pays dépendans de la Cou-
ronne de France.

Elle fit valoir fes foins pour prévenir &
empêcher à jamais l'union des Couronnes
de France &: d'Efpagne fur la tête du mê-
me Prince , & pour obtenir les renonciations

dont elle fit le détail.

Elle parla des ceiïions avantageufes que
la France faifoit à l'Angleterre dans l'Amé-
rique; des avantages qu'elle fe promettoit

pour le commerce de la Nation Angloife.

De la démolition de Dunkerque.
De l'efpérance presque certaine d'obtenir

Gibraltar 3 toute l'Ile de Minorque & Port-

Mahon.
De la promefle d'accorder aux Anglois le

privilège de fournir pendant trente années
les Nègres dans les Indes Efpagnoles ; pré-

rogative connue fous le nom d'AJJîento.

Après rénumération des avantages obte-

nus en faveur de fes Sujets , la Reine expli-

qua ce qu'elle prétendoit faire pour fes Al-

liés, ajoutant que les conditions contenues

dans le projet formé pour leurs intérêts donc
elle donnoit part à fon Parlement , étoit

une affaire à régler aux conférences d'U-

trecht.

La harangue de la Reine d'Angleterre fut

reçue avec applaudillement y & les diiFéren-

teg
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tes Adrefles préfentées enfuite à cette Prin-
cefTe, marquèrent la reconnoilïlince de la

Nation, & la fatisfadlion de la fin d'une
guerre 5 dont le poids étoit depuis longtems
Il onéreux, &fî inutile à l'Angleterre. Les
Wigs cependant ne perdirent pas courage,
& malgré le panchant presque univerfel à

la paix, quelques membres de la Chambre-
Haute oférent protefter contre plufieurs ar-

ticles de cette harangue ; mais cette protefla-

tion fut effacée auffi-bien qu'une antérieure

faite auflî par quelques membres de lamême
Chambre contre les ordres donnés au Duc
d'Ormond.

Ces ordres contenus dans la première in-

flruétion qu'il avoit reçue en partant de Lon-
dres, portoient que la Reine étoit d'avis

que les troupes qui étoient à fon fervice en
Flandres, tant de fes fujets qu'étrangers,

dévoient être toutes fous les ordres de fon
Général; qu'il pouvoit y avoir eu autrefois

des raifons d'en ufer autrement, mais qu'il

y en avoit alors de très - fortes de prendre
une voie contraire, & que peut-être ces rai-

fons deviendroient de jour en jour plus pres-

fantes ; qu'il pourroit même en furvenir

de concevoir de la jalouiie du Prince Eu-
gène; ainfi le Duc d'Ormond avoit ordre
de n'être pas trop prompt pendant quelque
tems à s'engager à une action , à-moins qu'il

ne vît un avantage apparentes confîdéra-

ble ; il pouvoit prendre pour prétexte d'at-

tendre les troupes Allemandes, afin de leur

don«
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donner part à la gloire s'il y avoit une
a6î:ion.

Le Duc d'Ormor.d connut toute la diffi-^

culte d'exécuter de tels ordres ^ & de cacher
le véritable motif de la conduite qu'il tien-

droit. Il prévit les fuites defagréables du
refus qu'il feroit obligé de faire 5 s'ilfalloit

employer les troupes de la Reine fa Mai-
treffe , foit à quelque Siège 5 foit à quelque
aftion, fi le Prince Eugène vouîoit entre-

prendre l'un ou l'autre , & qu'il s'attendît à

l'affiftance ordinaire des troupes de la Reine
d'Angleterre. Il écrivit à Saint Jean qu'il

obéiroit ponftuellement aux ordres de la

Reine, qu'il en garderoit le iècret autant

qu'il feroit poiïible , & feroit même enforte

qu'on ne pourroit foupçonner la caufe de la

conduite qu'il tiendront; mais qu'il feroit

bien difficile d'empêcher qu'elle ne fût bien-

tôt pénétrée , & qu'il auroit peine à dégui-

fer les raifons fecrétes qui l'obligeroient

de s'oppofer aux deffeins du Prince Eugè-
ne, foit qu'il voulût donner bataille, foit

qu'ir fît le Siège du Quefnoy. Comme le

bruit comniençoit à fe répandre , que fon

delTein étoit de faire l'un ou l'autre , il de-

lîiandoit de nouveaux éclairciiTemens fur les

inilruclions qui lui avoient été remifes avant

fon paiTage en Hollande.
La Reine d'Angleterre venoit de donner

une nouvelle marque de la fatisfaélion qu'el-

le avoît de fon Sécretaire-d'Etat en le créant

Pair d'Angleterre., fous le titre de Vicomte
de
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de Bolliiîbioke. Il exhorta ie Duc d'Or-

mond à fuivre exaClemenc les ordres qu'il

avoic reçus de la Reine fa MaîtreiTe, fans

fe mettre en peine , ni des inilances pres-

santes du Prince Eugène , ni des clameurs

afFeclées & induftrieufes des Députés des

Etats - Généraux 5 dont cette Princelle n'é-

toit nullement embarrallée. ^

En effet bien loin d'avoir égard aux re-

proches des Etats-Généraux contenus dans

une Lettre très-vive qu'ils lui avoient écri-

te 3 ni de faire attention à une Lettre que
le Duc d'Ormond avoit reçue de leurs Dé-
putés à l'armée , pleine de repréfentations

offenfantes , fur le refus qu'il faifoit de con-

courir aux defifeins du Prince Eugène, cet-

te Princeife ne fongea plus qu'à difpofer le

pian de la fufpenllon d'armes , enforte que
l'Adte en fût inceffamment figné.

Ce plan étoit fîgné du Vicomte deBollin-

broke. Le Roi y fit quelques changemens

,

& commanda au Secrétaire -d'Etat, chargé
de cette négociation , de figner réciproque-

ment les réponfes de Sa îvlajeflé.

Le plan contenoit quatre articles.

Le premier prolongeoit jusqu'à trois, &
même quatre mois s'il étoit néceffaire, la

fufpenfîon d'armes que la Reine d'Angleterre

avoit propofée feulement pour deux mois.

Le fécond article fpécifîoit les renoncia-

tions à faire pendant la fufpenfîon, tant par-

le Roi d'Efpagne à la Couronne de France,
que



2o8 Négociations

que par les Princes de la Famille Royale de
France à la Couronne d'Efpagne.

On demandoit de la part de l'Angleterre

,

que la renonciation du Roi Catholique fût

ratifiée par les Etats du Royaume de Fran-
ce , de la manière la plus folemnelle. L'au-

torité que les Etrangers attribuent aux Etats

étant inconnue en France ^ le Roi changea
cette cîaufe ; il promit feulement , qu'il

accepteroit la renonciation du Roi fon petit-

fils; qu'elle feroit enfuite publiée par fon

ordre , & régiflrée dans tous les Parlemens
du Royaume de la manière la plus Iblem-

nelle; que de-plus, les Lettres Patentes que
Sa Majeflé avoit accordées à ce Prince au
mois de Décembre 1 700 , pour conferver

fes droits à la Couronne, nonobftant fon

abfence hors du Royaume , feroient rayées

des régiftres du Parlement , & du confente-

ment du Roi Catholique 5 & abolies , &
annullées.

11 étoit porté par le troilléme article que
la garnifon Françoife fortiroit de Dunker-
que, & que les troupes Angloifes y entre-

roient le jour que la fiifpeniîori d'armes au-

roit lieu ; que la Place demeureroit entre les

mains de la Reine d'Angleterre, jusqu'à la

déciiion de l'équivalent que les Hollandois

donneroient pour la démolition des fortifi-

cations & des éclufes , & la deflruftion du
Port de cette Ville.

La Reine d'Angleterre s'engageoit par

Par-
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l'article quatrième , à ne point interrompre

le gouvernement civil deDunkerque5àper-i
mettre une entrée libre dans le Port, non
feulement aux Navires du Roi, mais enco-

re à tous Vaifieaux marchands, à îaifler en-

fin le plein exercice de leurs fonctions à tous

les Officiers ciiargés du foin des magazins,
tant de terre que de mer.

L'embarras du Duc d'Ormond augmenta 5

lorsque les armées entrèrent en campagne.
Le Maréchal de Villars fe prefla de lui faire

favoir qu'il avoit reçu l'ordre du Roi , & la

permiffion de la Reine d'Angleterre de lui

écrire. Le Duc d'Ormond répondit que la

Reine fa Maîtrefle lui avoit donné les mê=
mes ordres , qu'il ne manqueroit pas de les

fuivre très - exadement.
Ils ne pouvoient demeurer longtems fe-

crets. Le Prince Eugène informé de la lî-

tuation de l'armée Françoife, crut pouvoir
l'attaquer avec avantage; il rèfolut de n'en,

pas perdre l'occaiion, & fit part au Duc
d'Ormond du projet qu'il- avoit formé,
perfuadé , ou feignant de l'être , que les trou-

pes Angloifes ne fcroient nulle difficulté de
marcher comme à l'ordinaire avec celles

des Alliés 5 pour combattre l'ennemi com-
mun.

Il eut été difficile au Duc d'Ormond d'al-

léguer des raifons même fpécieufes de s'en

difpenfer, tant que le concert entre la Fran-
ce & l'Angleterre devoit demeurer fecret*

Il ne pcuvoit cependant faire agir les trou-

Tom. 111. Fart, IF, G pe's



210 Négociations

pes qu'il commandoit , fans contrevenir aux
ordres précis qu'il avoit reçus. Il prit pour
prétexte d'éluder les inftances du Prince
Eugène 5 le départ imprévu du Comte de
StafFord, appelle en Angleterre par la Rei-

ne , dans une conjondture où il n'avoit pas
lieu de s'attendre à recevoir un tel ordre.

Le Duc d'Ormond fuppofoit que StafFord

n'étant pas encore de retour en Hollande

,

il s'agifîbic apparemment de quelque affaire

de la dernière importance , dont ilcomptoit
être éclairai avant que cinq ou fix jours ne
fuirent paiTés.

Il demanda donc au Prince Eugène ^ aus-

lî-bien qu'aux autres Officiers, de différer

toute entreprife pendant un délai û courte

& de lui laifler le tems de recevoir les Let-
tres qu'il attèndoit incelTamment.

La vérité étoit facile à pénétrer, auflî

ne fut- elle pas longtems cachée. L'Evêque
de Briftol demeuré feul Plénipotentiaire à

Utrechts pendant l'abfence de Stafford,

eut ordre de déclarer aux Miniftres des Al-

liés que la Reine d'Angleterre jugeoit à pro-

pos de convenir avec le Roi d'une fufpen-

lion d'armes , & qu'elle en avoit donné part

à fon Parlement. Dès-lors l'Evèque deBri-

Itol ceffa d'ufer à l'égard des Plénipotentiai--

res de France, de la même réferve qu'il

avoit obfervée envers eux depuis qu'ils

étoient alTemblés à Utrecht. Il leur com-
muniqua les ordres qu'il avoit reçus , & ce

qu'il fe propofoit de dire le m.ême jour aux
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Miniftres des Alliés. ^11 demanda fi de la

part de la France il n'y avoic rien de par-

ticulier à lui confier fur l'article de la fus-

penfîon, la Reine d'Angleterre ne s'en étant

expliquée qu'en termes généraux dans fa ha-

rangue au Parlement.

Les Plénipotentiaires répondirent ^ que
s'il étoit interrogé fur cet article, il pour-

roit alTurer que la harangue de cette Prin-

ceiïe contenoit mot à mot la réponfe du
Roi ; que les Alliés n'en dévoient pas efpé-

rer d'autre , & qu'il n'étoit pas permis aux
Plénipotentiaires de Sa Majeité d'y rien

ajouter.

L'Evêque de Briflol fatisfaitdecetéclaif-

cifTement, promit qu'après le retour du Com-
te de Stafford on travailleroit de concert
fur le plan dont la Reine de la Grande-Bre-
tagne étoit convenue. Il en donna part en-

fuite aux Miniilres des Alliés. Ils écoutè-

rent fans répondre: aucun d'eux ne favoit

les intentions de fes Maîtres fur un événe-
ment imprévu; tous craignirent également,
mais par différens motifs, ou de découvrir
mal -à- propos ce qu'ils penlbient, ou de
s'engager plus qu'il^ne dévoient, & qu'ils

n'en avoient le pouvoir.

L'intelligence étant bien établie entre les

Plénipotentiaires du Roi & l'Evêque de
Briftol , ils l'informèrent du confentement
que Sa Majeflé donnoit à l'entrée des trou-

pes Angloifes dans Dunkerque. Une telle

preuve de fa confiance en la parole de la

O 2, Reine
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Reine de la Grande-Bretagne fut reçue par
les Pîénipotentiaire&?d'Angleterre , comme
une aiTurance certaine de là fufpenlîon dont
il ne douta plus de voir incelTammenc
TeiFet.

Le Prince Eugène avoit formé le Siège

du Quefnoy le 8 Juin ; il ne dura pas long-

tems 3 la Place fe rendit après une molle dé-

fenfe , la garnifon fut faite prifonniére de
guerre. Ce prompt fuccès releva le courage
des ennemis , abattu principalement en
Hollande , par la nouvelle du refus que le

Duc d'Ormond avoic fait au Prince Eugène
de lui donner aucune affiilance pour le

Siège de Landrecy, qu'il fe propofoit d'en-

treprendre.

On ne doutoit pas que toutes les troupes

à la folde de l'Angleterre ne fuivilTent lés

Anglois. On prévoyoit triftement que le

Maréchal de Villars profîteroit d'une oc-

cafion fi favorable d'attaquer le Prince Eu-

gène; & quelque entreprife qu'il eût des-

fein de faire après la prife du Quefnoy , tout

paroiiïbit à craindre pour l'Etat. Dans cette

fatale conjonfture , les Plénipotentiaires

Hollandois reprochèrent à l'Evêque de Bri-

Hol l'odieux procèdé^du Miniftére d'An-

gleterre. Bs fe croyoient expofés déjà à fe

trouver incefTamment fans armée. Ils exa-

gèroient le malheur de leur fituatioh, &
mêlant à l'abattement d'efprit le défîr de

la vengeance, ils prétendirent faire crain-

dre ^ non feulement tout ce qu'on penfe-
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roît & diroit contre la gloire de la Reine

d'Angleterre, mais peut-être ce qu'on fetoit

au préjudice de cette Princeffe, s'il y avoit

un combat dont l'événement ne pourroit

être que funefte aux Alliés. Ainfî ces enne-

mis de la paix , occupés peu de jours aupa-

ravant à trouver les moyens de la traverfer,

ceux qui rejettoient toute fufpenfîon d'ar-

mes, perfuadés qu'elle raviroit la vidloire

d'entre leurs mains, que la ceflation des

hoflilités les priveroit de l'avantage qu'ils

fe promettoient de pénétrer inceflamment
dans le cœur de la France , ces mêmes po-
litiques , qui dans leurs idées voyoient déjà

leurs armées aux portes de Paris, trem-
bloient pour leur propre pays, parce que
la Reine d'Angleterre lafle d'une guerre
onéreufe, avoit déclaré qu'elle vouloit la

paix ; & parce que les troupes Angloifes en
petit nombre s'étoient féparées de la gran-
de armée des Alliés.

On apprit bientôt en Hollande que les

Commandans particuliers des troupes d'Ha-
novre, de Brandebourg, & autres Etran-
gers à la folde de l'AngleteiTe , à l'excep-

tion d'un Bataillon, de quatre Efcadrons
d'Holllein, & deux Efcadrons du Régiment
de Dragons de Walef du Pays de Liège,
avoient refufé de fuivre le Duc d'Ormond

,

s'ils n'en recevoient l'ordre -^exprès de leurs

Maîtres.

Cette diiïenfion entre les troupes com-
mandées par le Duc d'Ormond, calma la

O 3 crain-



214 Négodatîous

crainte que la diminution ^'une partie fi

confîdérabie de l'armée de^ Alliés avoit eau-

fée en Hollande, lorsqu'on en reçut lapre.

miére nouvelle; mais la confolation des en-

nemis du Roi étoit pour Sa Majeflé un fu-

jet légitime de fe plaindre, & de fe croire

dégagée de la parole qu'il avoit donnée de
laiSer entrer les Anglois dans Dunkerque.
Elle favoit par un état que le Vicomte de
Bollinbroke avoit ligné , que les troupes de
la Reine d'Angleterre comapofoient foixante

& cinq Bataillons , & quatre-vingt-quatorze

Efcadrons. Ce n'étoit plus de la part de
cette Princefle accomplir la condition prin-

cipale de la fufpenfion , que de réduire ?ce

nombre confîdérabie de troupes, à celles

qui étoient demeurées fous les ordres du
Duc d'Ormond.
On étoit convenu de plus, que la fufpen-

iion feroit générale entre les armées aétuel-

lement dans les Pays-Bas; & cependant il

n'étoit queflion alors , que d'une lufpenfion

particulière entre l'armée du Roi & les

feules troupes Angloifes.

Le Roi n'auroit pas cependant relevé ce

Bouveau fujet de plainte, il fe feroit con-

tenté d'une fufpenfion particulière avec l'An-,

gleterre , fi toutes les troupes à la folde de
cette Couronne étoient demeurées ^unies.,

& fi elles euiTent fait enfemble le même
mouvement; mais leur féparation imprévue
altéroit tellement Futilité que Sa Majeflé

ë^,la Relue de k Grande-Bretagne s'étoient

pro-
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propofée de la fufpenfîon , que le Roi jugea

nécelTaire de .-fulpendre les ordres donnés
pour admettre les troupes Angloifes dans
Dunkerque. Sa Majefté fît en même tems
écrire au Vicomte deBollinbroke, & deman-
der par lui à la Reine fa MaîtrelTe l'ac-

complifTement de fa parole, comme le Roi
vouloit réciproquement accomplir la iîen-

ne, fes ordres étant déjà donnés pour y fa*

tisfaire avec la dernière exaélitude.

BoUinbroke répondit que cette PrincefTe

voyoit avec un déplaifîr fenfîble, que les

ennemis de la paix trouvoient toujours les

moyens d'en retarder la conclufion ; que la

Reine étoit bien réfolue de ne fe pas rebu-

ter par les obflacles , mais au-contraire de
travailler d'accord avec le Roi à rétablir la

tranquillité publique ; qu'elle ne doutoitpas
qu'au moyen de cette union , on ne fît

avorter ce dernier effort de ceux qui vou-
droient acheter leurs avantages, ou fatis-

faire leur relfentiment particulier au prix de
la prolongation des miféres de la guerre.

Il marquoit enfuite qu'il venoit de parler,

par ordre de la Reine , aux Miniflres réfî-

dens à Londres, de la part des Princes dont
les Troupes fervoient à la folde de l'Anglcr-

terre ; qu'il leur avoit déclaré qu'elle regar*
deroit^la conduite des Officiers qui les corn-
mandoient, comme déclarations de leurs

Maîtres , ou pour ou contre elle & que s'ils

perfîftoient à fe féparer des troupes Angloi-
fes 5 elle celTeroit auffi de payer la folde à

O 4 ' lcïir§
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leurs troupes ; qu'il étoic tems de fe réfou-

dre 5 que le courier qu'on alloit dépêchera
l'armée , porteroic les Lettres qu'ils juge^

roient à propos d'écrire à leurs Généraux,
& que le Duc d'Ormond recevroit par ce
même courier, non feulement l'ordre de
faire les mêmes déclarations, mais de les

exécuter.

Suivant la Lettre de Bollinbroke, l'ordre

précis donné au Duc d'Ormond , fi les trou-

pes étrangères perfîfloient à l'abandonner

,

étoit de quitter l'armée avec les troupes

^Angloifes, & celles qui voudroient fe join-

dre aux Anglois, & de déclarer que la Rei-

ne ne vouloit plus agir, ni payer ceux qui

agiroient contre la France; qu'après les

égards qu'elle avoit eus pour les Alliés, le

traitement qu'elle recevoit de leur part la

Juftifieroit devant Dieu & devant les hom-
mes, & lui lailToit la liberté de continuer la

négociation , foit à Utrecht , foit ailleurs

,

fans fe mettre en peine du concours ou du
refus de fes Alliés.

Ainlî BollinlDroke promettoit au nom de
la Reine de la Grande-Bretagne, que fi le

Roi remettoit entre les mains de cette Prin-

cefle la Ville, Citadelle, & Forts de Dun-
kerque, fans en être détourné par la fépa-

ration des troupes étrangères payées par l'An-

gleterre , elle ne feroit en ce cas aucune dif-

ficulté de conclure fa paix particulière, lais-

fan t aux autres PuiiTances un tems pour fe

fpumectre aux conditions du
>
plan dont elle

€011-
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conviendroit avec le Roi. „ Vous voyez,

55 concluoit Boilinbrokejque la paix eften-

3, tre les mains du Roi. Si toute l'armée du

55 Duc d'Ormond confent à la fulpenfion d'ar-

55 mes 5 le premier projet dont nouslbmmes
j, convenus aura fon effet. Si elle n'y con-

55 lent pas, les troupes Angloifes le fépa-

5, reront de celles des Alliés ,& les étrange-

5, res pourront s'adreffer aux Etats - Géné-

5, raux pour leur fubfîftance , lesquels , loin

5, de pouvoir fubvenir à cette nouvelle char-

„ ge, ne font pas en état de continuer cel-

les qu'ils ont déjà fur les bras. En un
mot , la Grande - Bretagne lé retirera du
Théâtre de la guerre , & n'y laiiTera que
des PuiiTances , qui font trop foibles pour

faire tête à la France , deforte que la

paix pourra être conclue entre les deux
Couronnes en peu de femaines. Voilà,

Monfîeur, les propofîtions que la Reine
m'ordonne de vous faire, & elle croit

que le Roi Très-Chrétien y trouvera auflî-

bien fon compte que dans le premier plan.

Si le Roi accepte ces propofîtions , la Rei-

ne juge qu'il fera à propos pour le bien des

deux Nations, de travailler inceiïamment
à une fufpenlion d'armes générale , par mer

5, & par terre , entre la Grande - Bretagne

j, & la France , enfuite de celle qui fera éta-

3, blie dans les Pays-Bas.
Le Vicomte de Bollinbroke marquoit à la

fin de fa Lettre , beaucoup d'impatience d'ap-

prendre la réponfe du Roi , & convenoie
'

. O 5 „ que
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5, que tous les momensétoient précieux. Il

3, ajoûtoit , vous dépêcherez en même tems

,

„ s'il vous plaît, un courier au Duc d'Or-

al mond , afin qu'il fâche ce qu'il doit faire.

3, Si vous lui lignifiez que le Roi a don-

35 né ordre à l'Officier qui commande à

3, Dunkerque d'y 'lailTer entrer les troupes

33 de la Reine , ce Seigneur fera immédia-
3, tement ce que je viens de vous dire 3 &
3, Sa Majeflé enverra quelques Régimens
iy d'ici 3 pour en prendre poiTeffîon. On
33 évitera de cette manière plufîeurs oblta-

33 clés qu'on pourroit faire naître, fi cela

33 fe faifoit par un détachement tiré de l'ar-

3, mée du Duc d'Ormond, comme on avoit

33 eu defTein de le faire.

Bollinbroke donnoit avis qu^après fa Let-
tre écrite 3 la Reine avoit pris la réfolution

d'envoyer StafFord à l'armée, & qu'il parti-

roit le lendemain au foir 21 Juin, ou le jour

fuivant.

L'objet principal que le Roi s'étoit pro»

pofé en traitant directement avec l'Angle-

terre 5 étoit de parvenir par cette voie à la

paix générale de l'Europe. Elle étoit infail-

lible lorsque la Reine de la Grande - Breta-

gne fe féparoît des Puilfances que l'animo-

iîté contre la France excitoit à continuer la

guerre. Elle s'engageoit à cette féparation ;

ainfî le plus ou le moins de troupes qu'elle

retiroit du fervice de fes -Alliés, ne devoit

pas empêcher la paix particulière qu'elle of-

frpit, & qui conduifoit néceiTairement à la

paix
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paix générale. Le Roi voulut donc qu'on
écrivît au Vicomte de Bollinbroke , &

I
que rappellant tous les points eflentiels

r de fa Lettre ^ on lui répondît que lesraifons

qu'il avoit fimplement exprimées ^ avoient

déterminé Sa Majefté à laifler entrer les

troupes de la Reine dans Dunkerque ; que
le Courier chargé de cet ordre partoit pour
le porter au Maréchal de Villars , & que le

Duc d'Ormond en recevroit l'avis le lende-

main de cette Lettre écrite le 5 Juillet.

Le Roi confentoit également à la propo-

fîtion de convenir immédiatement après , d'u-

ne fulpenfion de toutes hofrilités par mer &
par terre entre la France & l'Angleterre ^per-

fuadé que les Peuples qui avoient fî longtems
foutenu le fardeau & les miféres de la

guerre , ne pouvoient goûter trop- tôt les dou-
ceurs de la paix.

Pendant que du côté de l'Angleterre tout

fe préparoît à la paix, dont la fufpenlîon

d'armes étoit le prélude, rien n'étoit omis
en Hollande pour traverfer l'une & l'autre.

Laféparation des troupes étrangères du corps

d'armée commandé par le Duc d'Ormond

,

avoit ranimé l'efpérance des partifans de la

guerre. Ils fe fiattoient de quelque chan-
gement en Angleterre, & le jugeoient d'au-

tant plus apparent, que le Duc d'Ormond
n'avoit fait encore aucun mouvement, qu'il

avoit au - contraire fufpendu la marche du
détachement defliné à remplacer la garni-

fon de Dunkerque. Ils efpérérent que la

Reine
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Reine d'Angleterre hors d'état d'accomplir

ce qu'elle avoit promis à la France , lailTeroit

enfin aux Alliés le tems & la liberté deren-
verfer les projets d'une paix auffi odieufe

que fatale à la grande Alliance.

Les Wigs d'Angleterre ne ceflbient d'é-

crire pour enflammer encore ceux qui pen-

foient comme eux en Hollande. Les Lettres

de Londres promettoient un nouveau Par-

lement favorable à la caufe commune , par

conféquent un changement infaillible & to-

tal des difpoiitions faites jusqu'alors p^r le

Gouvernement aduel.

Le Comte deSinzendorfFrenchériffoitfur

ces fiatteufes promeffes, & confirmant tou-

tes celles des Wigs ,11 y ajoûtoit que quand
même elles feroient fans eifet pendant un
certain tems ^ les forces réunies de l'Em-

pereur, de l'Empire & de la Hollande fuf-

firoient pour foutenir une guerre défenfîve

Jusqu'au moment où la révolution y certaine

îelon lui 5 éclateroit en faveur du Duc d'Ha-

novre , & changeroitle Gouvernement d'An-

gleterre au point que les hoflilités contre la

France recommenceroient plus fortement

que jamais. Le Prince Eugène qualifîoit de
trahifon, la fufpénlion défîrée &propofée
par la Reine d'Angleterre. On lui donnoit

communément ce même nom, dans les Pro-

vinces^ul cornpofent la République de Hol-
lande. Leurs Députés , & ceux des Villes

aiïemblés à La Haye conféroient fouvent,

mais fans rien conclure. L'animoficé aug-

men°
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ï

îTientoit 5 feulement à mefure que fe décou-

vroit l'impuiflance de la fatisfaire.

Le Duc d'Ormond avoitfufpendu la mar-
che des troupes demeurées fous Ion com-
mandement 5 par la feule raifon qu'il atten-

doit le Comte de Stafford, & les nouvelles

inilrudtions qu'il lui apporteroit d'Angleter-

re. L'ordre que Stafford avoit reçu de la

Reine de pafler directement à l'armée , avoit

été changé au moment de fon départ de Lon-
dres ; & fuivant une nouvelle difpolîtion , il

s'étoit rendu à La Haye pour y repréfenter

aux Etats -Généraux, quelles îeroient pour
eux les fuites fâcheufes du refus qu'ils fai-

foient de la fufpenlion d'armes.

Il s'étoit acquitté ti es - exactement d'une

commiliîon dont il connoilToit toute l'im-

portance. Ses repréfentations faites avec au-

tant de force que de franchife^étoient fon-

dées fur une vérité fi évidente qu'il étoit dif-

ficile d'y répliquer ; auffi ceux qni repréfen-

toient le Corps des Etats , fe montrèrent plus

civils & plus dociles à fon égard qu'ils ne
Tavoie.nt été jusqu'à ce jour; & comme il

étoit près de partir pour aller trouver le Duc
d'Ormond, ils le prièrent de différer feule-

ment de vingt - quatre heures. Pendant cet

intervalle ils dépêchèrent un courier à leurs

Députés à l'armée & demandèrent au Prin-
ce Eugène de fufpendre toutmouvement au-

moins pendant iîx jours.

Ces démarches , tendantes en apparence
à la paix , étoient l'effet de la foiblefle de

l'Etat^
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l'Etat, non de l'inclination de ceux qui le

gouvernoient 5 toujours également éloignés

de concourir au repos de l'Europe , & de fe

défîiler de ces conditions préliminaires donc
ils voyoient avec douleur qu'ils étoient for-

cés de perdre toute efpérance.

L'Evêque de Briflol , venu à Là Haye pour
y voir le Comte de StafFord , apprit* de lui

les ordres qu'il avoit reçus en partant de
Londres, & comment il les avoit exécutés.

Les Etats l'avoient afluré qu'ils lui ren-

droient inceflamment une réponfe définiti-

ve; ils s'étoient excufés du retardement, fut

la néceffité d'attendre la réfolution des Prp-

vinces ;
prétexte ordinaire , que le Gouver-

nement de Hollande employé lorsqu'il croit

de fon intérêt de gagner du tems, mais ré-

gie dont il fait s'affranchir , quand il con-

vient à la République d'accepter ou de con-

clure des Traités qu'elle croit utiles ôc

avantageux.

Ainli le Penfionnaire Heînfius fe vantoit

en 1709, que le Traité, dit de la grande

Alliance , avoit été conclu & figné en vingt-

quatre heures , terme trop court pour con-

fulter les Provinces & les Villes, & pour

en obtenir le confentement.

Le Plénipotentiaire d'Angleterre de retour

à Utrecht , informa ceux du Roi,de ce qu'il

avoit appris du Comte de Stafford. Ils lui

communiquèrent réciproquement les copies

de la Lettre écrite par le Vicomte de Bol-

linbroke au fujet de la féparation des trou-

pes
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pes à la folde de l'Angleterre , de i'admiflîon

des Anglois dans Dunkerque, & delarépon-
fe faite par ordre de Sa Majeflé à tous les

points contenus dans cette Lettre. L'Evê-
que de Briflol très - content de l'une & de
l'autre , convint que la manière dont le Roi
tranchoit toutes les difficultés de la négocia-

tion particulière entre la France & l'Angle-

terre, étoit le moyen le plus fur de forcer

enfin la réfîftance des ennemis de la paix.

Elle s'approchoit cette paix. Les troupes

Angloifes avoient été reçues dans Dunker-
que le 19 Juillet, & leur entrée dans cette

Place caufa de nouvelles allarmes aux Hol-
landois. Ils craignirent que le Roi ne prît

la rèfolution de céder Dunkerque fortifié à
l'Angleterre , s'ils perfifi:oient dans le refus

opiniâtre & de la fufpenfion d'armes & de
la paix ; ils ne pouvoient cependant fe ré-

foudre encore à convenir ni de l'une ni

de l'autre.

L'Evêque de Brifi:ol fit un nouveau voya-
ge à La Haye , avec auffi peu de fruit que
le précédent. Il revint à Utrecht fans avoir

reçu de réponfe , convaincu plus que jamais

par cette nouvelle expérience, que l'inten-

tion des Etats - Généraux étoit uniquement
de temporifer & de gagner la fin de la cam-
pagne. En eflî'et, le Penfionnaire de Hol-
lande continuoit d'employer, intrigues , cré-

dit, pour empêcher la paix. Il s'efforçoit de
perfuader à ceux qui la défiroient, que la

conduite qu'il tenoit étoit la voie la plus

fûre
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fùre pour obtenir des conditions avantageu=*

fes. 11 animoit ceux du parti contraire ^ en
les affurant qu'il trouveroit des refîburces

connues de lui feul pour continuer la guerre

fans Taffiftance de l'Angleterre. Les parti-

fans dans les Provinces agiflbient vivement,
pour les détourner de confentir à la fufpen-

fion. Ils répandoient qu'une telle propo^

lition étoit un piège tendu pour arrêter les

progrès ; que l'Angleterre cachoit les points

prnicipaux qui regardoient l'étendue & la

fureté de la Barrière de l'Etat li nécelTaire

& fi défîrée ; que le même fecret s'obfervoit

à leur égard fur l'article du Commerce. 11

vaut donc mieux, concluoient-ils , faire la

guerre éternellement, que de la finir par

Tordre des Angiois , ou traiter la paix par

leur médiation. S'il faut recevoir la loi après

tant d'avantages remportés , on la recevra

moins dure de la part du Roi que de tels Al-

liés; il n'eft pas impoffible de réparer avec

beaucoup d'œconomie la brèche que la dé-

feàion de l'Angleterre fait à la grande al-

liance ; mais il eft cruel que la France après

tant de défaftres dans le cours de douze an-

nées 3 triomphe par la négociation , & rem-

porte le prix & l'honneur d'une guerre fi

glorieufe pour nous, foutenue avec tant

de dépenfe de notre part, & tant de fang

répandu.
La prife du Quesnoy fuivie du Siège de

Landrecy, Fefpérance qui fubfiftoit encore

de pénétrer inceffamment dans le cœur de
la
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la France , donnoient du poids à ces difcours

,

& c'étoit envain que les Plénipotentiaires

d'Angleterre prelToient la réponfe définitive

promife de la part de la République: on
trouvoit moyen d'éluder leurs infiances.

Les raifonnemens mélancoliques qu'on
faifoit en France, fervoient au defTein du
Penfionnaire. L'impatience de la paix aug-

mentoit chaque jour, on s'en expliquoit

fcandaleuiement ; on attribuoit au Roi trop

peu d'empreiTement pour la conclure, &
Ton cenfuroit cette prétendue négligence^

Gens de tous états auroient voulu qu'il flé-

chît devant les Hollandois & leurs Alliés.

A mefure que la négociation avançoit, la

crainte de manquer le moment de la con-
clure devenoit plus vive , & frappoit da-

vantage ceux même qui étoient le plus par-

ticulièrement inftruits de fon état.

Le premier des trois Plénipotentiaires du
Roi à Utrecht, prévenu malgré fon expé-
rience en faveur de la bonne - foi des Hol-
landois, plus encore de la confiance qu'ils

avoient en fa candeur, ne pouvoit fe ré-

foudre à les regarder comme les plus grands
ennemis & de la France & de la paix. lî

s'étoit perfuadé qu'on négligeoit trop la

République de Hollande. Il fe fervit même
de voies indiredtes pour faire parvenir aux "

oreilles du Roi cette réflexion timide. Il y
ajouta , qu'on devoit attribuer le confeîl

pernicieux de traiter par la voie de l'Angle-

terre, au reffentiment particulier du Minis-
TQm, m, fart. IV. P tre
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txe employé en 1709 aux conférences de
La Haye ^ auffi-bien qu'au défîr lecret qu'il

confervoit apparemment de fe venger d'a-

voir feulement rapporté de fon voyage ces
fameux préliminaires que le Roi fe trouvoic

maintenant en état de rejetter. Ainfî fans

réfléchir ç, <Scfe dire que l'anéantilTement de
ces injultes conditions écoit dû à l'heureux
fuccès de la négociation faite avec l'Angle-

terre ^ ce Plénipotentiaire écrivoit fecréte-

ment à fes amis à la Cour, qu'on avoit pris

une mauvaife route, & que jamais on ne
parviendroit à la paix par le moyen des

Anglois. Peut-être étoit-il blelTé de les en-

tendre dire , que la paix ne fe traiteroit pas

à Utrecht entre les Plénipotentiaires de la

France & de la Grande-Bretagne, mais à

Verfailles & à Londres, par la correfpon-

dance de Lettres établie réciproquement
entre les Miniftres de l'une & de l'autre

Couronne. Ces repréfentations indireéles

colorées du prétexte du zélé pour le fervice

,

ne furent pas capables de détourner le Roi
de la route que Sa Majeflé avoit prife, &
dont elle voyoit chaque jour l'utilité. Com-
me il convenoit d'y ramener le premier
Plénipotentiaire , elle écrivit dans la dépê-

che commune à tous trois, &leurcomman»
da d'éviter déformais toute démonftration

d'empreffement pour la paix, ces démar-
ches étant plus capables de l'éloigner qus
d'en faciliter la promte conclufîon ; elle leur

prefcrivir, & fmtout à l'égard des Hollan-
doisj,.
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dois , d'attendre que cette République fît

les premiers pas pour le rapprocher.

En ce cas le Roi vouloit bien ne pas re-

jetter les avances que cet Etat pouiroit fai-

re, mais il ne convecoit piu^s à Ion fervice

de rechercher une Nation devenue plus

fiére à proportion des avantages que Sa Ma-
jefté lui avoit offerts.

La réparation de l'Angleterre du refle

des Alliés, n'étoit pas un événement auffi

indifférent pour les Hollandois qu'ils fei-

gnoient de le croire, & affeâ:oient de le

publier. Les troupes Angloifes étant reçues

dans Dunkerque , & la celfation d'hoftilités

entre les troupes de France & d'Angleter-

re en Flandres étant publiée dans l'une &
l'autre armée , le Roi fit écrire au Vicomte
de Bollinbroke , que Sa Majeflé ayant fatis-

fait ponftuellement à fes engagemens , s'at-

tendoit que la Reine d'Angleterre s'acquit-

teroit auin de la promeffe que Bollinbroke
avoit faite au nom de cette PrincelTe, &
que rien ne retarderoit la concîuflon d'une
paix particulière entre la France & l'Angle-

terre; que tout obflacle étoit levé, puis-

que les conditions du Traité avec l'Angle^

terre étoient toutes réglées. Qu'à l'égard

de la paix générale , le Roi avoit confié fes

intentions à la Reine d'Angleterre , & que
cette PrincelTe les avoit approuvées.

On propofoit en même tems à Bollinbro-

ke de convenir d'une fufpenfion de toutes

hoflilités par mer, enforte que pendanc
P 2 qu'elle
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qu'elle dureroit^il ne feroit permis de trans-

porter en Portugal, non plus qu'en Cata-

logne 5 ni dans aucun lieu oii la guerre fe

feroit encore , troupes , munitions , ni provi-

flon de quelque efpéce que ce pût être.

Ces propofitions étoient l'effet & la fuite

d'une véritable fufpenfîon d'armes. Elles

étoient julles, & furent acceptées. A cette

occafion, Bollinbroke fit de la part de la

Reine fa Maîtreffe une demande dont il

n'avoit pas été queilion jusqu'alors. Il re-

préfenta que de tous les Alliés dont cette

Princeile pouvoit avoir à cœur les intérêts ^

& les juftes prétentions, il n'y en avoit

aucun qu'elle délirât de favorifer autant

que le Duc de Savoye; que ce feroit même
un moyen d'attirer ce Prince dans les enga-

gemens déjà pris , & de lui faire compren^
dre qu'il n'avoit rien à craindre des infultes

des Impériaux, lorsqu'il feroit protégé par

la France & l'Angleterre. Elle fe propofoit

donc de lui faire donner le Royaume de
Sicile. Bollinbroke ajoûtoit , ^ c'efl. une

cbofé dont elle ne Jauroit Je déjîjler.

Les ennemis de fon Gouvernement, &
perfonnellement de Bollinbroke, publièrent

après la mort de cette Princeile , & fous le

régne du Duc d'Hanovre, que la demande
du Royaume de Sicile pour îe Duc de Sa-

voye 5 avoit été faite fans fa participation ;

qu'il en parut très - agité lorsque le Comte
de Petersboroiirg lui en apprit la première

nouvelle; que dans ce moment, il répon-

dit
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dit qu'il n'étoic pas aflez avide d'un vain

titre de Roi 3 pour iacrifier des intérêts réels

à l'ambition mal placée d'obtenir cette nou-
velle Dignité ;qu'au-refte rien ne lui parois-

foit plus extraordinaire que de laifler à un
Prince battu par fes ennemis le prix fi long-

tenis difputé : prix que le Parlement d'An-
gleterre avoit fi Ibuvent reconnu, & dé-

claré être le jufte & principal motif de la

guerre.

Cette demande imprévue en faveur du
Duc de Savoye, caula de nouveaux embar-
ras à la négociation de la paix. Une telle

prétention fit d'autant plus de peine au
Roi 5 que l'intention de Sa Majelté avoit

toujours été d'engager le P.oi d'Efpagne à

céder le Royaume de Sicile à l'Eleéteur de
Bavière, pour le dédommager des pertes

que fa fidélitité dans fes engagemens lui

avoit caufées, & de celles que peut- être iî

fouiFriroit encore par le Traité de paix donc
les conditions étoient douteufes. Il elt cer-

tain que pendant le cours de la négociation

,

le Roi n'avoit jamais difiingué fes propres

intérêts de ceux de l'Eleéteur de Bavière,

ils lui avoient été également chers; & Sa
Majefi:é attentive au rétabliifement parfait

de ce Prince, & de l'Eleâeur de Cologne
fon frère, avoit donné & fouvent renou-
velle des ordres très-précis à fes Plénipoten-
tiaires, de confîdérer ce qui regardoit la

Mailbn de Bavière, comme un des points

principaux de leur négociation.
'

-

^

P 3 Les
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Les Hoîlandois continuoient de fufeiterà

fon heureuie concluiion toutes les difficul-

tés qu'il dépendoic d'eux d'y faire naître ;

la réponfe qu'ils avoient fi longtems promi-
fe aux Plénipotentiaires d'Angleterre ne pa-

roilToit pas encore. 11 falloit ^ pour les déter-

miner à s'expliquer 3 quelque événement dé-

ciiîf. Il arriva, & les ennemis de la paix
éprouvèrent enfin que la réparation de
l'Angleterre n'étoit pas indifférente à la

profpérité des armes de cette alliance for-

midable.

Le Comte d'Albermale commandoit à
Denin un corps détaché de l'armée du Prin-

ce Eugène, fon camp étoit bien retranché

5

il occupoit ce pofte principalement pour
garder pendant le Siège de Landrecy tou-

tes les provifions néceflaires pour la gran-

de armée; elles étoient raffemblées dans
les magazins faits à Marchiennes. Les Maré-
chaux de Villars & de Montesquiou l'atta-

quèrent le 24 de Juillet , forcèrent les re-

tranchemens, défirent entièrement les trou-

pes qui les défendoient , & fe rendirent

maîtres de Marchiennes & des magazins.

Albermale fut fait prifonnier, & plufîeurs

Officiers-Généraux des ennemis périrent dans

cette journée. Les François attribuèrent ce

grand événement à la valeur de la Nation 5,

auffi-bien qu'à la bonne difpofition que les

Maréchaux de Villars & de Montesquiou
avoient faite pour l'attaque. Les Anglois

des deux partis dirent également 3 mais
par
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par des motifs oppofés, que la leparation

des troupes Angloifes avoit caufé la défaite

des Alliés. On jugea de part & d'autre,

que la paix en feroit la fuite immanquable;
ceux qui la craignoient, s'en élevèrent en-

core davantage contre les négociations;

elles étoient félon eux l'origine d'un d
grand changement. L'erreur étoit égale de
tous côtés. La valeur ou la politique fe

glorifîeroient mal à propos des fuccès qui

ne dépendent pas des hommes. Le Dieu
des armées 5 maîti'e de la victoire, la donne
fuivant fa volonté ; il élève les humbles , ab-

baifîe les fuperbes, foutient & protège ceux
qui mettent en lui leur confiance , & punit

l'orgueil des Nations qui s'appuyent far leurs

forces, & fe figurent que rien n'efl capable

d'y réfîller.

Il étoit important aux intérêts de l'Em-
pereur, d'entretenir en Hollande les parti-

fans de la guerre dans la haute opinion qu'ils

avoient de la puifTance de l'Etat & de celle

de leurs Alliés ; ainfi le Prince Eugène eut
foin de lèpaudre que la défaite de Denin
ne dèrangeroit pas fes projets, qu'il conti-

nueroit le Siège de Landrecy; qu'après

avoir pris cette Place il pénètreroit en Fran-
ce, ravageroit la Picardie, la Champagne

5

donneroit bataille, la gagneroit, &fe feroit

voir victorieux aux portes de Paris.

Ces bravades convenoient peu à la répu-
tation d'un Général, dont le vrai mérite

connu étoit hors de toute conteflation.

P 4 Tou-
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Toutefois SinzendoriF & le Penfîonnaire ne
laiÛbient pas de les faire valoir ^ dans l'efpé-

rance qu'elles ranimeroient ceux que l'Adion
de Denm avoit abattus. Ainfi leurs émis-
faires dans la ville d'Amflerdam , travaillè-

rent à perliiader que ce malheureux événe-
ment feroit bientôt & facilement réparé;
qu'il falloit s'unir plus que jamais, montrer
une fermeté nouvelle , & ne pas donner à

la France lieu de croire , qu'un accident
fâcheux fût capable de conflerner & defu-

nir des Alliés, qui pendant une longue guer-

re avoient eu jusqu'à ce jour des lùccès

toujours heureux.

Le Roi avoit jugé, même avant la jour-

née de Denin , que toute exhortation à dif-

continuer la guerre , feroit mal reçue & peu
écoutée dans les Provinces -Unies , fi les

Anglois , féparés de l'armée du Prince Eu-
gène , ne s'alluroient des villes de Gand &
de Bruges. Sa Majefté en fit avertir le Duc
d'Ormond. Le Comte de StafFord lui avoit

déjà donné le même confeil. Il s'afTura de
Bruges^ fe rendit maître de la citadelle de
Gand & des portes de la ville , & fe mit en
état de ne craindre aucune iurprife de la

part d'un Bataillon Hollandois , & d'un au-

tre Bataillon Wallon , en garnifon dans la

même ville.

Tant de contretems que les Alliés eiTu-

yoient^ affoiblirent les grandes efpérances

dont le Prince Eugène & le Penfionnaire les

avoient flattés. La levée du llége de Lan-
drecv
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drecy acheva de détruire la confiance, don-
née aux promelTes & du Général & du
Miniflre.

Toutefois le moment heureux & fî déliré

du retour de la paix, n'étoit pas arrivé; elle

devoit fouffrir encore de nouveaux retarde

-

mens par la manière décifîve , dont la Rei-

ne d'Angleterre demandoitla ceffion du Ro-
yaume de Sicile en faveur du Duc de Sa-

voye. La dernière Lettre du Vicomte de
Bollinbroke iinilToit par une efpéce de me-
nace, plus capable d'exciter l'aigreur dans
la négociation que d'en faciliter la conclu-

fîon. *Le Roi ne voulut pas cependant qu'il

parût dans la réponfe, que Sa Majeflé fût

bleiTée de la déclaration que le Miniftre de
la Reine de la Grande-Bretagne faifoit, que
la fufpenfion générale de toutes hoflilités par

mer & par terre, n'auroit lieu qu'autant qae
le Roi confentiroit à la condition demandée;
mais Sa Majefté commanda qu'on répondît

aux inftances de Bollinbroke, qu'elle avoit

jusqu'alors accordé toutes les conditions dé-

lirées par la Reine d'Angleterre
; que cette

PrincelTe témoignant fouhaiter la paix,n'a-

voit cependant donné de fa part aucune af-

furance de ce qu'elle feroit pour en avancer
la conclufion ; que les Anglois étoient ac-

tuellement dans Dunkerque, & que les por-

tes leur en avoient été ouvertes, quoique
les troupes étrangères, à la folde de l'An-

gleterre , eulTent fuivi le Prince Eugène;
que nonobftant la complaifance du Roi &

P s foD
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fon exaditude fcrupuleufe à s'acquitter ds
fa parole ^ la Reine n'avoir pas encore ac^

compli l'engagement qu'elle avoit pris de
procurer entre les armées, aftuellement en
Flandres

,^
une fufpenlîon générale; qu'elle

dpnnoit lieu de penfer & de dire, que mal-
gré l'ingratitude de fes Alliés elle étoit uni-

quement occupée de leur procurer des con-
ditions avantageufes. Le Roi délirant auiïi

le dédommagement de TEledteur de Baviè-
re , ofFroit de confentir à la demande de la

Grande - Bretagne en faveur du Duc de Sa-

voye, fî cette Princeffe travailloit , & faifoit

enforte que FEledeur fût maintenu dans la

Souveraineté des Pays-Bas que leRoid'Ef-
pagne lui avoit cédée.
On attendoit la réponfe du Vicomte de

Bollinbroke. Il écrivit qu'il Papporteroit lui-

même; que la Reine fa MaîtrefTe lui avoit

commandé de pafler en France, qu'il s'y

xendroit incefTamment , & conduiroit avec
lui Prîor & l'Abbé Gaultier. Le Roi fufpen-

dît jusqu'à l'arrivée de ce Miniftre toute dé-

ciiîon fur le projet de la paix particulière à

faire avec l'Angleterre.

Les inilrudions données à Bollinbroke ,

fecrétes alors , devinrent publiques deux ans

après, lorsque le Duc d'Hanovre fuccédant
à la Reine Anne , en conféquence de l'Aéle

du Parlement , monta fur le Trône de la

Grande - Bretagne. Comme il étoit perfua-

dé que les principaux Minières du régne pré-

cident avoient agi contre fes iûtérêts en

con»
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conduifant la négociation de la paix, qu'ils

avoient d'autres vues encore plus à fon pré-

judice & favorables au Roi Jaques, il établit

une commiffion , qu'il chargea de rechercher

avec la dernière rigueur la conduite du
Comte d'Oxford & du Vicomte de Bollin-

broke. Robert Walpole fut nommé pour exa-

miner les papiers de l'un & de l'autre, prin-

cipalement ceux de la Sécretairie - d'Etat

du département de Bollinbroke.

Ce cenfeur n'avoit pas oublié que fon op-

polîtion déclarée à la paix & Tes cabales pour
exciter les Com.munes à la traverfer , avoient

été la caufe de fa prifon à la Tour fous le

dernier Gouvernement. Il trouvcit Tocca-

lion de s'en venger , de plaire en même tems

à fon nouveau Maître , d'acquérir la confian-

ce d'un Prince parefieux, & nullement in-

Itruit des affaires de fon nouveau Royau-
me. Il profita d'une conjondure fi favora-

ble, répandit dans ce rapport , imprimé de-

puis , tout le venin que lui fournit la paflion

& l'efprit de vengeance ; il s'infinua de-plus

dans l'efiprit du Roi George , de façon que
que non feulement il acquit fa confiance , &
conferva fa faveur pendant le régne de ce

Prince; mais, par un exemple rare en tout

Pays, & peut-être uniqne en Angleterre

,

il jouît du même crédit & de la même au-

torité fous le régne du fils , quoique l'un &
l'autre de ces Princes euffent toujours été

contraires en fentimens, & le fils haïflTant

ceux que le Père favorifoit.
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Le rapport imprimé deWalpole a publié
leslinftrudions que reçut Bollinbroke.

Le premier point étoit de témoigner au
Roi le dépiaifîr que la Reine de la Grande-
Bretagne reffentoit des difficultés , & du re-

tardement d'une négociation qu'elle croyoit

prête à conclure.

Il devoit dire que pleinement inftruitdes

, intentions de cette PrincefTe , elle avoit auilî

jugé à propos de l'autorifer à traiter , & à

régler les conditions capables d'applanir tou-

tes les difficultés apportées à la fufpeniîon

d'armes.

La Reine lui prefcrivoit d'y ajouter les

aiTurances d'un défîr fîncére de fa part de ré-

tablir une intelligence parfaite entre les

deux Nations. Il devoit tenir à-pcu-prèsles

mêmes difcours aux Miniftres du Roi ; & les

affurant du pouvoir qu'il avoit de conclure

la fufpenfîon d'hoftilités par mer & par terre

entre la France ^ l'Efpagne & l'Angleterre,

il lui étoit permis d'en fixer la durée à deux

,

trois ou quatre mois^ de l'étendre même
jusqu'à la conclufion de la paix; mais ce
pouvoir étoit attaché à la condition fatale

d'obtenir le Royaume de Sicile demandé
pour le Duc de Savoye ; & de-plus la Reine
d'Angleterre prétendoit, qu'autant qu'il fe-

roit poffible^ on réglât la forme des diffé-

rentes renonciations à faire réciproquement
aux fuccellions des Couronnes de France &
d'Efpagne,

Elle avoit inOflé fur l'étendue d'une Bar-

rié-
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riére que le Duc de Savoye prétendoit ; car

alors il n'y avoit point de Prince engagé dans
l'alliance contre la France qui ne le crût en
droit d'en prétendre quelque démembre-
ment, fous prétexte d'allurer lés frontières

contre les entreprifes de cette Couronne-
La Reine de la Grande - Bretagne , fans in-

fifler fur cette prétendue Barrière jordonnoit

feulement à Bollinbroke de ne rien accorder

au préjudice de la liberté qu'elle vouîoit lais-

fer au Duc de Savoye de négocier lui-raême

les avantages qu'il pourroit obtenir.

Elle témoignoit une attention particuliè-

re aux intérêts de ce Prince; & comme le

point principal pour lui étoitledroitdefuc-

céder à la Couronne d'Efpagne, au défaut

du Roi Philippe & de fes defcendans , la Rei-
ne commandoit à fon Miniflre de faire ex-

pliquer cet article bien clairement , & de le

rédiger autant qu'il feroit polTible dans les

mêmes termes du Mémoire préfenté par le

Comte MafFéi.

L'Aéle de ceffion de la Sicile, ceux de
la fucceffion à la Couronne d'Efpagne en fa-

veur du Duc de Savoye, dévoient êtrCjfui-

vant rinftruélion , dre'lTés en même tems que
ceux des renonciations réciproques du Roi
Catholique & des Princes de France aux
fuccelTions de l'une & de l'autre Couronne.

L'intention de la Reine d'Angleterre étoit

que le Royaume de Sicile fût remis au Duc
de Savoye incelTamment , & fans attendre

la conclufîon de la paix générale. Elle con-

fen-
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fentoit cependant que la poflefîion qu'il en
prendrait, fût différée jusqu'à la paix de
l'Angleterre avec la France & l'Efpagne.

Elle approuvoit aulîî que fon Miniilre con-
fentît , s'il étoit nécelTaire , à prévenir par

un article fecret le deiïein que le Duc de
Savoye pourroit former d'échanger la Sicile

contre quelqu'autre Etat contigu aux liens

,

ce qui ne conviendroit , ni aux intentions de
cette Princelle , ni à l'intérêt de fes Ro-
yaumes.
A l'égard des renonciations , Bollinbroke

devoit les concerter de manière qu'elles ne
fouffrifîent ni délais ni difputes , lorsque ceux
que la Reine nommeroit pour en être té-

moins , arriveroient en France & en Ef-

pagne.

Le Roi fouhaitant ardemment d'obtenir

des conditions avantageufes pour l'Elefteur

de Bavière, la Reine déclaroit^ qu'elle con-

fentiroit volontiers au rétabliilement de ce

Prince dans fes Etats d'Allemagne , à la ré-

ferve du Haut - Palatinat ,& du rang de pre-

mier Eleéleur, que l'Eleéteur Paîatin con-

ferveroit. Au-reile que celui de Bavière étant

en poITefiion de Namur , Luxembourg. Char-

leroi & Niev/port , pourroit s'en fervir pour
obtenir en échange quelque cbofe de-plus,

lors du Traité de la paix générale. Elle ap-

prouvoit que le Royaume de Sardaigne fût

accordé à ce Prince pour lui tenir lieu d'é-

quivalent de ces quatre Places.

Bollinbroke dévoie furtout éviter tous nou-
veaux
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veaux engagemens , & par cette raifon dé-

clarer & répéter que la Reine fa Maîtreffe

vouloicbien entrer dans la garantie commu-
ne pour aflurer la difpofîtion de l'Europe,
telle que la paix générale la régleroit ; mais
qu'elle ne vouloit ilipuler aucune condition

capable de l'engager dans une nouvelle guer-

re 5 principalement contre fes anciens Alliés ;

car il fuffilbit à la France que leur conduite

eût perfuadé cette PrincelFe qu'il étoit rai-

fonnable ,
jufle , &: même néceflaire de ter-

miner de fa part la guerre préfente.

Ces points étant réglés, Bollinbroke de-

voit traiter des intérêts particuliers de la

Grande - Bretagne , & tâcher de faire ex-

pliquer le plus avantageufement qu'il fe-

roit poffible les articles qui paroîtroient

douteux.
II devoit faire aufli tous fes efforts pour

découvrir les dernières intentions de la Fran-
ce 5 fur les différentes parties du plan de la

paix générale. La Reine jugeoit que le Trai-

té entre la France & l'Angleterre étant con-

clu , il feroit à propos de fixer un tems aux
Alliés pour convenir auffi de leurs Traités

particuliers. Elle promettoit d'employer fes

offices pour concilier les différends qui s'op-

poferoient à la paix générale ; mais elle ne
prétendoit pas leur impofer comme loi le

plan offert par la France, ni les priver de
la liberté de travailler eux -mêmes à obtenir

de meilleures conditions.

La convention pour la fufpenlion d'armes
étant
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étant conclue, Bollinbroke devoit envoyer
les ordres dont il étoit^ charge au Comman-
dant de la flotte Angloife dans la Méditer-
ranée, à celui des troupes de la même Na-
tion en Catalogne , & à l'Envoyé d'Angleter-

re à Gènes. Il devoit concerter auffi avec les

Miniftres du Roi, les moyens de retirer en
toute fureté les troupes Impériales de Cata-

logne , auiïî-bien que les Portugaifes, ïî

l'Empereur & le Roi de Portugal le jugeoienc

à propos.

La rélblution que la Reine de la Grande-
Bretagne prit d'envoyer en France un de fes

principaux Miniftres, devoit prouver à fes

Alliés qu'elle perfiftoit conflamment dans

la volonté de conclure une paix particuliè-

re , s'ils continuoient à refufer de concourir

avec elle à la paix générale. Ils foupçon
noient même que le Traité fecret en etoit

déjà fîgné, lorsque la nouvelle imprévue
du voyage , que le Vicomte de Bollinbroke
devoit faire , parvint en Hollande.

La conclufion d'un tel Traité auroit de-

puis longtems précédé , même empêché la

commiffion dont ce Min ifcre fut chargé, fi

les avis eulTent été fuivîs. Ilavoitconfeillé

à la Reine fa Maîtreffe de préférer une paix
particulière à la fufpenfîon d'armiCs , & d'as-

furer au -plutôt à fes fujets la jouïfTance de
toutes les conditions dont le Roi étoit con-

venu en faveur de l'Angleterre. C'étoit le

moyen de trancher toutes les difficultés que
Ie$ ennemis de la paix fufçitoient à la lîm-

ple
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1

pie celTation des hoflilités. L'exemple de
l'Angleterre aurôit écé bientôt fuivi, &roii
pouvoit s'afTurer que les Rois de Portugal

& de Pruffe^ le Duc de Savoye & les Hol-
landois même ^ ne prendroient pas le mau-
vais parti de demeurer engagés dans une
guerre dont l'Angleterre le leroit retirée,

& que le refte des Alliés, fans moyens &
fans forces pour la foutenir, ne la conti-

nueroient pas longtems.

Le confeil donné par Bollinbroke fut

contredit par le Grand-Tréforier, trop at-

tentif à ménager le Duc d'Hanovre , & crai-

gnant fa vengeance lorsqu'il feroit affis fur

le Trône d'Angleterre. On réfolut de s'en

tenir au projet d'une fufpenfîon. Elle caufa

beaucoup d'embarras, qu'on auroit évité

par une paix définitive entre la France &
PAngleterre. La Reine de la Grande - Bre-

tagne, dont les infirmités augmentoient

,

auroit eu le loiiîr de pourvoir avant iàmorfc

au repos de fon Royaume , aulTi - bien qu'à

la fureté de fes Miniflres dont elle avoit été

fidèlement fervie.

Les Hollandois commençoient enfin à

connoître que la guerre étoit infoutenable,

11 l'Angleterre fe détachoit de la grande
alliance. L'événement de Denin, la levée

du liège de Landrecy, tous les projets du
Prince Eugène évanouis , détruifoient l'efpé-

rance dont il avoit entretenu leur oppolitioù

opiniâtre à la paix. Ils ouvrirent les yeux,
& leurs Miniflres s'humilièrent à des dé-

Tor,u IIL Part, IV. Q niar=
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marches très - contraires à la fierté que le

îiiccès des armes de la Ligue avoit infpirée

aux Etats-Généraux. Leurs Plénipotentiai-

res à Utrecht allèrent trouver ceux de la

Grande-Bretagne 5 & les prièrent d'employer
leurs bons offices pour renouer avec les

Plénipotentiaires de France les conféren-

ces interrompues depuis longtems. La cau-

fe de l'interruption étoic la prétention for-

mée par les Députés de Hollande , de ne
recevoir que par écrit les réponfes des Plé-

nipotentiaires de France. Les Hollandoisfe
déliftérent de cette prétention, & les Mi-
niitres du Roi confen tirent à reprendre les

conférences 3 pourvu que la harangue de la

Reine d'Angleterre, faite à fon Parlement,
fervît de plan au Traité de paix, moyen-
nant les reftriélions qu'i}s répétèrent, fui-

van t les ordres que le Roi leur en avoit

donnés.

Sa Majeflé vouloit en premier lieu , que
Lille lui fût reftitué comme équivalent de
îa démolition de Dunkerque.

Elle déclaroit que Tournay, Condé &
Maubeuge, étoient les trois villes qu'elle

exceptoit du nombre de celles que îesHol-

landois demandoient en 1709, fous le nom
& le prétexte de Barrière.

La rellitution de toutes les Places prifes

fur la France, depuis la même année 17095
étoit une des conditions que le Roi leur

impofoit.
Les
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Les intérêts del'Eledteur de Bavière n'é-

toient pas oubliés, & formoient un des

points principaux de ces reitriftions.

Les Minières des Alliés , alors à La Haye

,

accoururent à Utrecht, dès qu'ils furent

que ceux de Hollande avoient fait la dé-

marche humiliante de recourir à l'interces-

lion des Miniflres d'Angleterre pour renou-
veller les conférences. Le Comte de Sin-

zendorff renouvella fes exhortations & fes

promelTes , pour ranimer le courage abbat-

tu des Hollandois. Il aflura que le Prince
Eugène marchoit au Maréchal de Villars,

qu'il donneroit bataille , que la victoire

qu'il étoit fur de remporter, changeroit en
un inftant la face des affaires; qu'il étoit

de la fagelle, comme de l'intérêt de la Ré-
publique, de temporifer ; qu'elle ne risquoit

rien en fufpendant les conférences; que le

prétexte dont les Plénipotentiaires de Hol-
lande dévoient fe fprvir pour les différer,

quoiqu'ils euflent follicité pour les rouvrir,

étoit de dire & de prétendre que c'étoit

aux François à demander qu'elles fuflenc

renouées.

Sinzendorff perfuada. Il obtint des Plé-

nipotentiaires de la République, qu'ils ap-

porteroient de nouvelles difficultés à l'ou-

verture de ces conférences qu'ils avoienc
défirées.

Elles furent donc retardées. Un incident

qui fera expliqué dans la fuite, prolongea

Q 2 ee
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ce retardement, & lailTa dans l'inadtion les

Plénipotentiaires aflemblés à Utrechc.

Le Vicomte de Bollinbroke étoit cepen-
dant arrivé à Paris vers la fin du mois d'Août.

Torcy s'y rendit de Fontainebleau, & trou-

va chez la Marquife de CroilTy fa mère le

Miniftre d'Angleterre. Elle l'avoit invité à

loger chez elle
,
pendant le féjour qu'il fe-

roit en France. Ils ne perdirent point de
tems à conférer fur les points principaux de
rinfl:ruâ:ion que la Reine d'Angleterre avoit

donnée à fon Miniftre; & fuivant les ordres

que Torcy avoit reçus du Roi , ils convin-

rent:

Que le Duc de Savoye & fes defcendans

feroient appelles à la Monarchie d'Efpagne,

au défaut du Roi Philippe & de fes des-

cendans ; que la fubftitution en feroit in-

férée dans l'Afte que le Roi d'Efpagne don-

neroit de fa renonciation à fes droits, &
aux droits de fes defcepdans à la Couronne
de France.

Que la même fubftitution feroit pareille-

ment inférée dans les Aâ:es que fîgneroienc

les Ducs de Berry & d'Orléans , contenant

la renonciation à leurs droits fur la fucces-

iîon à la Monarchie d'Efpagne.

Que la renonciation du Roi Catholique

feroit enrégiftrée dans les Parlemens du
Royaume : il feroit fpécifié dans le même
Acte, que ce Prince confentoit & deman-
doit que le Roi fît retirer des Archives du

Par^.
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Parlement de Paris, les Lettres que SaMa-
jelïé fit expédier au mois de Décembre.
1700 5 pom* conferver au Roi fon petit -fils

les droits de fa nailTance, nonobflant fon

abfence & fa demeure hors du Royaume ^

& que ces Lettres feroient annullées.

Les renonciations des Ducs de Berry &
d'Orléans dévoient être admifes récipro-

quement parles Cortes , ou Etats de Caftil-

le & d'Arragon, & ces formalités accom-
plies le plutôt qu'il feroit pofTible , enforte

que le Duc d'Hamilton^ que la Reine avoit

défigné fon AmbalTadeur en France, lui

rendit compte au-plutôtdel'enrégiflrement

de la renonciation du Roi Catholique, &
que le Comte d'Elexington , defi:iné pour
AmbalTadeur à la Cour de Madrid, fût pa-

reillement témoin de l'admiflion que les

Etats d'Efpagne feroient des renonciations

des Ducs de Berry & d'Orléans.

A l'égard de la ceflion de la Sicile, le

Roi avoit jugé qu'en favorifant le Duc de
Savoye , il falloit éviter de lui faire perdre

l'avantage que la Reine d'Angleterre fou-

haitoit de lui procurer. Une déclaration

prématurée pouvoit foulever , en faveur de
la Maifon d'Autriche, les Peuples de ce

Royaume, naturellement inquiets & portés

à là révolte.

On convint donc, fuivant les intentions

de Sa Majeiîé, que fitôt que le Miniflrede
la Reine d'Angleterre feroit arrivé à Ma-

Q 3 drid.
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drid, le Roi d'Efpagne fîgneroit un article
• fecrec contenant la promelTe de céder la

Sicile au Duc de Savoye , foit par le Trai-

té de la paix générale avec toutes les Puis-

lances aàuellement en guerre ^ foit par un
Traité particulier entre la France, TEfpa-
gne 5 l'Angleterre & la Savoye ; que le Roi
Catholique s'engagei'oit par le même article

à laifTer au Duc de Savoye la pofTeffion du
Ro^^aume de Sicile après l'échange des ra-

tifications 5 avec la claufe qu'il ne pourroit

jamais échanger ni aliéner cette Ile, pour
quelque caufe & fous quelque prétexte que
ce pût êtrco

Il ne fut pas aufîî aifé de convenir fur

Farticie de la Barrière , à laiffer au Duc de
Savoye. Le Vicomte de BoUinbroke décla-

roit que la Reine .fa MaîtrelTe ne de-

mandoit pas l'agrandiiTement des domai-
nes de ce Prince du côté de la France,
mais feulement fa fureté; que le Roi avoit

promis celle de tous les Alliés de l'Angle-

terre en général, que Sa Majeflé s'étoit

donc engagée à l'accorder au Duc de Sa-

voye.
On répondit à cet argument captieux,

que c'étoit couvrir du nom & du prétexte

de fureté, ce qui étoit un véritable agran-

diiTement, aux dépens comme au préjudi-

ce de la France; que le Roi faifoit beau-

coup de confentir en coniîdération de la

Reine d'Angleterre, à laiiTer au Duc de Sa-

voye
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Yoye Exilles , Feneftrelles , & la Vallée

de Pragelas; que c'étoit auffi tout ce que
Sa Majelté pourroit accorder aux inflanœs
de cette Princefle.

Le refus étoit jufte , & jBollinbroke étoit

autorifé à fe relâcher de cette dernière de-

mande. Comme il ne vouloit pas laiiïer

pénétrer l'étendue de fon pouvoir, il fei-

gnit de chercher des termes pour débarras-^

ièr, dit il, avec honneur la Reine fa Maî-
trelTe des inftances du Duc de Savoye. Il

dit enfin que comme elle nepouvoit pren-
dre fur elle de décider au préjudice de fon
Aliié, il falloit remettre cet article aux
Plénipotentiaires aflemblés à Utrecht.

La conteftation fut d'autant plus vive fur

l'article du rétabliiïement , & du dédomma-
gement de l'Eieûeur de Bavière, que ce
Prince ayant appris l'arrivée prochaine du
Vicomte de Bollinbroke , étoit venu à Pa-
ris pour veiller lui-même à fes intérêts. Il

efpéroit que le Royaume de Sicile lui fe«

roit cédé en dédommagement des pertes

que la guerre lui avoit caufées. L'intention

du Roi étoit eiFeâ:ivement de lui procurer
cette Couronne. Ce fut une trifte commis-
fîon que celle d'annoncer à l'Ele&ur que
la paix devenoit impofTible, fî Sa Majefté
perlîfloit à refufer aux inftances de la Rei-
ne d'Angleterre, de confeotir à la ceflion

que le Roi d'Efpagne vouloit bien faire de
cette Ile en faveur du Duc de Savoye. II.

Q 4 y avoit
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y avoit encore lieu d'efpérer qu'il feroît plus

aifé de procurer à l'Elefteur le Royaume
de Sardaigne; mais il obtint dans la fuite,

par la paix conclue avec l'Empereur& l'Em-

pire 5 des conditions plus convenables &
plus heureufes pour lui, puisqu'il fut rétabli

dans tous fes Etats & fes Dignités, ainfi que
l'Eledleur de Cologne fon frère.

La convention fur tous les articles agités

étant faite & réglée entre les deux Secré-

taires - d'Etat , de France & d'Angleterre,

ils demeurèrent d'accord de figner à Fon-
tainebleau, après que Bollinbroke auroic

été admis à l'audience du Roi , le Traité

de fufpeniîon d'armes par mer & par terre,

pendant quatre mois , entre la France & la

Grande - Bretagne.

Ils partirent enfemble de Paris pour fe

rendre auprès du Roi , qui étoit informé dé-

jà par une Lettre que Torcy eut l'honneur

de lui écrire, que tout étoit réglé fuivant

ies ordres. Sa Majellé voulut marquer la

fatisfadtion qu'elle avoit d'agir déformais de

concert avec la Reine d'Angleterre , ^ d'é-

tablir avec cette PrincefTe la bonne intelli-

gence qui devoit rendre le repos à l'Euro-

pe. Pour traiter donc fonMiniflre avec dis.

tindlion , le Roi lui fît préparer un appar-

tement dans la partie du Château de Fon-
tainebleau , qu'on nomme la Conciergerie

,

& dès le lendemain Sa Majeflé lui donna
dans fon cabinet une audience particulière.
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Le Vicomte de Bollinbroke s'acquitta delà

commilTion 5 dont la Reine fa Maîtreffe l'a-

voir chargé , avec autant de grâce que de
noblefle , & de refpecl en même tems pour
la perfonne du Roi. Il auroit acquis dès ce
moment l'eflime de Sa Majefté, s'ilnel'a-

voit déjà méritée & obtenue par la con-

duite qu'il avoit tenue pendant le cours de

la négociation.

Le Roi qui joignoit à fes rares qualités celle

de s'expliquer mieux que Prince du mon-
de, lui répondit en termes choifîs

,' non re-

cherchés mais perfuafifs , & l'alTura de fon

eftime & de fon afFedlion pour la Reine de
la Grande - Bretagne. Il témoigna la fatis-

faétion qu'il avoit de voir la paix approcher
de fa concluiion par les foins de cette Prin-

cefle , comme il avoit fait de fon côté tout

ce qui dépendoit de fon pouvoir pour la fa-

ciliter. Il dit qu'il efpéroit, que tant d'op-

pofîtions formées à fon rétablilTement fe-

roient vaines , & que Dieu ne permettroit

pas que les ennemis du repos public eus-

fent encore longtems la liberté de donner
des loix contraires au bonheur de tant de
Nations. Sa Majeflé aimra Bollinbroke,
qu'elle tiendroit exaélement tout ce qu'elle

avoit promis , & que le fuccès de fes armes
n'apporteroit aucun changement aux condi-

tions dont elle s'étoit contentée.

L'audience finie, les deux Sécretaires-

d'Etat relurent & jexaminérent le projet

5 qu'ils
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qu'ils avoient drelTé pour une fufpenfîon

d'armes.

Le Traité mis au net fut figné le même
jour. Cet Afte & ceux des renonciations

font imprimés en tant d'Ouvrages & de Re-
cueils difFérens , qu'il feroit inutile de les

rapporter dans ces Mémoires. La fufpenfîon

d'armes étoit pour quatre mois , le terme en
espiroit vers la fin de Décembre, & pour
lors elle fut prolongée.

Le Vicomte de Bollinbroke ne plût pas

moins aux Courtifans, qu'il avoit eu le bon-
heur de plaire au Roi. La Cour de France
ne lui fut point étrangère , comme lui-mê-

me ne parut pas étranger. On s'emprelTa

de lui en faire les honneurs , & quoique
l'exemple du Roi foit ordinairement le mo-
dèle de l'accueil que reçoit un Etranger,
Bollinbroke ne dût pas moins celui qu'il re-

çut aux qualités de fa perfonne , qu'aux fen-

timens que le Roi fit paroître à fon égard.

Il partit peu de jours après plein de zèle &
de courage pour achever heureufement l'ou-

vrage commencé, & conduit à un tel point,

que peu de tems après le Cardinal de Po-

îignac écrivoit d'Utrecht : ^, Nous prenons

5, la figure que les HoUandois avoient à

3, Geertruydenberg , & ils prennent la nô-

„ tre. C'efl une revanche complette. Le
3, Comte de SinzendoriF fent bien vivement

5, fa décadence".

En effet, vers le mois d'Odtobre, les ar-

mées
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mées du Roi ayant repris Douay, les Hol-
îandois redoublèrent leurs inftances pour re-

nouer les conférences d'Utrecht , interrom-

pues par l'incident arrivé au mois de Sep-
tembre précédent , & qu'il eft tems d'ex-

pliquer.

Quelques jours après le combat de Denin,
le Comte de Rechteren , Député de la Pro-

vince d'OverrylTel 5 prétendit que paiïant

en carrofle devant la porte de Ménager, les

laquais de ce Plénipotentiaire avoient in-

fulté les fîens par des grimaces âf des geftes

indécens. 11 envoya fon Secrétaire porter fes

plaintes à leur Maître, & lui demander fa-

tisfadtion d'une telle offenfe , ajoutant qu'il

feroit autrement obligé de fe la faire lui-

même.
Ménager répondit par écrit , que quoiqull

ne fût queflion que de querelle de laquais,

il étoit très - éloigné d'approuver que les

liens fiffent quelqu'infulte à d'autres domes-
tiques , principalement à ceux de Rechteren ;

qu'il étoit prêt de lui remettre les laquais

que ce Député avoit vu commettre ces in-

décences, ou même que fes gens prouve-
roient en être les auteurs.

Rechteren étoit allé à La Haye , lorsque

la réponfe fut portée chez lui & remife
en fon abfence à Moerman , un de fes

Collègues.

A fon retour , il envoya fon Secrétaire de-

mander à Ménager fatisfaûion de Toffenfe

dont
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dont il s'étoit plaint. Ménager lui fit por-

ter la même réponfe qu'il avoit déjà faite,

& Rechteren avoua qu'il n'avoit vu ni les

grimaces ni les gefles indécens dont il le

prétendoit ofFenfé ; mais il conviendroit,
dit -il, qu'il eût la liberté d'envoyer dans
la maifon de Ménager, reconnoître ceux
dont il croyoit avoir lieu de fe plaindre.

Quelques jours après , Ménager & Rech-
teren fe trouvèrent avec d'autres Plénipo-
tentiaires des Provinces - Unies à la prome-
nade publique du Mail d'Utrecht. Après
quelques civilités réciproques, Rechteren
dit au Plénipotentiaire de France, qu'il at-

tendoit toujours la fatisfaélion qu'il lui avoit

demandée. Ménager s'en rapporta à la ré-

ponfe qu'il avoit déjà faite , & ajouta que
îes laquais desavouoient tout ce que les

autres leur imputoient.

Rechteren infifla fur la perquifition qu'il

prétendoit faire dans la Maifon de Ménager,
t& fur le refus que fit ce dernier d'accorder

une permiffion qui rendroit les accufateurs

juges des accufés , Rechteren répliqua , „ le

3, Maître & les valets fe feront donc jufli-

5, ce. Je fuis revêtu du caradtére d'un Sou-

3, verain auflî-bien que vous, & je ne fuis

3, pas homme à recevoir des infultes". Après
ce difcours, il parla Hollandois à quelques
domefliques qui le fuivoient.

Quelques momens après, les laquais de
Ménager arrivèrent , fe plaignant que ceux

de
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de Rechteren les avoient liirpris par derrière 3

frappés fur le vifage , & menacés de coups

de couteau. Rechteren prenant la parole , dit

tout haut: „ Toutes les/ois qu'ils le feront

55 je les récompenferai , & s'ils ne le fai-

5, foient pas, je les chaflerois".

Ses Collègues tâchèrent d'excufer un tel

emportement, & ne le pouvant ils nièrent

les difcours que Rechteren avoit tenus , quoi-

que plufieurs Députés des Provinces les eus-

fent entendus. Tous fouhaitoient que cette

malheureufe affaire fût traitée de fimple que-

relle de valets. Ils prièrent les Plénipoten-

tiaires de France de s'en remettre pour l'ac-

commoder aux Plénipotentiaires d'Angleter-

re, fans en écrire au Roi, ou s'en plaindre

aux Etats - Généraux.
L'intervention des Plénipotentiaires d'An-

gleterre ne fut pas refufée, mais ceux de
France fans rien promettre fur le fond de
l'affaire, perfîftérent à demander une fatis-

fadlion, & rejettèrent l'excufe que les Col-
lègues de Rechteren alléguoient en fa fa-

veur. Ils prétendoient le jultifîer fur ce qu'il

étoit ivre, lorsqu'il avoit parlé & agi avec
tant de violence & de brutalité.

Il faut convenir qu'en toute autre conjonc-
ture une querelle de valets n'auroit pas

mérité l'attention férieufe des Plénipoten-

tiaires , encore moins celle du Roi , & qu'on
auroit pu accorder à Rechteren la grâce de
le croire ivre, ainfî que le demandoient fes

Col-
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Collt^gi^ies ; mais alors il étoit nécefTaire^

non feulement d'abailTer l'orgueil des Hol-
landois , mais encore de fufpendre les con-
férences d'Utrecht, jusqu'à ce que toutes

chofes fuflent entièrement concertées avec
la Reine de la Grande - Bretagne. Le Roi
voulut donc condefcendre aux repréfenta-

tions de Ménager , & croire que Rechteren
avoit cherché un prétexte de plainte & de
querelle, flatté de l'efpoir que l'éclat qu'il

feroit, engageroit Sa Majefté à rompre les

conférences. C'étoit l'objet des vœux du
Penfionnaire, de fes partiians, & des Mi-
lîiflres de la Maifon d'Autriche. Rechteren
étoit du nombre. Par reconnoiflance , &
par intérêt l'Empereur l'avoit fait Comte,
& cette grâce légère s'uniiToit à l'intérêt

plus folide , de conferver à fes frères les

emplois lucratifs qu'ils avoient dans l'armée ;

la paix devant les en priver. Il ne cefToit

donc d'en détourner la Province dont il étoit

Député ; c'eil ce que Ménager repréfentoit»

Sans approfondir la folidité de ces ré-

flexions, il convenoit de retarder les con-

férences, & ce différend en étoit uneraifon

plauilble, jusqu'à ce que le Roi eût obtenu

une réparation convenable de TolFenfe faite

à l'un de fes Plénipotentiaires. Sa Majefté

donna ordre à tous trois , de dire aux An*
glois , à qui feuls ils dévoient répondre,

que fon intention étoit que les Etats - Gé-
néraux eullent à déclarer, fi Rechteren avoit

fuivi
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fiîivi leurs ordres en autoriiant la violence

de fes domeftiques , & s'expliqiiant enfuite

dans les termes dont il avoitulé, ou s'il

avoit feulement écouté fa paflîon ^ excité par

les Miniftres de la Maifon d'Autriche.

S'il avoit obéi à fes Maîtres ^ il falloit en
conclure que toute fureté pour les Plénipo-

tentiaires de France étoit bannie de la Ville

d'Utrecht

S'il n'avoit eu pour guide que fon empor-
tement & fon intérêt particulier, les Etats-

Généraux dévoient defavouer hautement &
publiquement l'indigne procédé d'un Minis-

tre qui abufoit de leur cor.fiance.

Le Roi prefcrivit les conditions de defa-

veu. La principale étoit de rappellerRech-

teren, & de nommer à fa place un autre

Député.
Les Hollandois devenus plus dociles con-

fentirent à la reftitution de Lille. Les Plé-

nipotentiaires du Roi parurent peu touchés

de cette condefcendance forcée, & morti-

fièrent la République par leur filence. La
réfolution qu'elle avoit prife fur cet article

,

donnoit lieu de croire qu'en infillant forte»

ment fur la reftitution de Tournay, on pour-

roit également l'obtenir. L'affiftance de
l'Angleterre étoit néceflaire ; mais loin de
trouver du fecoursde la part de fes Mmiftres ^

l'oppolîtion qu'ils y apportèrent égala celle

des Etats-Généraux. La foumiflion des Hol-
landois changeoit en leur faveur l'efpriÊ

des
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des Miniftres de la Reine d'Angleterre ; Bol-

linbroke étant encore en France avoit dit,

que fi ces ennemis de la paix revenoient à

la raifon, s'ils imploroient la protection de
la Reine d'Angleterre ^ ce changement de
leur part feroit cefler l'animofîté de la Na-
tion Angloife , ainfî que le défir qu'elle té-

moignoit de fe venger de leur opiniâtreté ;

qu'alors il feroit très - difficile à la Reine de
faire accepter toutes les conditions du plan

que le Roi avoit envoyé ; que le feul moyen
de les obtenir, étoit de preiïer laconcluûon
d'une paix particulière , & de faire au-plu-

tôt enrégiflrer les renonciations , parce que
la paix en dépendoit ; qu'immédiatement
après raccomplilTemènt de cette condition

elTentielle, la Reine de la Grande-Breta-
gne déclareroit à fes Alliés , qu'elle ne pou-
voit obtenir d'autre plan que celui que le

Roi avoit propofé; que ce feroit donc à

eux à décider s'ils l'accepteroient ; qu'ils au-

roient trois mois pour en délibérer ; mais ce

terme pafle , le Roi ne feroit plus tenu d'ac-

corder les conditions propofées.

L'événement vérifia ce que Bollinbroke

avoit dit avant fon départ. A peine favoit-

on à Londres que le Comte de vStafFord y
revenoit apportant le confentement des Hol-

landois à la paix , que leur docilité nouvel-

le changea la difpofition du Confeil d'An-

gleterre. Le Roi infiftoit vivement fur la

reflitution que Sa Majeilé demandoit de
Tour-
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Toiirnay, & de fes dépendances; les Hol-
landois y réfîfloient 3 & Ibutenoient que cet-

te Place étoit abfolument néceflaire à la

fureté de leur Barrière. Quoique la Reine
d'Angleterre eût appuyé leurs repréfenta-

tions, on avoit lieu d'efpérer, qu'irritée de
leur oppofition à la paix , elle confentiroic

à la jufte prétention du Roi ; mais elle ne
put réfifter aux inftances prefTantes de fes

Miniflres. Tous de concert écrivirent à

Prior, alors en France chargé des affaires

d'Angleterre 5 qu'ils attendoient delà géné-

roilté du Roij & du défir qu'il témoignoit
de rendre le repos à l'Europe ; qu'il ne re-

tarderoit pas le bonheur de tant dePeuples>

en inlîflant fur la rellitution d'une Place

véritablement néceiïaire aux Hollandois,

pour former la Barrière des Pays-Bas ; que
la Reine s'efforceroit envain de la faire

rendre à la France; qu'envain auflî cette

Princefle compromettroit fon autorité ;
qu'elle s'attireroit feulement des reproches
de la Nation Angloife portée pour les Hol-
îandois , perfuadée qu'ils fe mettrôient à la

raifon, & que leur demande équitable ne
pouvoit être contredite que par des Minis-
tres corrompus & vendus à la France.

En effet, le Public leur imputoit d*être

caufe des liiccès des armes du Roi pendant
la dernière Campagne. Les difcours ordi-

naires étoient, qu'on devoit attribuer à
leur conduite la journée de Denin, la ré-

Tom. III, Part. IK R duaion
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dud:ion de Douay , celle du Quefnoy 3 & de
Bouchain ; que leur précipitation à prendre
avec la France des engagemens prématu-
îés, l'excitoit à demander des conditions
qu'elle n'auroit jamais exigées , fî FAngle-
terre, fe conduifant plus honorablement 5
eût traité de concert avec fes Alliés. Tou-
tes les Lettres d'Angleterre portaient qu-c

îe parti des Hollandois à Londres , y gros-
iîlToit tous les jours; que ceux qui étoient
les plus animés contre eux pendant qu'ils

s'oppofoient à la paix, parloient en leur

faveur depuis que le Traité ne dépendoit
plus que d'une feule Place nécellaire à la

lïireté de leur Barrière : ceux dont les bon-
nes intentions n'étoient pas douteufes , ne
eeflbient de repréfënter que le Roi donnoit
à fes ennemis des armes contre la Reine &
fes Miniflres , en refufant d'avoir égard aux
inilances de cette Princefîe fur Tournay.
Que l'ouvrage de la paix conduit avec tant

de peine 3 feroit inceffamment renverfé 3 au
moment oti il ne dépendoit que du Roi de
le confommer heureufement.

Une dernière raifon de finir 3 étoit l'état

véritable de la fanté de la Reine Anne, tel

qu'il y avoit lieu de craindre une mort pré-

cipitée ; & Il ce malheur arrivoit 3 non feu-

lement les Miniflres d'Angleterre feroient

facrifiés à la vengeance de leurs ennemis 3

mais toute négociation de paix feroit abfo-

liiment rompue.
Une
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Une raifon infiniment plus prefTante que

le Roi refervoit peut - être en lui - même,
qui caufoit la douleur de fes Minillres , mais

dont il ne convenoit pas de s'expliquer,

étoit le dépérilTement de fa propre fanté,

qui joint à fon âge avancé donnoit lieu de
tout craindre, & de prévoir les malheurs

d'une Minorité, fi le moment en arrivoit

pendant que le Royaume fe trouveroit en-

core engagé dans une guerrefanglante, dont
il ne pouvoit plus foutenir le poids.

Ces diiFérentes confidérations décidèrent

du fort de Tournay. Le Roi prit la réfolu-

tion d'abandonner la demande qu'il en avoit

faite, & qu'il pouvoit foutenir encore,
même avec quelque lueur d'efpérance d'en

obtenir enfin la reftitution.

Sa Majefté jugea cependant qu'elle pou-
voit mettre quelques conditions à ce défi=

ftement fi défiré de l'Angleterre & des
Etats - Généraux. Elles furent en premier
lieu , que la paix feroit le feul fruit de l'a-

bandon de Tournay; que les Hollandois
renonceroient à toute autre demande à fai-

re de leurpart, fous prétexte d'augmenta-
tion de Barrière ; qu'ils fe contenteroient

de jouïr du Tarif de 1 664 , avec l'exçeptioû

des quatre efpéces déjà fpécifiées.

Que l'Angleterre & les Etats - Généraux
s'uniroient pour procurer à l^Eledeur de
Bavière, non feulement la Sardaigne; mais
encore la Souveraineté des Provinces de

R ^ Luxem^
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Luxembourg & Namur, dont il étoit déjà

en polTeflion i & de celles de Limbourg &
du Comté de Hainaut, ou tout au moins
la confervation de Luxembourg & de Na-
mur.
Que les prétentions du Roi de Portugal

& du Duc de Savoye ne fcroient plus

d'obllacles à la paix. Que celles de la Mai-
fon d'Autriche & de l'Empire , pour la Bar-

rière du Rhin 3 ne feroient déformais ap-

puyées ni de la part de l'Angleterre, ni de
celle de la Hollande.

Prior inflruit des intentions de Sa Ma-
jefté , partit pour aller à Londres en infor-

mer la Reine fa MaîtrefTe, à. lui porter en
même tems une Lettre de la main du Roi 5

dont le principal article' regardoit les inté-

rêts du Duc de Bavière.

Il s'acquitta de fa commilîion , & revint

au mois de Décembre 1712, avec les ré-

ponfes de la Reine d'Angleterre aux con-
ditions propofées par le Roi, comme une
efpéce de dédommagement du confente-
ment que Sa Majefté donnoit à fe défîfter

de la reititution de Tournay.
Il dit fur le premier article, que la Rei~

ne fa Maîtrefle n'oublioit rien pour lever

les difficultés de la négociation; que fes

Plénipotentiaires à Utrecht avoient parlé

aux Etats . Généraux avec toute la force
néceflaire pour les obliger à fignerincelTam-

ment la paix de concert avec cette Princes-
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fe; qu'elle vouloit la conclarre^ quand mê-
me les Alliés refuferoient d'y foulcrire.

Que jusqu'à -préfenc elle n'avoit pas cru
devoir entrer dans les intérêts de l'Eleéleur

de Bavière ^ & favorifer , au préjudice ,de fes

Alliés 3 un Prince qu'elle ne pouvoit regar-

der encore que comme ennemi ; mais que
depuis qu'elle avoit vu que le Roi s'inté-

relîbit particulièrement aux avantages de
l'Eleéteur , & que ce feroit faire plaifîr à Sa
Majeité que d'y contribuer , la Reine avoit

ordonné à fes Plénipotentiaires à Utrecht^-

d'établir comme condition de la paix, que
la Sardaigne feroit cédée à l'Eleéleur de
Bavière , pour le dédommager par l'acqui-

iîtion d'un Royaume & de la Dignité Roya-
le 5 de la perte du haut Palatinat & du rang
de premier Electeur 3 qu'il feroit impoflible

de lui reftituer.

La Reine prétendoit fe conformer à la

propolîtîon que le Roi lui-même en avoit
faite 5 & que le dédommagement étoit d'au-

tant plus avantageux 5 que le haut Palatinat,
& le premier rang dans le Collège Eleftoral

reviendroient à TEledeur ou bien à fes des-

cendans , après la mort de l'Eledteur Pala
tin & du Prince Charles fon frère , enforte

qu'il auroit acquis la Sardaigne & le titre

de Roi 5 fans préjudice pour lui ou pour fa

poflérité.

Qu'en attendant qu'il fût mis en pofFeflîon

de la Sardaigne, il garderoit ce qu'il pcfTé-

R 3 doit
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doit alors dans les Pays-Bas, mais avec
garnifon Hollandoife ; car il ne falloic pas

fe figurer que les Hollandois cruiTent leur

Barrière aHiirée , s'il y avoit d'autres trou-

pes que celles de la République dans les

Places dont l'Eleûeur feroit le maître; &
il ce Prince fe défioit des intentions des

Etats-Généraux , la Reine oiFroit d'en être

garante. Que c'étoit tout ce qu'elle pouvoit

faire en fa faveur, à la confîdération du

Roi; que jusqu'alors elle n'avoit promis

que de lailTer agir les Plénipotentiaires de

France pour les intérêts de l'Eledieur , que

déformais ceux de la Grande-Bretagne agi-

ïoient aulTi, & traiteroient fon dédomma-
gement comme condition effentielle, ^
îîécelTaire à la paix,

La Reine d'Angleterre obfervoit en mê*
me tems , que l'Electeur de Bavière devoit

porter fes vues fur de nouvelles augmenta-

tions d'Etats & de Dignités 3 la fîtuation pré-

fente de la Maifon d'Autriche donnant à ce

Prince lieu de tout efpérer pour l'avenir.

Prior étoit chargé d'un nouveau Mémoi-
re, préfénté à la Reine fa MaîtreiTe par

l'Envoyé de Savoye auprès d'elle. C'étoit

encore un renouvellement d'initanees pour

une augmentation de Barrière ; mais Prier

déclara que -c'étoit un fimple office , dont la

Reine n'avoit pu fe difpenfexj & dont elle

îi'attendoit nul effet.

Il igRoioit qu'elle eût donné aucun ordre
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à fes Plénipotentiaires fur les prétentions

vifîonnaires du Ro^ de Portugal , & fur les

demandes auffi mal fondées de TEledteur

de Brandebourg, fous prétexte d'une corn-

penfation pour Orange. Il ne crôyoit pas

que la Reine eût la moindre intention de
favorifer cet Eleéleur, dont elle n'avoit

pas fujet d'être contente.

L'intérêt particulier de l'Angleterre étoit

celui du Commerce. Prior inflruit des con-

ditions qui pouvoient convenir à fa Nation,
repréfenta qu'il étoit néceflaire de régler

au - moins les articles généraux d'un Traité

de commerce avant la conclufîon de la paix;

qu'à l'égard des difficultés particulières , on
pourroit en remettre la difcuffion à des

CommilTaires après là iîgnature des Trai-

tés.

Il étoit pareillement autorifé à traiter fur

les limites de l'Amérique Septentrionale,

& s'il plaîfoit au Roi ces deux articles pou-
voient être réglés en peu de teras.

Les difcuffions fur la Pêche de Terre-
Neuve, fur l'Ile du Cap-Breton , pourroien-t

être également terrpinées 5 foit avec Prior,
foit entre les Plénipotentiaires de France &
d'Angleterre à Utrecht , foit avec le Duc de
Schrosbury 5 que la Reine avoit nommé fou
AmbalTadeur en France, pour remplacer le

Duc d'Hamiîton, péri miférablement dans
un combat fingulier contre le Lord Md-
horL

R 4 On
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On a attribué la caufe de ce duel à Tani-

iTiofîté réciproque 5 qu'un procès entr'eux

avoic excitée ; mais l'opinion commune
étoit, que les Wigs, & principalement le

Duc de Marlborough , étoient les auteurs

fecrets de la querelle & du combat. Le Duc
d'Hamilton tomba fur fon ennemi après lui

avoir porté un coup mortel. Un Officier

Irlandois, nommé Makarteney, fécond de
Mohon 5 voyant Hamilton tombé lui perça

le cœur d'un coup d'épée. Peu de jours

après, Marlborough partit de Londres pour

aller s'embarquer à Douvres & paffer à

Oftende.

Ce fut donc après la mort du Duc d'Ha-

milton, & pendant que Prior étoit encore

à la Cour d'Angleterre , que la Reine choiiit

,& nomma le Ï3uc de Schrosbury pour l'en-

voyer en France, en qualité de fon Ambas-
fadeur extraordinaire. Il étoit au fait de tout

ce qui s'étoit paffe de plus intime & de plus

fecret dans la négociation entre la France

& l'Angleterre, depuis fon commencement
jusqu*au point de perfeélion dont elle appro-

choit alors. On pouvoit s'aiTurer que loin

d'en prolonger la confommation , il la pres-

feroît autant qu'il feroit en fon pouvoir. Le
caraétére de ion efprit <S de fon expérience

dans les affaires , donnoient un jufte lieu

de croire qu'il réufliroit. Un peu trop de

timidité étoit le feul défaut qu'on lui repro-

choit. lî auroit été à fouhaiter qu'il eût eu

meil-
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meilleure opinion de lui - même , & telle que
ceux qui le connoilToient avoient& dévoient

avoir de fon mérite & de fes talens.

Avant fon arrivée à Paris , le Duc d'Au-

mont 5 que le Roi avoit honoré du Caraftére

de fon Ambafladeur & du Collier de fes Or-
dres , étoit parti pour TAngleterre.

L'un & l'autre AmbafTadeur pouvoit fe
.

promettre un heureux fuccès de fon Ambas-
fade. La commiffion principale du Duc de
Schrosbury , confîftoit à voir enrégiftrer

les renonciations réciproques du Roi d'Ef-

pagne à la fuccefîîon de France & des

Ducs de Berry & d'Orléans à celle d'Ef-

pagne. Schrosbury devoit être témoin
de l'accomplifTement de cette condition
cITentielle à la paix.

Il refloit peu à négocier en Angleterre^
depuis que le Roi s'étoit défîfté de la refti-

tution de Tournay. Pendant que Sa Majes-
té infîftoit pour l'obtenir , on murmuroit en
France de fa fermeté ,& bien desgens^per-
fuadés de leurs propres lumières , traitoient

d'opiniâtreté infenfée la confiance à deman-
der une Place que certainement la Fran-
ce n'obtiendroit jamais par la négociation.

Quelle comparaison , difoient - ils , entre

Tournay & la paix ! & ne vaut-il pas mieux
abandonner une ville , que de manquer à
conclure cette paix fi néceffaire au falut du
Royaume? Après l'abandon de Tournay,
ces mêmes Politiques murmuroicnt enco-

R 5 te
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re plus, <Sc traitèrent de foibleffe de lais-

fer aux ennemis une Place fi néceflaire à

la fureté de la frontière. Les affaires d'un
Etat feroient mal gouvernées, fi le Sou-
verain , trop fenfible aux difcours du Pu-
blic , les écoutoit comme la régie de fa

conduite. Il doit fouvent fe boucher les

oreilles, s'il veut éviter les écueils dune
navigation dangereufe. Le but où il s'eib

propofè de parvenir , efl l'objet qu'il doit tou-

jours avoir en vue , fans s'écarter de fa rou-

te, ni fe laifîer endormir par le chant des

Sirènes, ou déférer au murmure des Ma-
telots.

Si le Roi , plein de fagelTe , eût écouté
quelques avis fecrets , qu'on lui donna fous

prétexte de zèle , lorsque le Vicomte
de Bollinbroke vint à fa Cour, il auroit

regardé comme efpion le Miniflre qui con-
tribua le plus au rétabliffement du repos de
l'Europe, & le plus touché de la réception

favorable, dont Sa Majefté l'avoit honoré.

Il témoigna fa reconnoilfance , & fervit en
même tems utilement la Reine fa Maîtres-

fe j & fa patrie dans le refte de la négo-
dation.

Les principales difficultés en étant appla-

Bies , & le Duc de Schrosbury ayant affilié

à renrégiferenient des renonciations, l'hon-

neur de conclure & de figner les Traités de
paix fut laiiTé au Maréchal d'Huxelles & à

Ménager, feuls Plénipotentiaires du Roi,
de-
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depuis que l'Abbé de Poîignac, créé Car-

dinal, étcit retourné en France au mois de
Février 17 13. fa nouvelle Dignité, donc
la déclaration avoit été fufpendue quelque
tems , ne lui permettant plus de garder la

place de fécond Plénipotentiaire. Il avoit

auparavant affilié à la fatisfaétion que les

Hollandois firent aux Plénipotentiaires du
iRoi, telle que Sa Majeftél'avoit demandée,
au ridicule procédé de Rechteren à l'égard

de Ménager. Trois de ces Députés dînèrent

chez le Maréchal d'Huxelles , & dirent aux
Plénipotentiaires de France , en préfence

d'une compagnie nombreufe , qu'ils les aflii-

roient au nom des Etats - Généraux , que
Rechteren n'avoit jamais reçu de fes Maîtres
aucun ordre qui pût autorifer la conduite
qu'il avoit tenue ; que les mêmes Etats la

desapprouvoient , & feroient très-fâchés que
Sa Majeflé pût croire qu'ils eufîent eu in-

tention de manquer au refpeft qui lui étoit

dû; que lacommiffîon de Rechteren celTe-

roit, & que fuivant la conftitution du Gou-
vernement, Leurs Hautes - Puiflances écri-

roient aux Etats de la Province d'Overyffel

de nommer un autre Plénipotentiaire.

Après avoir expofé comment la négocia-

tion faite • avec l'Angleterre prépara &
alTura les voyes à la paix générale ,

il feroit inutile de continuer îe récit de
ce qui fe palTa aux conférences d'Utrecht

jusqu'au II d'Avril de la même année
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1713. Les Traités furent alors lignés entre
îa' France , l'Angleterre , & les Etats-

Généraux des Provinces -Unies, le Portu-
gal, le Duc de Savoye , & l'Elefteur de
Brandebourg , aux conditions que le Roi
avoit réglées, comme on le peut voir dans

les exemplaires imprimés de ces Traités. Il

dépendoit du Roi d'Efpagne de conclure en
même tcms la paix avec ces différentes Pui^
fances. Toutes confentoient à le reconnoître

Monarque légitime de l'Efpagne & des In-

des. Mais l'ambition de laPrincelIedesUr-

iîns fufpendit jusqu'à l'année fuivante la fin

d'un ouvrage fi important. Elle vouloit être

Souveraine. L'Angleterre ni les Etats - Gé-
néraux ne s'y oppofoient plus, & les Pié»

nipotentiaires d'Efpagne voulant lui plaire

,

inlîiloient fur une condition que le Roi leur

Maître traitoit de condition eflentiellè.

Il fallut enfin l'abandonner, la réfîflance

de l'Empereur ne lailTant aucune efpérance

d'obtenir qu'il confentît jamais au moindre
démembrement de quelque partie que ce fût

des Pays - Bas.

Enfin le Roi perfuada au Roi fon petit-

fils , d'avoir plus d'égard au repos de fes

Peuples qu'à l'entêtement d'une femme;
qu'il pouvoit lui accorder d'autres grâces,

mais qu'il ne devoit pas au préjudice de tant

de Sujets fidèles , iulpendre pour elle lacon-
clufîon des Traités. Ils ne furent lignés à

Utrecht que l'année 17145& il nereftaplus

d'en-
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d'ennemis à l'Efpagne que l'Empereur &
l'Empire.

Si l'on compare lapaixd'Utrechtavecles
préliminaires propofés par le Penfionnaire

Heinfius en 1709, fuivis des demandes en-

core plus dures , que les Députés des Etats-

Généraux firent dans les conférences tenues

à Geertruydenberg en 17 10; file fouvenir

"n'eft pas effacé de l'état où fe trouvoit le

Royaume dans les années 1708 ^ 1709 &
17 10 ; & fi l'on fe rappelle les fatales Batail-

les d'Hochfi:et en 17.04 5 de Ramilly & de
Turin en 1706, la Journée d'Oudenarde en
17085 celle de Malplaque t' en 1709,- tant

de disgrâces fuivies de la perte de Places im-
portantes , ces malheureufes époques ne
prouveront que trop le peu que cette paix
coûta à la France en comparaifon de ce qu'el-

le avoit perdu, & de l'état du Royaume;
peut-être même pourroit-on dire les avan-
tages inefpérés qu'elle retira de l'opiniâtre-

té de fes ennemis à lui impofer des condi-

tions injuftes dont l'exécution étoit impos-
fible. Le Roi céda véritablement des Villes

confidérables & bien fortifiées : Tournay,
Ypres , Menin , Fumes & leurs dépendan-
ces ; mais deux de ces Places n'étoient plus

en ion pouvoir, les ennemis en étoient maî-
tres 5 & dans le tems de leur profpérité les

HoUandois prétendoient les obtenir par la

paix pour leur fervir de Barrière ; & n'étant

pas encore fatisfaits, ils demandoient d'au-

tres
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très Places dans les Pays - Bas , comme ils

en demandoient en Efpagne pour otages 5

difoient- ils, de la parole que le Roi leur

donneroit; & ils exigeoient qu'il fît la guer-
re feul & à fes dépens au Roi fon petit-fils,

& qu'il le forçât , dans Tefpace de deux mois

,

à renoncer à la Monarchie d'Efpagne & des
Indes; fe refervant de -plus les demandes
ultérieures qu'ils feroient , lorsque toutes ces
conditions auroient été accomplies. A
l'exemple des Hollandois 5 chacun de leurs

Alliés demandoient fous prétexte de Bar-
rière quelque démembrement de la France.
La paix d'Utrecht rendit au Roi Lille &

fes dépendances , Aires , Béthune & Saint-

Venant. Il feroit à fouhaiter qu'elle n'eût

pas coûté la démolition des fortifications de
bunkerque ; mais fans cette trille condition

il étoit impoffible de détacher l'Angleterre

de fes Alliés , & la paix ne fe pouvoit faire

îî le Roi ne trouvoit moyen de rompre les

liaifons de cette Couronne avec tant d'en-

nemis de la France.

Le Duc de Savoye favorifé particulière-

ment de la Grande-Bretagne ,06 tint en con-
lîdération des inilanccs decettePrinceifede

conferver les Forts d'Exilîes & de Fenes-
trelles, dont il s'étoit emparé, & la Vallée

de Pragelas.

Mais la Monarchie d'Efpagne, Pobjet à:

le prix d'une guerre fanglante pendant dou-
ze ans, fut confervée dans la Maifon Roya-

le 5
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le 5 & le droit des defcendans de SaintLouis,

reconnu de tant de PuiiTances 6c de Nations
conjurées, pour forcer le Roi Philippe à

defcendre du Trône oh Dieu l'avoit placé.

L'Empereur prolongea la guerre jusqu'à

l'année 1714, mais hors d'état de la foute-

nir, il figna, & l'Empire après lui, les

conditions de paix que le Roi diéta , plus con-

formes à fa modération qu'à l'état triom-

phant de fes affaires.

„ Nous louons l'Antiquité, dit un ancien

3, Auteur , nous en recherchons les faits

5, & leurs circonflances , peu curieux de

„ favoir ce qui s'efl pafTé de nos jours".

Que ceux qui s'en inflruiront par la lec-

ture de ces Mémoires, difent avec le Lé»
giflateur du Peuple de Dieu. „ Reconnois-

„ fons aujourd'hui ce que nos enfans , peut-

„ être nous-mêmes , nous n'avons point as-

„ fez reconnus, les châtimens du Seigneur

„ notre Dieu, fes merveilles, fa main tou-

„ te-puiflante, ion bras étendu, fes lignes

5

5, fes œuvres prodigieufes".

Fm de ces Mémoires,
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